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DOCUMENT S/4226* 

utter dated 7 October 1959 from the repreeentative of 
the United .Arab Republic addressed to the Secretary• 
general, concerning a decision adoptcd on 6 October 
1959 by the Egyptin.n-Israel Mixed Annistice Com
mission 

[Original text: English] 
{9 October 1959] 

Upon instructions from my Govemment. I have 
the honour to Tequest you to circulate to ail the 
members of the ~curity Couneil. as an official docu• 
ment. the text of the decision ta.ken by the Egyptian• 
Israel Mixed Armistice Commission on 6 October 1959 
rcgarding complaint No. E-49•59 of the United Arab 
Republic. 

(Signcd) Omar LouTFI 

Permanent Representative of 
the United Arab Republic to 

lhe United Nations 

ÜECISION ADOl'TED ON 6 ÛCTOBER 1959 BY UIE 

E GYPTlAN•lSHAEl. MtXEO ARMISTICE COMMISSION 

The Egyplian-Jsrael Mixed Armistice Commission, 

Hauing discu.ssed complaint No. E-49-59, of tbe 
United Arab Republic (Southern Region), 

• Incorporating document S/4226/Corr.1. 

Lettre, en date du 7 octobre 1959, adressée an Secrétaire 
général par le représentant de la Répnhlique arabe 
nnie au sujet d'une décision adoptée le 6 octobre 1959 
par la Commission mixte d'armistice égypto•Î8ra• 
~menue. 

(Texte original en anglais] 
(9 octobre 1959) 

J'ai l'honneur, d'ordre de mon gonvernernent, de 
vons prier de bien vouloir communiquer à tous les 
membres du Conseil de sécurité, en tant que document 
olficiel, le texte de la décision que la Commission mixte 
d'armistice égypto-israéliennc a adoptée le 6 octobre 
1959 au sujet de la plainte E-49-59 de la République 
arabe u~~ · 

Le représentant permanent 
de la République arabe unie 

auprts de l'Organisation des Nations Unies, 

( Signé) Omar LOUTFI 

ÜÉCISION ADOPTÉE LF. 6 OCTOBDE 1959 PAO LA 

COMMISSI ON MIXTE D' ARMISTJCE E GYM<rlSRAÉLIENNE 

La Commission mixte d'armistice égypto-israélienne, 

Ayant e:xaminé la plainte E-49•59 de la République· 
arabe unie (région méridionale), 

• Incorporant le document S/4226/Corr.1. 



Recalling the resolution conce.rning the Palestine 
question adoptcd by the Security Council at its 524th 
meeting on 17 November 1950, 

Taking into œnsideralion the resolution dated 
30 May 1951 of the Egyptian-Israel Mixed Armistice 
Commission, 

1. Finds that. on 18 September 1959, and on the 
days following tbat date, a number of Bedouin_ estima ted 
at about 350 of the Azazme tribe, have been expelled 
!rom the area undcr Israel control across the inter
national frontier into the territory of the United Arab 
Republic; 

2. Finds /urther that the Israel troops have com
mitted hostile acts against these Bedouin, which includes 
the killing of some Bedouin, burning their tents and 
depriving them of their property. as a result of which 
the Bedouin were compelled to flee into the territory 
of the United Arab Republic; 

3. Finds /11rther that those actions were carried 
out in a harsh and cruel way, contrary to accepted 
humanilarian consideralions; 

4. Finds /urlher that firing by Israel troops resulted 
in the killing of one of the Bedouin on the territory 
of the United Arab Republic across the international 
frontier; 

5. Decides that the actions of the Israel troops, 
which forced the Israel Bedouin to 0ee from IsraeJ
controlled territory inlo the tcrritory of the United 
Arab R epublic. is contrary to the Security Council 
resolution of ·17 November 1950 and to the Commis
sion's resolution of 30 May ; 

6. Decides furt/1er that the killing of a Bedouin 
by Israel troops across t11e inLernational front ier on 
t!te territory of the. United Arab Repub1ic is a violation 
of Article Il, paragraph 2, of the General Armistice 
Agreement; 

7. Decides /urther that the action of Israel troops 
compelling the Dwouin to leave Israel territory is a 
violation of Article V, paragraph 4, involved in the · 
crossing of the international frontier; 

8. Condemns Israel for the abovc hostile acts·; 

9. Calls upon the Israel authorities to give imme
diate e'ffect to the provisions of the aforesaid resolution 
of the Security Council which called upon the Govem
ments concerned to take in the futur~· no action in
volving the transfer of pcrsons across the international 
frontier or armistice lines without prior consultalion 
tbrough the Mixed Armistice Commission; and t o 
the Commission's resolution · of 30 May 1951 which 
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Rappelant la réso)ulion que le Conseil de sécurité a 
adoptée à sa 524e séance, le 17 novembre 1950, au 
sujel de la question palestinienne, 

•, 

Tenant wmple de )a résolution en date du 30 mai Hl51 
de la Commission mixte d'armistice égypto-israélienne, 

1. Constate que, le 18 septembre 1959 et les jours 
suivants, des Bédouins de la tribu des Azozmé, dout le 
nombre est évaJué à 350 environ, ont été expulsés de la 
zone sous contrôle israélien à travers la frontière inter
nationale vers le territoire de la République arabe 
unie; 

2. Constate en outre que les troupes israéliennes ont 
commis contre ces Bédouins des actes d'hostilité qui 
comprennent le meurtre de certains d'entre eux, l'in
cendie de leurs tentes el la dépossession de leurs biens, 
ce qui a obligé les Bédouins à s'enfuir dans le territoire 
de la R épubliqne arabe unie; 

3. Constate en outre que ces actes ont été exécutés 
d'une manière brutale et cruelle, contraire aux consi
dérations humanitaires reconnues; 

4. Constate en outre que des coups de feu tirés par 
les troupes israéliennes à travers la frontière interna
tionale ont causé la mort d'un des Bédouins sur le 
territoire de la République arabe unie ; 

5. Considère que les actes des troupes israéliennes qui 
ont forcé les Bédouins israéliens à. s'enfuir du territoire 
sous contrôle israélien pour se réfugier dans le territoire 
de la République arabe unie sont contraires à la réso
lntion en date du 17 novembre 1950 du Conseil de 
sécurité et à la résolution en date du 30 mai 1951 de 
la Commission ; 

6. Considère en outre que le meurtre d'un Bédouin 
par des troup"es israéliennes à travers la fro ntière inter
nationale sur le territoire de la République ara be unie 
est une violation de l'article II, paragraphe 2, de la 
Convention d'armistice général; 

7. Considère en outre que l'ncte des troupes israé• 
liennes obligeant les Bédouins à quitter le territoire 
israélien est une violation de l'article V, paragraphe 4, 
en ce qui concerne le franchissement de la frontière 
internationale ; · 

8. Blâme J5raël pour les acLes d'hostili té susvisés ; 

9. Demande aux autorités israéliennes de donner 
effet immédiatement aux dispositions de la résolution 
snsmentionnée du Conseil de sécurité, qui a invité les 
gouvernements intéressés à ne prendre, à l'avenir, 
aucune mesure qui entraînerait le transfert de personnes 
à travers les frontières internationales ou les lignes de 
démarcation d'armistice sans en référer au préalable à 
la Commission mixte d'armistice; ainsi qu'à la réso• 



provided that certain sub-tribes of the Azazme 
repatriated to Israel-controlled territory. 

lntion en date du 30 mai 1951 de la Comroi11sion. qui a 
prévu le rapatriement en territoire sous contrôle israélien 
de certains groupes de Bédouins Azazrné. 

DOCUMENT S/4228 

Letter datcd 12 Oetober 1959 Crom tbo representative 
of lndin addrcsscd to the Pt-e.sideot of the Security 
Conncil 

[ Original lext: English) 
[12 October 1959] 

1. 1 am · iustructed by tbe Governmeut of India 
to refer to a letter addressed by the Act ing Permanent 
Representative of Pakistan to the President of t he 
Security Council on 9 September· 1959 [S/4217]. This 
letter, like other similar communicat ions in the past, 
attempts to confuse the basic facts of the situation 
by re[erring to irrelevant matters. 

2. Since its accession, towards the end of October 
1947, Jammu and Kashmir has been a constituent 
State of the lndian Union. It was because of this 
fact that the Government of India complained on 
1 January 1948 to the Security Council against Pakistan 
aggression on the Indian Union territory of Jammu 
and Kashmir. lt was nlso on the basis of this position 
tha t the United Nations Commission for lndia and 
Pakistan framed ils resolntions dated 13 August 1948 
and 5 January 1949, and gave varions assurances to 
the Prime Minister of lndia on behnlf of the Securi ty 
Council. 

3. The. situation about wbich the Government of 
lndia complained to the Security Council in January 
1948 is still unresolved. The Pakistan forces still 
continue illegally to occupy Jammu and Kashmir 
territory which they were directed to vaeate under 
the resolutiou of the United Nations Commission for 
India and Pakistan dated 13 August 1948. 

4. The Government of In.dia are, under the cir
cumstances, surprised that the Government of Pakistan, 
who have repeatedly stressed their prefercuce for 
democratic methods and the r ule of law, should. in 
this case, consider it necessary to object to normal 
democratic, legal and administrative· processes intro
duccd in the lerritory of the l ndian Union at the 
request of the Government of the constituent State. 

5. It is requested that this communicat ion may 
kindly be brougllt to the notice of the members of the 
Security Council. 

(Signed) C. S . . hiA 

Ambassador E:rtraordinary and Plenipotenliary 
Permanent Representalive of I ndia 

to lhe United Nations 
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Lettre, en date du 12 octobre 1959, adressée au Ptési• 
dent du Conseil de sécurité par le représentant ie 
l'Inde 

(Texte origi.nal en anglais] 
l 12 odobre 1959] 

1. D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
me référer à la lett re que le représentant permanent du 
Pakistan par intérim a adressée au Président du Conseil 
de sécurité le 9 septembre 1959 [S/4217). Comme 
d'autres communications analogues qui l'ont précédée, 
cette lettre s'efforce d'obscurcir les éléments essentiels 
de la situation en faisant intervenir des questions qui 
n'y ont aucunement trait. 

2. L'État de J ammu et Cachemire fait partie inté
grante de l'Union . indienne depuis son accession à 
celle-ci, vers la fin d 'octobre 1947. C'est pourquoi, le 
1er janvier 1948, le Gouvernement indien a formulé une 
plainte devant le Conseil de sécurité au sujet de l'agres
sion pakistanaise contre le territoire indien de Jammu 
et Cachemire. C'est également en se fondant sur cette 
positiou que la Commission des Nations Unies pour 
l'Inde et le Pakistan a élaboré ses résolutions du 13 août 
1948 el du 5 janvier 1949, et donné, au nom du Conseil 
de sécurité, diverses assurances au Premier Ministre de 
l'Inde. 

3. La situation qui a fait l'obj et de la plainte du 
Gouvernemeut indien au Conseil de sécurité en janvier 
1948 demeure la même. Les forces pakistanaises conti
nuent d'occuper illégalement le territoire de Jammu et 
Cachemire qu'elles ont été invitées à évacuer aux termes 
de la résolution· adoptée le 13 août 1048 par la Com
mission des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan. 

4. Dans ces conditions, le Gouvernement indien est 
surpris que le Gouvernement pakistanais, qui s'est à 
maintes reprises prononcé en faveur des méthodes démo
cratiques e.t de la légalité, estime nécessaire, on l'occur
rence, de s'élever contre des mesures administratives 
et judiciaires normales et démocratiques prises sur le 
territoire de l'Uuion indienne à la demande du gouverne
ment d'un des Etats qui composent l'Union. 

5. Je vous serais obligé de bien vouloi'r porter la 
présente communication à la connaissanse des membres 
du Consejl de sécurité. 

L'ambassadeur extraordinaire el p lénipotentiaire, 
représentant permanent de l'Inde· 

auprès de l'Organisation des Nations Unies~ 

(Signé) C. S. JuA. 



l. •• • DOCUMENT SJ,,229 . ·::" 

Letter dated '15 Oetober 1959 from the representative 
of Ycmeo add.reesed to the President of the Security 
Council 

[Original text: EnglishJ 
(16 Oclober 1959) 

1. I have the honour, upon instructions from my 
Government, to draw the attention of the Sccurity 
Coancil to new provocative and aggressive British 
actions against Yemen. 

2. British airerait hnve violated Yemeni air space. 
On 4 October 1959, a British plane flew in a provoeative 
manncr over the Ycmeni town of Al-Baidha. This 
was not the füst lime tbat such British provocation 
took place within recent weeks. Similar British 
violations of Yemeni air space took place during last 
September and tbis month of Oetober. The Yemeni 
cities of Al-Baidha, Katabah and Taiz, the capital, 
were subject to these violations. 

3. ln addition, British armed forces waged an 
unprovoked attack on 5 October 1959 against AI
Baidha. This attack lasted for Jour hours causing Joss 
of ,life and destruction of property of the inhabitants 
of Al-Baidha. 

4. There is no j ustification for these British vio
lations of the Yemeni air space and unprovoked 
attacks against Yemeni territories. Similar actions, 
which threaten peace and security in the area, could 
be avoided if Britain would observe her obligations 
under the United Nations Charter and would respect 
the sovercignty of Member States. 

5. I shall be g:rateful if this letter could be circulated 
to Mcmber States as an official document. 

(Signed) l\l. Kami! Abdul RAHDt 

Permanent Reprcscntative of Yemen 
Lo the United Nalions 

Lettre, en date du 15 octobre 1959, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par Je repréeentant du Yémen 

(Texte original en anglais) 
(16 octobre 19.59] 

l. J'ai l'honneur, d'ordre de mon gouvernement, 
d"appeler r attention du Conseil de sécurité sur de. 
nouvelles provocations et de nouveaux actes agressifs 
britanniques à l'égard du Yémen. ' 

2. De.s avions britanniques ont violé l'espace aérien 
yéménite. Le 4 octobre 1959, un avion britannique. a 
survolé de façon provocante la ville yéménite d 'Al
Baidba. Pareil fâit s'était déjà produit au cours des 
semaines précédentes. Des violations analogues de 
l'espace aérien yéménite par les Britanniques ont eu 
lieu en septembre dernier et dans Je courant de. ce mois. 
Les viUes yéménites qui ont élé survolées sont Al
Baidha, Katabah et Taiz, la capitale. 

3. En ontre, des troupes britanniques se sont, le 
5 octobre 1959, livrées à une attaque non provoquée 
coutre Al-Baidha. Cette attaque a duré quatre heures, 
causant des pertes humaines et matérielles aux habitants 
de la ville. 

4. Rien ne justi lle ces violat ions britanniques de 
l'espace aérien yéménite et ces attaques non provoquées 
contre le tc.rritoire yéménite. On n'aurait pas à enregis
trer ces actes, qui menacent la paix et la sécurité dans 
la région, si la Grande-Bretagne se conformait à ses 
obligations aux termes de la Charte des Nations Unies 
et respectait la souveraineté des Etats ~lcmbres. 

5. Je vous serais obligé de bien vouloir commu
niquer cette lettre aux Etats Membres comme document 
officiel. 

Le représentant permanent du Yémen 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) M. Kami! Abdul RAHIM 

. DOCUMENT S/4231 

Letter dated 21 Octoher 1959 Crom the representative 
of Israel oddressed t.o the Seeretary-General 

( Original texl: English] 
(22 Octaber 1969]' 

1. I have the bonour to rcfer Lo t he letter dated 
7 October 1959 from the Permanent . Representative 
of the United Arab Republic (S/4226). 

2. A document described as a " dccision adopted 
on 6 October 1959 " by the .Egyptian-Israel Mixed 

I .. ettre, en date du 21 octobre 1959, adressée au Secré-· 
taire général par le représentant d'Israël 

{Texte original en anglais] 
(22 octobre 1959] 

1. J'ai l'honneur de me référèr à la lettre du repré
sentant permanent de la République arobe uuie en date 
du 7 octobre 1959 (S/4226). 

2. Un document présenté comme. le texte d'une 
« décision adoptée le 6 octobre 1959 par la Commission 



Armistice Commission was attached to the above 
letter. The letter fails to mention that the " Egyptian
Israel Mixed Armistice Commission " is not in effective 
operation. Israel has not participated in the work 
of the Commission ever since 1956. This came about 
as a result of Egypt's persistent exercise, contrary 
to the Armistice Agreement and to the United Nations 
Charter, of aUeged rights of war against Israel, including 
the obstruction of Israel's la,,·ful commerce and sbip
ping in the Suez Canal. 

3. In tbesc circumstances. the Egyptian repre
sentatives oo a one-sided " Mixed Armistice Com
mission " constitnle a majority of its members and 
consequently can automatically carry in that body 
any " resolution " which they submit to it, notwith
standing the • neutrnl United Nations Chairman of t he 
Cornmission who acts independently in each case. 

4. Turning to the aJlegations set out in the letter 
of the Permanent Representative of the Uniled Arab 
Republic, tl.Jese allcgations give a distortcd version 
of the facts, which are as follows. 

5. On 7 September 1959, Yair Pcled, an officer 
in the Israel Defenc.e Forces, white proceeding alone 
through the l\fakhLesh Ramon area of Israel, was 
attackcd and killed by Bedouin of the Azazme tribe 
who had illegally infiltrated into Israel territory from 
the Sinai peuinsula. These Bedouin are nomads of a 
sub-tribe which normally moves within the confines 
of Sinai, and are ,not Israel citizens. 

6. In 1948 they took part in the invasion of Israel 
by the Egyptian Anny and retreated with it aftcr 
tha t army's dcfeat. ln subsequent years these Bedouin 
infütrated from t ime to time into Israel territory for 
purposes of robbery, sabotage and espionage. 

7. Following the murder of Yair Peled, a search 
was earried ont for the murderers. Not only did the 
Bedouin not co-operate in t11is search; they attackcd 
the Israel patrols engaged in it and then moved back 
across the international frontier into Egyptian territory. 

. 8. Large numbcrs of Bedouin have lived and con
tinue to live peacefully in Israel as full citizens of the 
Stale. 

9. Should it be established that the Bedouin who 
crossed the border into Sinni foTiowing the scarch for 
the mnrderers of Yair Peled include any individuals 
of Israel nationality, the Israel authorities are willing 
to permit their return. 
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mixte d'armistice égypto-israélienne » était joint à la 
lettre. Celle-ci n'indique pas qne la « Commission mixte 
d'armistice égypto--israélienne », en fa it, ne fonctionne 
pas. Israël n'a pas participé anx travaux de la Commis
sion depuis 1956. Cela a résulté du fnit qne l'~gypte 
invoque d'une façon persistante, au mépris de la Conven
tion d'armistice et de la Charte des Nations Unies, de 
prétendus droits tle belligérance à l'égartl d'Israël, et 
notamment celui d'entraver le légitime commerce 
d'Israël et le passage de ses no.vires à travers le canal 
de Suez. 

3. Dans ces conditions, les représentants égyptiens 
siégeant dans une (( Commission mixte d'armistice» qui 
ne comprend qu'un seul coté constituent la majorité de 
la Commission et peuvent , par conséqnont, faire adopter 
automatiquement par cet orgnnc toute « résolution» 
qu'ils lui soumettent, nonobstant la présence du Pré
sident neutre. représentant les Nations Unies, qui agit 
indépendamment dans chaque cas. 

4. Quant aux allégations contenues dans la lettre 
du représeutant permanent de la République arabe 
nnie, elles constituent une déformation des faits, qui 
sont les suivants. 

5. Le 7 septembre 1959, alors qu'il circnlait seul 
dans la région israélienne de Mokhtesh Ramon, Yair 
Peled, officier des forces de défense israéliennes, a été 
attaqué et tué par des Bédouins de la tribu des Azazmé 
qui, venant de la presqu'île du SinaI, s'étaient illégale
ment infiltrés sur le territoire israélien. Ces Bédouins 
sont des nomades d'un groupe qui se déplace habituel
lement à l'intérieur de la presqu'île et ne sont pas 
ressortissants israéliens. 

6. En 1948, ces Bédouins ont participé à l'invasion 
d'Israël par l'am1ée égyptienne et se sont retirés après 
la défaite subie por cette armée. An cours des années 
suivantes, ils se sont infiltrés de temps à autre sur le 
territoire israélien dans le dessein d'y commettre des 
vols et des actes de sabotage et de se livrer à l'espionnage. 

7. A la snite ùu meurtre de Yair Peled, <les recherches 
ont été entreprises pour retrouver les auteurs de ce 
meurtre. Non seulement les Bédouins n'ont pas facilité 
ces recherches, mais encore ils ont attaqué les patrouilles 
israéliennes qui en étaient chargées et se sont repliés 
en territoire égyptien en franchissant la frontière 
in tcrnationale . 

8. De nombreux Bédouins ont vécu et continuent à 
vivre paisiblement en Israël et jouissent, en tant que 
citoyens de l'Etat, de tous les droits attachés à cette 
qualité. 

9. Dans le cas où il se trouverait des ressortissants 
israéliens parmi les Bédouins qui ont franchi la frontière 
et pénétré dans la région du Sinaï à la suite des 
recherches entreprises pour retrouver les nuteurs du 
meurtre de Yair Peled, les autorités israéliennes sont 
disposées à autoriser leur retour. 



10. I have the honour to request that this letter 
be circulated to all members of the Security Council. 

(Signed) Yosef TEKOAH 

Acling Permanent Represenlalive 
o/ Jsrael lo lhe United Nations 

10. J'ai l'honnenr de vous prier de bien vouloir 
communiquer la pr~sente lettre à tous les membres du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permaT1enl par ifllérim d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEK0,\11 

DOCŒ\IENT S/4232 

Lettcr dated 22 October 1959 from the rep1·esentativc 
of the United K.wgdom of Great Ilritain and Northern 
lreland addrcssed to the P1·csident of the Sccurity 
Council 

[Original lext: En glish] 
(23 Oclober 1959] 

1. I have the honour to refer to the letter addressed 
to you on 15 October 1959 [S/42291 hy the Pcrn1anent 
Representative of Yemen in which hc made certain 
a1legations . of infringement of t he front ier hetween 
Yemen and the Aden Protectorate. 

2. The letter of the Permanent Represe.ntative of 
Yemen alleged that a British aircraft llew ovcr the 
town of Al-Baidha on 4 Octobcr. F ull investigations 
have shown that only four military aircraft were in 
the air over the Aden Protectorate on 4 October, 
and thal none of thcsc could have been within ftfty miles 
of Al-Baidha. Of the two civilian nircrnft in the area, 
one landed at Mukeiras on a daily se:rv:ice, making 
a normal approach in clear weather, and the other 
flew from Aden to Beiban. AU pilots are fully aware 
of the position of the frontier, and examination of the 
two pilots concerned confirms that neithcr of these 
aircraft crossed · the frontier . Her 'i\Jajcsty's Govern
menl have therefore unreservedly rejected the protest 
made to them in this connexion by the Government 
of t he Yemen. 

3. The Permanent Representative of Yemen also 
alleged in his letter that liritish aàned forces attacked 
Al-Baidha on 5 October. Investigation has shown 
that no British troops fircd shots in the a rea of AI
Baidha on that day; the only shots by British troops 
in this general region on 5 October were lired in the 
camp at Mukeiras as a routine signal for a practice 
drill. 

4. As t o the general allegations made hy the Per
manent Representative of Yemen of violations of· 
Yemeni air space during Septembcr and October of 
tbis year, I can state that strict instructions are in 
force to ensnre that there are no iQ.fringements of 
Yemeni air space by military or civil aircraft. Ber 
Majesty's Govermnent have already informed the 
Governmcnt of the Yemen that investigations have 
failed to establish the trutb of an earlier a llegation by 
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Lettre, en dnte du 22 octobre 1959, adressée nu Pré
sident du Conseil clc sécurité pa1· le représentant d11 

Royomne-Uni clc Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord 

[Texte original en anglais] 
[23 octobre 1959] 

1. .J'ai l'honneur <le me référer à la lettre, en date 
du 15 octobre 1959 (S/-12291, qui vous a été adressée 
par le représentant permanent d u Yémen et dans 
laquelle il a fait certaines allégations relatives à des 
violl1tions de la frontière entre Je Yémen et le Protec
torat d' Aden. 

2. Dans sa lettre, le représentant permanent du 
Yémen a prétendu qu'un avion britannique aurait 
survolé la ville d'Al-Bai<lha le 4 octobre. Des enquètes 
approfondies ont établi que quatre appareils militaires 
seulement ont survolé le Protectorat d'Aden le 4 octobre 
et qu'aucun <l'eux n'a pu se trouver à moins de 80 kilo
mëtres d ' Al-Daidha. Deux appareils civils ont vol!! dans 
la région : l'nn a atterri à :\lukcirns, qui est desservi 
quotidiennement, et il a fait la manœuvre normale 
d'approche par temps clair; l'autre a volé d'Aden à 
Beihan. Tous les pilotes connaissent parfaitement le 
tr:icé de la front ière et l'interrogatoire des deux pilotes 
intfressés confirme que ni l'un ni l'autre de ces appareils 
ne l'a traversée. Le Gouvernement de Sa Majesté a 
donc rejeté entièrement la protestation que le Gou
vernement du Yémen lui avait adressée à ce sujet. 

3. Le représentant permanent du Yémen a égale
ment prétendu <lans sa lettre que des forces armées 
hritanniques auraient attaqué Al-Baidha le 5 octobre. 
U ne enquête a établi qu'aucune troupe britannique n'a 
tiré de conps de fou dans la région d'Al-Baiclha ce 
jour-là ; les seuls coups de fen tirés par des troupes 
britanniques dans la région le 5 octobre l'onl été dans 
le camp de i\lukeiras pour donner le signal ordinaire 
d'une manœuvre d'alerte. 

4. Quant à l'a11égation d 'ordre général tJue le repré
sentant permanent du Yémen a faite au sujet des 
violations de l'espace aérien yéménite pendant les mois 
de· septembre et d'octobre de la présente année, je 
puis déclarer que des instructions strictes sont en 
vigueur pour éviter que des appareils militaires ou 
civils ne violent l'espace aérien yéménite. Le Gouver
nement de Sa Majesté a déjà informé le Gouvernement 
du Yémen que les enquêtes efTecluées n'avaient pas 



the Government of Yemen that British military air
craft circled ovcr Taiz on 12 September. Her Majesty's 
Governmenl have stated that, while they werc unable 
to accept the protest made by the Yemeni Government 
in this connexion, they intended to continne to abide, 
as herctofore, by th~ spirit and text of the agreements 
concluded betwecn the two countries. 

5. Her l\fajesty's Government in the United King
dom are perlurbed at Lhe wide disseminntion o[ tbese 
unsubstantiated allegations at a time when the frontier 
between the Ycmrn and the Aden Protectorate has 
been calm, and there appeared reason to hope for o 
steady improvement iu Anglo-Yemeni relations. 

6. I am communicating the foregoing to Your 
Excellency for the information of the Security Couneil. 

(Sianed) H. BEELEY 

Depuly Permanent Represenlalive of the 
United l(ingdom of Great Britain and 

Norl[iern Jreland to the United Nations 

confirmé une allégation antérieure dudit gouvernement 
selon laquelle un appareil militaire britannique aurait 
survolé Taiz le 12 septembre. Le Gouvernement de 
Sa l\fajesté a déclaré qu'il ne pouvait accepter la pro
testation faite · par le Gouvernement du Yémen à ce 
sujet, mais qu'il avait l'intention de continuer à res
pecter. comme auparavant, resprit et la lettre des 
accords conclus entre les deux pays. 

· 5. Le Gouvernement de Sa Majesté s'inquiète de 
la large dilTusion dounée à ces allégations sans fonde
ment à uae époque où le calme régnait le long de la 
frontière entre le Yémen et le Protectorat d'Aden et 
où il semblait y avoir motif d'espérer une amélioration 
régulière des relations anglo-yéménites . 

6. Je porte ce qui précède à la connaissance de 
Votre Excellence pour qu'elle en informe le Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent adjoint du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) H. BEELEY 

DOCUMENT S/4234 

Lettcr date1l 29 October 1959 front the reprcsentative 
of [ndia adclressed to the President of the Secm·ity 
Conncil 

[Original texl: English] 
{2 November 1959] 

1. I have the honour to refer to the letter, dated 
11 September 1959 LS/4219], from the Acting Permanent 
Representative of Pakistan, addressed to the President 
of the Security Council and to state that the Govern
mcnt of lndia's position in the case of the construclion 
of Mangla Dam in the tcrritory of Jammu and Kashmir 
has bcen clearly stated in my previous communications 
to the President. I have, however, been instruded 
by my Government to co.rrect the following inaccurate 
statemeuts made in the letter of the Acting Permanent 
Rcprescntative of Pakistan of 11 September 1959. 

2. The Acting P ermanent Representativc of Pnkis-
~,n has, while referring to the state!nent in my letter, 

!lted 7 August 1959 [S/4202], that " On its own 
1mission, as recorded by the United Nations Com-
1ission for India and Pakistan in its report and its 
!Solution of August 13, 1948, the· Governrnent of 
akistan committed aggression on tlle lndian Union 
!rritory of Jammu and Kashmir "• commented that 
Neither my Government nor the United Nations 
; a whole is awore of auy snch admission ". The 
>ntention of the Pakistan Acting Permanent Rcpre
•ntative is not only unsupported by the facts as 
,ported by the United Nations Commission but 
ands denied by them. The following extracts from 
1e Commission's first interim report may be relevantly 
1oted (the words in brackets are mine): 
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Lettre, en date du 29 octobre 1959, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le repri:!ieotaot de 
l'Inde. 

l Texte original en anglais] 
[2 novembre 1959] 

1. J'ai l'honneur de me référer à la lettre, en date 
du 11 septembre 1959 [S/4219], adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant permanent 
par intérim du Pakistan, et de déclarer que la position 
du Gouvernement de l'Inde en ce qui concerne la 
conlitruction du barrage de Mangla dans le territoire, 
de Jammu et Cachemire a été clairement exposée dans 
mes communications précédentes adressées au Président. 
J'ai cependant été chargé par mon gouvernement de 
rectifier les déclarations erronées reproduitt>s ci-dessous, 
qui figuraient dans la lettre du représentant permanent 
par intérim du Pakistan, en date du 11 septembre .1959. 

2. En se référant à la déclaration contenue dans 
ma lettre du 7 août 1959 [S/4202] selon laquelle K De 
son propre aveu, comme la Commission des Nations 
Unies pour l'Inde et le Pakistan l'a consigné dans son 
rapport et dans sa résolution du 13 août 1948, le Gon
verncmeut pakistanais a commis une agression contre le 
territoire de Jammu et Cachemire, qui appartient à 
l'Union indienne», le représentant permanent par 
intérim du Pakistan a déclaré : K Ni mon gouvernement 
ni l'Organisation des Nations Unies n'ont connaissance 
d'nn tel aveu ,,. Or les faits, tels qu'ils out été consignés 
par la Commission des Nations Unies pour l'Inde et le 
Pakistan, non seulement ne corroborent pas la décla
ration du représentant permanent par intérim du 
Pakistan, mais encore ils la démentent. Il convient de 
citer à ce propos les passages suivants du premier
rapport provisoire de la Commission (les mots entre 
crochets ont été ajoutés par moi) : 



" As set forth in the letter of l January 1948 
{S/628), the Government of India placed its corn
plaint against the Government of Pakistan under 
Article 35 of the Charter, which allows any Member 
to bring to the attention of the Security Council 
any situation the continuance of which is likely 
to endanger the rnainte.nance of international peace 
and security. India alleged that such a situation 
existed between it and Pakistan owing to the aid 
which .illvaders, consisting of nationals of Pakistan 
and of tribesmen from the territory immediately 
adjoining that Dominion on the north-west, were 
drawing from Pakistan for operations against the 
State of Jammu and Kashmir, which had acceded 
to India on 27 October 1947, and was part of 
Imlia. 

" The Governrnent of Pakistan in its communi
cation of 15 January 1948 IS/646 and Corr. l] denied 
that it was giving aid and assistance tothe invaders ... " 
(S/1100. paras. 111 and 112.) 

" In the course of this interview, the Foreign 
Minister [of Pakistan] informed the members of the 
Commission that the Pakistan Army 11ad at the time 
three brigades of regular troops in Kashmir, and 
that troops had been sent into the State during the 
first haJI of May [1948)." [Ibid., para. ,to.] 

" The statement of the Foreign l\Iinister of Pa
kistan to the efiect that Pakistani troops had entered 
the territory of t he State of Jammu and Kashmir, 
and Iater bis reply to a Commission questionnaire 
that ail forces fighting on the Azad side were ' under 
the over-all command and tactical direction of the 
Pakistan Army '. confronted the Commission with 
an nnforeseen and entirely new situation. 

"According to the Security Council's resolution 
of 17 January, the Government of Pakistan was 
requested to inform the Security Council imme
diately of any material change in the situation. 
In a letter addressed to the Security Council, the 
Pakistan Government agreed to comply with this 
request. The Government of Pakistan bad, however, 
not informed the Security Council ahout the pre
sence o.f Pakistan troops in the State of Jammu 
and Kashmir ... " [Ibid., paras. 127 and 128.) 
In this connexion, Mr. Josef Korbe.l, a member 

of the Commission, stated : 
" Then came the first bombshell. Sir Zafrullah 

Khan informed the Commission that three Pakistani 
brigades had been on Kashmir tcrritory since 
May... . 

" The Commission ... cxplained to the Pakistanis, 
the movement of these troops into foreign territory 
without the invitation of that territorv's Government 
was a violation of international là;v ... " 1 

1 Josef Korhel, Danger in J{ashmir (Princeton Uni
versity Press, 1954), JJp. 121 ancl 140. 
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,1 Comme il ressort de la lettre du 1er janvier 1948 
(S/628), le Gouvernement de l'Inde a déposé cette 
plainte contre le Gouvernement <lu Pakistan en vertu 
de l'Article 35 de la Charte, qui autorise tout E tat 
Membre à attirer l'attention du Conseil de sécurité 
sur toute situation dont la prolongation semble devoir 
menacer le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales. L'Inde a soutenu que cette situation 
existait entre elle et Je Pakistan en raison de l'aide 
que Je Pakistan accordait aux envahisseurs, composés 
de ressortissants dn Pakistan et de membres des 
tribus du territoire adjacent à ce dominion au n~rd
ouest, pour les opérations dirigées contre l'Etat de 
Jammu et Cachemire, qui avait procédé à son ratta
chement à l'Inde le 2i octobre 1947 et faisait ainsi 
partie de ce dominion. 

« Le Gonvernement <lu Pakistan, dans sa commn
nication du 15 janvier 1948 (S/646), a nié qu'iJ 
donnât aide et assistance aux envahisseurs ... ~ 
(S/1100. par. 111 et 112.J 

« Au cours de cette entrevue, le :Ministre des 
affaires étrangères [ du Pakistan] a fait connaître aux 
membres de }a Commission que l'année du Pakistan 
avait à cette époque trois brigades de troupes régu
lières dans Je Cachemire et que des troupes avaient 

· été envoyées dnns cet Etat pendant la première 
quinzaine de mai (1 9-18). » ( J bid., par. 40.] 

« La déclarotion du Ministre des affaires étran• 
gères du Pakistan indiquant que les troupes du 
Pakistan avaient pénétré sur le territoire de Jammu 
et Cachemire, e.t ensuite sa réponse à un questionnaire 
de la Commission marqnant que les forces qui combat• 
laient aux côtés du mouvement du Cachemire azad 
étaient « sous le commandement général et sons la 
direction lactique de l'armée du Pakistan », plaçaient 
la Commission devant une situation imprévue et 
tout à fait nouvelle. 

« Selon la résolution dn Conseil de sécurité en 
date du 17 janvier, le Gouvernement du Pakistan 
était prié d'informer immédiatement le Conseil de 
sécurité de toute modification matérielle de la 
situation. Dans une lellre adressée au Conseil de 
sécurité, le Gouvernement du Pakistan a accepté de 
le faire. Toutefois, le Gouvernement du Pakistan n'a 
pas informé Je Conseil de sécurité de la présence de 
troupes du Pakistan dans l'Etat de .Jammu et 
Cachemire ... >> [Ibid., par. 127 et 128.) 
Voici ce qu'a déclaré à ce propos .:\I. .Josef Korbel, 

membre de la Commission : 
(( C'est alors qu'a éclaté la première bombe. 

Sir Zafrullah Khan a fait savoir à la Commission 
que trois brigades pakistanaises se trouvaient sur le 
territoire du Cachemire depuis mai... 

« La Commission ... a expliqué aux Pakistanais que 
l'entrée de ces troupes en territoire étranger sans 
l'invitation du Gouvernement de ce territoire consti
tuait une violation dn droit international 1 ••• » 

1 Josef I<orbcl, Danger in l{ashmir, Princeton Uni 
versity Press, 195-1, p. 121 et 140. 



Finally, the Commission's resolution of 13 August 
1948 states in Part II, paragraph A 1: 

" As the presence of troops of Pakistan in the 
territory of the State of Jammu and Kashmir 
constitutes a rnaterial change in the situation since 
it was represented by the Government of Pakistan 
hefore the Security Council, the Government of 
Pakistan agrees to withdraw its troops from that 
Stnte. " (S/1100, para, 75] 

Thus aggression on the lndian Uniou territory of 
Jammu and Kashmir by Pakistan on the one hand 
and the obligation subsequently accepted by Pakistan 
to vacate the aggression, are on record. 

3. Another statement made in the letter of the 
Acting Permanent Representative of Pakistan reads: 

"The Unite.d. Nations resolutions, which both 
lndia and Pakistan have accepted, laid down 
clearly that the future status of the State shall 
be decided by a free and impartial plebiscite. The 
assumption that Jammu and Kashmir Slate is 
Indian territory is, therefore, wholly uuwarranted. " 
(S/4219, para. 3.] 

The Acting Permanent Representative of Pakistan 
is obviously referring in this connexion to the provisious 
of the Commission's resolution of 5 .January 1949. 
This resolution, according to its own terms, is " supple
mentary,, to the Commission's resolution of 13 August 
1948. With regard to the "plebiscitc" proposais 
contained in it, it was explained by Dr. Lozano, Chair
man of the Commission, that they " did not supersede 
Part Ill of the resolution of 13 August but were an 
elaboration of it 1t. The Chairman had stated further 
that if the Plebiscite Administrator found a plebiscite 
impossible for " technical or practical reasons ", he 
or the Commission wotùd then recommend to the 
Securitv Conncil a solution different from that of a 
plebiscite (S/1430, annex 8]. Thus there is no exclusive 
or final character about the plebiscite proposai. 

4. Even apart from the fact that plebiscite proposais 
in the resolution of 5 January are only one of the 
methods envisaged in Part III of the resolution of 

. 13 August, the. order in which lhese matters are to be 
considered is, first the implementation o-f Part 1, 
then of Part li and finally of Part III of the resolution 
of 13 August. The " consultations " envisaged in 
Part II l obviously cannot take place unless Parts I 
and Il have been implemented. 

5. Not only has Pakistan not implemented Parts l 
and Il but has repeatedly violated and continues to 
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Enfin, voici Je texte du paragraphe A l de la deuxième 
partie de la résolution de la Commission, en date du 
13 août 1948 : 

<( Attendu ·que la présence <le troupes du Pakistan 
dans le territoire de l'Etat de Jammu et Cachemire 
modifie de façon considérable Il\ situation telle qu'elle 
avait été exposée au Conseil de sécurité par le Gou
vernement du Pakistan, ce dernier accepte de retirer 
ses troupes de cet Etat. » [S/1100, par. 75.) 

Ainsi, l'agression commise par le Pakistan contre le 
territoire <le Jammu et Cachemire, qui appartient à 
l'Union indienne, d'une part, et l'obligation ultérieu
rement acceptée par le Pakistan d'évacuer le territoire 
occupé par suite de cette agression, d'autre part, ont 
été enregistrées dans les documents. 

3. Selon une autre déclaration cootenue dans la 
lettre du représentant permanent par intérim du 
Pakistan : 

« Les -résolutions de l'Organisation des Nations 
Unies, que l'Inde a acceptées comme le Pakistan, 
ont bien précisé que le statut futur de l'Etat devra 
être déterminé par un plébiscite libre et impartial. 
L'affirmalion selon laquelle l'Etat de Jammu tl 
Cachemire serait territoire indien est donc dépourvue 
de toute justification. » [S/4219, par. 3.] 

Le représentant permanent par intérim du Pakistan 
fait évidemment allusion dans ce passage aux dispo
sitions de la résolution de la Commission des Nations 
Unies en date du 5 janvier 1949. Cette résolution, selon 
ses propres termes, « complète. » la résolution de la 
Commission des Nations Uni~s pour l'Inde et le Pakistan 
en date du 13 août 1948. En ce qui concerne les propo
sitions relatives au « plébiscite >> qui y figurent 
M. Lozano, président de la Commission, a expliqué 
<1u'elles 1, n'avaient pas pour objet de remplacer la 
troisième partie de la résolution <lu 13 août, mais 
qn'elles en constituaient un prolongement». Le Prési
dent a déclaré, en outre, que si l' Administrateur du 
plébiscite constatait que des« raisons d'ordre technique 
et pratique>> rendaient impossible la réalisation d'un 
plébiscite, il appartiendrait alors à lui ou la Commission 
de recommander au Conseil de sécurité une solution 
autre que celle d'un plébiscite (S/1430, annexe 8] .• Ainsi, 
la proposition relative au plébiscite n'a aucun caractère 
exclusif ou définitif. 

4. Même si l'on fait abstraction du fait que Ies propo
sitions relatives à un plébiscite contennes dans la 
résolution du 5 janvier ne représentent que l'une des 
méthodes envisagées dans la troisième partie de )a 
résolution du 13 août, l'ordre dans lequel ces questions 
doivent être considérées est I.e suivant : mise en œuvre 
tout d'abord de la première partie, puis de la deuxième 
partie et finalement de la troisième partie de la réso
lution du 13 aoOt. Il est clair que les « consultations » 
envisagées dans la troisième partie ne peuvent avoir 
lieu que si les dispositions de la première et de la deu
xième partie ont été mises en œuvre. 

5. Non seule.ment le Pakistan n'a pas mis en œuvre 
les dispositions des preJ:lière et deuxième parties, mais 



violate the terms and the spirit of the obligations as
sumed by ber in the first two parts of the said resolulion. 
Sorne of her violations, e.g., the augmentation of the 
so-called Azad Kashmir forces und the annexation 
of the northern areas after the cease-fire, which are 
totally contrnry to theUnitcd Nations resolutions and 
agreements arising therefrom ·as well as to the infor
mation given to the Commisl<ion hy Pakistan, have 
been placed on record by the U nited Nations Commis
sion. Othcrs bave been detniled by India's represen
tatives in the Security Council (rom time to time. 
Meanwhile, Pakistan troops ond elements which were 
to be witl1drawn from I<ashmir under Part II still 
continue their forcible and illegal occupation of the 
territory of the Union of India in Jammu and Kashmir, 
though clcven years have elapsed since the provision 
for their withdrawal was made and acccpted by Pa
kistan under Part II of t he Commission's resolution 
of 13 August 1948. Pakistan has th,1s, in this regard 
alone, violatcù solemn and vital agreements and conti
nues to do so. 

6. I request that this communication may kindly 
he circulated as a Secnrity Council document and 
brought to the notice of the members of the Security 
Council. 

(Signed) C. S. JHA 

Ambassador Exlraordinar,11 and Plenipolenliary 
Permanent R epresenlnlive of Indfo 

lo the United Nations 

encore il a violé à maintes reprises et continue à violer 
la lettre et l'esprit des obligations qu'il a assumées en 
vertu des deux premières pnrties de ladite résolution. 
Certaines de ses violations, comme l'accroissement des 
forces dites du Cachemire aznd et l'ann<?xion des régions 
septent rionales après le cesscz~le-feu, qtli sont en tous 
points contraires aux résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies et aux accords au;,r.qucls elles ont donné 
lieu ainsi qu'aux renseignements communiqués à la_ 
Commission par le Pakistan, ont été enregistré.es par 
la Commission des Nations Unies. D'autres violations 
ont éti;; de temps à autre, exposées en détail au CoIJseil 
de sécurité par les représentants del' Inde. Entre-temps, 
des troupes du Pakistan et des éléments qui devaient 
être. retirés du Cachemire en vertu des dispositions de 
la deuxième partie de la résolution continuent encore 
leur occupation illégale et par la force du territoire de 
Jammu et Cachemire, qui fait partie de l'Union indienne, 
bien que 11 ans se soient écoulés depuis que la dispo
sition prévoyant leur retrait a été rédigée et acceptée 
par le Pakistan, comme il est dit dans la deuxième partie 
de la résolution de la Commission des Nations Unies 
pour l'Inde et le Pakistan en date du 13 août 19-18. 
Ainsi, et ne serait -ce qu'à cet égnrd, le Pakistan a 
violé et continue de violer des accords solennels et 
d'une importance capitale. 

6. Je vous prie de bien vouloir faire publier la 
présente communication eomme document da Conseil de 
sécurité et la porter n l'attention des membres du 
Conseil. 

L'ambassadeur extraordinaire el plénipolenliaire, 
représentant permanent de l'Inde 

auprès de I'Organisalion de.~ Nations Unies, 

(Signé) C. S. JHA 

DOCUMENT S/4236 

Report of the Security Co,mciJ Sub-Committec estab
lished uoder œsolution of 7 Septembcr 1959 

[Original lexl: English and French] 
(5 November 1959] 

LEITER DATE D 4 NovEMDEn Hl59 FROM T HE REPRE

SENTATIVES OF ARGENTINA, ITALY, JAPAN ANI> 

T UNIS IA ADDRESSED T0 THE PRESIDENT OF THE 

S1:.cuRITY CouNCIL 

We have the honour to submit to vou herewith 
a report prepared by the Security Cou~cil Sub-Com
mittee under resolution of 7 September 1959. 

(Signed) Mario AMADEO 

Represenlative of Argenlina 

Egidio ORTONA 

Representative of Jtaly 

Koto J\,fa.TSUDAIRA 

Repre.senlaliue of Japan 

Mongi SuM 
Representative of 1'unisia 
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Rapport du Sous-Comité du Conseil de sécurité créé en 
vertu de la résolution du 7 septembre 1959 

[Texte original en anglais el en fra11çais] 
[5 novembre 19,59) 

LETIRE, EN DATE OU 4 NOVEMBRE 1959, ADnESSÉE 

AU PnÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAH LES 

REPRÉSENTANTS DE L'AttGENTINE, DE L' ITA.LIE, DU 
JAPON ET DE LA TUNISIE 

Nous avons l'honneur de vous communiquer ci-joint 
un rapport établi par le Sous-Comité du Conseil de sécurité 
conformément à la résolution du 7 septembre 1959. 

Le représentant de l'Argentine. 
(Signé) l\fario AMADEO 

Le représentant de l' llalie, 
(Signé) Egidio ◊RTONA 

Le représentant du Japon, 
(Signé) Koto MATSUDAIRA 

Le représentant de la Tunisie, 
(Signé) Mongi Sw,1 



.. 
REPORT. OF THE SECURITY CouNCIL Sus-CoM'MITTEE 

INTRODUCTION 

Establishment of the Sub-Commiltee 

1. Ily.a note dated 4 September 1959 [S/4212], the 
Permanent Mission of the Kingdom of Laos to the 
United Nations transmitted to the Secretary-General 
the following letter dated 3 September addressed to 
him by the Minister for Foreign Affaires of Laos: 

" Sir, 
" Since 1G July 1959, foreign troops have been 

crossing the frontier and engaging in miJitary action 
against garrison units of the Royal Army stationed 
along the north eastern frontier of Laos. These 
garrison units have been obliged to evacuatc several 
posts and to engage in numerous· defensive actions. 
lt is obvious that these attacks would not have Laken 
place if the attackers had not corne from outside the 
country and would not have continued if the 
attackers had not been receiving reinforcements and 
supplies of food and munitions from outsidc. As a 
result of these attacks, losses have been sufiered by 
the Royal Army. On 30 August a new attack, more 
violent than the previous ones, was launcbed against 
the posts of l\Cuong Het and Xieng Kho. Elements 
from the Democratic Republic of Viet-Nam took 
part in the attock, which was supported by artillery 
fire from the olher side of the frontier. In the face 
of this flagrant aggression, full responsibility for 
which rests wilh the Democratic Republic of Viet
N am, Laos requests the assistance of the United 
Nations, of which it is a Memller; it is doing so 
under Article 1, paragraph 1, and Article 11, para
graph 2, of the Charter. Jn particular, the Royal 
Goverament requests that an emergency force 
should be dispatched at a very eady date in order 
lo hait the aggrcssion and prevent it from spreading. 

" I have the honour, l\lr. Secretary-General, to 
ask you to t..ake the appropriate procedural action 
on lhis request. 

" 1 have the honour to be, etc. 

(Signed) KHAIIIPnAN PANYA" 

2. On 5 September 1959, the Secrctary-Gcneral, 
referring to the above-meutioned. communication, 
requested [S/4213J the President of the Secmity Council 
fo convene urgently the CouncH for the consideration 
of an item entitled " Report by the Secretary-General 
on the letter received from the :Mînister for Foreigu 
Afîairs of the Royal Government of Laos, trausmitted 
on 4 September 1959 by a note from the Permanent 
Mission of Laos ta the United Nations.'' 

3. The question was included in the agenda at the 
847th meeting of the Security Council on 7 Scptember 
1959, when the Secretary~General reported to the 
Council on the matter. 

RAPPORT DU Sous-COMITÉ DU CONSEIL DE SÉCURITÉ 

X:-.l'RODUCTION 

Création du Sous-Comité 

1. Par une note en date du 4 septembre 1959 
{S/4212), la mission permanente du Royaume du Laos 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a transmis 
au Secrétaire général la lettre suivante, en date du 
3 septembre, que lui avait adressée le :\1inistre des 
alTaires étrangères du Laos : 
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« ::i.fonsieur le Secrétaire général, 
« Depuis le 16 juillet 1959, des troupes étrangères 

ont franchi la frontière et ont livré des combats aux 
garnisons de l'armée royale qui stationnP-nt le Jong 
de la frontière nord-est du Laos. Ces garnisons ont 
dû évacuer plusieurs postes et livrer de nombreux 
combats pour se défendre. Il est évident que ces 
agressions n'auraient pas eu lieu si les assaillants 
n'étaient pas venus de l'extérieur et n'auraient pas 
persisté si ces mêmes assaillants n'avaient pas reçu 
ùe l'extérieur des renforts en personnes et du ravilail
lcmcnt c.n vivres et en munitions. A la suite de ces 
attaques, des pertes ont été subies par l'armée royale. 
Le 30 aoùt une nouvelle attaque, dont la Yiolencc 
dépasse celles enregistrées attpl\ravant, avait été 
déclenchée contre les postes de ~luong-het et cle 
Xieng-khô avec la participation d'éléments venant 
de la République démocratique dtt Nord-Viet-Nam 
et appuyée par des tirs d'artillerie basés de l'autre 
côté de la frontière. Devant cette agression caracté
risée dont )a responsabilité incomlle entièrement à 
la République démocratique du Nord-Viet-Nam, le 
Laos sollicite l'assistance de l'Organisation des 
Nations Unies, dont il est un ?.lembre, en s'appuyallt 
sur le paragraphe I de l' Article premier et I.e para
graphe 2 de l'Article 11 de la Charte. En particulier, 
le Gouvernement royal sollicite l'envoi, dans un 
délai e.xtrêmement bref, d'une force d'urgence afin 
d'arrêter l'agression et d'empêcher qu'elle ne se 
généralise. 
« J'ai l'honneur de vous prier, :i\fonsieur le. Secrétaire 

général, de bien vouloir faire appliquer à la préseute 
requête la procédure qu'il coRvieRt. 

<( Veuillez agréer, etc. 

11 (Signé) KHA:\IPHA:,.i PA~YA » 

2. Le 5 septembre 1950, le Secrétaire général, se 
référant à la communication susmentionnée, a prié le 
Président du Conseil de sécurité (S/4213) de convoquer 
d'urgence le Conseil pour examiner une question inti
tulée : « Rapport du Secrétaire général concernant la 
lettre du Miuistre des affaires étrangères du Gouver
nement royal du Laos transmise, le 4 septembre 1959, 
par une note de la missiou permanente du Laos auprès 
de l'Organisation des Nations Unies ». 

3. La question a été inscrite à l'ordre du jour de 
la 847e séance du Conseil de sécurité, tenue le 7 sep
tembre 1959, à laquelle le Secrétaire général a fait 
rapport au Conseil sur la question. 



4. At the same meeting, the representatives of 
France, the United Kingdom of Great Britain and 
Northern lreland and the United States of America 
subm.itted the following draft resolution [S/4214): 

'' The Securily Council 
" Decides to appoint a sub-commit.tee consisling 

of Argentina, llaly, Japan and Tunisia, and instructs 
this sub-committee to examine the s tatements made 
before the Security Council conccrning Laos, to 
receive furtber statements and documents and to 
conduct such inquiries as it may determine necessary, 
and to reporl to the Couucil as soon as possible.' ' 

The drafl resolution was adopted [S/4216) by the 
Council at ils 848th meeting, also held on 7 September. 

Organi2ation of the work of the Sub-Commillee 

5. The Sub-Committee held its ftrst meeting on 
8 September 1959 in New York, under lhe temporary 
cbairmanship o[ the President of the Security Council. 
T he members of the Sub-Committee were represcnted 
during this meeting and at other initial meetings held 
at Headquarters by ~heir representat i\'eS on the Sccurity 
Council. 

6. At its farst meeting, the Sub--Committee was 
informed by the President of the Security Council that 
he had received from the Govemment of Laos an 
omcial invitation to the Sub-Cornmittee to visit that 
country (sec annex 1). 

7. The following representatives werc named, as 
alternate representatives of· their respective Govern
ments on the Security Council, to serve on the Sub
Comrnittee.: Argentine.: Drigadier-General Ahrens; 
ltaly: Minister Plenipotentiary Barattieri: J apan: 2 

Ambassador Shihushawa; Tunisia: Ambassador Habib 
Bourguiba, Jr. (up to 30 September), Ambassador 
Ben Ammar (from 30 Septernber). !\Ir. Méndez (Argen
tine.), Mr. Piccione (Italy) and l\Ir. Aoki (Japan) were 
also named by thcir respective Governments as alter
nates on the Sub-Committee. At ils third meeting, 
on 10 September. the Sub-Commitlee d.ecided to elect 
Mr. Shibusawa Chairman. It also decided that, in 
the :i.bsence o[ the Chairman, Mr. Bourguiba would act 
in that capacity. It was further deci~ed that General 
Ahrens and Mr. Barattieri would be Co-Rapporteurs 
of the Sub-Committee. 

8. ln the course of its first five meetings. which 
were held in New York from 8 to 12 Septembcr, the 
Sub-Committee cousidered the nature. and scope of îts 
duties and tltc relevant documents. It held meetings 
with the Preside.nt of the Security Council and with · 
the Secretary-General, who informed il of the back
ground of the situation. 

2 In addition to the Permanent Representative, 
Mr. Chikaraishl acted as representative of Japan on the 
Sub-Committee during the ioitial meetings in New York. 
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4. A la même séance, les représentants des Etals
Unis d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord ont présenté 
le projet de résolution suivant [S/-1214] : 

« Le Conseil de sécurité 
« Décide de constituer un sous-comité composé de 

l'Argentine, de l'Italie, du Japon et de la Tunisie, 
et charge ce sous-comité d 'examiner les déclarations 
relatives au Laos faites devan t le Conseil de sécurité, 
de recevoir d 'antres déclarations et documents et de 
procéder à toutes enquêtes qu'il jugera nécessaires, 
et de faire rapport au Conseil le plus rapidement 
possible. - ' 

Le Conseil a adopté le projet de résolution à sa 
848e séance, tenue également le 7 septembre [S/4216}. 

Organisation des travaux du Sous-Comité 

5. Le Sous-Comité a. tenu sa première séance le 
8 septembre 1959 à New York, sous la présidence 
provisoire du Président du Conseil de sécurité. Les 
membres du Sous-Comité étaient représentés, à cette 
séance et aux autres séances préliminaires tenues au 
Siège, par Jenrs représentants an Conseil de sécurité. 

G. A la première séance, le Président du Con;eil de 
sécurité a informé le Sous-Comité qu'il avait reçu du 
Gouvernement du Laos une invitation olHcielle (voir 
annexe 1) conviant le Sous-Comité à se rendre dans 
ce pays. 

7. Les re.pré.sentants suivants ont été désignés, en 
tant que représentants snppléants de leur gonvernement 
au Conseil de sécurité, pour siéger au Sous-Comité : 
Argentine : le général Ahrens ; Italie : l\l. Barattieri. 
ministre plénipotentiaire ; Japon 2 : l\J. Shibusawa, 
ambassadeur ; Tunisie : M. Habib Bourguiba fils, 
ambassadeur (jusqu'au 30 septembre), M. Ben Ammar 
ambassadeur (à partir du 30 septembre). M. l\Iéndez 
(Argentine), M. Piccione ( Italie) et M. Aoki (Japon) 
ont été également désignés par leurs gouvernements 
respectifs pour siéger au Sous-Comité en qualitt! de 
suppléants. A sa troisième séance, le 10 septembre, le 
Sous-Comité a élu M. Shibusawa président. Il a en 
outre décidé qu'en l'absence dn. Président M. Bourguiba 
assumerait la présidence, et que le général Ahrens et 
l\J. Barattieri seraient corapporteurs du Sous-Comité. 

8. Au cours de ses cinq premières séances, tenues à 
New York du 8 au 12 septembre, le Sous-Comité a 
examiué la na ture et l'étendue de ses fonctions ainsi 
que les docume.nts pertiucnts. Il s'est réuni avec le 
Président du Conseil de sécurité et avec le Secrétaire 
général, qui l'ont mis au coura,~t de la situation. 

9 Outre le représentant permanen t, l\-1. Chikaraishi a 
rempli les fonctions de représentant du Japon aux séances 
préliminaires que le Sous-Comité a tenues à New York. 



9. On 12 September, afler having heard a statement 
by the Minister for Foreign AITairs of the Kingdom of · 
Laos, the memhers of the Sub-Committee left United 
Nations Headquarters in New York for Laos. On 
15 September they arrived at Vientiane, where they 
met members of the Government. On 16 September, 
the members of . the Sub-Committee were received by 
His Royal Highness the Prince Regent and met infor~ · 
mally the Liaison Committee established by the Govern
ment of Laos. This Committee consisted of the follow
ing members: 

Mr. Inpeng Suryadhay, Secretary of State for Edu
cation (President); 

Mr. Oudone Sananikone, Sectetary of State for 
Publie Health and Social Ailairs (Member); 

Mr. Nouphat Chounramany, Depnty for Kham
mouane (Member); 

Mr. Bouasy, Ambassador to New Delhi (1\-lember); 
Lieutenant-Colonel Kouprasith Abhay, Dircctor of 

National Defence (Member); 
Mr. T ianetho!le Chnntharnsy, Director of Interna

tional Conferences (Member); 
l\lajor Sakoun Sannnikone (Liaison Officer). 

io. During the ensuing two weeks the Sub
Committee held consultations with the Liaison Com
mittee, from which it received various documents and 
sought and ohtaincd a numhcr of clarifications. On 
30 September a working party of the Snb-Committee, 
made up of General Ahrens, Mr. Barattieri and Mr. Aoki, 
Lhe Altemate Representative of Japan, 3 and accom
panied by members of the Secretariat, procceded to 
Sam Neua. Jt rcturned to Vientiane on 3 October, 
some of its members having al!\O visited Sam Teu. 
On 7 October, a working group composed of General 
Ahrens, Mr. Barattieri, Mr. Ben Ammar and Mr. Aoki, 
with members of the Secretariat, made a visit to Luang 
Prabang, J'eturning to Vientiane on 8 October. 

11. On 10 October, the Snb-Committee, being of 
the opinion that it had received the cssential basic 
information for its fact-finding mission, decided -
after an excl1ange of views with the representatives of 
the four Council Mcmbers in New York-to return to 
New York to prepare a .report to the Security Council. 
Its membcrs felt, however, that it was advisable to 
leave bebind al Vientiane two alternatc repre$entatives 
on the Sub-Committee with appropriate secr.etariat. 
The said alternates would answer any request for clari
ficatiou and suppJy any additional information which 
might be required by the Sub-Committe.e in the writing 
of the report. Furthcrmore, they would give infor
mation of material change in the situation if occasion 
arose. 

12. On 13 October, the Chairman ancl the repre
sentatives of Argentins, Italy and Tunisia, together 
with the Principal Secretary, left Vientiane for New 

• 3 Mr. Ben Ammar had nol yet arrived in Laos. 

9. Le 12 septembre, après avoir entendu un exposé 
du Ministre des affaires étrangères du Royaume du 
Laos, les membres du Sous-Comité ont quitté le Siège 
de l'ONU à New York pour se rendré au Laos. Le 
15 septembre, ils sont arrivés à Vientiane, où ils ont 
rencoi:itré des membres du gouvernement. Le 16 sep
tembre, ils ont été reçus par S.A.R. Je prince régent et 
ont eu un entretien officieux avec le Comité de liaison 
créé par le Gouvernement du Laos. Ce comité était 
composé comme suit : 

M. Inpeng Suryadhay, secrétaire d'Etat à l'édu
cation (Président) ; 

M. Ondone Sananikonc, secrétaire d'Etat à la santé 
publique et aux affaires sociales {membre); 

M. Nouphat Chounramany, député de Khammouanc 
(membre); 

1\1. Bouasy, ambassadeur à New Delhi (membre) ; 
Le lieutenant-colonel Kouprasi th Abhay, directeur 

de la défense nationale (membre) ; 
. M. Tianethone Chantharasy, directeur des confé
rences internationales (membre); 

Le commandant Sakoun Sananikone (ofücier de 
liaison). 

10. Au cours des deux semaines ·suivantes, Je Sons
Comité a eu des contacts avec le Comité de liaison, qui 
lui à communiqué divers doèuments; il lui a en outre 
demandé certains é'claircissërnents, qu'il a obtenus. 
Le 30 septembre, un groupe de travail du Sous-Comité, 
composé du général Ahrens, de M. Barattieri et de 
M. Aoki, représentant suppléant du Japon 3, et accom
pagné de fonctionnaires du Secrétariat, s'est rendu à 
Sam-neua ; certains de ses membres se sont également 
rendus à Sam-teu. Il est revenu à Vientiane le 3 octobre. 
Le 7 octobre, llil groupe d.e travail composé du général 
A.brens, de M. Barattieri, de M. Ben Ammar et de 
M. Auki, et accompagné de fonctionnaires du Secré
tariat, s'est rendu à Louang-prabang, et ·est revenu à 
Vientiane le 8 octobre. 

11. Le 10 octobre, le Sous-Comité, estimant qu'il 
avait recueilli les renseignements essentiels pour sa 
mission d'enquêt~ sur les faits, a décidé - après un 
échange de vues avec les représentants des quatre . 
membres du Conseil à New York - de revenir à 
New York pour rédiger un rapport à l'intention du 
Conseil de sécurité. Ses membres ont toutefois estimé 
qu'il y aurait intérêt à ce que deux représentants sup
pléants restent à Vientiane, avec quelques fonction
naires du Secrétariat, afru de répondre à toute demande 
de précisions et de fournir tous renseiguements supplé
mentaires dont le Sous,.Comité pourrait avoir · besoin 
pour rédiger son rapport. Eu ootre, ils renseigneraient, 
le cas échéant, sur tout changement important de la 
situation. 

• t 2. Le 13 octobre, le Président et les représentants 
de l'Argentine, de l'ltalie et de la Tunisie, ainsi que 
le Secrétaire principal, · ont quitté Vient iane pour 

3 M. Ben Ammar n'était pas encore arrivé nu Laos. 
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York by air. On 21 October, they resumed meetings 
in New York and commenced preparation of the 
Sub-Committec's report to t he Security Council. 
The additional information received up to 26 Octoher 
from the alternate representatives rernaining in Vien
tiane bas beeo used in this report. On 3 November, 
the Sub-Committee npproved the present report for 
submission to the Security Council. 

T erms of re/erence of the Sub-Commillec 

13. Statements made by memùers or the Securily 
Council on the nature of the functions entrusted to 
the Sub-Committee under the terms of the resolution 
adopted by the Security Council on 7 September 1959 
were carefully considered by the Sub-Committee. The 
Sub-Commiltee also had the bencfit , prior to its depar
ture for Laos on 12 September, of baving been made 
aware of the views of the representatives of the four 
countries on the Security Council on this subject. 
The members of the Sub-Commit tee continued consi
deration of this question alter their arriva! in Vientiane 
on 15 September. 

14. F rom statements made before the Security 
Council and from the natnre of the action taken by 
the Council it was apparent that t he Sub-Cornrnittee 
had been establishec.l as a subsidiary organ of the 
Security Council. under the provisions of Article 29 of 
the Charter for the purpose of providing the Council 
with further information relevant to the request 
submitted by the Government of Laos. 

15. The rcprcsentative of Italy, member of the 
Sub-Committee and President of the Sccurity Council, 
in summarizing the views of the representatives of 
the four member countries macle before the Council, 
rccalled the opinions expressed before the Council 
and discussed cases ,vhich might be regarded as prece
dents in the practice of the Security Council for the 
work of the Sub-Cornmittee. He said lhat the Security 
Council rcsolution implied that the Sub-Committee 
should look into the documents and further statement s 
a nd should collect information. He cmpbasi:zed the 
distinction between "inquiry " and " investigation ", 
pointing out that it was a basic one for the Sub-Com
mittee. I t was clear from the nature of the resolution 
that the. Sub-Committee had to confine itself strictly 
t o an inquiry, which . meant " fact-finding ". That 
implied, the President commented, that it must receive 
information on the factsfrom the Government conccrned, 
rather than seek facts itself on its own initiative. He 
noted that the Sub-Committee should not make 
recornmendations .. 

16. At this stage or its work, the Sub-Committeè 
also examined the quest ion of what its attitude should 
be in case. information or evidenee were to be ofîcred 
by a Government other than the Government of Laos. 
It decided that the terms of the resolution of the 
Security Council would enable t he Sub-Committec to 
accept such information or evidence if it were 
olTered. 
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New York par avion. Le 21 octobre, ils ont repris leurs 
séances à New York et ont commencé à préparer le 
rapport du Sous-Comité au Conseil de sécurité. Les 
renseignements supplémentaires reçus jusqu'au 26 oc
tobre des représentants suppléants restés à Vientiane 
ont été utilisés dans le présent rapport. Le 3 novembre. 
le Sous-Comité a approuvé le présent rapport au Conseil 
de sécurité. · 

M andai du Sous-Comité 

13. Le Sous-Comité a étudié avec soin les décla
rations faites par les membres du Conseil de sécurité 
au sujet de la nature des fonctions que le Conseil de 
sécurité a con fiées au Sous-Comité par sa résolution 
du 7 septembre 1959. Le Sous-Comité a pu également, 
avant de partir pour le Laos le 12 septembre, o.voir 
connaissance ~es vues des représentants des quatre 
membres du Conseil sur la question. Les membres · 
du Sous-Comité ont poursuivi l'examen de la question 
après leur arrivée à Vientiane le 15 septembre. 

14. Il était évident, d'après les déclarations faites 
devant le Conseil de sécurité et la nature de la décision 
prise par le Conseil, que Je Sous-Comité avait été créé 
en tant qu'organe subsidiaire du Conseil de sécurité, 
en application de l'article 29 de la Charte, pour fournir 
au Conseil des renseignements complémentaires concer
nant la demande présentée par le Gouvernement du 
Laos. 

15. Résumant les vues des représentants des quatre 
pays membres, le représentant de l'Italie, membre 
du Sous-Comité et Président du Conseil de sécurité, 
a rappelé les opinions exprimées devant le Conseil 
et a examiné certains cas qui ponrraient être considérés 
comme constituant. dans la pratique du Conseil de 
sécurité, des précédents pour les travaux du Sous-Comité. 
Il a dit que la résolution du Conseil de sécurité impli
quait que le Sous-Comité devait étudier les documents 
et autres déclarations et rassembler des renseignements. 
Il a insisté sur la distinction ent re « enquête» et « inves
t igation ,,, soulignant qu'elle était fondamentale pour 
le Sous-Comité. Il étai t clair, d'après la nature de la 
résolution, qne le Sous-Comité devait se borner stric
tement à une enquête, c'est-à-dire qu'il devait « établir 
les faits ». Cela impliquait, a aj outé le Président du 
Conseil, qu'il devait recevoir dn gouvernement intéressé 
des renseignements sur les faits plutôt qne rechercher 
les faits lui-même de sa propre initiative. Le Président 
a fait observer qn'il n'appartenait pas au Sons-Comité 
de faire des recommandations. 

16. A ce stnde de ses travaux, le Sous-Comité 
s'est également demandé qnelle devrait €tre son atti
t ude nu cas où des renseignements ou des preuves 
lui seraient olTerts par un gouvernement autre que le 
Gonvernement du Laos. Il a déciùé que les termes de 
la résolution du Conseil de sécurité lui permettraient 
d'accepter ces renseignements ou preuves s'ils étaient 
offerts. 



17. From the · outset· of its work in Laos the Sub
Committee, as a proce.dural sub-organ of the Security 
Council established under Article 29 of the Charter, 
was fully aware of the limitations which this status 
imposed upon its activities. rt was thus not ·within the 
r.ompetence of the Sub-Committee to concern itself 
with the substance of the issues involved in the situation 
which had given rise to tbc appeal of · the Laotian 
Government, nor to undertake any steps designed to 
influence the course of events to which the Laotian 
Government had referred. As interpreted by the 
Sub-Committee, its mandate from the Security Council 
was nota reqnest to investigate the charge of aggression 
made in the note of 4 September, or to come to any 
conclusions or judgement concerning its validity. lts 
task was rather that of assisting the Security Council 
in bringing together a factual account of these events, 
drawn from such sources as could be made available 
Lo the Sub-Committee. 

• 18. The Snb-Committee wishes to point out tbat 
these sources of information were limited to those 
statements made beforc the. Security Council and the 
Sub-Committee at United Nations Hea<lquarters, to 
documents provided to it there and to the information 
made available to it during the visit of the Sub-Com
mittee to Laos. The documents provided to the 
Sub-Committee at United Nations Headquarters in
clude a letter dated 6 Septemher 1959 addressed to 
the President of the Security Council by the Prime 
Minister of the Democratic Repu.blic of Viet.Nam 
(see annex II). Since no otier to submit fu.rtl1er infor
mation was made by the. Democratic Republic of 
Viet-Nam, the Sub-Committee therefore directed its 
inquiries towards obtainiog from theLaotian authorities 
the detailed information which they saw fit to provide 
and which, in the Sub-Committee's opinion, would 
be of assistance to the Council in ils consideration of 
the Laotian appeal. 

19. The Sub-Committee considered tbat the general 
definition of subjects which could be covered in its 
inquiry was determined by the terms of · the Laotian 
note of 4 September. The main points of these terms 
may be summarized as follows: crossing of the Laotian 
frontier by ioreign troops since 16 July; engagement, 
by these troops, in military actions against the garrison 
units of the Royal Army a.long the north-eastern frontier; 
dependence of attacking forces for reinforcement and 
supplies of food and munitions from outside the country; 
participation of elements of the Democratic Republic 
.of Viet-Nam in the attacks, particularly that of 30 
August. 

Proced11res and melhods of the S11b-Committee 

20. The first of the dulies entrusted to the Sub
Committee uridcr the resolution of the Security Council 
of 7 September 1959 [S/4216) was "to examine the 
statements made before the Security Council concern
ing Laos". The members of the Sub-Committee 
accordingly proceeded! as their first step, to study 

17. Dès le début de ses travaux au Laos, le 
Sous•Comité, · en tant que sous-organe de procédure 
du Conseil de sécurité créé en application de l'Article 29 
de la Charte, avait pleinement conscience des limitations 
qu.e son statut 'imposait à ses activité.<;. Ainsi, il ne lui 
appartenait pas de s'intéresse.r au fond même des 
questions posées par la situation qùi avait provoqué 
l'appel du Gouvernement du Laos, ni de prendre aucune 
mesure destinée à influer sur le cours des événements 
mentionnés par ce gouvernement. Tel que l'interprétait 
le Sous-Comité, le mandat qu'il avait reçu du Conseil 
de sécurité ne le chargeait pas de procéder à une inves
tigation sur l'accnsation d'agression formulée dans la 
note dn 4 septembre, ni de parvenir à aucune conclusion 
ou jugement au sujet de sa validité. Sa tâche était plutôt 
d'aider le Conseil à établir un compte rendu de ces 
événements, fondé sur les faits, en puisant aux sources 
qui pourraient être mises à la disposition du Sous
Comité. 

18. Le Sous-Comité tient à souligner que ces sources 
d'information se sont limitées aux déclarations faites 
devant le Conseil el le Sous-Comité au Siège de l'Orga
nisation, aux docnmeuts qui lui ont été communiqnés 
à New York et aux renseignements qui Jui ont été. four
nis pendant son séjour au Laos. Les documents commu
niqués au Sous•Comité au S.iège de l'Organisation 
comprennent une lettre du 6 septembre 1959 adressée 
au Président du Conseil de sécurité par le Premier 
:Ministre de la République démocratique dn Viet-Nam 
(voir annexe Il). La République démocratique du 
Viet-Nam ne lui ayant pas offert de fournir d'autres 
renseignements, le Sous•Comité s'est attaché à obtenir 
des antorilés laotiennes les renseignements détaillés 
qu'elles jugeraient bon de fournir et qui, de l'avis du 
Sous-Comité, ponrraient aider le Conseil à étudier 
l'appel du Laos. 
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19. Le Sous-Comité a considéré que la définition 
générale des sujets sur lesqnels pouvait porter son 
enquète était régie par Jes termes de !a note du Laos 
en date du 4 septembre. Les points principaux de ces 
termes peuvent se résumer comme suit: franchissement 
de la frontière du Laos par des troupes étra1igères 
depuis le 16 juillet; combats engagés par ces troupes 
contre les garnisons de l'armée. royale le long de la 
frontière nord-est ; mesure dans laqnelle les forces 
assaillantes dépendaient de . l'extérieur pour leurs 
renforts et leur ravitaillement; participation d'éléments 
de ]a République démocratique du Viet.Nam aux 
attaques, en particulier à celle du 30 août. 

Procédure el méthodes du Sous-Comité 

20. Aux termes de la résolution adoptée le 7 sep
tembre 1959 par le ConseU de sécurité (S/4216), le 
premier devoir du Sous•Comité était « d'examiner les 
déclarations relatives au Laos faites devant le Conseil 
de sécurité 1,. En couséquence, les membres <ln Sous
Comité ont commencé 1;>ar étudier le texte des décla-



the statements made by the members of the Council 
and by the Secretary-General as set forth in the verbatim 
records of the 847th and 848th meetings of the Security 
Council. They noted that the represeutatives of alJ 
members of the Council expressed the view that the 
situation was fraught with danger. · They further 
noted that the letter dated 6 September from the 
Prime l\linister of the Democratic Republic of Viet
Nam to the President of the Sccurity Council, the 
text of which had been made available to the members 
of the Council at the 84ïth meeting, likewise recognized 
that the situation was grave and constituted a threat 
to peace in the area. 

21. As regards the origiu and nature of the si
tuation, however, they noted that differing points of 
view had been expressed. On the one hand, the 
representative of the Union of Soviet Socialist Repnblics 
had declared that Lhe. Government of Laos ha<l opeoed 
hostilities against the former units of the Pathet Lao 
movement, and that, as a result, there appeared the 
threat of a civil war with ail its dangerous consequences 
to the cause of peace in Indo-China and through 
South-East Asia. Ou the other baud, several of the 
members of the Securitv Council had declared tllat 
aggression was being co-mmitted in Laos. 

22. The study of the deliberations of the Security 
Council as well as of the note of 4 September of the 
Governrnent of Laos was insufficient for the Sub
Committee to obtnin an exact knowledge of the facts. 

23. The members or the Sub-Committee rcached 
the conclusion that in vicw of the terms of the resolu
tion of the Security Council, which also required the 
Sub-Committee " to receive furlher statemenls and 
documents and to conduct such inquiries as it may 
determine necessary ", aud takiug into consideration 
the conflicting views expressed in the Council regarding 
the origin and nature of the situation, the purposes 
of the Security Council resolution could best be served 
by accept:mcc of the invitation extended by the 
Government o[ Laos to proceed to that country. 

24. In Laos, the Sub-Committee adopted procedures 
which it cousidered appropriate to ils character and to 
its specific terms of reference. Thus, it indicated to 
the Laotian authorities its readiness to receive whatever 
information, falling within its competence, that the 
Royal Government saw fit to present. Documentation 
and material exhibits transmitted to it through the 
Laotian Liaison Committee were studied and, as 
required, the Sub-Committce invited the submission 
or clarifications and additions on t hose parts of the 
documentation requiring supplementary information:· 
In response t o the invitation of the Liaison Committee, 
the Sub-Committee hcard the statements of persons 
that the Laotian authorities ofiered ,to bring before 
the Sub-Commitlee. Tbe Sub-Committee heard these 
statements only on t he subject of events which had 
bcen referred lo by the Royal Govemment in material 
it had submîlted to the Sub-Committee. Likewise, 
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rations des membres du Conseil et du Secrétaire général, 
tel qu'il apparaît dans les comptes rendus sténogra
phiques des g47e et 848e séances dn Conseil de sécurité. 
Ils ont noté que les représentants de tons les membres 
du Conseil avaient jugé la situation lourde de dangers. 
Ils on'L noté en outre que, dans la fottre du 6 septembre 
qu'il avait adressée au Président du Conseil de sécurité 
et dont Je texte avnit été communiqué aux membres 
du Conseil à la g47e séance, le Premier l\.linistre de la 
République démocratique du Viet-Nam reconnaissait 
lui aussi que la situation était grave et constituait 
une meuace pour la paix clans la région. 

21. Toutefois, en ce qui concerne l'origine et la 
nature de la situation, ils ont constaté que les avis 
différaient. D'une part, le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques avait déclaré que 
le Gouvernement du Laos avait ouvert les host ilités 
contre les anciennes unités du mouvement pathet-lao 
et que, de ce fait, la guerre civile menaçait, avec toutes 
ses dangereuses conséquences pour la cause de la paix 
en Indochine et dans l'ensemble de l'Asie du Sud-Est. 
D'autre parl, plusieurs des membres du Conseil de 
sécurité avaient déclaré que le Laos était l'objet d'_une 
ngression. · 

22. L'étude des délibérations du Conseil de sécurité 
el de la note du Gouvernement du Laos en date du 
4 septembre n'a pas permis au Sous-Comité de savoir 
exactement ce qui s'était passé. 

23. Les membres du Sous-Comité sont parvenus 
à la conclusion que, vu les termes de la résolution 
du Conseil de sécurité, qui demaudait aussi au Sous
Comité u de recevoir d'autres déclarations et ducuments 
el de procéder à toutes enquêtes qu'il jugera néces
saires », et compte tenu des avis opposés exprimés 
devant le Conseil en ce qui concerne l'origine et la nature 
de la situation, le meilleur moyen de donner suite à 
la résolution du Conseil de sécurité était d'accepter 
l'invitation du Gouveruement du Laos à se rendre 
dans ce pays. 

24. Au Laos, le Sous-Comité a adopté une procédure 
qui lui paraissait convenir au caractère de sa mission 
et aux termes exprès de son mandat. Ainsi, il a fait 
savoir aux autorités laot iennes qu'il était prêt à 
recevoir tous renseignements qui seraient de sa compé
t ence et q1;1e le Gouvernement royal jugerait bon de 
lui communiquer. Il a étudié la documentation et les 
objets qui lui ont été transmis par l'intermédiaire du 
Comité de liaison laotien et, lorsqu'il y avait lieu, a 
sollicité des éclaircissements et des précisions sur les 
éléments de cette documentation qui exigeaient un 
supplément d'information. Sur l'invitation du Comité 
de liaison, le Sous-Comité a entendu les déclarations 
de personnes que les autorités laotiennes avaient ofiert 
de faire comparaitre devant lui. Il n'a entendu ces 
déclarations que dans la mesure où el~es avaient trait 
aux événements mentionnés par le Gouvernement royal 
dans les documents qu'il avait soumis au Sous-Comité. 



at the invitation of the Royal Govérnment, the Sub
Committee visited areas where the Laotian authorities 
desired to preseut information which, not being available 
in Vientiane, could be received only on the spot. 
The sole means of transportation used for such visits 
were those provided by the Royal Laotian Goverurncnt. 

25. The Sub-Committee's knowledge of the matters 
falling within its competence was further broadened 
by the many briefings, oral explanations and other 
contacts with the Laotian Liaison Committee, members 
of t he Laotian armed forces, and other Laotian officiais. 

MIUTARY ACTIONS 

Introduction . 

26. The Sub-Commiltee by its field trips was 
enabled to gain valuable impressions of the country 
and in particular of some the main areas where military 
actions had taken place. This direct observation of 
the terrain of these arcàs was useful to the ·Sub-Com
mittee. in obtaining a more complete pict ure of füe kind 
of military operations taking place in the northern 
areas. The theatre of the majority of hostile actions 
referred to in the Laotian request of 4 September 1959 
lies in the arcas adjacent to the uorth-eastern frontier, 
roughly between the 21st and 24th parallels of latitude. 
These areas are very rugged wit h mountains rising 
in some places to a height of over 2,000 metres. They 
form an irregular mass, eut by deep river valleys and 
lacking in the natural formations by which communi
cations are normally established in mountainous 
country. The area is generally covered by dense 
jungles, impenetrable except in certain places. The 
natural conditions conducive to the establishment of 
easy communicat ions are therefore lacking. No roads 
of any importance link the area with the capital in 
Vientiane and the rest of the national territory; neither 
are there roads linking internally the different parts 
of the area itself. 

27. These couditions, it was frequent1y poi.uted 
out to the Sub-Committee, were of direct relevance 
to two important aspects of the . matters of interest 
to the Sub-Committee: flrst, the character of the 
military actions l1aving taken or taking place there; 
and second., the incomplete and often coiitradictory 
na tore of the information reaching Vientiane concerning 
the military situation in the border areas. 

28. With regard to the first, the difficult and often 
impenetrable nature of the terrain confirms the largely 
guerrilla charâcter of the attack.ing forces in the area 
which is clearly suggested by an examination of the 
tabulation of military actions provicled to the Sub
Committee by the Laotian Laison Committee (see 
annexes III and IV). Second, the lack of roads and 
of communications generally within the area and 
betwèen the area and Vientiane makes most difficult 
the piecing together, even for the Laotian authorities 
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De même, le Sous-Comité, sur l'invitation du Gouver
nement royal, s'est rendu dans les zones où les autorités 
!antiennes souhaitaient lui soumetlTe les renseignements 
qui, n'étant pas disponibles à Vientiane, ne pouvaient 
être recueillis que sur place. Les seuls moyens de trans
port utilisés à cet efTet étaient ceux qu'a roumis le 
Gouveruement royal du Laos. 

25. Le Sous-Comité a pu compléter ses informations 
sur les questions. qni relevaient de sa compétenc.e grâce 
à de nombreux exposés, à des explications verbales et 
à d'autres contacts avec le Comité de liaison laotien, 
des membres des forces armées du Laos et d'autres 
fonct ionnaires laotiens. · 

COlltBATS 

lhtroduclion 

26. Les déplacements du Sous-Comité sur les lieux 
lui ont permis de recueilUr d'utiles impressions sur le 
pays et en particulier sur certains · des principaux 
secteurs .oü il y avait eu des combats. Cette observation 
directe du terrain dans les secteurs en question l'a 
aidé à se faire une idée plus complète de la nature des 
opérations militaires qui se déroulaient dans le nord. 
La majorité des actes d'hostilité mentionnés dans la 
demande du Laos en date. du 4 septembre 1959 avaient 
en lieu dans les secteurs limitrophes de la frontièré 
nord-est, grosso-modo entre les 21e et 24° degrés de 
Jatitude N. Il s'agit _de régions très accidentées, où les 
montagnes dépassent parfois 2.000 mètres. Ces régions 
constituent une masse irrégulière, découpée par de 
profondes vallées et ne présentant pas les formations 
naturelles grâce auxquelles les communications s'éta
blissent normalemèn t en terrain montagneux. Cette 
zone est le plus souvent couverte de jungles épaisses, 
impénétrables sauf en certains points. Les conditions 
natureJles qui permettent d'établir des communications 
faciles font donc défaut. Aucune route d'importance ne 
relie la région à la capitale. - Vientiane - et au reste 
du territoire national; il n'y a pas non plus de routes 
reliant entre elles les différentes parties de la région. 

27. On a fréquemment fait observer au Sous-Comité 
que ces conditions avaient trait directement à deux 
aspects importants des questions auxquelles il s'inté
ressait : premièrement, la _nature des combats qui 
s'étaient déroulés on qui se déroulaient dans la région; 
deuxièmement, le caractère incomplet et souvent contra
dictoire des renseignements qui parvenaient à Vientiane 
au sujet de la situation militaire dans les zones frontières. 

28. En ce qui concerne le premier point, le terrain 
difficile et souvent impénétrable explique que les forces 
assaillantes dans la région ne puissent être qu'essentiel
lement des forces de guérilla, fait qui semble nettement 
ressortir de la liste des com bats fournie au Sous-Comité 
par le Comité de liaison laotien (voir annexes III et 
IV). En second lieu, le manque de routes et de moyens. 
de communication en général tant à l'intérieur de la 
région qu'avec Vientiane fait qu'il est extrêmement 
difficile, même pour les autorités laotiennes, de dresser-



themselves, of a complete picture of ail military e.vents 
which in frequenlly small actions at isolated localities 
are spread over a wide region. Information is often 
received by runners aud by refugees arriving in a 
dispersed manner several days after the events took 
place. The military authorities in Vientiane informed 
the Sub-Committee that information concerning actions 
taking place in most parts of the area generally became 
available in Vientiane only after three or four days. 
Undcr thcsc conditions it is not surprising t l1at reports 
made public were often incomplete and in some cases 
contradictory until the necessary time had elapsed 
for the receipt and evaluation of fragmentary acconnts 
delayed in reacbing the regional command posts as 
well as the authorities in Vientiane. Also to be taken 
into account is the fact that the attacking forces move 
and operate in dense jongle and frequently al night. 
Individual eye-witness accouots are inevitably incom
plete under these conditions. The Sub-Committee 
bas appreciated the frankness wilh which the Laotian 
authorities themselves have taken the Su.b-Committee 
into their confidence in these matters in pointing out 
the incompleteness of their own information in con
nexion with certain of the rriilitary actions reported to 
the Sub--Committee. For example. in the question 
of the calibre of heavy arms use<l hy the attacking 
forces at Xieng Kho on 30 August, the Laotian autho
rities. in providing the information which they l1ad, 
stated: 

" The details are given to us by v.itnesses and 
escapees. These are, so far, the only evidence, 
pending the eventual retum of other escapees who 
will donbtless supply us with further details." 

29. The Laotian appeal to the United Nations 
states: " Since 16 July 1959, foreign troops have been 
crossing the frontier and cngaging in military action •• .'' 
Upon its arrivai in Laos, it was to these specific events 
that the Sub-Committee addressed its attention. On 
16 September, the Liaison Comnùttee established by 
the Royal Government provided a detailed briefing 
in whieh the military actions, which began on 16 July, 
were described to the Sub-Committee. This was 
confirmed in a basic memorandum transmitted to 
the Sub-Committee by the Chairman of the Liaison 
Committee on 19 Septembcr (see annex V). ln addition 
to the account of the specitic actions reviewed therein 
which constitute the basis for the Laotian appeal on 
4 September, the Liaison Committee submitted docu
ments, summaries and other written material, to
gether with oral explanations, concerning the situation 
prevailing during the period prior to that date running 
roughly from the end of the Indochinese war to the 
present time. The Snb-Committee has found this 
background inlormation of value not only from the 
s-tandpoint of understanding the in'ternal situation 
obtaining at that time. and its influence on the general 
relations between Laos and the Democratîc Republic 
of Viet-Nam, but also in connexion with the specific 
questions arising out of the allegations of the Royal 
Government concerning the events of 16 July and 
following. 
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un tableau complet de l'ensemble d'événements mili
taires qui se ramènent fréquemment à des engagements 
limités dans des localités isolées e t s'étendant sur une 
vaste région. Les renseignements parviennent souvent 
par des estafettes et par des réfugiés qui a_rrivent, de 
façon dispersée, plusieurs jours après les incidents eux
mèmes. Les autorités militaires de Vientiane ont déclaré 
au Sous-Comité que les renseignements concernant les 
combats qui se déronlaient dans la plupart des secteurs 
de la région ne parvenaient généralement à Vientiane. 
qu'au bout de trois ou quatre jours. Dans ces conditions, 
il n'est pas surprenant que les rapports publiés aient 
soavent été incomplets et dans certains cas contra
dictoires, tant que l'on n'avait pas eu le temps de rece
voir et d'évaluer les indications fragmentaires qui 
parvenaient avec retard aux postes de commandement 
rëgionanx et aux autorités de Vientiane. Il faut aussi 
tenir compte du fai t que les forces assaillantes se 
déplacent et opèrent dans une jungle épaisse, et souvent 
de nuit. Dans ces conditions, les rapports des témoins 
oculaires sont nécessairement incomplets. Le Sous
Comité sait gré aux autorités laotiennes de lui avoir 
elles-mêmes confié en toute franchise que leurs propres 
renseignements sur. certains des combats signalés au 
Sous-Comité étaient incomplets. Ainsi, à propos du 
calibre des armes lourdes utilisées par les assaillants à 
Xieng-khô le 30 août, les autorités laotiennes, lors
qn'elles ont fourni les renseignements dont elles dispo
saient, ont pris soin de déclarer : 

« Les précisions nous sont apportêes par . des 
témoins et les rescapés. Ce sont, jusqu'à ce jour. 
les seules preuves testimoniales en attendant le 
retour éventuel d'autres rescapés qui nous fourniront 
sans doute d'autres détails. " 

29. Dans son appel à l'Organisation des Nations 
Unies, Je Laos déclare : « Depuis le 16 juillet 1959, des 
troupes étrangères ont franchi la frontière et ont livré 
des combats ... )1 C'est à ces faits précis que le Sous
Comité s'est intéressé à son arrivée au Laos. Le 16 sep
tembre, le Comité de liaison créé par le Gouvernement 
royal a fourni au Sons-Comité un exposé détaillé de la 
situation en ce qui concernait les combats qni avaient 
commencé le 16 juillet. Cet exposé a été confirmé dans 
un document de base (voir annexe V) transmis au Sous
Comité par le Président dn Comité de liaison le 19 sep
tembre. E n plus de ce document où sont indiqués les 
combats précis sur lesquels se fonde l'appel lancé par 
le Laos le 4 septembre, le Comité de liaison a soumis 
d'autres documents, résumés et pièces diverses, et 
donné des explications verbales concernant la situation 
qui existait durant la période qui a précédé ces évé
nements, c'est-à-dire, approximativement, depuis la lin 
de la guerre d'Indochine. Le Sous-Comité a jugé que 
ces renseignements d'ordre général étaient utiles, non 
seulement pour comprendre la situation intérieure qui 
régnait à cette époque et les efîets de cette situation sur 
les relations entre le Laos et la République démocra
tique. du Viet-Nam en général, mais aussi en ce qui 
c6ncerne les questions particulières que soulevaient les 
allégations du Gouvernement royal touchant les évé
nements survenus le 16 juillet 1959 et après cette 
date. 



30. The account of these events contained in the 
documents submitted to fhe Sub-Committee situates 
the military actions, in which the alleged participation 
of foreign troops took place, within the context of the 
hostile campaigu waged by dissident elements of the 
Laotian population, particularly in the northern areas, 
which began during the lndochinese war aud which 
from time to time has led to armed conOict. From 
the documents submitted by the Liaison Committee, 
it would appear that varying degrees and kinds of 
support have been accorded to these hostile elements 
from sources on the North Vietnamese side of the 
border. 

31. The Sub-Committee found that a knowledge 
of the views of the, Laotian authorities concerning these 
developments. in the period prcceding the events of 
16 July was essential to il in 1ts study and under
standing of the Government's detailed account of 
the scope and character of the subsequent military 
actions in which foreign intervention is claimed. The 
forms in which such foreign intervention is said to 
have taken place can be fully describe<l ouly in con
nexion with the links which have, according to the 
Laotian authorities, existed during the preceding 
years between hostile Laotian elements known as 
" Pathet Lao " ancl their reported sources of aid and 
support from across the north-eastem and eastern 
boundaries of Laos. 'fhe documentation given to the 
Sub-Committee reveals that, in the opinion of the 
Laotian Government, this aid and support inclndes 
the granting to tlle Pathet Lao of access to the terri
tory of North Viet-Nam, the training of Pathet Lao 
forces by North Vietnamese instructors botli in Laos 
and in North Viet-Nam, the use in the Pathet Lao 
movement of ethnie groups liviug astride the border 
between Laos and North Viet-Nam, and the use of 
North Vietnamcse territory as a source of supply 
to the Pathet Lao forces. 

32. The Laotian Government fiuds confirmation of 
the above close relations between the Pathet Lao and 
North Viet-Nam in the broadcasts cmanating from 
Hanoi (see annex VII) and iu newspapers and other 
publications circulating in North Viet-Nam. These 
are considered by the Laotian Government to constitute 
an invitation to rebellion against the Government, 
interfcre.nce in the internat affairs of Laos and an 
aUack against the members of the Government and 
the armed forces. 

33. This view is reflected in the documentation 
receivecl from the Laotian authorities describing the 
military actions of 16 July and ouwards and in the 
staternents of persons heard by the Sub-Committee. 
These statements invariably referred to the " enemy " 
as Pathet Lao even in ·those cases where the hostile 
forces in quest ion were alleged to be composed in part 
of Vietnainese elements. 

34. Witnesses bdore the Snb-Committee made 
staternents conce.r.uing the lack of real governmental 
control over the frontier, which can be crossed without 

30. L'exposé de ces événements, contenu dans les 
documents soumis au Sous-Comité, place les combats 
auxquels des ti:oupes étrangères auraient participé dans 
le cadre de la· campagne d'hostilité lancée, par des élé~ 
ments dissidents de la population laotienne, en parti
culier dans la région nord, campagne qui a commencé 
pendant la guerre d'Indochine. et de temps à autre a 
mené à des conflits armés. D'après les documents 
soumis par le Comité de liaison, il semble que les élé
ments hostiles en question anraient reçu un appui 
d'ampleur et de nature variables de sources situées sur 
le côté nord-vietnamien de la frontière. 
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31. Le Sous-Comité a constaté que les vues des 
autorités laotiennes touchant ces faits dans la période 
précédant les événements du 16 juillet lui ont été 
indispensables pour étudier et pour compreudre l'exposé 
détaillé du gouvernement concernant l'ampleur et la 
nature des combats ultérieurs dans lesquels il y aurait 
eu intervention étrangère. Les formes que cette inter
vention étrangère aurait prises ne peuvent être indiquées 
de façon détaillée qu'à propos des liens qui, d'après les 
autorités laotiennes, out existé pendant les années 
précédentes entre les éléments laotiens hostiles connus 
sous le nom de « Pathet-Lao » et les sources où ils 
auraient puisé aide et soutien de l'autre côté des fron
tières est et nord-est du Laos. La documentation soumise 
au Sous-Comité montre que, de l'avis du Gouvernement 
du Laos, cette aide et cet appui comprennent l'octroi 
aux Pathet-Lao de l'accès du territoire du Nord-Viet
Nam, l'entraînement de forces pathet-lao par de.s 
instructeurs nord-vietnamiens tant au Laos que dans 
le Nord-Viet-Nam, l'utilisation dans le mouvement 
pathet-lao de groupes ethniqu_es vivant de part et 
d'autre de la froutière entre le Laos et le Nord-Viet-Nam, 
et l'utilisation du territoire du Nord-Viet-Nam comme 
source d'approvisionnement pour les forces pathet-lao. 

32. Le Gouvernement du Laos estime que les 
émissions de la radio d'Hanoï (voir annexe VII) aiusi 
que les articles de joumau.x et d'autres publications 
di!Tusés dans le Nord-Viet-Nam confirment l'intimité 
des relations existant entre le Pathet-Lao et le" Nord
Viet-Nam. Le Gouve,mement du Laos voit dans ees 
émissions et dans ces articles une invitation à la rébellion 
contre le gouvemement, une ingérence dans les affaires 
intérieures du Laos et une attaque contre les membres 
du gouvernement et des forces armées. 

33. Cette opinion apparaît dans la documentation 
re,çue des autorités laotiennes et où sont décrits le.,; 
combats qni ont eu lieu depuis le 16 juillet, ainsi que 
dans les déclarations de personnes entendues par le 
Sous-Comité. Dans ces déclarations, l' « ennemi » est 
tonjours le Patltet-Lao, même lorsqne les forces hostiles 
dont il est question sont dites comprendre des éléments 
vietnamiens. 

34. Les témoins que le Sous-Comité a entendus ont 
dit que le gouvernement ne pouvait pas contrôler la, 
frontière, qui est frauchissable sans difficulté partout 



restraint at those points where lines of communications 
exist," The Laotian authorities have ·confirmed this 
fact to tlle Sub-Committee as follows: ·· , 

" The nature of the terrain at thé froritier between 
Labs and North Viet'-Nam, in the north-eastern pro
vinces, is such that U1e frontier can be crossed re1ativ
ely easily by considerable numbeis of people. ln fact, 
the border popuJations on either side are in constant 
touch with one another across the whole length of 
the frontier. 

" The tracks known to the inhabitants of the 
frontier zone are· very difficult to keep under sur
veillance ... 

" This an~a is inhabited by members of the Thaï 
and Meo minorities who often visit their relatives 
living across the frontier." 

35. . During the Indochinese war and for a period 
up to January 1958, the administrat ion of the northern 
provinces was not under the efTective. control of the 
Royal Goverument. During that period it is said 
that many administ rative posts were occupied by 
North Vietnamese • . From documentation submilted by 
the Laotian Government it would appear that this 
Jack of control of the frontier resulted in the establish
ment of coutinuous contacts between the populations 
living on both sides of the frontier. In a resumé of 
the declarations of witnesses received by the Laotian 
authorities and transmitted to the Sub-Committee 
(see annex VIII), twenty-two persons, recounting 
hostile activities taking place between 31 July and 
8 Septemher declared in support of their allegations 
of Vietminh participation in these events, that lhey 
had been able to identify hy name a total of forty-two 
persons belonging to Vietminh units or of Vietnamese 
nationality, many of whom had been known to them 
personalJy as a result of their presence there during 
the period of Pathet Lao administrat ion of these areas. 

36. The written declaration of a witness, provided 
by the. Laotian Liaison Committee, refers to the training 
of dissident Laotian elements on North Vietnamese 
terri tory. As reportcd to the Sub-Committee t11e, 
witness stated: 

" At Thanh Hoa iu October, 1958 I saw about ten 
Pathet Lao who were attending a military training 
·course in that town. They were dressed as regulars 
in the People's Army of Viet-Nam and spoke only 
Laotian. · 

"At Muong Lat (58 km. W.S.W. of Hai Xuan) 
in July 1959 I saw about thirty Pathet Lao who 
were under military training by cadres of the People's 
Army of Viet-Nam. They were also attending 
political courses.". 

37. Further indications of the support received by 
the Pathet Lao from across the bordèr are suggested 
by the account provided to the Sub-Committce of the 
defectiou of the so-called second Pathet Lao battalion 
on 11 May 1959 (see annex IX). The relevance of 
this event to the attacks beginning on 16 July is men
tioned by the Laotian authorities in the documents 
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où il existe des lignes de communication. Les autorités 
laotiennes ont confirmé le fait dans les termes suivants : 

·« La nature dÙ terrain à la frontière entre le Laos 
et le Nord-Viet-Nam, dans les provinces · du nord
est, permèt des franchissements relativement discrets 
et nombreux. Les populations frontalières de chaque 
côté de la frontière sont, en fait, en relations con
tinuelles sur tout Je long de la frontière. 

« Les pistes connues des habitants de la tone 
frontalière sont très difliciles à surveiller ... 

" Cette région est peuplée de minoritaires thaïs 
et mèos qui rendent fréquemment visite à leurs 
parents habitant de l'autre côté de la frontière. » 

35. Pendant la guerre d'Indochine et jusqu'en 
janvier 1958, l'administration des provinces du nord 
n'a pas été sous le contrôle elTectif du Gouvernement 
royal. Pendant cette période, de nombreux postes admi
nistratifs auraient été occupés par des N()rd-Viet
namiens. Des documents communiqués par Je Gouver
nement du Laos, il semble ressortir que cette absence 
de contrôle de la frontière a amené l'établissement de 
relations continues entre les populations fro ntalières de 
chaque côté de la frontière. Dans un résumé de dépo
sitions reçues par les autorités laotiennes et transmis au 
Sous-Comité (voir annexe VIII), 22 personnes faisant 
le récit des combats qui ont eu lieu entre le 31 juillet 
et le 8 septembre ont déclaré, à l'appui de leur affirma
tion selon laquelle le Vietminh participait à ces opé
rations, qu'elles avaient pu identifier 42 personnes qui. 
soit appartenaient à des unités vietrninh, soit étaient 
de nationalité vietnamienne ; de plus, elles avaient 
personnellement connu nombre de ces personnes, ca.r 
elles se trouvaient dans la région du temps de l'admi
nistration palbet-lao. 

36. Dans une déposition écrite. fourni par Je 
Comité de liaison, un témoin parle de l'entraînement 
d'élément.~ dissidents laotiens sur le territoire du Nord
Viet-Narn. Dans la déposition communiquée au Sous
Comité, le témoin déclare : 

« J'ai vu en octobre 1958, à Thanh•hoa, une 
dizaine de Pathet-Lao qui suivaient un stage mili• 
taire dans cette ville •. Ils étaient habillés connne les 
réguliers de l'armée populaire du Viet-Nam et ne 
parlaient que laotien. 

« J'ai vu en juillet 1959 à ~Iuong-lat (58 km 
O.·S.-O. de Haï-xuan) environ une trentaine de 
Pathet-Lao qui suivaient un entrainement militaire 
donné ·par des cadres de l'armée populaire du Viet
Nam. Ils suivaient également des cours politiques. ,, 

37. De l'ex.posé, fourni au Sous-Comité, de la 
défection de ce que l'on appelle le 2e bataillon pathet-lao, 
le 11 mai 1959 (voir annexe IX), on peut déduire 
d'autres indices de l'appui que le Pathet-Lao a reçu 
de)' autre côté de la frontière. L'intérêt de cet événement 
en ce qui coacerne les attaques lancées à partir du 
16 juillet est mentionné par les autorités laotiennes 



submitted • to the Sub-Committee in which it is pointed 
out that the open rebellion should be considered as 
having begun on that date. The period from then on 
until the middle of July is statcd to have been devoted 
" to the preparation of a guerilla force throughout 
the territory of t he Kiogdom ". ln this, the alleged 
participation of the Democratic Republic of Viet-Nam 
is statc<l to have taken •place " in collusion with the 
second rcbcl bat talion ". The attacking forces are 
repôrted to have maintained contact with the frontier 
posts in North Viet-Nam and il is stated that they 
" crossed the [ronlier, each time with impunity, to 
take refuge in total liberty in l\orth Vietnamese 
terri tory ". 

Ôrgonizalion o/ the Laolian ·a,my and disposition 
of forces on the eve of' 16 July .]959 

38. The Royal Laotian Army is composed of 
twenty-seven battalions as follows: 

Twelve infantry battalions wilh light ann::unent, 
mortars and recoilless guns; each about 650 men strong; 

Twelve volunteer battalîons wit h the same armament 
aud variable amoant of troops, but employed ·onty in 
the provinces where they arc recruitcd; 

Two paratrooper battalions; 
Oue artillcry battalion. 

39. Thcre exists alsÔ the "auto-de[ence ", a local 
militia for the purposes of strictly local defence, armed 
only with rifles, some of which are vcry old, a few 
sub-machine-guns and revolvers. Their total strength 
is about 7,000. 

40. From the " auto-defeuce " have becn dra"'n 
small formatious of " maqnis " (partisans), for the 
purpose of fighting the Pathet Lao guerrillas with guer
rilla tactics and means. 

41. In July 1959 the 450 kilomctres of the north
east frontier (provinces of Phoog Saly, Luang Prabang 
and Sam Ncua) were covered by a series of smalt posts, 
ail from 8 to 20 km. inside lhe_Laotian border, with only 
small arms and machine-guns (two mortars and one 
recoilless gun in one post). The total strength of these 
scuttered post s, including the " auto-dcfence " and the 
" maquis ", was about 2,600 men . . 

42. Reserves, evaluatcd at three to four battalions 
in total, were centred in Phong Saly, Luang Prabang 
and Sam Neua (from 50 to 150 km. from the frontier). 

Mililary situation as described in documenlalion 
prouided by the Laolian aulhorilies 

43. The information provided by the Laotian autho
rities coucerning the development of the military 
situation covcrs the period between 18 July and 

dans les documents ,qù'elles onl soumis au Sous-Comité 
et où elles déclarent que la rébellion ouverte doit · être 
considérée com.me ayant commencé à cette date. La 
période comprise entre cette date et le milieu de juillet 
aurait été consacrée « à la préparation d'nne guérilla 
sur l'ensemble du t erritoire du Royaume ». Ce que l'on 
appelle la participation de la République démocratique 
du . Viet-Nam à cette opération anrait eu lieu « en 
collusion nvec le 2e bataillon rebelle -.. Les forces 
assaillantes auraient maintenu le contact ave.c les 
postes frontières du Nord-Viet-Nam et elles auraient 
traversé c< chaque fois impunément la frontière pour se 
réfugier en totale liberté en te.rritoire nord-vietnamien». 

Organisation de l'armée laotienne et dispositif 
des forces à la veille du 16 juillet 1959 

38. L'nrmêc royale laotienne se compose de 27 ba~ 
taillons, à savoir : 

Douze bataillons d'infanterie dotés d'armes légères, 
de mortiers el de canons sans recul ; chaque bataillon 
comprend environ 650 hommes ; 

Douze bataillons · de volontaires dotés dn même 
armement et à cfîcctifs variables, · mais utilisés unique
ment dans les provinces où ils sout recrutés; 

Deux bataillon_s de parachutistes ; 
Un bataillon d'artillerie. 

39. u· existe aassi une aùtodéfense, milice locale 
chargée exclusivemeut de la défense locale, dotée 
uniquement de fusils, dont certains sont très anciens, 
et de quelques pistolets mitrailleurs et revolvers. L'efTec
tif total est d'environ 7 .000 hommes. · · 
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40. On a prélevë sur l'autodéfense des petites for
mations de «maquis» (partisans) qui ont pour mission 
de combattre les guérillas pathet-Jao en employant 
les lactiques et les inéthodes des guérillas._ 

41. En juillet 1959, les 450 kilomètres de la fron
tière nord-est du pays (provinces de Phong-saly, 
Louang-prabang et Sam-neua) étaient défendus par 
nne série de petits postes, tous situés de 8 à 20 kilo
mètres à l'intérieur du Laos · et dotés uniquement 
d'armes légères et de mitrailleuses (deux mortiers et 
un canon sans recul dans un des postes). L'efTeètif 
total de ces postes dispersés, y compris l'autodéfense 
et le maquis, était de 2.600 hommes environ. 

42. Les réserves, évaluées à trois ou quatre bataillons 
au total, étaient concentrées à Phong-saly. Louang
prabang et Sam-ueua (à une distance variant entre 
50 et 150 kilomètres de la frontière). 

Situation militaire telle que la décrit la documentation 
fo urnie par les autorités laotiennes 

43. Les renseignements fournis par les autorités 
laotiennes an sujet de. l'évolution de la situation mili
taire portent sur ta· période comprise entre le 18 juillet 



11 October 1959 and it relates to four groups of military 
act ions: the first taking place from 18 to 31 July; the 
second from 1 to 29 August; the third from 30 August 
to 12 September; and the fourth from 12 Scplember 
to 11 Oct ober. 

44. First group of military actions. As reported to 
the Sub-Commillee by the Laotian authorities there 
werc, during the period 16-31 July, nine milita ry 
actions involving hostile elements, six in the province 
of Sam Neua, one in the province of Xieng Khouang 
and two in t he province of Phong Saly. \Vith regard 
to none of these engagemen ts was information provideù 
concerning the number of men involved on each side, 
with the exception of an attack reported to have 
taken place at Muong Son in the province of Sam Neua 
where, according to the Laotian au thorities, the total 
number of hostile forces is st a ted to have becn " 200 Viet
minh and rebels ". As a result of the engagement 
12 members of the Government forces were killed and 
of hostile forces 50. The action continued during 
six hours after which the position was occupied by the 
hostile forces. Total casnalties in the nine actions were 
reported to be as follows: Government forces: 16 killed, 
2 woundcd, 1 taken prisoner, and 2 missing. Only 
3 casualties werc rcportcd on the other side in addition 
to the 50 killed at Muong Son. 

45. During this period, on the nighl of 30-31 July, 
the Laotian authorities reporled " the passage of 
610 Vietminh" from the area norlh or Muong Het, 
moving in a south-westerly direction and carrying with 
them recoilless 57 mm. canuou. 

46. On the same night " Vietminh t roops and rehels " 
occupied three positions in tbe Province of Phong Saly 
and " five Vietminh reinforcemenl baltalions " were 
·reportedly seen nt Ban Phieng Sa and Ban Ciem Hoc, 
5 km. on the La.otian side of t he frontier in the province 
of Phong Saly. The post of Hua Muong was tbreatened 
by " two companies of Vietminh and rebels " stationed 
at Ban Bouak and Ban Nam Tane. · 

47. In add ition to the actions referred to above, two 
operations took place, according to information provided 
by the Laolian authorities, in which seizure or kidnap
ping of " auto-defencc" personnel t ook place in three 
localities in tl1e province of Thakhek. 

48. In their estimate of the scale and objectives of 
the hostile actions that took place during this p eriod, 
the Laotian authorities consider t hat they were designed 
to establish " liberated Communist zones " within the · 
provinces of Phong Saly, Luang Prabang and Sam 
Ne.ua, and to crea te certain pockets of resistance along 
the length of the areas contiguous with. the Democratic 
Republic of Viet-Nom as a prelude to a subsequent 
extension of the hostilities. 

49. Laotian authoritie.s estimate· that the total 
number of rebel forces taking part in these actions 
during the period 18 to 31 July was 1,500, and that 

et le 11 octobre 1959 et ont trait à quatre senes de 
combats: la première, du 18 au 31 jufüel ; la deuxième, 
du J er au 29 noût ; la troisième, du 30 aotit au 12 sep
t embre; et la q uatrième, du 12 septembre au 11 octobre. 

44. Première série de combats. D'après les indica
tions fournies au Sous-Comité par les autorités lao
tiennes, il y a en pendant la période du 16 au 31 juillet 
neuf combats avec des éléments hostiles : six dans la 
province de Sam-neua, un dans la province de Xiang
khou ang et deux dans la province de Phong-saly. 
Ancun renseignement n'a été donné au sujet dn nom
bre d'hommes ayant pris part à chacun de ces enga
gements, d'un côté ou de l'autre, sauf en ce qui concerne 
une attaque qui aurait eu lieu à Muong-son, dans la 
province. de Sam-neua, et à laquelle ont participé, 
selon les autorités laotiennes, des forces hostiles dont 
l'efTectif aurait été de "20O Vietminh et rebelles •· 
A la suite de cet engagement, les forces gouverne
mentales ont eu 12 tués et les forces hostiles 50. Le 
combat a d uré six heures, après quoi la position a été 
occupée par les forces hostiles. Pour les neuf engage
ments, les forces gouvernementales auraient eu au 

. tota l 1 G tués, 2 blessés, 1 prisonnier et 2 disparus. 
L'autre côté n'aurait perdu que 3 hommes, en pl us 
des 50 tués à l\fuong-son. 

45. Pour cette même période, les autori tés laotiennes 
signalent <t le passage de 610 Vietminh n, du 30 au 
31 juillet, venant de la région au nord de 1\tuong-het. 
se déplaçant vers le sud-ouest et tra nsportant avec eux 
un c.anon de 57 sans recul. 

46. La même nuit, « des troupes d u Victm.inl1 et 
des rebelles, ont occupé trois positions da ns la pro
vince de P hong-saly, et • 5 bataillons de renforts 
v ietminh ,, avaient été vus à Ban-phicng-sa et à Ban
ciem-hoc, à 5 kilomi!trcs <le la frontière, dans la pro
vince laotienne de Phong-saly. Le poste de Hua-muong 
a été menacé par « deux compagnies de Vietminh et 
de rebelles 11 stationnées à Ban-bouak et Bnn-nam
tane . . 

47. En plus des combats mentionnés ci-dessus, il 
y a eu, selon les renseignements communiqués par les 
autorit és laotiennes, deux autres opérations au cours 
desquelles du personnel d 'autodéfense a été saisi ou 
enlevé dans trois localités de la province de Thakbck. 

48. Evaluant l'ampleur et les objectifs des actes 
d'hostilité qui ont en lieu pendant cette période, 
les autorités laotiennes considèrent qu'ils visaient à 
ét ablir des « zones communistes libérées» dans les pro
vinces de Phoug-saly, Lou ang-prabang et Sam-neua 
et à créer certa ines poches de •résistance en bordure 
des régions limit rophes de la République démocratique 
du Viet-Nam, comme prélude à une extension ulté
r ieure des hostilités. 

49. Les autorités laotiennes estiment l'clTectif total 
des forces rebelles qui ont pris part à ces actions pen
dant la période du · 18 a u 31 juillet à 1.500 hommes, 

22 



two-thirds oi these were Vietminh. Of these latter, 
the greatcr part - about 400 - were located in the 
province of Sam Neua, about 200 in the province of 
Phong Saly and the remainder in small groups in the 
other aITected areas. 

50. Second group of mililary actions. During the 
mon~h of August, 39 military actions took place, as 
rcported to the Sub-Committee by the Laotian autho
rities. These actions occurred in the various provinces 
as follows: Phong Saly 11, Luang Prabang 16, Sam 
Neua 8, Xieng Khouang 1, Vientiane 1 and Thakhek 2. 
Estimates of the number of hostile troops involved 
were provided only in the case of an attack on Sop 
Sang which was reported to have been carried out by 
" 100 Vietminh and rebels ". In addition, "300 Viet
minh and rebels " wc.rc reportcd to have occupied the 
Tasseng of Boualapha .Muong de Mahaxay in the 
province of Thakhek and " two companics of Viet
minh and rebels " were reported at Houei Ky. 8 km. 
south-east of Muong Soi. 

51. During these engagements 35 Government 
troops were reported. killed, 24 wounded and 36 missing. 
The hostile forces suffered 125 killed (60 of whom 
were killed in a single action taking place on 15 August 
at Ban Xieng Tha in the province of P hong Saly). 
13 wo.undcd and 16 prisoners. 

52. The Laotian authorities suggest that the enemy's 
objectives during this period were to consolidate its 
bold over the areas previously occupied and from there 
to lannch subversive and ofJensive actions into Laotian 
territory for the purpose of cutting ofJ the provinces of 
Sam Neua and Phong Saly. They also suggest that 
the pincer movemcnt swinging south-east from the 
arèa of Muong Son and Pong Sathone area and north
west from the Moong Na area was probably intended to 
eut oll Sam Neua, and the intensification of ope.rations 
in the Muong Khoua rcgion was probably designed to 
eut off the province of Phong Saly. The Laotian 
authorities have estimated the total strength of the 
enemy forces operating during this period nt approxi
mately 4,500 combatants, but they have not provided 
anv estimates of the total number of forces of the 
De-mocratic Republic of Viet-Nam believed to have 
taken part in those engagements. According to infor
mation furnished by the Laotian autborities, the enemy 
forces were prevented from achieving their objective 

· by a large-scale counter-olJensive launched just in time 
by the Laotian Government forces. 

53. Third group of mililary actions. According to 
the information provided by the Laotian authorities, 
engagements of major importance took place between 
30 August and 12 September. There were twelve 
engagements in ail, six of which occurred in the province 
of Sam Ncua, two in the province of Phong Saly and 
four in the province of Thakhck. 

54. The most important were apparently those, 
which took place in the province of Sam Neua. On 
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dont les deux tiers étaient del> hommes du Vietminh. 
Le groupe le pins important parmi ces derniers -
400 hommes ·environ - se trouvait dans la province 
de Sam-nena; 200 antres environ se trouvaient dans 
la province de Phong-saly, et le reste en petits groupes 
dans les au tres régions touchées. 

50. Deuxième série de combats. Pendant le mois 
d'août. 39 combats ont en lieu. selon ce qui a été 
signalé au Sous-Comité par les autorités laotiennes. 
Ces combat s se sont déroulés dans les diverses pro
vinces comme suit : Phong-saly, 11 combats; Louang
prabang, 16 ; Sam-neua, 8 ; Xieng-khouang, 1 ; Vien
tiane, 1 ; et Thakhek, 2. L'cfJectif des troupes hostiles 
engagées n'a été évalué qne dans le cas d'une attaque 
contre Sop-sang, qui anrait été menée par « 100 Viet
minh et rebelles,,. En outre, « 300 Vietminh et rebelles» 
auraient occupé le lasseng de Boualapha Muong de
:Mahaxay, dans la province de Thakllek, et « deux com
pagnies de Vietminh et de rebelles» ont été signalées 
à Houeï-ky, à 8 kilomètres an sud-est de Muong-soï. 

51. Au cours de ces eugagements, les forces gouver
nementales auraient eu 35 tués, 24 blessés et 36 dis
parus. Les forces hostiles ont eu 125 tués - dont 
60 au cours d'un seul combat qui s'est déroulé le 15 août 
à Ban-xieng-tha, dans la province de Phong-saly 
ainsi que 13 blessés et 16 prisonniers. 

52. Les autorités laotiennes ont émis l'hypothèse 
que le but de l'ennemi pendant cette période était 
d'affermir ses positions dans ·1es :zone.s antérieurement 
occupées et de lancer, de là, des opérations subversives 
et offensives vers l'intérieur du territoire laotien afin 
d'en couper les • provinces de Sam-neua et de Phong
saly. La mauœuvre en tenaille allant de la région 
de Muong-son et Pong-sathone vers le sud-est et de la 
région de Muong-na vers le nord-est visait, selon les 
autorités laotiennes, à isoler la province de Sam-neua, 
et l'intensification des opérations dans la région de 
Muong-khoua devait probablement permet tre l'isole
ment de lu province de Phong-saly. Les autorités lao
tiennes ont estimé à quelque 4.500 combattants l'effectif 
total des forces hostiles engagées pendant cette période. 
mais n'ont pas fourni d'évaluation concernant le pour
centage total d'éléments de la République démocratique 
du Viet-Nam ayant participé à ces combats. Selon les 
renseignements fournis par les autorités laotiennes. 
le plan des forces ennemies a été déjoué par une contre
offensive de grande. envergnre lancée juste à temps 
par les forces du Gouvernement du Laos. 

53. Troisième série de combats. D'après les rensei
gnements communiqués par les autorités laotiennes, 
des engagements très importants auraient eu lieu dans. 
la période du 13 août au 12 septembre. Le nombre 
des engagements a été de 12 au total, dont ô dans la 
province de Sam-neua, 2 dans celle de Phong~saly et 
4 clans celle de Thakhek. 

54. Les combats_ les plus graves seraient .ceux qui: 
ont eu lieu dans la province de Sam-nena. Dans la, 



the night of 29-30 August the cnemy launchcd a 
simultaneous attack on the Laotian military posts 
at :i\Iuong Het, Xieng Kho, Sop Sai, Sop Bau and 
Sop Hao, situated on the river :i\Ia at a distance of 
some 12 to 20 km. from the fronlier with the Demo
cratic Republic of Viet-Nam. The Laotian authorities 
consider that the enemy forces engaged in these ope
ralions came from North Vietnamese lcrrilory and 
they estimate that they consisted of two infantry 
regiments, supported by heavy arms, which occupied 
positions lying for the most part along the north hank 
of the river Nia. Two weeks laler, on 12 Scplember, 
hostile forces are said to have launched an attack 
against the T .aotian military post at Sam Teu, in the 
cxtreme south-east of the provi11ce of Sam Neua and 
some 20 km. from the frontier with the Democratic 
Republic of Viet-Nam. The attacking forces were 
eslimat.ed al. 800 and are saie! to have used GO and 
81 mm. mortars in the operation and to have fired 
approximately 300 mortar shells. After losing the 
post in the attack on 12 Seplember, the Laoli::m forces 
recapLured it on 13 September. 

55. The Laotian authorities give no precise details 
on the proportion of Vietnamesc elcments taking 
part in these incidents. They merely state that, in 
their view, the forces which attacked along the river 
Ma belonged to autonomous regiments of the Vietminh 
division No. 335 with field headquarters at i\Ioc Chau 
(Democratîc Republic of Viet-Nam) and that " 800 
Vietminh and rebcls" took part in the atlack on Sam 
Teu. Total Loatian losses during the twelve engage
ments in this period are stated to be 55 killed, 15 
wounded and 13 missing, the actions ::llong the river l\fo 
alone accounting for 50 killed, while the lasses suslained 
in Sam Teu have not yet been established. With 
regard to the enemy forces, the Laotian authorities 
mention total losses of only 15 killed. 

56. In assessing the scope and aim of these ope
ra Lions, the Laolirm authoritics maintain thal. the 
enemy forces, immediately after the collapse of the 
engagements of the second period, launched, for the 
first time, an altack in strength in which they com
miHcd regular troops of the Dcmocralic Hepublic 
of Viet-Nam along the river Ma. The Laotian autho
rities estimate the total numlwr of enemy forces 
operating in this period at approxima Lely 10,000, 
whom they describe as " Vietminh forces and rebels " 
withont stating the proportion of one and the other. 

57. Total casualties for the first three groups of 
actions are stalcd hy the Laoti:111 authorities to he the 
following: 

Laotian forces: 80 killed, 56 wounded and 120 
missing; 

nuit du 29 au 30 aoù1, l'cnneinî a attaqué simultanément 
les postes militaires laotiens de .:\luong-het, Xieng-khô, 
Sop-saï, Sop-ban et Sop-hao, situés le long de la riYière 
Ma à environ 12 à 20 kilomètres de la frontière de la 
Hépuhlique démocratique du Viet-Nam. D'apr0.s les 
autorités laotiennes, les forces ennemies participant 
à ces opérations venaient du territoire nord-vietnamien 
et se composaient de deux régiments d'infanterie 
appuyés par des armes lourdes qui auraient pris, 
pour la plupart, position sur la rive nord de la l\la. 
Deux semaines plus tard, le 12 septembre, des forces 
hostiles auraient lancé une attaque contre le poste 
militaire laotien de Sam-teu, situé à l'extrémité sud-est 
de la province de Sarn-neua à quelques 20 kilomètres 
de la frontière de la République démocratique du 
Viet-Xam. On a estimé à 800 le nombre des assaillants ; 
ils auraient au cours de l'engagement utilisé des mortiers 
de 60 et 81 mm qui auraient lancé environ :300 pro
jectiles. Après avoir perdu le poste en question le 12 sep
tembre, les forces laotiennes l'ont reconquis le 13. 

55. Les autorités laotiennes ne donnent pas d'indi
cations précises sur la proportion d'éléments vietna
miens participant à ces combats. Elles disent seulement 
qu'à leur avis les forces qui ont attaqué le long de la l\la 
appartenaient aux régiments autonomes de la 335e divi
sion vietminh, dont Je poste de commandement se 
trouve à l\1oc-chau (République démocratique du 
Viel-Xam), et que 11 800 Vietminh el rebelles,, ont parti
cipé à l'aLtaque de Sam-leu. Le total des pertes subies 
par les Laotiens au cours des 12 engagements de la 
période serait de 55 morts, 15 blessés et 13 disparus, 
les combats le long de la l\Ia ayant à eux seuls fait 
50 morts; les pertes subies à Sam-teu n'auraient pas 
encore été évaluées. Quant aux forces hostiles, les auto
rités laotiennes ne parlent que de 15 morts au total, 

56. En ce qui concerne la portée et l'objectif de 
ces op(;rations, la thèse des autorités laotiennes est que 
les forces ennemies. immédiatement après l'échec des 
engagements de la deuxième période, ont lancé pour 
la première fois une attaque massive en engageant 
des troupes régulières de 1a République démocratique 
du Viet-Nam le long de la :\la. Les autorités laotiennes 
estiment l'efîectif total des éléments hostiles qui sont 
inlervenus durant cette période à qm·lque 10.000 
hommes, qualifiés de « forces vietminh et rebelles))• 
sans que la proportion des uns et des autres soit 
précisée. 

57. Selon les autorités laotiennes, le total des pertes 
pour les trois premil'•res st.:>ries de combat s'dablit 
actuellement comme suil : 

Forces laotiennes : 80 morts, 56 blessés et 120 dis-
parus; 

Enemy forces: 250 
deserters. 

killed, 70 prisoners and 7 < Forces hostiles : 250 morts, 70 prisonniers et 7 dé-

58. Fourth group of mililary actions.,. In the period 
12 September to 11 October, reports from the Laotian 
authorities . indicate that there bas been a general 
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serteurs. 

58. Quatrième série de combats. Les renseignements 
communiqués par les autorités laotiennes indiquent 
que, pendant la période du 12 septembre au 11 octobre, 



reduction in the number of military engagements, 
except -in the Sam Teu district, province of Sam eua; 
where the Laotian Army post changéd bands three 
times between 12 and 16 September. The Laotian 
authorities estimate the enemy forces operating in the 
Sam Teu engagements at approximately " one Vietminh 
battalion plus some rebel elements ". There have 
been no casualties on either side in the Sam Teu 
engagements. 

59. Apart from the fighting in Sam Teu, the Laotian 
authorities report that the enemy has changed its 
methods of warfare in this period and is now carrying 
on iriténsive guerrilla operations throughout the country, 
accompanied by subversive propaganda and rècruit
ment by force. lt is reported that in this period the 
Democratic Republic of Viet-Nam acted cautiously, 
sending only officers and advisers, with occasionally 
small units consisting of one or two sections. Any 
Vietminh units ,vorthy of the name are said to have 
returned to the territory of the Dêmocratic Republic 
of Viet-Nam, except t hose still occupying Laotian 
territory between the river :\la and the frontier. 

60. The Laotian authorities report that during 
this period a total of fifty-two engagements took 
place, most of them on a small scale. Twenty--0ne 
of these engagements occurred in the province of 
Luang Prabang, ten in the province of Sam Neua, 
seven in that of Phong Saly, four in that of Thakhek, 
one in that of Vientiane, one in that of Xieng Khouang, 
two in Savannakhet, two in Champassak, three in the 
province of Attopeu and one in that of Bassack. 
This would indicate that the engagements were ,vi<lely 
scattered and dilitributed over a large area, the majority 
being in the northern and central provinces (Phong 
Saly, Sam Neua and Luang Prabang). The total 
number of casualties reported during the period was 
as follov,·s: 

Laotian forces: 19 killed, 40 wounded and 5 missing; 

Enemy forces: 150 killed (50 of these were drowned) 
and 25 wounded. 

.Mililary situation according lo information 
provided by wilnesses 

61. The Sub-Committee heard witnesses who were 
brought before it by officiais of the Government of 
Làos. In each case the hearings took place in a closed 
room and without the presence of any Laotian Govern

· ment official. However, in the case of witnesses who 
were prisoners, an armed guard of the Laotian National 
Army was present but at a distance sufficient to pre
vent him from hearing · what was said. 

62. Civilian officiais. The term " civilian officiais", 
as used in this report, means chiefs of district (tasseng), 
chiefs· of villages (nai-ban) and employees of the 
tassengs or of the villages. 

les opérations militaires se sont ralenties dans l'en
semble, sauf à Sam-teu, dans la · province de Sam-neuà, 
où le posté de l'armée laotienne aurait changé trois 
fois de mains entre le 12 et le 16 septembre. Les auto
rités laotiennes estiment que .les forces ennemies ayant 
participé aux combats de Sam-teu comptaient environ 
« un bataillon vittminh et quelques éléments rebelles ». 
On n'a enregistré de pertes d'aucun côté, au cours des 
engagements de Sam-teu. 

59. En dehors des engagements de Sam-teu, les 
autorités laotiennes signalent que l'ennemi a modifié 
ses méthodes de combat pendant cette période, dé
ployant maintenant dans tout le pays une activité 
intense de guérillas, de propagande subversive et de 
recrutement forcé. On indique que, pendant cette 
période, la République démocratique du Viet- Tam 
a procédé avec prudence, envoyant exclusivement des 
officiers et des conseillers et, occasionnel1ement, de 
petites unités de l'ordre d'une ou deux sections. Tout 
ce qu'il y aurait eu d'unités vietminh aurait récemment 
réintégré le territoire de la République démocratique 
du Viet-Nam, à l'exception des unités qui occuperaient 
encore, en territoire laotien, la zone située entre la 
rivière Ma et la frontière. 

60. Les autorités laotiennes indiquent qu'il y a 
eu au total, pendant cette période, 52 engagements, 
peu importants pour ta· plupart. Sur ce nombre, · 21 
ont eu lieu dans la province de Louang-prabang, 10 
dans celle de Sam-neua, 7 dans celle de Phong-saly, 
4 dans celle de Thakhek, 1 dans celle de Vientiane, 
1 dans celle de Xieng-khouang, 2 dans celle de Savanna
khet, 2 dans celle de Champassak, 3 dans celle d' Attopeu 
et 1 dans celle de Bassac. Cela semble indiquer que les 
opérations auraient été très dispersées sur une vaste 
région, mais se seraient concentrées surtout dans les 
provinces du nord et du centre (Phong-saly, Sam-neua 
et Louang-prabang). Les pertes totales signalées pour 
cette période sont les suivantes 
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Forces laotiennes : 19 morts, 40 blessés et 5 dis
parus; 

Forces ennemies 
25 blessés. 

150 morts (dont 50 noyés) et 

Situation militaire telle qu'elle ressort des renseignements 
fournis par des témoins ·· 

61. Le Sous-Comité a entendu des témoins produits 
par des fonctionnaires du Gouvernement du Laos. 
Chaque fois l'audition a eu lieu à huis clos, sans qu'aucun 
fonctionnaire du Gouvernement du Laos fO.t présent. 
Toutefois, dans le cas de témoins entendus en tant que 
prisonniers, un garde en armes de l'armée nationale 
laotienne était présent, mais à une distance suffisante 
pour qu'il n'entende rien de ce qui se disait. 

62. Fonctionnaires civils. L'expression cc fonction
naires civils », dans le présent rapport, désigne des 
chefs de district (lasseng}, des chefs de village (naï-ban) 
et des agents de lassengs ou <le ,·illages. 



63. In all, eight civilian officials were questioned 
in Vientiane, Sam Ncoa and Luang Prabang. Thcir 
statements varied ton certain extent, but the following 
point.s may be considered to have been asserted by 
all of thcm in tl1e course of detailed questioning through 
the United Nations interpreter. 

64. Provinces of Sam Neua, lassengs of Muong 
H et and Xieng Kho. The mililary actions at which 
six o( these oflicials said they had been present look 
place on 27 and 30 August 1959. The attacks each 
lasted about two hours, with the exception of one 
which Jasted about eight hours (at Sop San, district 
of Xieng Kho, 27 August). Their estimates of enemy 
forces cngaged io each altack varied betwcen 200 and 
500 (only about 30 in the prolonged skirmish for the 
capture of a river-boat at Sop San). They asserted 
that th e attacking forces had been composed of Pathet 
Lao rebcls, and of North Vietnamese who they gene
rally referred to os Vietminh. The proportion of the 
latter in each action was variously described as from 
one tenth to one half of the attacki:ig force. The 
anns uscd by the attackers had comprised rifles, 
aulomatic rifles, automatic carbincs, lighl machine-guns, 
grenade-throwers and mortars. Estima tes of the · 
numbcr of morlars varied from two to eight for each 
action where morlars were used. The so-called Viet
minh hod been recognized by the colour of thcir uni
forms, the \ISe of Roman script (as in Viet-Nam), 
the language spoken and also by their staple food 
(common rice instead of glutinous rice, chnracteristic 
both of the Laos and of the black and red Thais from 
Laos). The losses on both sides in dcad and wounded 
personnel had been from two to ten in each attack. 
Only Laotian National Army outposts were said to 
have been dcstroyed; there were no reports of des
truction of non-military buildings. Ail the villages 
mentioned ,vere between 12 and 20 km. from the 
frouti er. These offi.cials left their villages a few days 
later out of fear of furthcr rcquisitions, forced labour 
and forced recruitmeut into mililnry units. Three 
Vietnamese were recognized by some of thesc witnesses 
as having fulfilled the functions of political officers 
un der the Pathet Lao administration in 1954-1957. 

65. Province of Luang Prabang. Two refugee 
officiais from this province were questioned by the 
Sub-Committee. They said they had been present 
during military actions on 29 to 30 July Hl59 at Xom· 
Phou and Nong Douang. The estimated a ttackfog 
parties had been five in one case and sixty in the 
other. They had recognized Vietmiqh clements by 
the language they spoke, but could not evaluate the 
percentage of Vietminh. The other invaders had been 
Pathet Lao, composed of Laos, Thais and Khas. 
Their arms had consisted of rifles, carbines and revol
vers. The only_ loss reported was one wounded (Laotian 
local defence). They had takeu refuge in Luang 
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63. Au total, huit fonctionnaires civils ont été inter
rogés à Vientiane, Sam-neua et Louang-prabang. Leurs 
déclarations ont varié dans une certaine mesure, mais 
on peut considérer qu'ils ont tous amrmé ce qui suit 
au cours des interrogatoires détaillés menés avec l'aide 
de l'interprète de l'Organisation des Nations Unies. 

64. Provinces de Sam-neùa, lassengs de Muong-het 
et Xieng-khô. - Les combats auxquels six de ces 
fonctionnaires ont déclaré avoir assisté ont eu Heu les 
27 et 30 août 1959. Chacune des attaques a tluré 
deux heures environ, à l'exception de l'une d'entre 
elles qui a duré huit heures environ (à Sop-san, district 
de Xien-khô, 27 août). Ces témoins ont cité, en ce qui 
concerne les eflectifs ennemis qui ont participé à 
chaque attaque, des chiffres variant entre 200 et 500 
(une trentaine d'hommes seulement pour le coup de 
main contre uu bateau à Sop-san qui a donné lieu à 
un engagement prolongé). Ils ont aflirmé que les forces 
assaillantes se composaient de rebelles du Pathet-Lao, 
et de Nord-Vietnamiens qu'ils appelaient généralement 
Vietminh. L:i proportion qu'ils ont mentionnée pour 
ces derniers variait, pour chaque attaque, entre un 
dixième et la moitié de la force assaillante. Les armes 
utilisées par les assaillants comprenaient des fusils, des 
fusils automatiques, des carabines automatiques, des 
mitrailleuses légères, des lance-grenades et des mortiers. 
Les chilTres cités pour le nombre des mortiers utilisés 
au cours de chaque combat variaient entre deux et 
huit pour cliaquc cas où des mortiers auraient été 
utilisés. Les « Vietminh » auraient été reconnus à la 
couleur de leurs uniformes, au fait qu'ils utilisaient 
l'alphabet latin (comme au Viet-Nam), à la langnP. 
qu'ils parlaient cl aussi à leur aliment de base (du riz 
ordinaire, et non du riz glutineux caractéristique du 
Laos et des Thaïs noirs et rouges originaires du Laos). 
Les estimations des pertes <les deux côtés en tués et en 
blessés avaient été de deux à dix hommes pour chaque 
attaque. Seuls des postes avancés de l'armée nationale 
laotienne auraient été détruits ; on n'a pas sigualé ln 
destruction de bât iments non militaires. Tous les villages 
mentionnés se trouvent à une distance de la frontière 
variant entre 12 et 20 kilomètres. Les fonctionnaires 
en question avaient quitté leurs villages quelques jours 
plus tard par peur de nouvelles réquisitions, du travail 
forcé et de l'incorporation forcée dans des unités 
militaires. Trois Vietnamiens ont été reconnus par 
certains de ces témoins comme d'anciens agents poli
tiques sous l'administration pathet- lao en 1954-1957. 

65. Province de Louang-prabang. Deux fonction
naires réfugiés venant de celte province ont été inter
rogés par le Sous-Comité. Ils ont déclaré avoir Assisté 
à des combats qui se sont déroulés du 29 au 30 juil
let 1959 à Xom-phou et Noug-douang. D'après ces 
témoins, le nombre des assaillants était de 5 dans un 
cas et de 60 dans l':iutre. Ces témoins avaient reconnu 
certains éléments vietminh à la langue qu'ils parlaieut, 
mais ils ne pouvaient dire quelle proportion ces éléments 
représentaient. Les autres envahisseurs étaient des 
Pathet-Lao, composés de Laotiens, de Thaïs et de Khas. 
Ils étaient armés de fusils, de carabines et de revolvers. 
La seule perte signalée était un blessé (défense locale 



Prabang after one or a few days along with several 
other families frorn their villages. 

66. ,\1ilitary personnel. Statements were heard 
and recorded from six military witnesses belonging 
to the Laotian Armed Forces presented to the Sub
Committee by the Laotian authorities. These were 
understood to be members of the infantry battaHons, 
the volunteer battaJions and the " auto-defence " 
units, consisting of five non-commissioned officers 
an<l the commander of a defence unit. Ali these 
witnesses stated that tbey were present at or partici
pated in fighting at a number of places which may be 
classified into two groups in relation to the general 
pattern of military activities: (a) engagements in 
the localities of 1\luong Hel, .Xieng Kho and Sop 
Bau (province of Sam Neua); (b) engagements in the 
area of Sop Nao (province of Phong Saly). 

67. With regard to the localities of :Muong Het. 
Xieng Kho and Sop Bau (province of Sam Neua), 
it should be noted tbat these arc situated on a front 
about 40 km. long on the river 1\fa, and at distances 
varying between 10 and 20 km. from the frontier with 
the Democratic Republic of Viet-Nam. The witnesses 
referred to engagements as having taken place on 
29 August at Sop Bau and on 30 August al Xieng 
Kho and Muong He.t. 

68. At Muong Het the t1ghting was statecl to have 
begun at about 7 a.m. and to have continued for two 
to three hours. Estimates of the Lantian forces varied 
Crom 47 to 49 soldiers of the infantry battalions and 
from 60 to 70 members of defenc.e units, each armed 
with a carbine or sub-machine-gun, plus three machine
guns and three grenade-throwers. One witness stated 
that the attacking forces had been estimated, on the 
basis of reports from peasant civilians to the Laotian 
military post, at one Vietminh battalion of about 
400 men plus some 50 Pathet Lao. Identification 
of the attackers as Vietminh troops was based on one 
witness having seen the characteristic green uniforms 
and caps and on having heard Vietnamese being 
spoken at one point. One witness stated that hc had 
identified the attackers as Pathet Lao because he had 
heard them talking Lao and Meo. Anotber witness 
said that he had not se.en any Vietminh troops but 
had seen more than 500 Pathet Lao. · 

69. The attackers were said to be using rifles 
and submachin e-guns of Chinese origin, recognized 
by a .witness because he had seen these types of weapon 
in earlier years. A witness stated tbat he believed 
be had heard cannon shots. The witnesses agreed that 
mortars were use.d, estimating that 78 rounds were 
fired from the other side of the river Ma at the Laotian 
post which was destroyed as a result of the attack. 
Thè Laotian troo·ps suffered casnalties of 3 killed and 
15 woanded. After the engagement the Laotian forces 
withdrew in disorder. 

laotienne). Les témoins s'étaient réfugiés à Louan
prabaog le lendemain ou quelques jours plus tard avec 
plusieurs autres familles de leur village. 

6ô. Personnel mililaire. - Les déclarations de 
six. témoins militaires appartenant aux forces armées du 
Laos et produits par les autorités laotiennes ont été 
entendues et transcrites. li s'agissait, a-t-on dit, de 
membres de l'armée régulière, des bataillons de volon
taires et des unités auxiliaires d'autodéfense. Le per
sonnel présenté par les autorités laotiennes se compo
sait de 5 sous-officiers et du chef d'une unité d'auto
défense. Tous ces témoins ont déclaré avoir assisté ou 
participé à des combab en des lieux divers qui peuvent 
se classer en deux groupes compte tenu de l'ensemble 
des opérations militaires : a) combats qui ont eu lieu 
dans les localités de Muong-hct, Xieng-khô et Sop-bau 
(province de Sam-neua) ; b) combats qui ont eu lien 
dans la section de Sop-nao (province de Phong-saly). 

67. En ce qni concerne les localités de Muong-het, 
Xieng-khô et Sop-bau (province de Sam-neua). il y a 
lieu de souligner qu'elles sont situées sur un front 
d'environ 40 kilomètres le long <le la rivière Ma et à 
des distances comprises entre 10 et 20 kilomètres de 
la frontière av,~c la République démocratique du Viet
Nam. Les• témoins ont fait état de combats qui ont eu 
lieu Je 29 août à Sop-bau et le 30 aotît à Xien-khô et 
à Muong-het. 

68. A l\foong-he:t le combat aurait commencé vers 
7 heures et aurait duré deux à trois heures. Selon les 
estimations, les forces laotiennes auraient été composées 
de 47 à 49 soldats des bataillons d'infanterie et de 60 
à 70 membres d'unités <l'autodéfense, avec un armement 
individuel de carabines et de fusils mitrailleurs ainsi que 
de 3 mitrailleuses et 3 lance-grenades. Un témoin a 
déclaré que les forces assaillantes avaient été évaluées, 
selon des renseignements fournis par des paysans en 
civil au poste militaire laotien, à un bataillon viet
minh d'environ 400 hommes et à quelque 50 membres 
du Pathet-Lao. Un témoin a identifié les assaillants 
comme membres des troupes du Vietminh, car ils 
étaient vêtus d'uniformes verts et de képfa caraptéris
tiques et avaient. pendant un instant, parlé vietnamien. 
Un témoin a déclaré que les assaillants étaient membres 
du Pathet-Lao, car i1s les avait entendu parler laotien 
et méo. Un autre témoin a déclaré qu'il n'avait pas Vlt 

de troupes du Vietminh, mais que par cont re il avait 
aperçu plus de 500 membres du Pathet-Lao. 

69. Les assaillants auraient utilisé des fusils et des 
fusils mitrailleurs d'origine · chinoise, selon un témoin 
qui aurait vu des armes de ce type les années précé
dentes. Un témoin a déclaré qu'il avait cru entendre 
des bruits de canon. Les témoins ont été unanimes i1 
affirmer que des mortiers avaient été utilisés; ils éva
luaient à 78 le nombre cles coups t irés de l'autre côté 
de la rivière Ma, contre le poste laotien, lequel aurait 
été détruit dn fait de cette attaque qui aurait fait 
3 morts et 15 blessés parmi les troupes laotiennes. Après 
le combat les forces .laotiennes se seraient ret irées 
en désordre. 
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70. At Xieng Kho the engagement had begun at 
6 a.m. and lasted abont three honrs. The Laotian 
forces had consisted of some 45 soldiers of the infantry 
battalioos, 27 members of the volunt~er battalions 
and 120 members of the "auto-defence" forces. The 
attacking forces had been very numerous and werc 
estimated by a witness at 500 Vietminh and 1,000 
Pathet Lao. The identification of the Vietminh troops 
was based on the fact that the said witness had heard 
them speaking Vietnamese. The enemy had used 

· mortars, the military post being hit four t imes. The 
Laotian garrison had lost one killed and several wounded, 
withdrawing after two hours of combat and losing 
the captain comm11nding the post during the with
drawal. 

71. At Sop Bau, the engagement had begun at 
4 a.m. and lasted ahout two honrs. The Laotian garrison 
bad consisted of 45 soldiers of the infantry battalions, 
armed with an 81-mm mortar, a 60-mm mortar, three 
rnachine-guns, six sub-machine-guns and carbines. 
The attacking forces were estimated at 400 men. 
During the assaull on the Laotian military post, a 
wiLness had idcntifietl Vietminh troops by the cry 
" mau-mau " (quick, quick) uttcred by them, and 
Pathet Lao troops by the expression "chap au " (cap
ture) which they used. The attack had been repulsed, 
the cnemy withdrnwing at about G a.m. and taking 
their dead and wounded with theru. The wilness 
estimated thal t here had been ten dead. 

72. The locality ol Sop Nao, in Phong Saly province, 
ils Jui;ated about 25 km. Crom the fro ntier on the road 
whlch lcads from Laotian territory to Dien Bien Phu 
in North Viet-Nom. One witncss stated that the 
t1ghting had taken place on the night of 30 August 
from 3 to 4 a.m. The local garrison had consisted of 
about 30 soldiers and the witness estimated the enemy 
forces to have beco about 90, of whlch 30 were Vietminh. 
The Laotian forces Iost only one man killed. The 
ident ification of the nationality and numbers of the 
·enemy was based on the witness having been tokcn 
prisoner by Pathet Lao troops and sent to the other 
side of the frontier, where hc had been placcd in the 
custody of Vietminh forces. The witncss said that he 
had bcen able to recognize the fronticr because of the 
many patrol missions he had had to perfonn in that 
area. He had remained in enemy bands for two days, 
escaping through the carelessness of a sleeping sentry 
and taking with him the latter's Vietminh cap as a 
proof to his superiors that he had not deserted. He 
showed this cap to the Sub-Committee. 

73. Another witness stated that h'è also had been 
captu:red by three Kha and T haï soldiers at the end of 
the fighting. He had remained fo ur days in enemy 
hands, · in the woods ncar Sop Nao, identifying the 
prescncc of Vietnamesc forces by the characteristic 
green uniform and cop with earflaps which they were 
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70. A Xieng-khô le combat aurait commencé à 
6 l1eures du matin et duré trois heures environ. Les 
forces laotiennes auraient été composées d'environ 
45 soldats des bataillons d 'infanterie ainsi que de 
27 membres de bataillons volontaires et de 120 membres 
des unités d 'autodéfense. Les forces assaillantes, supé-
rieures en nombre, ont été évaluées par un témoin à 
500 membres du Vietminh et 1.000 membres du Pathet
Lao. ün témoin aurait reconnu qu'il s 'agissait de 
t roupes du Vietminh, parce qu'il avait entendu parler 
vietnamien. L'ennemi aurait utilisé des mortier~ et 
le poste militaire aurait été atteint à quatre reprises. 
La garnison laotienne a eu un mort et plusieurs blessés ; 
elle s'est retirée après denx heures de combat et, au 
cours de cette opération, le capitaine commandant le 
poste aurait été tué. 

71. A Sop-bau, le combat · aurait commencé à 
4 heures du matin et duré environ deux heures. La 
garnison laotienne aurait été composée de 45 soldats 
des bataillons d'infanterie pourvus d'un mortier de 81, 
d'un mortier de 60, de 3 mitrailleuses, de 6 fusils mitrail
leurs et de carabines. Les forces assaillantes ont été 
évaluées à 400 hommes. Lors de l'assaut contre le 
poste militaire laotien, un témoin a identifié les troupes 
du Vietminh par le cri de « mau-mau » (vite, vite) et 
les troupes du Pathet-Lao par l'expression « chap au » 
(capturer). L'attaque a été repoussée et l'ennemi s'est 
retiré vers 6 heures, emmenant avec lui ses morts et 
ses blessés. Les morts, selon le témoin, étaient au 
nombre de 10. 

72. Quant à Ja localité de Sop-nao (province de 
Phong-saly), elle est située à environ 25 kilomètres de 
la frontière de la République démocratique du Viet-Nam, 
le long tle la route qui, à partir de cc territoire du Laos, 
se dirige vers Dien-bicn-phu (Norù-Viet-Nam). Un 
t émoin a déclaré que le combat avait en lieu dans la 
nuit du 30 août entre 3 et 4 heures. La garnison locale 
aurait été composée d'environ 30 soldats et les effect ifs 
de l'ennemi, selon · la déposition du t émoin, auraient 
été d'environ 90 hommes, dont 30 membres du Vietminh. 
Les forces laotiennes n'ont eu qu'un mort. L'identifi
cation de la nationalité et des eflectifs de l'ennemi 
repose sur le fait que le témoin aurait été fait prisonnier 
par des t roupes du Pathet-Lao et t ransféré de l'autre 
côté de la frontière sous la surveillance des forces du 
Vietminh. Le témoin aurait été en mesure de reconnaitre 
la frontière grâce aux fréquentes missions de patrouille 
qu'il aurait dù effectuer dans cette région. Il serait 
resté deux jours aux mains de l'ennemi et se serait 
enfui, au moment où la sentinelle qui le gardait s'était 
endormie, en s'emparant du képi vietminh afin de 
pronver à ses supérieurs qu'il n'était pas coupable de 
désertion. Il a présenté au Sous-Comité le képi en 
question. 

73. Un autre témoin a déclaré qu'il avait été capturé 
par 3 soldats khas et thaïs à la fin du combat. Il serait 
resté 4 jours aux mains de l'ennemi dans les bois voisins 
de Sop-nao el aurait reconnu la présence d'e.lTectifs 
vietnamiens par l'uniforme vert caractéristique et le
képi rabattu sur les oreilles. Il aurait entendu que les 



wearing. · He · claimed to have heard that the Viet-
1hinh intended to take him to Dien Bien Phu. but, 
taking advantage of t he carelessness of a ··sentry, he 
had been able to escape at an opportune moment. 

7-J. Peasànts and cÎIJilian population. In Vientiane, 
Sam Neua, Sam Teu and Luang Prabang the Sub
Committee questioned sixteen civilian refugees who were 
not officiais. Of this number fourteen were peasants 
(including three women), one was a pagoda warden 
and one the young widow of a Lao soldier fR11en in the 
line of duty at Muong Son (province of Luang Prabang) . 

. ,a. Refugees from the valley of the river :\la (pro
vince of Sam :Neua). F ive refugees, from the vilJages 
of :\luong Pu, l'iluong Het, Sop San and Sop Bau werc 
heard by the Sub-Committee, among the_m a woman 
and a pagoda warden. They stated . that they had 
been present during military actions on 3, 29 and 
31 August, 8 and 22 Septemher 1959, in their difJerent 
villages. They ail said that they had recognized Viet
minh soldiers among the attackers on the basis of the 
uniforms, language and script employed. The estima tes 
of the number of attackers in each case varied beiween 
200 and 600. Theit evaluation of the proportion of 
Vietminh to Pathet Lao varied from 1 in 4 to 2 in 3. 
The attackers had had rifles, automatic rines, hand
grenades, light machine-guns and mortars. In two 
cases the witnesses also mentioned guns but were not 
able to explain the dilTerence between mortars and 
cannon. The numher of mortars reported varied b~ 
tween two and six for each action where mortars were 
tnsed. ln two cases the Sub-Committee was told that 
the mortars employed had becn transported back 
across the frontier of the Democratic Republic of 
Viet-Nam hy parties of peasants impressed for this 
purpose. Two witnesses asserted that the river Ma had 
bcen crosseù on rafts and in rubber boats (without 
engines). In the village of Sop Bau three North Viet
namese had been recognized as having held political 
posts in 1954-57 under the Pathet Lao administration. 
As reg::irds losses, two witnesses said that they had 
seen 4 dead Laolian Army men and 4 captured (village 
of Muong Pu). In the attack on the village of Sop Bau 
there had been 10 dcad among the attackcrs (the bodies 
of having been removed) and 3 woünded in the deiend
ing garrison. Ali had taken refuge to avoid requisitions, 
forccd service, etc. 

76. Refugees from Sam Teu (province of Sam Neua). 
Five peasants from Sam Teu were questioned (one in 
Sam Neua, the other four on the spot}. All dcclared 
t,hat tbey had seen the attack against this post on 
12 September 1959. Their estimates of the numher 
of the attackers ranged from 500 to 1,250. One half 
to two thirds of the.se were in their opinion Vietminh, 
on the basis of dilîerent uniforms and language, and, 
in the case of one witness, on the basis of his liaving 
had personaJly to feed them. They asserted that 
200 mortar shells had been fired against the Laotian 

troupes du Vietminh avaient l'intention de l'emmener 
à Dien-bien•phu; mais, profitant d'un moment ·ct'inat
tention de la s~ptinelle, il aurait pu prendre la fuite. 

74. Paysan$ et autres civils. A Vientiane, Sam•neua, 
Sam-teu et Louang-prabang, le Sou5-Comité a interrog~ 
16 réfugiés civils qui n'étaient pas fonctionnaires, 
savoir : 14 paysans (dont 3 femmes), 1 gardien de 
pagode et la jeune veuve d'un soldat laotien tué au 
combat à Muong-son (province de Louang-prabang). 

75. Réfugiés de la vallée de la :\la (province cle 
Sam-neua). Le Sous-Comité a entendu 5 réfugjés des 
villages de l\foong-pu, i\luong-het, Sop-san et Sop-Bau, 
dont une femme et un gardien <le pagode. Ils ont déclaré 
avoir été témoins des engagements militaires des 
3, 29 et 31 août, 8 et 22 septembre 1959, dans leurs 
villages respectifs. Tous ont dit avoir reconnu <les 
soldats du Vietminh parmi les assaillants à leur uni
forme, à la langue qu'ils parlaient et aux caractères 
d'écriture qu'ils employaient. Selon leurs estimations. 
il y avait dans ehaqne cas de 200 à 600 assaillants. Le 
rapport entre les éléments vietminh el les éléments 
pathet-lao variait de 1 pour 4 à 2 pour 3. Les assaillants 
étaient équipés de fusils, de fusils automatiques, de 
grenades à main, de mitrailleuses légères et de mortiers. 
Deux t émoins ont également par1é de canons, mais ils 
ne savaient pas expliquer la différence entre un mortier 
et un canon. Selon leurs déclarations, de 2 à 6 mortiers 
anraient été engagés clans chaque cas où des mortie.rs 
ont été utilisés. Deux des témoins ont déclaré au Sous
Comité que les mortiers utilisés avaient été retransportés 
au-delà de la frontière de la République démocratique 
du Viet-Nam par des équipes de paysans requis à cet 
elTet. Deux témoins ont affirmé que la rivière Ma avait 
été traversée à l'aide de radeaux et d'embarcations en 
caoutchouc (sans moteur). Dans le village de Sop-bau, 
trois Vietnamiens avaient été re.eonnus comme aya11t 
exercé des fonctions politiques en 1954-1957 sous l'admi
nistration pathet-lao. En ce qui concerne les pertes. 
deux témoins ont déclaré avoir compté 4 morts du 
côté de l'armée laotienne et 4 prisonniers (vifütge de 
Muong-pu). Au cours de l'attaque du village de Sop-bau, 
il y aurait eu 10 morts parmi Je.s assaillants (les corps 
de e d'entre e.ux avaient été enlevés) et 3 blessés dans 
la garnison qui défendait · le village. Tous )es témoins 
s'étaient cachés pour éviter les réquisitions, le recru
tement forcé, etc. 

76. Réfugiés de Sam-teu (province de Sam-neua). 
Cinq paysans de Sam-teu ont été interrogés (1 à Sam
neua et les 4 autres sur pince). Tous ont déclaré qn'ils 
avaient été témoins de l'attaque contre ce poste le 
12 septembre 1959. Selon leurs estimations, le nombre 
des assaillants se serait situé entre 500 et 1.250. A leur 
avis, la moitié et peut-être les deux tiers de ces-hommes 
étaient des éléments Vietminh : tous les témoins ovoient 
remarqué les différences d'uniforme et de langue et 
l'un d'eux avait pu identifier les éléments Vietminh 
parce qu'il avait eu -à léur servir· à manger personnelle-
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fort o{ Sam Teu and that they had seen from four to 
six mortars. 

77. R efugees from Luang Prabang province. Four 
refugees from thls province were questioned (including 
three women). They had seen Pathet Lao and Viet
minh troops occupy the villages of l\ luong Son, Xop 
At and Sop Nao in J uly, August and Se.ptember 1959 
and fights at Muong Kho and l\luong Son. They had 
distinguished Pathet Lao from Vietminh elements by 
t he unilorms and language used. One of t he women 
bad had hcr eldest son abducted by the invaders; 
auother had lost hcr husband in the Muong Son action 
(24 July 1959) in wl1ich, she said, three Vietminh and 
twelve Laotia n National Army soldiers had beeo killed. 
Their evaluation of the proportion of Vietminh t o 
Pathet Lao troops varied from less than 1 in 10 to 
1 in 5. Ail had taken refuge for fear of further requi
sitioning and forced recruitment. 

78. Prisoners. At Sam Neua military headquarters 
the Sub-Committee was o!Tered the opportunity to 
hear Pathet Lao prisoners. A total of 12 wcre ques
tioned on 1 and 3 October 1959. Ali were Laotian 
nationals, a few of t hem helonging to the black and 
red T hai minorities. They were a il peasant s in civil 
Jife, all young, a few being very young. Most of them 
declared t hat t hey had served in the Pathet Lao units 
as forcibly rccruited auxiliary elements (t ransport of 
supplies, kitchen duties). A few admitted having served 
long periods with the Pathet Lao (from 6 months to 
3 yenrs); others only a few days, eveu in one case a 
single day, before bcing captured by the Royal Army 
and considered prisoners of war. They appearcd 
sornewhat frightened but were in good physical condi
tion. None of them had ever held a military rauk 
above that of simple private. Ten out of twelve 
declared that the Pathet Lao units Lo which they 
hclonged or werc attached had included Vietminh 
armed men, recognized t hrough their language (Vict
narnèse), their uniforms (green and with mfütary 
caps), and their food (ordinary rice). T hey declared 
lhat thcse Vietnamese had bcen equipped with rifles, 
sub-machine-guns, light machine-guns, hnnd-grenades 
and mortars. A few had witnessed or takeu part in 
military engagements in August and September 1959. 
No tosses wcre reported. No questions wcrc asked 
about the commanding officers. The proportion of 
Vietnamese armed men to Pathet Lao was variously 
estimatcd as from one-third to one-half. 

79. Wounded. In tbe provincial hospital of Luang 
Prabang nine wounded men were visited by t he Sub
Committce on 7 October 1959. The French Director 
of the Hospital, Major Mottu · (Medical Corps), statcd 
in writing that from 1 August 1959 to 30 September 1959 

ment. Ils ont affirmé q ue 200 obus de mortier avaient 
été t irés sur le fort laotien de Sam-teu et qu'ils avaient 
vu de 4 à 6 mortiers. 

7i. Réfugiés de la province de Louang-prabang. 
Quatre réfugiés de cette prov ince {dont trois femmes) 
ont été interrogés. Ils avaient vu des troupes pathet-lao 
et vietrninh occuper les villages de i\Iuong-son, Xop-at 
el Sop-nao en juillet, aollt et sept embre 1959 et ils 
avaient été témoins de combats à 1\1uong-kh0 et 
l\foong-son. Ils avaient distingué les é léments pathet-lao 
des éléments vietminh pa.r l' uniforme et la langue. Les 
envahisseurs avaient enlevé le fils aîné de l'une des 
femmes entendues; une autre femme avait perdu son 
mari dans l'engagement de l\luong-son (24 juillet 1959), 
au cours duquel, selon ses déclaratious, 3 soldats 
victminh et 12 soldats de l'armée nationale laotienne 
avaient été tués. Selon les est imations des t émoins, le 
rapport entre les éléments vietminh et les éléments 
pathet-lao aurait varié de moins de 1 pour 10 à 1 po11r 5. 
Tous les t émoins s'étaient cachés pour échapper à de 
nouvelles réquisitions et au recrutement forcé. 
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ï8. Prisonniers. An quartier général de Sam-ncua, 
le Sous-Comité a eu la possibilité d 'entendre des pri
sonniers pathet-lao. Il en a interrogé 12 au tolal, le 
1er et le 3 octobre 1959. Tous ces prisonniers étaient 
laotiens, quelques-uns d'entre eux appartenant aux 
minorités thaïs noirs et rouges. Tous étaieut paysans 
dans la vie civile ; ils étaient t ous jeunes ou même t rès 
jeunes. La plupart ont déclaré avoir servi dans les 
uuités pathet-lao comme auxilia ires recrutés de force 
(transport des approvisionnements. corvées de cuisine). 
Quelques-uns d 'entre eux ont reconnu avoir servi dans 
les unités pathet-lao pendant longtemps (de six mois 
à trois ans); d'autres ont déclaré n'avoir servi que 
quelques jours, un seul j our même do.ns un cas, avant 
d 'être capturés par l'arm ée royale et considérés comme 
prisonniers de guerre. Ils paraissaient un peu efîrayês 
mais leur condition physique était bonne. Aucun des 
prisonniers n'avait jamais été autre chose que simple 
soldat. Sur les 12, 10 ont déclaré que les unités pathet-lao 
auxquelles ils appartenaient ou auxquelles ils étaient 
attachés avaient compté dans leurs rangs des hommes 
armés vietminh reconnaissables à leur langue (viet
namien), à leur uniforme (uniforme vert avec calot) et 
à leur nourriture (riz ordinaire). Ils ont déclaré que 
ces Vietnamiens étaient équipés de fusils, de pistolets 
mitrailleurs, de mitrailleuses légères, de grenades à 
main et de mort iers. Quelques-uns d 'entre eux avaien·t 
été t émoins des engage1ncnts d'août e t septembre 1959 
ou y avaieut pris par t. Ils n'ont pas signalé de pertes. 
On ne leur a pas posé de qucstious sur le cornrnaude
ment. Selon leurs estimations, le rapport entre les 
éléments viet namiens armés el les éléments pathet-Iao 
aurait été de 1 pour 3 ou peut-être de 1 pour 2. 

79. Blessés. Le 7 octobre 1959, le Sous-Comité 
s'est rendu auprès de neuf blessés à l'hôpital provincial 
de Louang-prabang. Le directeur français tle l'hôpital, 
le médecin-commandant Mottu, a signé une déclaration 
selon laquelle, du 1er août a u 30 septembre 1959, il 
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he had treated 71 wounded (53 of the Laotien Arrny, 
14 of the local defence units, 1 member of a soldier's 
family, 3 civilians). The wounds had been from rifle 
bullets, lead shot, anti-personnel land-mines, fragments 
of hand~grenades and fragments of morlar sheUs. The 
nine wounded men visited were not questioned, but 
were only asked when and where they had been wounded 
(all in the mou th of August 1959, and ail in the provinces 
of Luang Prabang and Phong Saly). Fragments of 
shells and bullets extracte.d from the wounded men 
visited were shown to the Sub-Committee by the 
Director of the Hospital. 

80. The party of the Sub-Committee left in Vientiane 
visited 18 wounded men in the hospital of Vientiane 
on 20 October 1959. · 

Synthe.sis o/ u1itnesses' stalements concerning military 
actions which look place in the northern provinces 

81. Laolian forces. From 30 for the smallest post 
to 200 for the largest post and engagement. 

Laolian arms. Individual light arms and macbine
guns. In one case two mortars. 

Attacking forces. From 5 to 1,500 for e.ach difîerent 
action. In general betwcen 200 and 600, especially in 
the section of the river Ma. 

Arms of allacking forces. Light individual arms, 
machine-guns and mortars. From 2 to 8 mortars for 
single actions. Maximum number of mortar shells used 
in one attack: 200. Use of guns not clearly stated by 
the witnesses. 

Nafionality of af/acking troops. Pathet Lao troops 
mixed with armed men of Vietnamesc origin. Propor
tion of the latter for every action: from 0 t o 9/10, 
according to clifferent statements and military actions. 

ldenlificaiion o/ Vielnamese elements. Through uni
forins, language, persona} acquaintance of certain 
individuals, typica.l food habits, Iorced induction of 
local inhabitants for auxiliary 1~1ilitary work with 
transport of arms and supplies beyond the Democrntic 
Republic of Viet-Nom frontier, and, finally, Laotian 
prisoners in custody of Vietnamesc arrned men on both 
sides of tlle ftontier and Iat.er escaped. 

Duralian of allacks. Frorn 1 to 3 honrs; in oue case 
8 hours of small continuous actions. 

Resulls of allacks. The attacks were centred in 
general on Laotian Army outposts, which are situated 
at a certain distance from the villages, with destruction 
of some outposts. No damage inflicted on the villages. 
Losses light, in some cases none., with a maximum of 
12·18 dead and wounded. 

The above synthesis is based solely on witnesses' 
decJarations. 

avait soigné 71 blessés (53 de J'armée laotienne, 14 des 
unités de défense locales, 1 parent de militaire et 3 civils). 
Les blessures avaient été causées par des balles de fusil, 
de la chevrotine, des mines terrestres antipersonnel, des 
fragments de grenade à main et des fragments d'obus de 
mortier. Les neuf blessés n'ont pas été interrogés : on 
leur a seulement demandé où et quand ils avaient été 
blessés (tous l'avaient été dans le courant du mois 
d'août Hl59, dans les provinces de Louang-prabang et 
de Phong-saly). Le médecin-commandant français 
mentionné plus haut a montré au Sous-Comité des 
fragments d'obus et de ·balles extraits du corps des 
blessés. 

80. Le groupe que le Sous-Comité avait laissé à 
Vientia.ne s'est rendu auprès de 18 blessés à l'hôpital 
de Vientiane le 20 octobre 1959. 

Synthèse des déclarations des têmoins concernant les 
engagements qui se sont déroulés 

dans les provinces du nord 

81. Forces laoliennes. De 30 pour le poste le plus 
petit à 200 pour le poste et l'engagement le plus 
important. 

Armement laotien. Armes légères individuelles et 
mitrailleuses. Dans un cas, deux mortiers. 

Forces assaillantes. De 5 à 1.500 selon les engagements. 
En général, de 200 à G0O, notamment ùans le secteur 
de la rivière Ma. 

Armement des forces assaillantes. Armes légères indi
viduelles, mitrailleuses et mortiers. De 2 à 8 mortiers 
par engagement. Nombre maximum d'obus de mortiers 
utilisés au cours d'une attaque: 200. Les témoins n'ont 
pas indiqué clairement que des canons aient été utilisés. 

Nationalité des troupes assaillantes. Troupes pathet-lao 
mêlées à des hommes armés d'origine vie.tnamienne. Pro
portion de ces derniers dans chacun des engagemeuts : 
de O à 9/10, selon les déclarations et les engagements. 

Identification des éléments vietnamiens. Grâce aux 
uniformes, à la langue, à la connaissance persq,nnelle 
de certains Individus, aux caractéristiques de leurs 
habitudes alimeutaires, au recrutement forcé des habi
tants pour des travaux militaires auxiliaires avec 
transport d'armes et de ravitaillement au-delà de la 
frontière de la République démocratique du Viet-Nam 
et, enfin, à des prisonniers laotiens gardés par des 
Vietnamiens armés de part ou d'autre de la fronlière 
et qni se sont ensuite évadés. 

Durée des attaques. De 1 à 3 heures ; dans un cas, 
8 heures de petits engagements ininterrompus. 
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Résu/Lai.s des allaques. Les attaques se sont en général 
concentrées sur les postes avancés de l'armée laotienne, 
qui sont situés à une certaine distance des villages, 
aboutissaut à la destruction de quelques postes ; pas 
de dégâts infligés aux villages. Pertes légères, dans 
certains cas nulles, avec un maximum de 12 à 18 tués 
et blessés. 

La synthèse ci-dessus est entièrement fondée sur 
les déclarations des témoins. 



Weapons and olher items shoum Lo the Sub-Commillee 

82. In Vientiane, Sam Neua and Luang Prabang 
the Sub-Comroittee was shown various weapons and 
otber objec.ts as evidence. 

83. l n Vientiane t hcse consisted of rifles, sub
machine-guns, hand-grenades, ammunit.ion, portions of 
uniforms and indi\·iùual items of equipment, captured, 
the Suh-Committee wns told, in various parts of the 
northern and north-eastern provinces during the months 
of July, August and September 1959. 

84. The rifles W<•r~ cf American, Chinese, Czechos
Jsovnk and French types, made between 1917 and 
1953. T he suù-mochine-guns were French (" Manu- · 
faclure de Toul·•). made betwecn 1936 and 1953. 
The ammunition could not be identified. Tbe hand
grcnades wen· almost ail of the type with wooden 
handles, somc nppraring to be quite new. They seemed 
to have been made in China because inside the handles 
the safcty-strips werc secured with pieces of paper or 
newspaper on which there was \\Titing in the Chincse 
language and script. 

85. T he Sub-Committee was also shown the papers 
and the personal seal of a Vietnamese Can-bo, a politicol 
or cadre officer, called Liao Zo. A permit to carry 
arms for personal defence had been issued to him in a 
North Viet-Nam cily in August 1959 and was signed by 
the chief-of-district. The said Lino Zo was rcported 
to have been killcd in a guerrilla action, inside Laotian 
territory, in the month of September. The seal was 
of a hard red stonc ( diaspore). 

86. Other cquipmenl shown to the Sub-Committee 
consisted of trouscrs, shirts, bags, battle jackets made 
of a rough cotton and dyed an olive shadc of khaki. 
T he jackets were cotton-lincd and paddcd in the way 
typical of Chinese mili tary attire. There was also a 
new raw cotton shouldcr band used for the individual 
transport of rice (boiled and later d ried) and of dried 
fish. 

87. Captured arms similar to th ose shown in 
Vientiane were shown to the Sub-Committee in Sam 
Neua, a long with a colonial topee made of lattanieh 
leaves and covered with khaki cotlon fabric, which was 
stated to be typical of t he North Vietnamese army. 
Insidc there was a page from a Vietnamese newspaper 
dated 1954. In Sam Neua the Sub-Committee was also 
shown the bog of a medical aide, containing several 
20 cc injections of strychnine and sulpha-strych
nine, which bore inscriptions in Chinese characters on 
the glass, on which had been superimposed paper labels 
bearing Laotian characters (Tham alphabet) or Viet
namese. (Roman characters). Sorne were Iabelled in 
Chiuese " Chinese Government snpplies ". There was no 
indication as to the date of manufacture. 

Armes el autres objet.<( montrés au Sous-Comité 

82. A Vientiane, Sam-neua et Louang-prabang, on 
a m011tré au Sous-Comité dilTérentes pièces à conviction : 
armes diverses et autres objets. 

83. A Vientiane, il s'agissait de fusils, de mitra il
lettes, de grenades à main, de munitions, de parties 
d'uniformes et d'objets d'équipement capturés, a-t-on 
dit au Sous-Comité, dans diverses régions des prOV\nces 
du nord et du nord-est pendant le mois de juillet, 
d'août et de septembre 1959. · 

84. Les fusils étaient de fabri cation américaine. 
chinoise, française ou tchécoslovaque, et leurs modèles 
s'échelonnaient entre Hl17 et 1953. Les .mitraillettes 
étaie.nt des engins français (manufacture de Toul) 
fabriqués entre 1936 et 1953. Les munitions n 'ont pas 
pu être ident.ifiées. Les grenades à main étaient presque 
toutes à poignée de bois, certaines semblant très 
rècentes. ApparemmenL. elles avaient été fabriquées en 
Chine, car les bandes de sl1reté à l'intérieur des poignées 
étaient retenues par des morceaux <le papier ou de 
papier journal . portnn l des idéogrammes chinois. 

85. On a également montré au Sous-Comité les 
papiers et le cachet personnel d'un can-bo vietnamien 
(agent politique ou 41 cadre») nommé Lia Zo. un·e 
autorisat ion de porter une arme pour sa propre défense 
lui avait été délivrée dans une ville du Nord-Viet-Nam 
en aoùt 1959 et portait la signature du chef de district. 
Le nommé Lia Zo aurait été tué dans un engagement 
de guérilla sur tr.rritoire l!'lotien, dans le courant du 
mois de septembre. Le cachet était gravé dans une 
pierre dure de couleur rouge (diaspre). 

86. Parmi les autres objets d'équipement montrés 
au Sous-Comilé figuraient des pantalons, des chemises, 
des sacs, des vareuses de combat en coton grossier 
teint en kaki vert olive. Les vare.uses ét aient doublées 
de coton et fo urrées à la manière de l'habillement 
militaire chinois. Il y avait aussi une bandoulière en 
coton brut (neuve), objet dout chaque soldat se sert 
pour transporter son riz (bouilli puis séché) et son 
poisson séché. 

87. Des armes saisies analogues à celt'es qui avaient 
été mont rées à Vientiane ont été également montrées 
au Sous-Comité, à Sam-neua, ainsi qu'un casque 
colonial, fait de feuilles de latanier recouvertes de toile 
de coton kaki, qui, selon les t émoignages recueillis, 
est un objet d'équipement caractéristique de l'armée 
du Nord-Viet-Nam. A l'intérieur se tronvait une page 
d'un journal vietnamien de 1954. A Sam-neua, le Sous
Comité a également vu un sac_ d'infirmier contenant 
plusieurs ampoules de 20 cm3 chacune de strychnine 
et de sulfastrychnine qui portaient des inscriptions 
chinoises sur le v erre, celles-ci étant recouvertes d'éti
quettes marquées en caractères laot iens (alphabet 
tham) ou vietnamiens (alphabet latin). Quelques 
ampoules porta ient en chinois la mention « matériel 
du Gouvernement chinois 11. Rien n'indiquait la do. te 
de fabri cation. 



88. The Sub-Committee was also shown a booklet 
with the Vietnamese title of " Thi Dua " (Competition) 
containing figures ond illcgible words apparently in 
Laotian, with dates up to 23, September 1959. 

89. In Sam Teu the Sub-Committee was shown the 
impacts of ten to ftftcen rnortar shells · fired against 
th~t ~ outpost on 12 September, one mortar-shell tail 
(81 mm) exploded on the post; several mortar grenades 
(81 mm) and mortar ammunition boxes were retrieved 
on 15 September when Sam Teu had been retaken. 
The mortar grenades werc all of American origin. 
The Sam Teu fort hos no mortnrs of its own, but only 
a recoilless 57 mm gun. 

90. In Sam Teu the • Sub-Committee was also 
shown a rive-point star of brass and red enamel which 
was said to be typical hcadwear insigoia of the army 
of the Democratic Republic of Viet-Nam. 

S UMMARY 

91. The Sub-Committee, tluough the study of the 
statements made and the documents submitted beforc 
the Securit y Council and those submitted to it by the 
Royal Laotian Government, from the hearings of many 
witnesses held in Vientiane, Sam Neun, Sam Teu and 
Luang Prabang, by the visits made to the nortbera and 
north~enstern Provinces, considers it useful to make 
the following summary concerning the appeal of the 
Royal Laotian Govermnent of 4 September 1959 
fS/4212], and the mandate cntrusted to it by the 
rcsolution of the Security Council of 7 September 1959 
[S/4216]. 

92. The Sub-Committec desires to recall that the 
membcrs of the Security Council during the two meetings 
of 7 Septernber 1959 (847th and 848th meetings], 
expressed the view that the situation in Laos at t he 
time was fraught with danger. 

93. According to the documents presented to the 
Sub-Committee by the Laotian authorities it appears 
that, especially since 16 July 1959, military actions 
have taken place on Laotian territory against Laotian 
army posts and units. According to the same documents 
these act ions increased progressively; reaching their 
·maximum intensity between 30 August and the middle 
of Septeml.Jer, particularly in the province of Sam 
Neua, along the river Ma and in the area of Sam Teu. 

94. According to a document of the Laotian Govern
ment, . presented to the Sub-Committee on 15 October 
1959, the military situation especially in the two 
provinces of Sam Neua and Phong Saly appears to 
reflcct a regression after 15 September, and the geoeral 
scope of the military actions has taken the characteris
tics of guerrilla activity, scattered practically throughout 
the territory of the Kingdom. 

88. On a montré également au Sous-Comité un 
livret marqué en vietnamien « lhi-dua • (compét ition) 
et contenant des nombres et des inscriptions illisibles 
apparemment en laotien, les dates allant jusqu'au 
23 septembre 1959. 

89. A Sam-teu, le Sous-Comité a vu les points 
d' impact de 10 à 15 ·obus de mortier qui avaient été 
tirés sur cc poste avancé. le 12 septembre, une ailette 
d 'obus de mortier (81 mm) qui avait éclaté sur le poste. 
plusieu rs grenades à mortier (81 mm) et des caisses de 
munitions pour mortier capturées le 15 septembre au 
moment de la reprise de Sam-teu ; les grenades de 
mortier étaient toutes d'origine américaine. Le fort 
de Sam-teu n'a pas de mortiers ; il est équipé d'un seul 
canon de 57 sans recul. 

00. A Sam-teu, le Sous-Comité a vu également une 
étoile à cinq branches de cuivre et d'émail rouge qui, 
lui a-t-on dit, est l'insigne que portent au calot les 
hommes de l'armée de la République démocratique du 
Vie.t-Nam. 

llÉSUMÉ 

91. Le Sous-Comité, ayant étudié les déclarations 
faites devant le Conseil de sécurité et les documents 
sonmis au Conseil ainsi que ceux qui lui ont été commu
niqués par le Gouvernement roynl du Laos, ayant 
entendn de nombreux témoins à Vientiane, Sam-neua, 
Ssm-teu et l.ouang-prabang, s'étant rendu dans les 
provinces du nord et du nord-est, estime ntile de 
faire le résnmé suivant au sujet de l'appel du Gouver
nement royal du Laos en date du 4 septembre 1959 
[S/4212] el du mandat confié au Sous-Comité par la 
résolution du Conseil de sécurité en date du 7 sep• 
tembre 1959 [S/4216). 
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92. Le Sous-Comité désire rappeler qu'au cours des 
deux séances du 7 septembre 1959 [847e et 848e séances], 
les membres du Conseil de sécurité ont exprimé l'opi
nion que la si tuation qui régnait à l'époque au Laus 
étnit lourde de dangers. 

93. D'après les documents communiqués au Sous
Comité par les autorités laotiennes, il apparait que. 
surtout depuis le 10 juillet 1959, des actions militaires 
ont été menées en territoire laotien contre des postes 
et des unités de. l'armée laotieune. Selon les mêmes 
documents, ces actions ont progressivement gagné en 
ampleur et elles out atteint leur intensité maximum 
entre le 30 août et le milie.u de septembre, particulière
ment dans la province de Sam-neua, le long de la rivière 
Ma et dans la zone de Sam-l eu. 

94. D'après un document du Gouvernement du 
Laos remis au Sous-Comité le 15 octobre 1959, la 
situation militaire aurait, notamment dans les deux pro
vinces de Sam-nena et Phong-saly, rellété une régression 
après le 15 septembre et les actions militaires auraient 
pris eu général l'aspect d'activités de guérilla à peu 
près dans tout le territoire du Royaume. 



95. Generally speaking, the Sub-Committee 
considcrs that although thcre were actions of different 
scope and magnitude. all of them - throughout the 
four periods (from 16 July to 11 October) -were of 
a guerrilla character. 

96. From the statements of the Laotian authorities, 
and from those of some witnesses, it appears, however, 
that certain of these hostile opcrations must have had a 
,centralized co-ordination. 

97. Practieally all witnesses (forty out of forty-one) 
stated that the hostile elements received support from 
the territory of the Democratic Republic of Viet-Nam 
oonsisting mainly of equipment. anns, ammunitiou, 
supplies, and t he help of political cadres. The same 
emerges from the officinl Laotian documents submitted 
and Crom some of the material exhibits. 

98. Hostile elemcnts seemed centred around for
mer members of the Unités comballanies du Palhet
Lao previously integrated in 1957, the 2nd battalion 
of Pathet Lao, wbjch deserted from the P laine des 
Jarres on 11 May 1959, and sections of the frontier 
mioorities (Thaïs, Meos and a few Khas). According 
to a document presented to the Sub-Committee by t he 
Laotian Government, participatiou of regular army 
units from the Democrotic Republic of Viet-Nam were 
r eported during the attacks of the river Ma area on 
30 August. The Laotian Government states in anoll1er 
document presented to the Sub-Committee on 15 Octo
ber, that after 15 September. these units re-crossed thP. 
border into Norlh Viet-Nam, excepting those who 
occnpied the section of Laotian lerritory between t he 
left bank of the river Ma and the froutier. Witnesses 
rcported that in certain cases there had been partici
pation of armcd elements with et hnie Vietnamese 
charaeteristics, but they did not ident üy them as 
belonging to North Vietnamese regular army nnits. 
The body of information sullmitted to t he Sub-Com
mittec did not clearly establish wbether there were 
crossings of the frontier by regular troops of the 
Democratic Republic of Viet-Nam. 

99. No information or witncsses were ofîered to the 
Sub-Committee from the opposing side. 

New York, 3 November 1959. 

( Signed) Shinichi SHtBUSAWA 

Chairman (J apan) 

Hç.riberto AHnENS 

(Argentina) 

L . BAHAITIERI Dl SAN PIF.TRO 

(Italy) 

Mondher BEN AMMAl'I 
(Tunisia) 

95 . . D'une manière génêrale, le Sous-Comité consi
dère que, si la portée et l'ampleur des actions ont été 
variables, toutes - pour les quntre périodes (du 16 juil
let au 11 octobre) - ont revêtu le caractère d'activités 
de guérilla. 

96. 11 ressort toutefois des déclarations des autorités 
laotiennes et de celles de quelques témoins que certaines 
de ces opérations hostiles doivent avoir reçu une 
coordination centrale. 

97. A peu près tous les témoins (40 sur 41) ont 
déclaré que les éléments hostiles avaient reçu un appui 
du territoire de la République démocratique du Viet
Nam, sous forme principalement d'équipement, d'armes, 
de munitions, de fournitures et d'aide d e cadres poli
tiques. Le mème fait ressort des documents officiels 
laotiens communiqués et de certains. des objets qui 
ont été montrés au Sous-Comité. 

98. Les éléments hostiles semblent s'être rassemblés 
autour d'anciens membres des unités combattantes du 
Pathet-Lao intégrées en 1957, du 2c bataillon dn 
Pathet-Lao, qui a déserté de la plaine des Jarres le 
11 mai 1959, et d'éléments des minorités fronta lières 
(Thaîs, l\fèos et quelques Khas). D'après un document 
présenté au Sous-Comité par le Gouvernement du Laos. 
on a signalé la participation d'unités de l'année régu
lière de la République démocrat ique du Viet-Nam lors 
des attaques qui ont eu lieu le 30 août dans la région 
de la rivière Ma. Dans un autre document, présenté au 
Sous-Comité le 15 octobre, le Gouvernement du Laos 
a déclarti qnP., AprAs Je. 15 se.pt.embre, les unités de la 
République démocratique du Viet-Nam avaient refran
chi la frontière,· en direction du Nord-Viet-Nam, à 
l'exception de cdles qui occupaient le secteur du 
territoire laotien compris entre la rive gauche de la 
rivière Ma et la front ière. Des témoins ont signalé qoe, 
dans certains cas, il y avait eu participation d'éléments 
armés présentant des carnctères ethniques vietnamiens, 
mais ils n'ont pas pu les identifier comme appartenant 
à des unités de l'année régulière d u Nord-Viet-Nam. 
L'ensemble des renseignements commuuiqués au Sous
Comité n'établit pas clairement si des troupes régu
lières de la République démocratique du Viet-Nam ont 
franchi la frontière. 

99. Le camp adverse n'a communiqué aucnn rensei
gnement et n'a fait entendre aucun témoin a u Sous
Comité. 
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New York, le 3 novembre 1959. 

(Signé) : Shinichi SHIBUSAWA, Président 
(Japon) 

Heriberto A HHENS 

(Argentine) 

L. BARATTIEnI Dl SAN PIETRO 

(Italie) 

::\londher BEN AMMAR 

(Tunisie) 



Annex 1 

J\I ESS.'\.GE DATED 8 SEPTEMBER 1959 TO THE PnESIDENT 

OF TBE SECUJIITY COUNCIL FIIOM THE SPECIAL P.NVOY 
OF THE GOVETINMENT OF LAOS 

1. I have the honour to transmit to you t he following 
information concerning the troubles in Laos resultlng 
from forelgn intervention, and to request you to conslder 
the possibility of commuoicating it, if you sec li t, · to 
the Sub-Commlllee set up to conduct inquirles into 
events in Lnos. 

2. The messages sent by the Mlnistcr or Foreign 
Affairs to the Secretnry-General indicatc clearly the 
gravity of the situation and tbe deep concern felt by 
the Government of Laos at the present time. The 
situation seems likely to become even worse and is a 
direct threat to peace in this p~rt of the world. 

3. Here is a brie! account of the origin of the events 
leading up to the present dlsorders in one of the regions 
of Laos. 

4 . The primary factor was the revoit of a battalion 
of former membcrs of Pathet Lao, i.e. the rebels who 
fought during the lndo-China hostilities on the side 
of tl1e Vietminh against lbc legal Government and 
wcre taken back into the Laotian army about a year 
ago in application of the Geneva agreement of 20 July 
1954, article 14 of which provides for a " political settle
ment" with the rebels with due regard for the unity, 
soverclgnty and lndependence of the K ingdom of Laos. 
Bcfore rcaching thîs " polîtical settlement " the Royal 
Govcrmnent negotiated with our encmy compatriots 
for three years, !rom 1954 to 1957, and finally two 
agreements wcre signcd, one pulitical aud the other 
ruilitary (the Vientiane agreements). 

5. The implcrnentation of the first of these agreements 
went forward without any difficnlty, siuce the Govern
mcnt, in a broad spirit of conciliation and a real desire 
to accept the rebc]s back in the national community, 
adoptecl very liberal measures in respect of them. 

6. Thus, thosc among them who hnd been former 
government officiaJs were taken back in their posts, 
thcir seniority rights being restorcù as if their official 
a ctivitics had never becn intcrrupted. Certain pro
visions of the Constitution itself wcre revised or modi
fied. Special new legislotive elections wcre arranged 
so tbat the rebels who had returned to the fold could 
have their own representatives in the National Assembly, 
while the Government ltself was r eorganized .to bring 
two former Pathet Lao miuisters into a new coalition 
Govcrnment. 

7. But in spite or all i ts precaulions, its patience 
and goodwill, the Royal Govermnent was unable to 
pacify one sector or lts prodigal sons, ln whom the 
influences of the last few ycars have become deeply 
ingrained, and its members are constantly tryiug to 
ereate difficulties, to cause disturbances and to undo 
ail the efforts made hy the Royal Government to bring 
nbou t a national reeo:nciliation. · 

8. The trouble c.ame to a head in connexion with 
the granUng of army ranks to former Pathet Lao mem
bers t aken back a year ago into the Laotian army. 

A nnexe 1 

MESSA.OE, EN DATE OU 8 SEl'TEMBRE 1959, ADRESSt. 
AU Pnt!SIDENT ou CO?iSEIL DE s1:icunnÉ PA.1\ L'ENVOYA 
SPtCIA.L DU GOUVERNEMENT DU LA.OS 

1. J'ai l'honneur de vous donner ci-dessous des 
informat ions sur la situation troublée du Laos du fait 
de l'ingérence ét.rangère, en vous demandant de bien 
vouloir envisager la possibilité de les faire transmetue, 
si vous le jugez utile, au Sous-Comité chargé de l'enquête 
sur les événements d'u Laos. 

2. Les messages adressés par Je Ministre des affaires 
étrangères au Secrétaire général disent assez la gravité 
de Ja situation et la terrible angoisse que ressent actuel
lement le Gouvernement du Laos. Cet événement risque 
de s'aggraver davantage el menace directement la paix 
dans cet.te p~rtie du monde. 

3. Voici en quelques mots la genèse des raits qui 
aboutissent à cc désordre régnant actuellement dans une 
partie du Laos. 

4. Nous nous trouvons tout d'abord devant la rébel
lion d'un bataillon d'anciens Pathet-Lao, c'est-à-dire des 
rebelles ayant combattu, pendaut les hostilités d'Indo
chine, dans les rangs vietminh contre le Gouvernement 
légal, et réintégrés depuis nn an environ dans l'a.rmée 
nationale, en application de l'accord signé à Genève le 
20 juillet 1954. En effet, ledit accord de Genève, en son 
o.rticle 14, p révoit à l'égard de ces rebelles un « règlement 
politique • dans le respect de l'unité, de la souveraineté 
et de l'indépendance du Royaume du Laos. Et pour 
arriver à cc • règlement politique • le Gouvernement 
royal a négocié avec nos frères ennemis pendant trois ans, 
de 1954 à 1957, pour aboutir finalement à deux accords 
dont l'un est de caractère politique et l'autre militaire 
(accards de Vientiane). 

5. L'application du premier de ces accords s'est faite 
sans dlIDcultés, car, dans un large esprit de conciliation 
et dans un désir réel de voir réintégrer ces rebelles dans 
la communauté nationale, le gouvernement a pris à leur 
égard des mesures très libérales. 

6. Ainsi les rebelles anciens fonctionnaires furent 
repris dans leurs services respectifs, avec avancement 
automatique comme n'ayant jamais interrompu, leurs 
activités professionnelles. Certaines stipulations de la 
Constitution elle-même furent revisées ou modifiées. De 
nouvelles élections législatives complémentaires furent 
or ganisées pour permettre à ces rebelles réintégrés d'avoir 
leurs représentants au sein de l'Assemblée nationale. Le 
gouvernement lui-même fut remanié de manière à 
admettre deux ministres ex-pathet-lao dans un nouveuu 
gouvernement de coalillon. 
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7. Mais, malgré toutes ses précautions, malgré toute 
sa patience et toute sa bonne volonté, le Gouvernement 
royal n'a pu éviter de déplaire à une fraction de nos 
frères r etrouvés qui, soumis aux profondes influences qui 
ont au cours des dernières années commandé leurs actes, 
cherchent constamment à créer des difficull,és, à semer du 
désordre et à annihiler tous les efforts faits par Je Gon
vernemcnt royal pour uue réconciliat ion nationale. 

8. Le drame s'est produit à l'occasion de l'octroi des. 
grades aux cx•Pathet-Lito rlintégrés depuis un an dans 
l'armée nationale. 



9. Undcr the ruilit.ary agreemenl between lbe R oyoJ 
Govcrnment and the former Pathet Lao party, 1,500 
former rebcls were to · bë· lncorporated ln the national 
army "ln nccordanc~ with the c~~re":t army regulotions ". 

10. This meant that ·the number of offieers in eaeh 
battnllon must be in cônrormity with the n umber fl xed 
for our o,yn regulnr Ünits. The nmnber of otncers 
which the rebels clalmed, on the l>asis of a vuriely 
of spcclous arguments, was excessive, :and higher thnn 
the R oynl Government felt it could reasonably granl. 
For 1,500 soldiers the.y wantcd .1 colonel, 3 lieutenant
colonels, O majors, 20 captains, and 64 lieutenants ond 
second-lieutenants, in other words, approxlmatcly 1 
officer for every 15 otl1er ranks. 

11. Discussions on the subject went on int ermi nahly, 
and fi nally the present Government , in its anxJcty to 
get rid of all trnces of thls painful episodc and to go 
ahead with an cconomie and social policy based on 
sound and cnlightened principles, once more gave the 
rebels thelr way. But in the meantime an incident 
t ook place: · lhelr Commander-in-Chief wa s d ismlssed 
from the army for flagrant insubordination t ownrds a 
superior ln disr cgàrding b is orders in Cavour of the 
polilical orders of Neo Lao Haksat (Ute political party 
set up r ccenlly by ·the former rebels). ln sympot.hy 
witb thcir Commander-in-Chief one of the two former 
Pathet Lao baltolions refnsed the ranks olîered by the 
Gove.rnment and deserted across the fronlier into Viet
N am. This was the bcginnlng of the p resent troubles 
in Laos. 

12. At first 3lght the affair might appcar ~o be a 
m ere internal malter concerning only the KlnQdom 
or L nos, to b e sctUed locally. Unfortunately, thls 1s 
not the case, Cor the 700 men or so who lefl the country 
- on a ludlcrous prctext, incldcntally - wlth practlcally 
no equipmcnt, ore now retnrning across the nort hern 
Viet-::....am frontier with reinforcemcnts anù the la t est 
wcapons and nttocking posts and isolated unlts on 
Laolian t erritory. The assistance lhey are receiving 
in the ronn o! men, arms and supplies is increaslng 
every dny. \Vhere fnrmcrly skirmish, nmbush nnd 
guerrllln worrorc were the order of the day, there are 
now pitched batUes; and for the last few days, from 
across t.he northern Viet-Nam fro nlier, large art illery 
units are bcginnlng to pound our lroops wlth a threot 
of t otal wnrfare ln the Uteral sense of the word. Thus 
the general peace ln this part of the world ls in danger. 

13. The crisis thus created in Laos, and compllcated 
b y forelQn intertcrence, is in onr view somcthing cnlirely 
new. lt cannot in any way be linked, as certain Powers 
bave snggested, with t he application of the Geneva 
agreement, Y,•lllch lncidentally the Royal Government 
bas implemcnt ed scrupulously. lt is a new sit uation 
whlch needs a dlilercnt approach from the re-establisb
ment of the International Commission for Conlrol 
and Supervision set up by the Gcneva Conferencc in 
195'1. The Commission completed its mission ln Laos 
in 1957, and the fact tbat it bas left the country is 
ind isputable evldence of tl1is. 

14. Laos, a n lndependent, sovereign country which 
was recently admitted to the great family of the United 

O. En vertu de l'accord militaire passé entre le Gou
,·crnement royal et le groupe des ex-Pat het-Loo. il est 
prt vu l' incorporation de 1.500 anciens rebelles dans 
l'armée nationale et éela • suivant les normes en vigueur 
dans celle-ci ,. 

l O. n faut entendre par là que le chiftre des officiers 
à int ~grer d ans chaque bataillon doit êt re confo1•111e à 
celui qui est flxé dans nos propres unités organiques. Or 
le chiffre d'officiers réclamé par le groupe des rebelles, 
avec l'appui d'a rguments d ivers et sans fondement 
sérieux, était trop élevé et ne correspondait pas• au 
chiffre que le Gouvernem('nt royal estimait ro.lsonnnble 
d'accorder. Pour 1.500 soldats, ils réclamaient : 1 sradc 
de colonel, 3 grades tle lieutenant -colonel, 9 comman
dants, 20 capitaines el 64 lieutenants et sous-lieutenants ; 
ils réclamaient pour ainsi <lire à peu pri:'.s un officier 
pour 15 hommes de troupe. 

1 t. Des discussions t rainèrent en longueur et fina
lement le Gouvernement actuel, q ol voulait éliminer 
tontes les séquelles de ce douloureux problème et pro
mouvoir une politique économiq ue el sociale reposant 
sur rles bases élargies et saines, acceptn, encore une fois 
d e plus, ùe leur donner satisfaction . .Mals en tre-tt!mps Il 
v eut un incident : leur commandant en chef fut exclu 
de l'armée à la suite d'un acte de désobéissance flagran te 
à son supérieur, en se pliant par coutre aux ordres des 
politiciens d u Néo-Lao-Haksal (par ti politique nou,•clle
mcnt constitué par les anciens rebelles). Par solld1uil é 
avec leur chef, l'un des deux bataillons d'ex-Pathet-Lao 
réintégrés refusa les grades ollerts por le gouvernement. 
r egagna Je maquis et passa la frontihc !no-vietna mienne. 
Et c'est le point de départ des t roubles qui règnent 
actuellement au Laos. 

1 ~- A p remière vue, il semblerait que cette affaire 
n'est q u'une allaire interne, propre au f\oyaume d o Laos 
et qui doit être réglée à l'échelon locnl. Mais ce n'est 
malheureusement pas Je co.s, car ces quelque îOO hommes 
pnrtis, d'ailleurs sous un prétexte ridicule, avec les mains 
presque vides reviennent de l'autre côté de la fron tière du 
Nord-Viet-Nam a vec du renfort et des armes ultra
modernes pour livrer combat à nos postes et unités 
isolées. L'aide qu'ils reçoivent en hommes, en armement 
et en ravitaillement devient chaque jour plus importante. 
Des escarmouches, des embuscades, des gu érillas d'hier 
d eviennent, aujourd'h ui, des combats r angés. Et depuis 
quelques jours, d'au-delà de la frontière du Nord-Viet
Nam, des grosses pièces d'artillerie commencent à tonner 
sur nos t roupes, à donner !"alarme d'une guerre totale, 
dans t oute l'acception du mot. Ainsi la paix dans cette 
partie du monde est troublée. 

13. 1-a crise a insi crfo :tu Laos et compliquée du 
fait de l' ingérence étrangère est, à nos yeux, une nfTalre 
nouvelle. Elle ne <lait en at1cune façon être liée - comme 
prétendent certaines puissances - à J'appllcalîo11 (\(\ 
l'accord de Genève, q ue Je Gouvernement royal a d'ailleurs 
appllqoé avec loyauté. C'est une situation nouvelle à 
loquellc nous d evons faire face par uno outre procédure 
que celle qui consiste 11 rétablir dans ses fonctions la 
Commission internationale de surveillance et de contrôle 
instituée pa r la Conférence de Genève cle t 951. Cette 
commission a lenninë son rôle au Loos depuis 1957 et 
son d éport de notre pays en est la preuYe indisculalllc. 

14. Le Laos, pays indépendant et souverain, nounl, 
Jemtnt :idm is d ans l:i grande famille des Nations l ' nlcs-
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Nations, considers that action should be taken by the 
Unite.d Nations to cope with the present sjtuation. I 
am therefore instructed by my Government to bring 
to your notice its serious concern as already explained 
in the messages from our Minister of Foreign Affairs, 
and to ask you to consider the possibility of inviting 
the Sub.Committee set up to cond.uct inq-i1iries int o 
events in Laos to visit the country as soon a.s possible 
with a view to verifying the particulars gjven above 
in regard to Vietminh interference in the troubled 
affairs of Laos. We count on the wiU to peace and the 
pcace•loving spirit of international fellowship of the 
great Powers, and on the res1)onsibility they have 
undertaken for ensuring peace in our r egion, to induce 
our neigh.bou.r to respect the principles of non•lnter
!erence and peaceful coexistence. 

(Signed) Ngon SANANIKON.E 

Special Enuoy of the Govcrnmtnl of Laos 

A.nnex Il 

MESSAGE nATEO 6 SEPTEMBER 1959 FROM THE PRIME 

MINJSTEll or· TUE GOVERNMENT OF THE D E:MOCRATIC 
REPUBLIC OI' VIET-NAM ADDRESSED TO 'l'HE PRESIDENT 
OF THE SECURITY COUNClL 

1. I have been informed tllat the Phoui Sauanikone 
Government of the Kingdom of Laos has submitted 
to the United Nations a êomplaint slanderously accusing 
the Dernocratlc Republic of Viet-Nam of having inter
vened in the civil war now in progress in Laos and bas 
requested the United Nations to dispatch forthwith 
to Laos an cmergency force with the purpose, as it 
stated, of halting the aggression . of the Deinocratic 
Republic of Viet- Nam. 

2. I have tl1e honour to inform you that tbe Govern
ment of the Democratic: Republic of Vietnam is highly 
indignant at these fabricated complaints and senseless 
requests put fnrward by the Phoui Sananikonc Govcrn·
ment. l thlnk it my duty to tell you the truth conceroing 
the. serions situation in Laos at the present time and 
to state the views of our Government on this problem. 

3. I.mmediately after the restoration of peace in 
Judo-China, the United States Govermnent began to 
try in every way to sabotage the Geneva agreements con
cerning Laos. It intervened in Laos, insisted that that 
country should corne under the protection of the South
East Asia aggressive roUitnry bloc, with th e perfidious 
intention of transforming Laos into an Americ:m mili
tary base for the preparatîon of a new war. Since the 
adjournmcnt sine die of the activities ot the Inter
national Commission for Supervision and Control in 
Laos, and in particular since the Prime Miuister, Phoni 
Sananikone, came to power, the American imperialists 
have been intensifying tlteir intervention in Laos, 
espec.ially in military matters. Thousands of tons of 
armaments and trnndrcds of American military advisers 
have been illegally introduccd into Laos. The Amerlcan 
imperialists bave widened and constructed new strategic 
roads and establi.shed new military bases in Laos. 
In execution of the American and lndo-chinese plans, 
the Phou.i Sananikone Government has stated that it 
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juge que l'action de celles-ci serait la plus appropriée 
pour aplanir le présent problème. Aussi · suis-je chargé 
par mon gouvernement de vous présenter ses grandes 
préoccupations · explicitées par les messages de notre 
Ministre des affaires étrangères, et de vous demander de 
bien vouloir envisager la possibilité d'lnviter le Sous
Comité chargé de l'enquête sur les événements du Laos 
à se rendre dès que possible sur place en vue de vérifier 
les inforruations que j'ai données ci-dessus et qui ont 
trait à l'ingérence v.ietminh dans les affaires troublées 
du Laos. Nous comptons sur la volonté de paix et l'esprit 
de solidarité internationale au service de celle-ci qui 
animent les grandes puissances, et sur les responsabilit és 
qo'elles ont prises de faire prévaloir dans notre région des 
conditions de paix, pour imposer à notre voisin l'atlpli
cation des principes de non-ingérence et de coexistence 
pacifique. · 

L'envoyé spécial du Gouvernement du Laos, 
(Signé) Ngon SANANlKONE 

Annexe Il 

MESSAGE , EN DATE OU 6 SEPTEMtlOE 1959, ADllESSÉ 
AU PHÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LE 
PREMIER MINISTRE D U GOUVERNEMENT DE LA RÉPU
B LIQUE DÉMOCRATlQUJ;: OU VIET-NAll,I 

1. Il m'a été donné d'apprendre que le gouvernement 
Phoui Sananikone du Royaume du Laos a fait parvenir 
à l'Organisation des Nations Unies une requête accusant 
calomnieusement la Hépablique démocratique du Viet
Nam d'êt re interv(mue dans la gocrre civile qui se 
déroule a ctuellement au Laos et a demandé à l'Organi
sation des Nations Unies d'envoyer immédiatement au 
Laos une force d'urgence qui serait destinée, à son avis, 
à arrêter « l'agression • de la République démocratique 
du Viet-Nam. 

2. J'ai l'honneur de vous informer que le Gouverne
ment de la République démocratique du Viet-Nam 
éprouve la plus vive indignation devant ces assertions 
montées de toutes pièces et ces demandes insensées 
formulées par le gonvernement Phoui Sananikone. Je 
crois devoir vous exposer la vérité sur la g:rave situation 
au Laos à l'heure actuelle et le point de vue de notre 
gouvernement sur ce problème. 

3. Aussitôt après le rétablissement tle la paix eu 
Indochine, Je Gouvernement des États-Unis a cherché 
par tous les moyens à saboter les accords de Genève sur 
le Laos. Il est intervenu au Laos, place d'autorité de ce 
pays dans Ja zone de protection du bloc militaire d'agres
sion du sud-est asiatique, dans le noir dessein de trans
former le Laos e:n une base miHLaire américaine en ·vue 
de p réparer une nouvelle guerre. Depuis l'ajournement 
sine die des activités de la Commission internationale· de 
surveillance et de contrôle au Laos et surtoot depuis la 
montée au pouvoir du premier ministre Phoui Sananlkone. 
les impérialistes américains ont · accentué leur inter
vention au Laos, particulièrement dans le domaine 
militaire. Des milliers de tonnes d'armements et des 
centaines de conseillers militaires américains ont été 
illégalement introduit.s au Laos. Les impérialistes améri
cains ont élargi et const.ruit de nouvelles routes straté
giques et ét.abli de nouvelles bases militaires au Laos. 
Mettant à exécution les. plans américains en Indochine, 
1e gouvernement Pboui Sananikonc a déclaré renier les 



repudiates the Geneva agreements concerning Laos, 
bas betrayed the agreements wbich it had signed with 
the ex-Pathet Lao, arrested the· leaders of the Neo 
Lao Haksat party, including Prince Souphanouvong, 
bas been using force to liquidate the ex-Pathet Lao 
forces and bas unleashed civil war ln Laos. 

4. At the instigation of the Americans, the Phoui 
Sananikone Goveromenl, in collusion wlth the Ngo 
Dinh Diem administration, bas been inteosifying sabo
tage actions against the Democratic Republic of Viet
Nam. 

5. The bilateral agreements between Laos and 
South Viet-Nam and between Laos and Thailand are 
simply stages in the manœuvres of the Americans to 
prepare war in South-East Asia. ln order to give 
official standing to the introduction inlo Laos of Ame
rican military advisers and armaments, with a view to 
strenghening the. military potential of the Kîngdom of 
Laos, the French Government and the Royal Govern
ment of Laos, at the instigation of the Americans 
published a joint communiqué on 23 Ju)y 1959. 

6. Still more serious is the fact that, on 26 August 
1959, lhe United States Government openly decided 
to grant emergency military nid to Laos. At this mo
ment there is an airlift between tl1e American military 
bases in the Pacifie aod Laos for the conveynnce to 
that country of large supplies or armaments, muuitions, 
equipment, material and Amcrican rnilltary personnel. 
The above-mentioned acts of the Americans and of 
the Royal Government of Laos are a flagrant violation 
of the Geneva agreements concerning Laos and are 
contrary to the commitments assumed by the Royal 
Government of Laos al the Gencva Conference of 1954. 
The Geneva agreements of 1954 provided that the 
I<ingdom of Laos should not become a member of 
aggressive military blocs, should not agree to the esta
blishment of foreign military bases on ils territory, 
and should not, except in the cases prescribed by the 
Geneva agreemenls, accept any reinforcements in 
foreign military personnel, or munitions and new arma
ments. Contrary to the agreements slgned at Vientiane 
in 1956 and 1957 between the Royal Government of 
Laos and the ex-Pathet. Lao fo~rces, the Phoui Sananikone. 
Governmenl has completely abandoned the policy of 
peace and neutrality and has taken discriminatory 
measures and reprisais against the former members 
or Pathet Lao. 

7. That is the truth concerning the situation in 
Laos. The fu.ndamcntal causes and the immediate 
reasons for thnt situation lie in the· intervention of 
the America11s in Laos with tbe intention of transform
ing tllat country into an Americnn military base, thus 
directly and seriously threatening our country. But, 
in order to mislead public opinion and to evade their · 
responsibilities, tbe Americans and the Phoui Sananikone 
Government continue to claim mendaciously lhat 
the Democratic Republic of Viet-Nam has intervened 
in Laos, and to distort the trutl1. Ttiè civiJ war now 
in progress in Laos was started by the Americnns and 
tl1e Phoui Sananikone Government, who are trying 
to spread il with a view to liquidating the ex-Pathet 
Lao forces, under the pretext of a tense situation which 
is being used as an excuse for incrcased American 
intervention in Laos. 

38 

accords de Genève sur le Laos ; il a trahi les accords 
qu'il avait signés avec l'ex-Pathet-Lao, mis en arres
tation les dirigeants du parti Néo-Lao-Haksat. dont le 
prince Souphanouvong, use de la force pour liquider les 
forces de l'ex-Pathet-Lao, déclenche la guerre civile au 
Laos. 

4. A l'instigation des Américains, le gouvernement 
Phoui Sananikone s'est mis en collusion avec l'adminis
tration de Ngo-dinh-diem dans l'ultensification de 
manœuvres de sabotage contre la République démocra
tique du \'iet.-Nam. 

5. Les accords bilatéraux entre le Laos et le 
Sud• Viet-Nam, d'une part, le Laos et la Thaïlande, 
d'autre part, constituent des pas en avant dans les 
manœu,,res de préparation de guerre de la part des 
Américains dans le Sud-Est asiatique. Pour rendre 
ollicielle l'introduction au Laos des conseillers militaires 
et des armements américains, afin de renforcer le potentiel 
militaire du R9ya11me du Laos, le Gouyernement français 
et le. Gouvernement royal clu Laos ont, à l'instigation. 
des Américains, publié un communiqué commun le 
23 juillet 195!l. 

6. Ce qui est encore plus grave, c'est que, le 26 août 
1959, le Gouvernement des l~tats-Unis a ouvertement 
décidé d'octroyer nne aide militaire urgente au Laos. 
A l'heure actuelle un pont aérien est établi entre les bases 
militaires américaines dans le Pacifique et le Laos, pour 
acheminer dans ce dernier pays de nombreux armements, 
des mnnitions, de l'équipement, du matériel et du 
personnel mmtaire des États-Unis. Les actes susmen
tionnés des Américains et du Gouvernement royal du 
Laos violent. ouvertement et grossièrement les accords 
de Genève sur le Laos et vont à l'encontre des enga
gements pris par le Gouvernement royal du Laos à la 
Conférence de Genève de 1954. Les accords de Genève 
de 1954 ont stipulé que le Royaume du Laos ne pourrait 
pas participer aux blocs militaires d'agression, ne de-vrait 
pas accepter sur son territoire l'installation de bases 
militaires étrangères, ne pourrait pas, à l'exception des 
cas définis par les accords de Genève, procéder à un 
renforcement. en personnel militafre étranger, ni en 
munitions et armements nouveaux .. Contrairement aux 
accords signés à Vientiane en 1956 et en 1957 entre le 
Gouvernement royal du Laos et les forces de l'ex.-Pathet
Lao, Je gouvernement Phoui Sananikone a complètement 
abandonné la politique de paix et de neutralité et a pris 
des mesures de discrimination et de représailles à l'en
contre des anciens me.rt1bres du Pathet-Lno. 

7. Telle est hi , 1érité sur la situation au Laos. La 
profonde genèse ainsi que les causes immédiates de cette 
situation se trouvent dans l'intervention des Américains 
au Laos visant à transformer ce pays en une base mili
taire américaine, menaçant ainsi directement el grave
ment notre pays. Cependant, pour leurrer l'opinion et 
pour se dérober à leurs responsabilités, les Américains 
et le gouvernement Phoui Sananikone ne cessent de 
prétendre mensongfrement que · la Républiqne démo
cratique du Vie.t-Na1n est intervenue au Laos et de 
déformer la vérité. La guerre civile qui se déroule à 
l'heure actuelle au Laos n été déclenchée précisément par 
les Américains et le gouvernem ent Phoui Sananilwne, 
qui cherchent à l'étendre en vue de liquider les forces 
d e l'ex-Pathet-Lao, t out en invoquant ce fallacieux 
prétexte de la situation tendue pour faire accroître 
!.'intervention américaine au Laos. 



8. As a signatory to the Geneva agreements con
cerning Laos and as the Govemment of a country 
adjacent to the Kingdom of Laos, the Government 
of the Democratic Republic of Viet-Nam is conslstently 
pursuing its policy of peaceful coexistence with Laos 
on the basis of respect by both parties for the. clauses 
of the Ge.neva agreement concerning Laos. Our 
Governrnent considers that the only way to settle 
the serions situation in Laos, which is a threat to 
peace in Indo-China and in South-East Asia, lies in 
respect for, and strict application of, the Geneva 
agreements concerning Laos, international agreements 
rccognized by the great Powers, and the agreements 
cuncludcd at Vientiane bctwee.n the Royal Govern
ment of Laos and the ex-Pathet Lao forces. The 
United States Government should immediately cease 
ils interve.ution in Laos and withdraw ils military per
sonnel from tliat country. The. Phoui Sananikone 
Government shoul d put an end to the civil war and 
to the policy of terrorism and discrimination against 
former members of Pathet Lao. The Government of 
the Democratlc Republic of Vfot-Nam considcrs that 
the measure most urgenlly required is the immediate 
rcsumptlon of the activities of the International Com
mission for Supervision and Control in Laos in order 
to prevent further dangerous developmenls in the 
situation. The Geneva agreements of 1954 established 
the procedure for their application, including the 
ac.tivities of the Inte.rnational Commission, consisting 
of repre.sentalives of India, Poland and Canada undcr 
the chairmanship of India. The International Commis
sion is an integral ·feature of the Geneva agreements 
and in Laos had contributcd Jargely to the mainte
nanc.e of peace and to national reconciliation in Laos. 
Any manoeuvre designed to replace the Commission 
is really aimed at abnlishing that body and cancelling 
the Geneva agreements concerning Laos. 

9. In the interests of peace and security in the 
countrles of South-East Asia and throughout the world, 
in the name of the noble purposes of the United Nations 
Charter, and in vîew of the need to respect international 
agreements, the Govermnent of the Demucratlc Repu
blic of Viet-Nam considers thnt the. United Nations 
should purely and simply reject the slanderous and 
fabricated statements and the senscless request made 
by the Phoui Sananikone Governme.nl. 

(Signed): PHAM Vt\H DONG. 

Prime Minister of the Democratic Republic 
of Viet-Nam 

Annex Ill 

. DocUJl(ENT SvDlllTTED TO THE Su»-CoM~UTTEl: BY 

THE LIAISON COMllllTTEE OF THE GOVERNMENT OF LAOS 

F.VOLU1'ION Oli' THE MJLITAllY SITUATION CULMINATINO 

IN THE INVASION OF THE KlNGOOlll OF LAOS DY REOULAR 

1•onMATlONS OF THE I'EOPLE's ARMY OF NORTH VJET

NAJ\f. 

Firsl Part. Prcsent mililary situation 
and various acts of armed oggression carried 
out by lite People's Republic of Viel-Nam 

The attacks by formations of the People's Army of 
Viet-Nam can be divided into three actions. 

8. En tant que signataire des accords de Genève 
sur le Laos el gouvernement d'un pays voisin du Royaume 
du Laos, le Gouvernement de la République démocra
tique du Viet-Nam poursuit inlassablement sa politique 
conséquente de coexistence pacifique avec le Laos, sur 
la base du respect par les deux parties des clauses des 
accords de Genè.ve sur le Laos. Notre gouverneme.nt 
estime que la voie unique me.nant à un règlement de la 
grave situation au Laos, qui menace la paix en Indochine 
et clans le Sud-Est asiatique, se trouve dans le respect 
et la stricte application des accords de Genève sur le 
Laos, accords internationaux reconnus par les grandes 
puissances, ainsi que des accords conclus à Vientiane 
entre le Gouvernement royal du Laos et les forces de 
l'e.x-Pathet-Lao. Le Gouvernement des Etats-Unis doit 
immédiatement mettre fin à son intervention au Laos 
et retirer son personnel militaire de ce pays. Le gouverne
ment Phoui Sananikone doit mettre un terme à la guerre 
civile et à la politique de terrorisme et de dfacrimination 
à l'encontre des anciens membres du Pathet-Lao. Le 
Gouvernement de la République démocratique du Viet
Nam estime que la mesure urgente qui s'impose est la 
remise en activité Immédiate de la Commission interna
tionale de surveillance et de contrôle au Laos, afin 
d'empêcher la situation d'évoluer de façon plus dange
reuse. Les accords de Genève de 1954 ont fixé la pro
cédure de leur application, notamment les activités de 
la Commission internationale qui comprend les délégués 
de l'Inde, de la Pologne et du Canada, sous la présidence 
de l'Inde. La Commission internationale de surveil.lance 
et de contrôle est partie intégrante des accords de Genève; 
elle avait grandement contribué au maintien de la paix 
et à la réconcilation nationale au Laos. Toute manœuvre 
visant au remplacement de la Commission vise . en fait 
à la suppression de cette dernière et à l'annulation des 
accords de Genève sur le Laos. 

O. Dans l'intérêt" de la paix et de la sécurité des 
pays du Sud-Est asiatique et du monde, au nom des 
nobles buts de la Charte des Nations Unies, vu la nécessité· 
de respect.cr les accords internationaux, le Gouven1ement 
de la République démocratique du Viet-Nam estime que 
l'ONU doit rejeter purement et simplement les calomnies 
et les assertions montées de toutes pièces et ln demande 
insensée formulée par le gouvernement Phoui Sananikone. 

Le Premier ~'Winistre du Gouvernement 
de la République démocratique du Viel-Nam, 

(Signé) PHAM VAN DoNO 

Annexe Ill 

DOCUMENT P.IIÉSENTÉ AU Sous-COMITÉ PATI LE COMITE 

DE LIAISON DU GOU'VEI\NEMENT OU LAOS 
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:tVOLUTION DE LA SITUATION MlLlTAI.UE ADOUTISS/1.NT 

A L'INVA.SION DU ROYAUME DU LAOS PAR LES UNITÉS 

RéOULti::.RES DE L' ARMfm POPULAIR6 OU NORD-VIET
NAM 

Première parlie. Situation militaire actuelle 
el difléreats actes d'agression armû 

menés par la République démocratique du Viet-Nam 

Les attaques de la pa,:t des unités de l'armée populaire 
du Viet-Nam peuvent se situer en trois actions. 



A. Firsl action 

Bcgirming wlth the pcriod from 18 to 31 JuJy 1959, 
this first oflensive eommenced by the attack on Muong 
•Sium (province of Sam Neua), situated about 15 km. 
Crom the fronticr between Laos and North Viet-Num. 

Night of 28 to 24 July. Attack on Muong Peu (pro
vince of Sam Neua), the Royal Lao Army sustaining 
3 killed and 2 wonntled. Enemy losses unknown. 

Night of 2i to 25 July. Attack on Muong Son (province 
of Sam Neua); the garrison, overcome by numbers 
(200 Vietminh and rebel troops) collapsed afler six 
honrs' fighting. Our casualties: 12 dead, including 
2 officers and 2 NCO's. Enemy casuallies: abont 50 d eatl. 

Atlack on Phong Sat.honc (province of Sam ~cua), 
situat<!'.d 50 km. from the frontier. Our casualtics: 
1 prisoncr and 2 mlssing. 

27 July. Engagement at Ban .Xiang l\lene (pro,•ince 
of Xieng Khouang). 

Night of 29 to 30 July. Village chiefs and self-defence 
militiamen from tasseng kidnapped from Khoun Se 
and Ban Salnpha, 8 km. from the frontier (province 
of Tliakhek). 

Attack on Sop Nao (province of Phong SaJy), situated 
8 km. from the frontier . Our casualties: 1 kllleà. 

Arrest of self-defence milil iamen from tasseng nt 
Bonalapha Muong de Maha,xay (province of Thakhek), 
situated about 15 km. from the frontier. 

Nighl of 30 lo 31 July. Attack on the posts at Sop 
Pinh and Sop Nao, sltuat ed on the right bank of the !\fa. 

610 Vietminh troops, wlth a 57-mm recoilless gun, 
sightcd comi.og from the north of Muong Het, heading 
in the direction ol Muong Siom and Muong Son. 

Centres occupied by Vietminh and rebel troops ln 
the regions of Ban Houeihoun, Sop Nao, Nam Nga Na 
Song (province of Phong Saly). 

5 Vietminh relnforcemcnl batlalions sighted at Ban 
Phiang Sa and Ban Ciem Hoc, 5 km. inside the frontler 
between Laos and Viet-Nam. 

Post at Hua Muong under fire from two Yielminh 
and rebel companles in position at Ban -Bouak and Ban 
Nam Tanc. 

31 July. Engagement al Pak Lao (province of Luang 
Prabang) in the Muong Son pocket. Three of t he euemy 
reportcd killed. 

B. Second action ((rom 1 lo 29 August) 

I August. Attack on Ban Tao (province of Xieng 
Khouang) situaled 10 · km. (rom the frontier, on the 
left bank of the Nam J\fo. Our easnallies : 1 killed, 
2 woonded. 

· Occupation of t11c rcgion o( the lasseng of Boualaplrn 
Muong de Mahaxay (province of Thakbek) by 300 Viet
minh and rcbels. 

Engagement at Muong Na. Our casl)a!ties: 2 ki'ued 
and 2 missing. Enemy casualties: 2 killed, 4 wounded. 

2 August . Engagement al Ban Kham Moun (pro
vince of Luang Prabang) situated between the Nam 
Song and the Nam Ou, 40 km. from the fronlier. Our 
casualties: 2 killed and 2 woundèd. 

Attack on Sop Sang by 100 Vietminh and rebels. 
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A. Première action 

Débutant de la période du 18 au 31 juillet 1959, cette 
première offensive a débuté par l'attaque de Muong
sium (province de Sam-neua), se trouvant à une quinzaine 
d e kilomètres de la frontière entre le Laos et le Kord
Vlet- ' am. 

J\'uif du 23 au 24 juilltl. Attaque <le Muong-peu 
(province de Sam-neua}. L 'armée royale laotienne a eu 
pour sa part. trois tués et deux blessés. Les perles de 
l'ennemi sont inconnues. 

Nuit du 2.J au 2:; juillet. Attaque de Muong-son (pro
vince de Sam-neua). La garnison, submergée par Je 
nombre (200 Vietminh et rebelles), est tombée après 
six heures de combat. Pertes amies : 12 tués, dont 
2 officiers et 2 sous-officiers. Pertes ennemies : 50 tués 
environ. 

Attaque de Phong-sathone (province de Sam-neua), 
situ~ à 50 kilomètres de la frontlëre. Pertes amies : 
1 prisonnier et 2 disparus. 

27 juîllet. Accrochage de Dan-xieng-mene (province 
de Xieng-khouang). 

Nuit du 29 au 30 juillet. Enlèvement des chefs de 
village et des miJiciens tl'autodéfense du fasseng de 
Khoun-se et Ban-salapha à 8 kilomètres de ln frontière 
(province de Thakhek). 

At taque de Sop-nao (province de Phong-saly), situé à 
8 kilomètres de la frontière. Perte amie : 1 tué. 

Arrestation des miliciens d'autodéfense du tasseng de 
Bonalapha-mnong de ~lahaxay (province de Thakhek), 
situé à une quiuzaine de kilomètres de la frontière. 

Nuit du 30 au 31 juillet. Attaque des postes de Sop
plnh et Sop-nao, situés sur la rive droite de la Ma. 

Passnge de 610 vietminh munis d'un canon de 57 
sons recul, venant du nord <le Muong-het et se dirigeant 
vers l\luong-siom et ~lnong-son. 

Occupation des troupes vietminh et rebelles dans les 
régions de Dan•honeihoun, Sop-nao, Nam-nga-na-song 
(province de Phong-saly). 

Apparition de f> bataillons d e renfort vietminh à 
Ban-phieng-sa et Ban-ciem-hoc à 5 kilomètres à l'intérieur 
de la frontière lao-vietnamienne. 

:\lenace du poste de Hua-muoog par deux compagnies 
vietminh et rebelles stationnées à B:m-bouak et Ban-
nam-tane. · 

31 juillet. Accrochage de Pak-lao (province de Louang
prabang) dans la poche de Muong-son. L'ennemi aurait 
trois tués. 

B. Deuxième action (du 1er au 29 août) 

1er août. Attaque de Ban-t.ao (province de Xien
khouang), situé à 10 kilomètres de la frontière, .sur IR 
rive gaucl1e de la ::--am-mo. Pertes amies : 1 tué, 2 blessés. 

Occupation de la région du tusscng de Bouaiapha
muong de Mahaxay (province de Thakhek) par 309 viet
mlnh et rebelles .. 

Accrocllage de '.\:luong-na. Pertes amies : 2 tués et 
'.2 disparus. P ert.es ennemies : 2 tués, 4 blessés. 

2 août. Accrochage de Ban-kham-moun (province de 
Louang-prabao g), situé entre la :-.:am-song et la Nam-ou 
à -tO kilomètres de la frontière. P ertes amies : 2 tutls 
et 2 blessés. 

Attaque de Sop-sang par 100 vietminh et rebeJJes. 



Two companies of Vietminh and rebels installed in 
Houei Ky, 8 km.- south-east of Muong Soi. ··. 

4 .-tugust. Engagement at Ban Sak l{ok (province 
of Luang Prabang). Our casualties: 2 kllled. 

G August. Attack on the post at Paphay (l\Iuong 
Pakscng). Our casualties: 1 killed. 

10 August. Engagement at Sop Sai (province of 
Sam Neua), situated 8 km. from the frontier. Our 
casualtie,s: 6 killed. 

11 :-tugust. Engagement at Chom Taue (province of 
P hong Saly). Enerny casualties: 4 kiJled. 

Engagement at Dan Hat Ngo (province of Phong 
Saly). Our casualties: 10 mlssing. 

Engagement at Ban Hat Tcua (province of Luang 
Prabang). Our casualties: 1 killed. Enemy casualties: 
3 killed. 

Engagement at Ban Sanamhak (province of Phong 
Saly). Euemy casualties: 1 killed and 15 taken prisoner. 

12 .-\.ugust. Attack on Sop Vieng, l\Iuong de Paksane 
(province of Vientiane). Enemy casualties: 2 killed. 

Engagement at Ban Se (province of Luang Prabang). 
Our casualties: 2 wounded and 2 missing. 

Engagement on the track to Ban Lao Sop Sang. 
Eneniy casualties: 1 killed and 3 wounded. 

Engagement at Ban Sene :--1genn (province of Phong 
Saly). Enemy casualtle.s: 4 killed. 

Engagement at Ban H:oknieo (province of Phong 
Saly). Enemy casualties: 1 prisoner. 

U :\ugust. Engagement at Ban Lane or Ban Nam 
Taue (province of Sam Neua) to the west of Hua l\foong. 
Our casualties: 1 killed. Enemy casualties: 3 kil!ed. 

Engagement at Ban Se (province of Luang Prabang). 
Our casualties: 1 killed. 

16 1!ugust. Attack on Ban Sop Sai (province of Sam 
Neua). Enemy casuallies: 4 kllled, 3 wounded. 

Attack on Sop Sang (province of Luang Prabang). 
Our casualties: 2 wounded. 

Engagement at Ban Xiang Tha (pro,·lnce of Phong 
Saly). Enemy casualties: 60 killed. 

Attack on Paphay (province of Luang Prabang). Our 
casuaities: 1 killed. 

Attack on Na Pa Sai (Province of Sam Neua). Our 
casualtles: 1 killed. Enemy casualtles: 4 killed. 

17 Au.gusl. Engagement at Ban Napa (province or 
Luang Prabang). Our casualtics: . 1 ki))ed. Enemy 
casualties: 1 killed. 

Engagement at Na Phao (province of Thakhek). 
Our casualties: 4 mlssing. 

J9 August. Engagement at Nalane (province of 
Luang Prabang). Enemy casualties: 6 killed, 10 wounded. 

21 .-\ ugust. Engagement at Pakseng (province or 
Luang Prabang). . Our casualties: 1 killed, 1. wounded. 

22 August. Engagement at Ban Born Vang (province 
of Luang Prabang). Our casualties: 1 killed. Enemy 
casualtles: 1 killed. 

23 .4.ugust. Attack on the post at Xieng Kbo (pro
vince of Sam i\eua). Enemy casualties: 4 killed, 
2 wounded. 

Engagement at Hua Xieng (province of Sam Neua). 
Enemy casualties: 3 killed, 3 wounded. 

2.J. .4.ugust. Attack on the post at l\fuong Hiem (pro
vince of Luan~ Prabang). 
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Présence à Houei-ky, à 8 kilomètres ou sud-est de 
Muong-soî, de 2 compagnies , ,ietminh et ; rebelles. 

.J aoiit. Accrochage de Ban-snk-kok (province de 
Louang-prabang). Pertes amies : 2 tués. 

6 aollt. Attaque dn poste de Paphay (l\fuong-pakseng). 
Perte amie : 1 tué. · 

10 aotlt. Accrochage de Sop-saï (province de Sam
neua), situé à 8 kilomètres de la frontière. Pertes amies : 
6 tués. 

11 aotlt. Accrochage de Chom-tane (province de 
Phong-saly). Pertes ennemies : 4 tués. 

Accrochage de Ban-hat-ngo (province de Phong-saly). 
Pertes amies : 10 disparus. 

Accrochage. de Ban-hat-teua (province de Louang
prabang). Perte amie : 1 tué. Pertes ennemies : 3 tués. 

Accrochage de Ban-Sanamhak (province de Phong
saly). Pertes ennemies : 1 tué et 15 prisonniers. 

12 août. Attaque de Sop-vieng, Muong de Paksane 
(province de Vientiane). Pert<'s ennemies : 2 tués. 

Accrochage de Ban-se (province de Louang-prabang). 
Pertes amies : 2 blessés et 2 disparus. 

Accrochage sur 13 piste de Ban-lao-sop-sang. Pertes 
ennemies : 1 tué et 3 blessés. 

Accrochage de Ban-sene-ngeun (province de Phong
saly). Pertes ennemies : 4 tués. 

Accrochage de Ban-koknieo (province de Phong-saly). 
Pertes ennemies : 1 prisonnier. 

14 août. Accrochage de Ban•lane ou Ban-nam-tane 
{province de Sam-neua) à l'ouest de Hua-muong. Pertes 
amies : 1 tué. Pertes ennemies : 3 tués. 

Accrochage de Ban-se (province de Louang-prabang). 
Perte amie : 1 tué. 

JS août. Attaque de Ban-sop-sai (province de Sam• 
neua). Pertes ennemies : 4 tués, 3 blessés. 

Attaque de Sop-sang (province de Louang-prabang). 
Pertes amies : 2 blessés. 

Accrochage de Ban-xieng-tha (province de Phong-saly). 
Pertes ennemies : 60 tués. 

Attaque de Paphay (province de Lounng•prabang). 
Perte amie : 1 tué. 

Attaque de Na-pa-saî (province de Sam-neua). Perte 
amie : 1 tué. Pertes ennemies : 4 tués. 

17 aollt. Accrochage de Ban-napa (province de Lotiang
prabang). Perte amie : 1 tué. Perte ennemie : 1 tué. 

Accrochage de Na-phao (province de Thakhek). Pr.rtes 
amies : 4 disparus. 

19 aotlt. Accrochage d e Nalane (province de Louong
prabang). Pertes ennemies : 6 tués, 10 blessés. 

21 aoât. Accrochage de Pakseng (province de Louang
prabang). Pertes amies : 1 tué, 1 blessé. 

22 août. Accrochage de Ban-bom-vang (province de 
Louang-prabang). Pertes amies : t tué. Pertes ennemies : 
l tné. 

23 août. Attaque du poste de Xieng-khô (province de 
Sam-neua). Pertes ennemies : 4 tués, 2 blessés. 

Accrochage de Hua-xieng (province de Sam-neua). 
Perte.s ennemies : 3 tués, 3 blessés. 

24 août. Attaque du P.OSte de ;\fuong-hlem (province 
de Louang-prabang). · 



25 August. Engagement al Ban Nam Long and Ban 
Sene Ngam (province or Phong Saly). Our casualties: 
1 killed, 1 wounded, 6 missing. 

26 August. Engagement al the post at Nam Noua 
(province of Phong Saly). Enemy casualties: 3 killed. 

Engagement al Ban Nam Lot (province of Phong 
Saly). Our casualties: 1 killed, 1 wounded, 5 missing. 
Enerny' casualtles: 10 killed. 

Z8 August. Attack on the post at Sop Hao (province 
of Sam Neua). Our casualties: 3 wounded. 

29 August. Engagement at Nakham (province of 
Phnng Saly). Enemy casualties: 15 killed. 

Engagement at Ban Nga Nasong (province of Phong 
Saly). Our cusua1ties: 5 kllled, i missing. 

C. Third action (/rom 30 August to the present) 

Nighl of 29 to 30 August. Simultaneous attacks 
against the posts of Muong Hel, Xieng Kho, Sop Sai, 
Sop Bau and Sop Hao, slationed along the left bank 
of the river l.\fa (Song !\fa). 

30 August. We shall not Iist the details of the large
scale attack made against these posts of the Laotian 
Armed Forces. The attack was carried out by forces 
originaling in North Vlet-Natn territory , estlmated at 2 
infanlry regiments, supported by hcavy weapons most 
of which were stat ioned on the other bank of the river 
:Ma. These were unquestionably autonomous regiments 
coupled with Vietminh D.ivision No •. 335 which has its 
command post at l\'foc Chau, a town sit uated 20 km. 
from the frontier. The statements of eye witnesses 
and defcnders who survived will vouch for this. 

The casualties of the Royal Army are heavy; up to 
the Jlresent they have been eslimated nt 50 killed, 
including the captain wbo commanded the post or 
Xieng Kho. Survh•ors are continuing to regain our 
lines. 

31 August. Engagement at Ban Nga Nasong (province 
of Phong Saly). Our cusualties: 5 missing. Enemy 
casuaJties: 15 killed. 

4 September. Engagement at Ban l\luong (province 
of Thakhek). Our cas1ialties: 1 killed, 1 woundc<l, 
3 missing. 

5 September. Engagement at Ban Ang Kham (pro• 
vince of Thakhek). Our casualties: 1 killed, 2 wounded, 
5 missing. 

6 September. Attack on Thapachone (province of 
Thakhek). Our casualties: 3 killed, 7 woundcd, including 
a lieutenant who was the commanding officer of the 
Company. 

7 September. Engagement at Muong Khoua (province 
of Phong Saly). Our casualties: 4 wounded. 

.lQ September. Engagement at Ban Nasala (province 
of Thakhek). Our casualt!es: 1 wounded. 

12 Septémber. Attack on Sam Teu (province or Sam 
Neua) by attacking forces cstimated at 800 Vietminh 
and rebels, wbo overwhelmed the post with 300 81-mm 
and 60-mm sbells. 

A counter-attack carried out on 18 September made 
possible the recapture of the post. 

The casualties have not yet been counted. 

Second part. Conclusion 

1t is obvîous that all these · aggrcssions are directed 
and arranged by the People's Army of North Viet-Nam, 
in order to accompllsh the following aims: 

42 

2/.i août. Accrochage de Ban-nam-long et Ban-sene
ngam (province de Phong-saly). Pertes amies : 1 tué, 
1 blessé, 6 disparus. 

26 août. Accrochage sur le poste de Nam-noua (pro• 
vlnce de Phong-saly). Pertes ennemies : 3 tués. 

Accrochage de Ban-nam-lot (province de Phong-saly). 
Pertes amies: 1 tué, 1 blessé, 5 disparus. Pertes ennemies : 
lO tués. 

28 août. Attaque du poste de Sop-hao (province de 
Sam-neua). Pertes amies : 3 blessés. 

29 août. Accrochage de Nakham (province de Phqng
saly). Pertes ennemies : 15 tués. 

Accrochage de Ban-nga-nasong (province de Phong
saly). Pertes amies : 5 tués, 7 disparus. 

C. Troisième action (du 30 août à ce jour) 

Nuit du 29 au 30 août. Attaques simultanées des postes 
de l\luong-het, Xieng-khô, Sop-saî, Sop-bau, Sop-hao, 
implantés le long de la rive gauche de la Ma (Song-ma). 

30 aotîl. Dispense sera faite ici des, détails (voir 
annexe VI) de l'attaque en force lancée contre ces postes 
des forces armées gouvernementales. Elle est menée par 
des forces provenant du territoire nord-vietnamien éva
luées à 2 régiments d'infanterie, appuyées par des armes 
lourdes, dont la plupart sont implantées sur l'autre rive 
de la Ma. Ce sont sans aucun doute des régiments auto
nomes accolés à la 335e division vielminh, dont le poste 
de commandement est à Moc-chau, ville située à 20 kilo
mètres de la frontière. Les déclarations des témoins 
oculaires et des défenseurs rescapés l'attesteront. 

Les pertes de l'armée royale sont nombreuses e.t 
jusqu'à ce jour évaluées à 50 tués, dont le capitaine chef 
de poste de Xieng-khô. Certains rescapés continuent à 
regagner noti:-e ligne. 

31 aollt. Accrochage à Ban-nga-nasong (province de 
Phong-sa]y). Pertes amies : 5 disparus. Perles ennemies : 
15 tués. 

-1 septtmt>u. Accrochage de Ban-muong (province de 
Thakhek). Pertes amies : 1 tué, 1 blessé, 3 disparus. 

li septembre. Accrochage de Ban-ang-kham (province 
de Thakhek). Pertes amies : 1 tué, 2 blessés, 5 disparus. 

6 septembre. Attaque de Tbapachone (province de 
Thakhek). Pertes umies : 3 tués, 7 blessés, dont un 
Jieutenant commandant la compagnie. 

7 septembre. Accrochage de Muong-khoua (province de 
Phong-saly). Pertes amies : 4 blessés. 

10 .septembre. Accrochage de Ban-nasala (province <le 
Thakllek). Perte amie : 1 blessé. 

12 septembre. Attaque de Sam-teu (province de Sam
neua) par les forces attaquantes, évaluées à 800 vietminh 
et re.belles, qui ont submergé le poste de 300 obus de 
81 et 60. 

Une contre-attaque menée le 13 septem1>re permet la 
récupérat.ion du poste. 

Les pertes ne sont pas encore dénombrées. 

Deuxième partie. Conclusion 

Il est évident que toutes ces agressions sont dirigées 
et agencées par l'armée populaire du Nord-Viet-Nam 
afin d'aboutir aux buts sUi\'ants : ' 



A. First action 
The rehels ln the whole of this action are estimaled al 

1,500 including 800 to 1,000 Vietminh forces: 
200 Vietminh forces ln the pocket Of Houei Houn, 

Sop Nao, Muong I<houa (province of Phong Saly); 
200 Vietminh forces in the Muong Peu, Ban Se, Pak 

Lao, Muong Hiem quadrilateral; 
200 Vietminh forces on the left bank of the river l\la; 
100 Vietminh forces in the pocket of the Nam ;\fo 

(province of Xieng Khouang), l\luong Mo, Muong .t\loc; 
100 Vietminh forces in the region ot l'~apai Raroua 

(province of Savannakhet), Muoug de Tchapone; 
100 Vietminh forces in the region of Boualapha (pro

vince of Thakhek). 
The objective of this first action was to re-establish a 

"liheratecl" Communist zone in the province of Phong 
Saly, Luang Prabang and Sam Neua, and to establish 
certain infectcd spots ail along the border areas of the 
Dcmocratic Republic of North Viet-Nam. 

Occupation of Tasseng Sok and Tasseng Chang, 
~ruong l\fo, Muong Moc (province of Xieng l{houang). 

1ntitaryoccupation of Boualaprui (province of Thakhek). 

Occupation of Taroua, I<apai, Travigne (province or 
Savannakhet). 
B. Second action 

Action carried out by rebel units rei11forced by reserves 
from the Training Centre of Thanh Hoa, command posl 
of the Vietminh 330th Division, composed of 3,000 soldiers 
of Thaï, Meo and I<ha ethnie minorities from the moun
tains, with the objective of consolidating previously 
conquered areàs in order to spread subversive organi
zations and aggressive bases in the heart of Lao territory. 

Frorn the assumpt ions made by the operational 
command of the northern zone it appears that the 
unemy intends to isolate the two provinces of Sam Neua 
and Phong Saly as well as the north-east part of the 
province or Lua11g Prabang from the rest of the national 
territory, as shown by: 

Flrst period. Pincer manœuvre at Sam Neua, chief 
town of the province, beginning with enemy saJlies from 
Muong Peu - Muong Son - Muong Hiem - Phong 
Satllone on the uorth west and !rom Muong Na - Houa 
).ieng on the south, with the aim of caush1g first of all 
the full of Sam 1'eua's harbour. 

Diverslonary tac.tics attempting to pin down govern
ment troops in the north along the river l\Ia and a 
secondary diversionary attempt to inflltrate the interior 
of the Luang P rabang province (valley or Nam Suong 
- Nam Seng - Nam Ou). 

Second period. After the successes of the firsl period, 
isolationary manœuvre. in Phong Saly. province beginning 
-in the pocket Honei Houn - Sop Nao - Ban Nga Na 
Song - l\iuong I<houa with the aim o( causing the fall 
or the harbour of Phong Saly. 

Detecting a full-scale manœuvre by the enemv, the 
operational command of the northern zone thwarted il 
by a large-scale connter-attack. Although the anticipated 
results were not achle.ved, the counter-oflensive caused 
the enemy furthcr to compromise itself by conducting 
its third action and lhus revealed the massive intervention 
of the regular forces or the People's Arrny of :'.'-lorth Viet
:--lam along the river !\fa (Song Ma). 

lt is estimated that 4,500 troops engaged in that 
action. 

A. Première action 
Les rebelles, clans l'ensemble de cette action, sont 

évalués à 1.500, dont 800 à 1.000 conibattants vietminh : 
200 Vietminh· clans 1a poche de Houei-houn. Sop-nao, 

Muong-khoua (province de Phong-saly); 
200 Vietminh dans I.e quadrilatère Mnong-peu, Ban-se, 

Pak-Jao, Muong-hiem ; 
200 Vietminh sur Ja rive gauche de la Ma ; 
100 Vietminh dans la poche de Nam-mo (provluce 

de Xieng-khouang), l\foong•mo, Muong-moc ; 
100 Vietminh dans la région de Kapaï-raroua (pro

vince de Savannakhet), muong de Tchapone ; 
100 Vietminh dans la région de Boual apha (province 

de Thakhek). 
Cette première action vise au rétablissement d'une 

r,one • libérée » communiste dans la province de Phong
saly, Louang-prabang et Sarn-neua, ainsi qu'à la création 
de certains abcès sur tout le long des zones limitrophes 
de la République démocratique du Nord-Viet-Nam. 

Occupation de Tasseng-sok et de Tasseng-chang, de 
Muong-mo, Mnong-moc (province de Xieng-khoua.ng). 

Occupation milita.ire de Bouala.pha (province dl' 
Thakhek). 

Occupation de Taroua, Kapal, Travigne (province de 
Savannakhet). 
B. Deuxième action 

Action menée par des unités rebelles renforcées par 
des rése1·ves du centre d'instruction de Thanh-hoa, 
poste de commandement de la 330e division vietminh, 
composée de 3.000 combattants de minorités ethniques 
montagnardes thaïs, méos et kllas, visant à consolider 
les zones précédemment conquises afin de réalise1· 
l'extension des organisations subversives et des bases 
offensives au cœur du t erritoire laotien. 

Des hypothèses faites par le commandement opéra
tionnel de la zone nord font ressortir l'intention de 
l'ennemi d'isoler des restes du territoire national les 
deux provinces de Sam-neua et de Phong-saly ainsi que 
la partie nord-est de la province de Louang-prabang, se 
traduisant par : 

1u temps. Manœuvre en tenaille sur la ville de Sam
neua, chef-lieu de la province, partant du saillant ennemi 
de Muong-peu - :Mnong-son - Muong-hiem - Phong-sathone 
par le nord-ouest et par le sud à partir du saillant Muong
na - Houa-xieng avec la ferme intentiou de faire lombe1· 
le premier le môle de Sam-neua. 
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Un effort de diversion et de fixation des trou1leS' got1-
vernementales au nord, le 1011g de la rivière Ma, ainsi 
qu'un efYor_t secondaire de diversion et d'infiltration à 
l'intérieur de la province de Louang•prabang (vallée <le 
la Nam-suong - Nam-seng- Nam-ou). 

2• temps. l\fanœuvre d'isolement de la province de 
Phong-saly après le succès réalisé au premier tempe 
partant de la poche Houeï-houn - Sop-nap • Ban-nga 
nasong-Muong-khoua, avec la ferme intention de faire 
tomber le môle de Phong-saly. 

Décelant une manœuvre én règle de la part de l'ennemi, 
le commandement opérationnel de la zone nord n contre
carré le plan adverse par une contre-attaque de grande 
envergure. N'obtenant pus les résultats escomptés, la 
contre-otlensive a amené l'ennemi à jouer une autre 
carte indiscrète et compromettante menant à sa 
3e action et mettant ainsi à jour une intervention mas
sive des Jorces régulières de l'armée populaire du Nord
Viet-Nnm le long de la rivière Ma (Song-ma}. 

Les forces engagées dans cette action seraient évaluées 
à 4.500 combattants.' 



C. Third Action 

The last action, wich includes all o lTensives conduct ed 
up to the presenl, is an action ln force, assist ed b y t roops 
already fighting in Lao t errltory a nd led b y unattached 
regular and frontier troops. The aim of the action is: 

(a) To check quadrilateral moppl11g-up operations 
conduct ed by the Government's a rmed forces from 
Muong Peu , Ban Se. Pak Lao, l\luong Hiem (pockcts or 
l\fuoog Son a nd Houei Houn), Sop Nao, l\1uong l~houa, 
Houei Vang (Phong Saly province). Outstanding 
poin t s: command post of the :HGth Division at Dien 
Bien Phu 15 km. from the fronticr betwcen Laos and 
North Viet-Kam: command post of the 335th Div ision 
at Moc Chan 20 km. from the same frontier. 

(b) To launch the p reliminary action of a generalized 
conflict in order to split Laos along the sevcnteenth 
parallel into lwo zones - Communist and Government -
to promote Communisl domination in South-E ast Asia. 

As has been ment ioned, this action in force was 
conducted by two Vietminh regiments simultaneously 
on alJ National Army posts located along the river 
Ma up to wilhln 20 km. of Sam Neua, and Jecl Laos to 
appeal to the L"nited !'-ations. Details are given in the 
attache<l documents. 

Il 1s estimat ed thot approximately 10,000 Yietminh 
and rebel forces engaged in the last action in the occupied 
portions of the tenitory. 

1f North Yiet-:Sam continues to invade Laos as it 
has in the past, in Hl53 and 1954, using only some of ils 
divisions to atlack (the presenl strength or the North 
Vietnamese forces is eslimated al 15 infant!")· divi· 
:.ivu:;, 1 artillery c11v1s1011, 1 anti-aircrart artiUery divi
sion, 1 engineering d ivision and 9 independe:ot regiments), 
the Lao Army's engagements with il can only be suicidai, 
since it is a malter or 25,000 men fl ghting, without heavy 
,,·capons and w ilh pract ically no support, again!;l forces 
300,000 to 400,000 well-armed men. 

Naturally, the enemy withdre,\· part of its forces 
after the Security Council action. 

N.D.: Up to the present, tlte losses on both sides are 
estimat ed as follows: 

Ours: 80 killcd - 56 wounded - 120 missing; 
Enemy: 250 killed - 70 prlsoners - 7 won over, 

among whom there are one senior a.nd two junior Viet
minh officers. 

Anne,x IV 

D O CUMENT SUBI\UTTBD T O THE Suu·COllilfITTEE BY THE 
LIAISON COMMITTEE OF THE GOVERNHEN'l' OF LAOS 

OEVELOPMEN T OF THE SITUATION l'ROM 12 S2PTEi\!l3Eil 
TO 11 O CTOBER 1959 

Since 12 September 1959 Vietminh activities agalnst 
La os, particularly in the two provinces of Sam Neua 
and Phong Saly, seem to ha·vc slackened, except for 
th e attacks on the Sam Teu post, •,..-hieh changed 
h ands t bree times between 12 nnd 16 Oct ober. The 
strength of the enemy attacks and informallon collected 
from the eivilinn population after our recapturc of 
Sam Teu indicate that the attacking force consisted 
of about one Vietminh battalion, p lus some r ebel 
elcments. Having been unsucccssrul in their attack 

C. Troisi~me action 

Celle dernière action, englobant toutes les olTensives 
menées jusqu'à ce jour, est une action en force aidée 
par les troupes déjà engagées dans le territoire laotien, 
et menée par des unilés régulières et frontalières non 
endivisionnées dont le but est : 
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a) Soit de freiner les opérations de nettoyage du qua
drilatère de Muong-peu, Ban-se-, Pak-lao, l\fuong-hicm 
(poche de Muong-son et poche d "" Houet-houn), Sop-nao, 
Muong-khoua, HaueY-vang {province de P hong-saly) 
menées par les forces armées gouvernementales. lndjces 
à re tenir : p oste de commandement de la 316• Division 
à Dien-bien-phu, à 15 kilomètres de la frontière entre 
le Laos et le Nord-Viet-Nam; poste de commandement 
de la 335t Division à Moc-chau, à 20 kilomètres de cette 
même ligne de frontière. 

b) Soit de déclencher une action préliminaire d'un 
conflit généralisé tendant à séparer le Laos en deux 
zones : communiste et gouvernementale, à la hauteur 
du 17° parallèle, a fi n d'aider la domination communiste 
dans le Sud-Est asiat iq ue. 

Comme précédemment cité, cette action est menée 
par une action en force simultanée sur tous les postes 
de l'armée nationale se t rouvant le long de la :Ma par 
2 régiments viet minh avançant jusqu'à 20 kilomètres de 
Sam-neua, action qui a amené l'appel du Laos à l'O~U 
cl dont les détails seront donnés par des documents 
annexes. 

Dans celle dernière action, les forces vletminh et 
rebelles dans les portions de territoire occupé sont éva
luées n 10.000 combattants environ. 

Si le Nord-\ïet-Nam continue comme par le p assé à 
envahir le Laos (invasions de 1053 et Hl54) en ne lançant 
que quelques-unes de ses divisions n l'attaque (les forces 
rlu Nord-Viet-Nam se chillrent actuellement à 15 divisions 
d' infanterie, 1 division d'artillerie, 1 division d'artillerie 
anti-aérienne, 1 division du génie et 9 régiments indé· 
pendants), l'armée laotienne ne pourrait qu'engager des 
batailles suicides vu le rapport d es forces de 300.000 à 
400.000 hommes bien armés · contre 25.000 hommes ne 
possédant pas d' armements lourds et presque sans appui. 

Bien entendu, depuis l'action du Conseil de sécurité, 
l'ennemi a retiré une partie de ses forces. 

N. B. Jusqu'à ce jour, nous pouvons chltTrer ainsi 
les pertes des deux côtés : 

Amis : 80 tués, 56 blessés, 120 d isparus; 
Ennemis : 250 tués, 70 prisonniers, 7 ralliés dont 1 offi

cier supérieur vietmin.h et 2 officiers subalternes. 

Annexe IV 

DOCUlllE!'îT P RÉSENTÉ AU Sous-CoMITf:: PAn LE COMITÉ 
DE LIAISON D U GouVERNE!\tEN1" DU LAOS 

.âVOLUTION D E LA SITUATION DU 12 SEl'Tl.::ll1BUP. 
AU 11 OCT OBRE 1950 

Depuis le 12 septembre 1959, l'action victminh contre 
le Laos, en particulier dans les deux provinces de Sam
n~ua et de Phong-saly, semble accuser une régr ession, 
mises à part les actions engagées contre le poste de Sam
teu, qui a cl1angé trois fois de ma ins du 12 au 16 octobre. 
La puissance des attaques ennemies, con firmée par les 
r enseignements recueillis auprès de la population civile 
après notre reprise de Sam-t eu, fait évaluer la fore~ 
assaill~~te à environ un bata.illon vietminh; auquel se 
sont Joints q uelques éléments rebelles. Ne pouvant 



on Sam Teu, the Vietminh forces .withùrcw across the 
frontler, leaving only some cadres among the rebeJ 
elcmcnts to continue guer riUa activities in the · 
area. 

In t he provinces of Som Ncua and Phong Saly, 
consequenlly, a change in the methods employcd by 
the enemy has been noted. Tl1ese methods are now 
characterized especlolly by guerrilla warrare and an 
intensive propaganda cnmpaign, and somelimes by 
the cnlistmen t and forced evacuatio11 of villagers, 
whom· the enemy attcmpts to organize and t o incite 
to rebel against the Roynl Govcrnment. Since t he 
Vietminh's mnnœuvres have been denounced and 
internat ional attention has been directed to the situa
tion, the Democrntic R epublic of Viet-Nam is now 
acting more cautlously. It is sendlng cadres and 
adv isers to the rcbels, and sometimcs small units 
consisllng of one or two plat oons. 

The Vietminh units proper · have re-crossed the 
frontier intu North Viet-Nam, with the exception of 
those occupying territory between the left bank ol 
the river Ma and the fronti er between Laos and Nort h 
Viet-Nam. It appears from the latest summary or 
the situation made b y the Royal High Command that, 
a ft er the recapture of north-eastern Sam Neua (right 
b ank o! the Ma), north-eastem Lnang Prabang (the 
Muong Peu - Sop Sang - l\fuong Hiem - Phong 
Sa thon e quadrilat eral) and south-eastern Phong Saly 
(Sop Nao - Houei Houn - Cham Tane), the earlier 
danger that the chief centres or the provinces or 
Phong Saly and Sam N eua would be eut off has for 
the lime being bccn r emoved. 

I. Situation in Lower and Central I.aos 

Scattererl activity has Laken place,: often ln the 
fo rm of guerrilla action by tl1c cnemy, ·who is making 
st renuous effort s Lo subvert the population an d to 
centre rebel actlvity in the areas which t~e Hoyâl 
Forces are still unable to control by est ablishing 
centres of resistance at strategically important points 
in the neighbourhood of places such a s Muong Peu, 
1\inong Sone, Houa :\fuong, aloug the Ma river, .Muong 
Pao, .'.\fuong ~a. Muong Moc, l\fuong Mo) which are 
to serve as cnemy rallying point s and centres for 
subversive propagand a, and a s bases for guerrilla 
acti\'ity today , and possible Jater attacks in force. 

II. Situation in Southern Laos 

The mllitary forces stalioncd in the provinces of 
South Laos have been wcakened in order to rel:nforce 
the d efencc of the north-eastern and central parts of 
the K ingdom. The ex-m.embers of the Unités Com
ballantes du Pathet-Lao (UCPL), wbo were either 
sta lioned at their posts bcforc open hostiUties began 
or released during th e integratiofl of the Path et 
Lao wlth orders to respond Lo lhe call to rebellion, 
have taken port, with their Vietminh cadres, in an 
active campaign of anti-Government propoga nda, 
the infiltration and recruitrnent o( the population, and 
acls of brigandage. 

Since last weck, the enemy's efforts have frequently 
bcen broken up b:y t he Royal Forces. Thus, the tabu
laLion of attacks and engage01ents auncxed to this 
summary frequenlly refers lo the offensive efforts of 
the National A.rmed Forces. The element of surprise 
which formerly favoured the enemy has been overcome 
and the r esources ovailable to ltlm for use against Laos 
bave been diminlshed lest they become loo v isible al a 
tlme whcn international attention is fixed on the situation. 
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réussir eontre Sam-teu, les forces vietmlnh se sont 
retirées au-tlelà de la frontière en ne laissant que quelques 
cadres parmi les éléments rebelles pour continuer les 
act ions d e guériTia dans la région. 

On enregistr e ainsi, dans les provinces ùe Sam-neua 
et de Phong-saly; un changement· <le méthode chez 
l'ennemi, spécialement caractérisé p::ir la guérilla et une 
campagne intensive <le prnpagande et parfois des mesures 
d'enrôlement et d'exode par force des , ,magcoîs qu'il 
essaie de noyauter et d'exciter à se, rebeller contre le 
gouvernement royal. La manœuvre vietminh ayant été 
dénoncée et l'opinion internationale s'y étant intéressée, 
la République dém ocratique du Viet-Nam agit aujour
d'hui d'une manière plus discrète. E lle envoie des cadres, 
des conseillers pour les rebelles, avec parfois de petites 
unités de l'ordre d"une ou de q~1el<1ues sections. 

Les unités vietminb; dignes de ce nom, ont retraversé 
la front ière pour le ~or<l-\ïet-).;am, à l'exception de 
celles qui occupent les port ions d r territoire entre la 
rive gauc.he de la Ma et la frontière entre le Laos et Je 
Nord-Vict-:'fam. JI ressort des dernières synthèses faites 
par le haut commandement des forces royales, après la 
reprise en m ains de }a part ie nord-est de Sam-neua 
(rive droite de la Ma), de la partie nord-est de Louang
prabang (quadrilatère i\luong-peu - Sop-sang - Muong
hiem - Phong-sath one) et de la partie sud-est de Phong-saly 
(Sop-nao - Houe'i-houn - Chom-tane), que la menace d' iso
lement pesant précMt>mment sur les chefs-lieux des 
provinces de Phong-saly et Sam-neua se trouve pour 
le moment écartée. 

J. Situation dans le nord et dans le centre du Royaume 

On note des actions éparses, sou,·ent sous form e cle 
guérilla de la part d e l'ennemi, qui déploie de gros efforts 
pour pourrir la population et pour asseoir l'action rebelle 
dans les régions qur les forces r oyales ne peuvent encore 
contrôler par la création de centres de résistance en des 
points s tralégiqucmmt importants (aux environs de 
lieux t els que : ~fuong-peu, l\luong-sonc, H oua-muong, 
sur la rive de la Ma, i\luong-pao, l\Juong-na, Muong-rnoc, 
Muong•mo) qui doivent servir pour l'ennemi, comme 
centres de ralliement, d'organisation de p ropagande sub
versive, ùe lieux de départ, au.ïourd'hui, ùe guérilla et, 
éventuellement, d 'attaques en force. 

II. situation dans le sud du Royaume 

Le dispositif militaire dans les pro,1inces méridionales 
du Laos a été nllégé pour renforcer la défense du n ord
est et du centre du Royaume. Les ex-membres des unités 
combattantes du Pathet-Lao (llCPL) qui sont, soit mis 
en place antérieurement aux hostilités ouvertes, soit 
libérés au moment de l' intégration du Pathet-Lao avec 
consigne de répondre :\ l'appel de la rébellion, se sont 
manifestés, avec leurs cadres vietminh, par une campagne 
active de propagande antigouvernementale, par le 
noyautage et l'embrigadement de la population, et par 
des actes de pira terie. 

Depuis la semaine écoulée, l'cftort ennemi est souvent 
brisé par )es forces roya lt's. C'est ainsi que le bilan des 
attaques et accrocJrnges annexé à la présent e synthèse 
fait beaucoup mention de l'c{Tort ofîensif des forces 
armées nationales. La surprise d'antan favorable à 
l'enuemi est rele"ée : la masse. des moyens dont il d ispo
sait contre Je Laos se trouve amenuisée de crainte qu'elle 
ne soit trop v isible. à un moment où l'opinion interna
tionale y porte spécialement son attention. 



Tabulation of engagements durlng the period from 12 September to 11 Oetober 195 9 

September 

9 
12 
14 

15 .... . . . 
Nightof 15 
to 16 . . .. 

16 
16 

18 

18 
18 
19 

19 
19 

10 
19 

20 
20 
22 
23 

23 
23 

24 

Ban or Ta.1&tna 

Ban Houei Salo 
Dan Pakseng 
Ran Sam Teu 

Plate 

.llluonu, 

Tchcponc 
Pakseng 
Snm Teu 

Muong r<ham 

Ban Dong ·1~houang l'tlah:uiay 
Dan Kam Nua Muong Khoua 
Ban Sam Teu Sam Teu 

Dan Phakhong 

Dan Yang Monti 
Ban Na Khanlom 
Ban Nam Oak 

region 
Dan Thamuong 
Nam Bak regioo 

Mahaxay 

Nhornaralh 
Borikhane 
Muong Ngoi 

Muong Ngoi 
l\luong Ngoi 

Sop Hit Sam Pakha !lluong Ngol 
Dnn Klou Kang llluong Nl(oi 

Donlalat 
Ban Donc Khouu 
Phou No 
J\luong Het 

Phou Saly 
B:i.n ·Kanong Kang 

Ran Houei Tho 

l\tuong Phlatay 
Muong Ngol 
:Muong Ngol 
llluong Hel 

Pakseng 
Cambodian 
fronlier 

Muong You 

24 .H. I,anane Pa\mmg 
Night of23 

to 2-i.. . . Dnn May Hinl:lt Muong l\lay 

2.- . • . • . . . Xieng Kho Xleng 1.;:ho 

Night of 25 
to 26.... Muong Het rtgion Xleng Kho, 

Nlght or 25 Sam Teu 
to 26 ...• 

Sam 1'eu 

Muong Paklay 25 ....... Pak Touo 

Kho,unu 

Savannakhet 
Luang Prabang 
S11m ~CUQ 

Phong Saly 

Thakht.k 
Phong Saly 
Sam Neua 

Th akhek 

Thakhek 
Vientiane 
Luang Prabang 

Luang Probnng 
Luang Prabang 

Luang Prabang 
Luang Prnbang 

Champussak 
Luang Prabang 
Luang Prabang 
Sam Neua 

Co~rnmtnt 

None 
None 
None 

1 wounded 

3 dead 
Kone 
None 

1 missing 
wlth wcapon 

None 
1 dead 
5 cJead, 

12 wounded 
None 
None 

5 dead, 
12 wounded 

1 wounded 
?--one 
None 

Luang Prabo.ng 2 woundcd 
2 wounded, 

; ml,sln(l . 
Luang Prabang 1 dead, 

1 wounded 

Ca,uaUfti 

Entmr, 

Kone 
2 <lead 
None 

. Many 

1 dl'ad 
None 
None 

Nol known 

5 wounded 
Not known 
Not known 

3 A. P. mines 
1 den<l. 6 rifles 

rccovered 
3 dead 
Not known 

2 prisoncrs 
5 dead and 2 ril.les 
1 dead 

6 dead 
Not Jmown 

1 dead 

Luang Pr:ibang 2 dead 

Attopeu 3 AR, Not kuown 
1 SCR 694 

Sam Neua None 13 dead, ~0 drowned, 
18 prlsoners 

Sop Say, Sop Ban 
and Sop Hao 

Sam Neua 

Luang Prahang . 
25 

25 

26 
26 
26 
27 
27 

Phalane 

Muoug Het 

Ko Nha 
Xieng Kho 
Tasseng 

Muong Atsaphang Savanuakhet 
T llong 

t dead, 2 wounded 

28 
28 
28 
28 
29 
29 
29 

H ouei Chim 
Thom That 

Sene Ni::an 
Nam Nga 
Pak Bane 
Veng X.leng 
Phou V!eng 
Lat Hene 
Done Mak Ek 

Muong Hel Sam Neua 

Pakseng 
Xleng I<ho 
Attopeu 
Pakseng 
l\tuong Ngat 

Muong I<houa 
Pakseng ,. 
l\luong Khoua 
Muong Sam Teu 
Muong J<houa 
Pakseng 
Ppia Fa.y 

Luang Prabang 
Sam Ncua 
Attopeu 
Luang Prahang 
Xieng l<houang 

Phong Saly 
Luang Prabang 
Phong Saly 
Sam Neua 
Phong Saly 
Luang Prabang 
Champassok 

None 

None 
None 
1 dead 
None 
1 deacl, 
1 wounded 

2 wounded 
None 
3 wounded 
None 
None 
l woundecl 
l'\one 

t t on of rice, 3 P . M., 
12 rifles 

1 dead 
10 dead, 7 prisoners 
5 dead 
3 dcad 
6 dead 

Not kno,m 
2 dcad 
Not lmown 
2 dcad, 4 prisoners 
2 dead 
Not knowu 
1 dead 

Com""'nt• 

Recaptured ln large
scale enemy ô!len
slvc 

Sam Teu po$l rcco
vered 

Post wo.s recaptured 
by Royal Govcm
ment forces 

The post 1s slill hcld 
by Royal eltmeuts 

A band of rc:bels 
arr estcd a village 
chief and three men 

(Conllnutd au page lS) 
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Bilan dee combate durant la p6riode du 12 eeptembre au 11 octobre 1859 

Dates 

:Jtplembre 

9 
n 
14 

15 •....•• 
Nuit du 15 
au 16 .... 

16 
16 

18 •..•.. , 

18 
18 
Hl 

19 
19 

19 
1\) 

20 
20 
22 •..••.• 
23 ••••••• 

2:i 
23 

24 
24 
Nuit du 2.3 
au 24 ••• 

Ban ou Ttu:1tng 

Ban Ho-ueï-salo 
Ban Pakseng 
Ban Sam-teu 

Ban Hat-nga 

Dan Dong-khouang 
Ban Nam-nua 
Bnn Sam-teu 

Ban Phakhong 

Muon~ 

Tchepone 
Pakseng 
San1-teu 

Muong-kham 

Mahaxay 
Muong-khoua 
Sam-teu 

Mahaxay 

Ban Vang-monh Nhomarath 
Ban Na-kbanlom Dorikhane 
Région de Nam-bak J\luong-ngoï 

Ban Thamuong Muong-ngoï 
Région de Nam-bak Muong-ngor 

Sop-Mt -S11m-_pal:hn 
Ban J<iou-kang 

Dontalat 
Ba.n Done-khoun 
Phou-no 
J\luong-het 

Phou-saly 
Ban Kanong-kang 

Ban Houei-tho 
H. l,anane 

Dan May-hinlat 

Muong-ngoî 
!\luong-ngoï 

Muong-phiafay 
Muong-ngoï 
Muong-ngoI 
Muong-het 

Pakseng 
Frontière 
du Cambodge 

Muong-you 
Pakseng 

24 • • • • . • . Xleng-kM 

Muong-may 

Xieng-khô 

Nuit du 25 
au Z6 •.• 

Région de Muong- Xieng-kh6 
hel 

Nuit du 25 
au 26 .•. 

25 .•••••• . 

Sam-teu 

Pak-toun 

25 ••..••• Phalane 

25 ••••••• · Muong-hel 

26 ••••••• 
26 
26 
27 
27 
28 
28 
28 
28 
29 
29 
29 

Ko-nha 
Xleng-khô 
Tasseng 
Houei-chim 
Tham-that 
Sene-ngan 
Nam-nga 
Pak-bane 
Vang-x.lcng 
Phou-vieng 
Lat-he.ne 
Donc-mak-ek 

Sam-leu 

Muong-paklay 

Muong-atsaphang 
Thong 

Muong-het 

Pakseng 
Xieng-kM 
Attopeu 
Pakseng 
Muong-ngat 
Muong-khoua 
Pakseng 
Muong-khoua 
Muong-sam-teu 
Muong-khoua 

. Pak-seng 
Phia-fay 

Khoueng 

Savannakhet 
Louang-prabang 
Sart:1-neua 

Phong-saly 

Thakhek 
Phong-saly 
Sam-neua 

Thakhek 

Thakhek 
Vientiane 
Louang-prabang 

Louang-prabang 
Louang-prabang 

Louang-prabang 
Louang-prabang 

Champassak 
Louang-prabang 
Louang-prabang 
Sam-neua 

Louang-prabang 

Louang-prabang 
Louang-prabang 

Attopeu 

Sam-neua 

Sop-say, Sop-bao 
et Sop-hao 

Sam-neua 

Louang-prabang 

Savannakhet 

Sam-neua 

Louang-prabang 
Sam-neua 
Attopeu 
l,ouang-prahang 
Xleng-khouang 
Phong-saly 
Louang-prabang 
Phong-saly 
Sam-neua 
Phong-saly 
Louang-prabang 
Champassak 
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Amits 

Néant 
Néant 
Néant 

1 blessé 

$ tués 
Néant 
Néant 

1 disparu 
avec arme 

Néant 
1 tué 
5 tués, 

12 blessés 
Néant 
Néant 

5 tués, 
12 blt>ssé, 

1 blessé 
Néant 

Z blessés 
Z blessés, 

4 disparus 
1 tué, l bleS$é 

3 FM, 1 sen 
694 

Néant 

Néant 

Néant 
Néant 
1 tué 
Néant 
1. tué, t blessé 
2 blesst.\s 
Néant 
3 blessés 
Néant 
Néant 
1 blessé 
Néant 

Puits 

Néant 
2 tués 
Néant 

Elevées 

1 tué 
Néant 
Nêant 

Inconnu 

5 blessés 
Inconnu 
Inconnu 

3 mines A P 
1 tué, 6 fusils 
récupérés 

3 tués 
lnconnu 

2 prisonniers 
S tués et 2 fusils 
1 tué 

6 tués 
Inconnu 

l tué 
Z tués 

Inconnu 

13 tués, 50 noyés 
18 prisonniers 

1 tué, 2 blessés 

1 tonne de riz, 3 P. M •• 
12 fusils 

1 tué 
10 tués, 7 prisonniers 
5 tués 
3 tués 
6 tués 
Inconnu 
2 tués 
Inconnu 
2 tués, 4 prisonniers 
2 tués 
Inconnu 
1 t ué 

Obs,rl1Cllions 

Est tombé de nou
veau _par grande 
oflensivc ennemie. 

Poste Snm-teu 
récupéré, 

Le poste est repris 
par forces du Gou
vernement royal. 

Le poste est toujours 
tenu par éléments 
amis. 

Une bande de re
belles a arrêté un 
chef de village et 
3 hommes. 

(Suite d la PQgt lfi} 



Pl4ce Caiua/liu 
Dale 

BGII or Ta-nv /lluon173 Khoutng Gollel'nnttnl Enmtg Commtnt: 

Septembtr 

I,ap:iy region is still Night or 29 
l<> 30 •.•. Thalck :11111 Taroy Tchepone Savannakhet ront rolled by Y iet -

minh, which main-
tains permanent 
pntrols along the 

. ' len bank u! the Sé 
Bang Hlcng ri'ver 

30 •..• . .. l\luong Het Sam Kcua Sam t-:t>ua 1 dead, 12 dead, 
2 wounded 8 ,,..ounded 

October 

1 ........ 1"atc Muons Saï Luang Praban::t None 1 deact: 1 woundèd 
2 ........ J\loung Son l\Iuong Son Sam l'<eua None 1 dead ~ 
3 ........ Ban Ku Sam ~eua Sant Neua 1 dead 1 dead, 2 wounded 
4 ......... Ban Phou Dou:mg Allopeu Attopeu None 6 clead 
4 .... .... Ban Pheng l\tuong Say Lu ang Prahang None 3 prlsoners 
4 ...... .... Pokseng Pal,seng Luang Prabang None 1 dead 
4 ........ Ban Song 1,ot Muong Khoua Phong Saly None 1 dead 
4 ........ Ban Pok Kim Pakseng Luang Prabang !Sone 3 dcad 
6 ....... . Ban Sang I<hou P a'kscng l,uang Prabang None 2 dend, 5 wounded 
6 ..... ' .. Ban 'Nl!a l':asong Jlluong Khoua Phong Saly Non, 1 dead 
6 ........ Ban San Ne Muonlapamok Dassack None 1 dead, 2 wounded 
7 • ' • ♦ " " • " 

Ban Naluang l\lahaxay Thakhek None 2 dead 

Tnlal: 19 dead 100 ,lead 

Anne • V 

Docu~tEN T S UBMITTED TO THE Sun -CoMMJTTEE BY T IIE 
LIAISON C OMMITTEE OF THE GOVERNMENT OF LAOS 

MEMORAND UM ON THE AOORESSION COMMITTED B Y THE 
OEMOCDATIC REPUBLIC OF VIET-NAM AGAJNST T UE 

TERillTOntAL lNTEGflJT\' AND POLITICAL I NDEPEN
DENCE 01' THE KINODOJII OF LAOS 

ln the face or .nagrant aggression, full responsibility 
for which rcsts witil the Democratic R epublic ol Viet
Nam, the Royal Government, anxious to pres~rve 
peace in this part of the world and at t he sam e time 
to safeguard the indepcndence and intcgrity or the 
Kingdom, bas called the attention of the United Nations 
l o the serious figh ting wllich lias taken place near the 
trontier between Laos and Viet-Nam in the northern 
provinces o[ Sam Ncua and Phong Saly. 

This appeal was made in three stages: 

1. I n a cable dated 4 August, the Royal Govern
ment broughl to the attention of the Secretary-Gcneral 
and the Members or the United Nations acls of nggres
slon and frontier violations imputable, to elements 
receiving arms, supplies and moral and'inaterial support 
from t he Democrat ic Republic of Viet -Nam . These 
grave iucidents constitute a thrcat to the peace and 
to the independence of the Kingdom, whose legitimate 
desire lt 1s t o live on good terms with all lts neighbours, 
the better to devote itself ta its work or national recon
struction. 
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,10 wounded 25 ·1rnunded 
S mlssing 34 prlsoners 

50 drowned 

A nnexe V 

DocuMEr-, PRÉSENTÉ AU Sous-Co1111'ri':: P.\R LE Co::11ITÉ 
DE LlAISO:-. DU GOUVERNEMENT D t! L11.os 

MÉ1110RII.SD1.Jl\l PORTl,NT SUR L'AGRESSIO:-., DE LA PART 
DE L.'1. RÉPUBLIQUE DÉJ\IOCRII. TIQUE D U VIET•N.,M, 
CONTRE L'INTÉGRITÉ TERRITORIALE ET L1 1:-JDÉl'ENt>ANCB 
POLITIQUE O U ROYAUME OU LAOS 

Le gouvernement royal, devant l 'agression caractérisée 
dont la responsabilité Incombe entièrement à la Répu
blique démocratique d u Viet-Nam, et soucieux de pré
server la paix dans celte partie du monde en même 
t emps que l'indépendance et l'intégrité du Royaume, a 
saisi les Nations Unies de la gravité d es combats qui se 
sont livrés ;i partir de la frontière lao-vlet namienne dans 
les provinces septentrionales de Sam-noua el de Phong
saly. 

Cet appel s'est rait en trois étapes : 

1. Par câble en dat e du 4 aoOt 1959, le gouvcrncmeut 
royal a porté à la connaiss11ncc du Secrétaire général et 
des Membres de l'Organisation des Nations Unies, des 
actes d'agression et de violation de frontière imputables 
aux éléments armés, ravitaillés, soutenus moralement et 
matériellement par la République d émocratique du Viet 
Nam. Ces Incidents graves constituent une menace pour 
la paix, pour l' indépendance du Royaume, donl le légitimé 
désir est ù c vivre en bonne Intelligence avec tous sei 
voisins pour mieux se consacrer à son œuYre de recons
truction nationale. 



Lltu Ptrlt, 
Dalt3 OburMtrom 

Ban ou Tantna Aluong$ Khoutng Alllt,$ Ennemiu 

Stplembrt 

Nuit du 29 Région de Kapay 
nu 30 ..• Thalek et TQtoy Tchcpone Savannakhet toujours contrôlée 

par Vietminh, qui 
patrouillent en per-

;,, manence le long de 
la rive gauche de 
la Se-bang-hieng. 

30 ....... Muong-het Sam-neul\ Sam-neua 1 tu~, 1::! tués, 8 blessés 
2 blessés 

Octobre 

t•• ........ Kate Muong-saî Louang-prabang Néant 1 tué, 1 blessé 
2 ..... .•. Muong-son Muong-~on Sam-neua Néant 1 tué 
3 ....... .. Ban-ko Snm-neua So.m-neua 1 tué 1 tué, 2 blessés 
4. ····· ... Bnn Phou-douang Attopeu Attopeu Néant 6 tués 
4. ......... Dnn Pheng Muong-say Loveng-prabang Néant 3 prisonniers 
4. ........ Pakseng Pakseng Louang-prabang Néant t tué 
4 ....... . Dan Song-kat Muong-khou:i Phong-soly Néant 1 tué 
4. ...... .. Ban Pak-kim Pakseng Louang-prabang Néant 3 tués 

Néont 6 ......•• Ban Sang-khou Pakseng Louang-prnbang . 2 tués, 5 blessés 
G ' ••••••• Ban•nga-kasony Muong-khoua Phons-saly Néant 1 tué 
6 •••••••• Ban Sàng-né Mounlapamok Bassac 
7 .•..•... BRn Naluang Mahaxny 1'hakhek 

2. In a letter datcd 13 ;{ugust to the Secretary
Gcneral of the United Nations, the Royal Government 
cntrusted His Excellency Ngone Sananikone, Ambassador 
Extraordlnary, with a goodwlll mission to the United 
Nations for the purpose of finding ways and means 
of restoring pence to the country. On the same occasion 
U1e R oyal Govermnenl ngaln seized the United Nations 
of the dispute bctween the Kingdom and the Democratic 
Republic or Viet-Nam regarding the violation of the 
Laotian frontîer and the occupation or a part of Laotlan 
territory situntcd to the east of Tchepone (province of 
Savannakhet) by North Viet-Nam armed forces. 

3. T11e situation in the two northern provinces of 
Sam Neua and Phong Saly having hecome extremeiy 
dangerous sincc 30 August, the Royal Govemment, in 
a telegram dated 3 Septernber, requested the assistance 
of the United Nations, under Article 1, paragraph 1, 
and Article 11, paragraph 2, or the Charter. ln parti
cular, the Royal Government requcsled that an emer
gency force should be dispatched al a very cnrly date 
in ordcr to halt tllc aggression and prevent it from 
spreading. 

The Secretary-General of the United Nations convened 
the Security Council on 7 September 1959 and on the 
basis of a draft resolutlon submitted by France, the 
United F;:ingdom and the United States, the Gouncil 
decided to dispatch to Laos n sub-committee of inquiry, 
with instructions to examine the statements made 
before the Council conccrning Laos, to reccivc further 
statements and documents, and to report to the Council 
as soon as possible. 

Néunt 1 tué, 2 blessés 
Néant 2 tués 

1"olal : 19 tués 100 tués 
40 blessés 25 blessés 
5 dlsparus 34 prisonniers 

50 noyés 

2. Par lettre en date du 13 ao0t adressée au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies, le 
gouvernement royal a chargé S. E. Ngone Sananikone, 
ambassadeur extraordinaire, d'une mission de bonne 
volonté auprès des Nations Unies pour trouver des voies 
et moyens afin de ramener la paix au pays. Par ln même 
occnsion, le gouvernement royal a saisi de nouveau les 
Nations Unies du litige qui avait opposé le Royaume à la 
République démocratique du Viet-Nam en ce qui concerne 
la violation de la frontière laotienne et l'occupation 
d'une partie du territoire laotien située à l'est de Tchepone 
(province de Savannakhet) par les forces armées nord-
victnamicnnes. · 

$. La situation dans les deux provinces septentrio
nales de Sam-neua et de Phong-saly devenue extrême
ment dangereuse à partir du 30 aofit, le gouvernement 
royal, par télégramme en date du 3 septembre, a solUcité 
l'assistance de l'Organisation des Nation_s Un1es, en s'ap
puyant sur l' Article premier, paragraphe 1, et l' Article 2. 
paragraphe 2, de la Charte. En particulier, le gouverne
ment royal a sollicité l'envoi, dans un délni extrêmement 
hre.f, d'une force d'urgence afin d'arrl:ter l'agression et 
d'empêcher qu'elle ne se généralisât. 

Sur convocation du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, le Conseil de sécurité s'est réuni Je, 
7 septembre 1959 et, statuant sur une résolution pré
sentée par les États-Unis, la France et le Royaume-Uni, 
a décidé l 'envoi ou Laos d'un sous-c-0rnité d'enquête 
chargé d'examiner les déclarations faites au Conseil de 
sécurité concernant le Laos, de recevoir d'autres décla
rations et documents, et _de faire ensuite un rapport aa 
Conseil aussitôt que possible. 
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The Royal Government welcomed this decision by 
the United Nations with eagerness and gralitude. As 
an indcpendent autl soverelgn State, situated in a sensi
tive geographie area between the free world and the 
communist world, and deeply attached to the principles 
of right and justice, Laos asks only to live in peace 
with its neighbours in absolute respect for the principles 
embodied in the Charter of the United Nations and in 
international trcatics. 

The Royal Government submits to the Security 
Council's sub-commlttee of lnquiry tlle attached mcmo
randum consisting of four sections under the following 
headings: 

A. Annexation of certain Laotian territories by the 
Democralic Republic of Viet-Nam; 

B. Subversive activities of the Dcmocratlc Republic 
of Viet-Nam against Laos, carried on by a Laotian 
political party, the Neo Lao Haksat; 

C. Psychological aggression co,umittct:l by the Demo
eratie Republic of Viet-Nam against Laos by means of 
a violent Press and radio campaign inciting the Laotian 
people against the Royal Government, intcdcring in the 
domeslic afiairs of Laos antl supporting the rebel
lion; 

D. Flagrant armed aggresslon by the Democratic 
Republic of Viet-Nam and direct participation ln open 
rc.bellion from July 1959 onwards. 

A general study of the facts described, which go back 
over three years, demonstrates incontroverlibly the 
continuons pressure exerted by the Democralic Republic 
of Viet-Nam against Laos and shows that the present 
acts or aggresslon are part of a closely followed plan 
designed to destroy Laos as a free and independent 
State. Laos, which is sparsely populated and econo
mically weak aud has a long common frnntier with 
powerful neiQhbours of .a difîerent ideology , can count 
for defence only on the active sympathy of the United 
Nations, in which it bas placcd all its hopcs, its trust 
and ils faith. 

A. Annexalion of certain territories 

1. In 1954, the Democratic Republic of Viet-Nam 
occapied the territories of the tassengs Sok and 
Chang in the province of Xieng Khouang. Tlie 
Royal Government, at thal time presidcd over by Prince 
Sonvannaphouma, agreed to ne.gotiate with the Demo
cratic Republic or Viet-Nam after having signed, on 
29 August 1956, a joint declaration with the Government 
of the Democratic Republic of Viet-Nau1 in which tl1e 
Royal Government made ahsolutely clear its desire for 
peace and good neighbourly relations. Unfortunately, 
the negotiations were not successful and these terri
tories are still occupied by the De.mocratic Republic 
of Viet-Nam and serve as a base for teams of propa
gandists or rebel gnerriUa forces ,vbich operate in the 
east of the province of Xleng Khouang. 

2. During 1958, the Democratic Republic of Viet- · 
Nam was on several occasions guilly of flagrant aggression, 
by moving back the Laotian frontier marks in the 
Muong Soi region, province of Sam Neua. 

3. In November 1958, just after the formation of tl1e 
prcsent Royal Govemment, which does not inelude any 
Ministers belonging to the Neo"Lao Haksat Party (for~ 
merly Pathet Lao), troops of the Oemocratic Republic 
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Le gouvernement royal accueiîlit cette décision de 
l'Organisalion des Nations Unies avec beaucoup d'em
pressement et de reconnaissance. Etat indépendant et 
souverain, situé dans une zone géographique sensible 
entre le monde libre et Je monde communiste, profon
dément imbu de droit et de justice, le Laos ne dt~mande 
qn'à vivre en paix avec ses voisins clans le respect absolu 
des principes contenus dans la Charte des Nations Unies 
et des traités internationaux. 

Le gouvernement royal soumet au Sous-Comité 
d'enquête du Conseil de sécurité le mémorandum ci-inclus 
qui comporte quatre sections. 

A. Annexion de certains territoires laotiens par la 
République démocratique du Viet-Nam ; 

B. Travail de subYersion mené par la République 
démocratique du Viet-Nam contre Je Laos par l'inter
médiaire d'un parti polit ique laotien, le Néo-Lao-I-laksat ; 

C. Agression psychologique commise par la République 
démocratique du Viet-Nam contre le Laos par l'intermé
diaire d'une campagne violente de presse et de radio 
excitant les populations du Laos contre le gouvernement 
royal, s'immisçant dans les aflaires intérieures du Laos 
et soutenant la rébellion ; 

D. Agression armée caractérisée de la République 
démocratique du Viet-Nam et parUcipation directe à la 
rébellion ouverte à partir du mois de juillet 1959. 

L'étude de l'ensemble des faits décrits, qui portent 
sur trois ans, montre de façon irréfutable la pression 
continue de la République démocratique du Viet-Nam 
contre le Laos et démontre que les actes d'agression 
actuels font partie d'un plan minutieusement suivi 
destiné à détruire le Laos en tant qu'Etat libre et indé
pendant. Le Laos, peu peuplé, économiquement faible, 
ayant une longue frontière commune avec de puissants 
voisins d'une idéologie dillérenle, ne peul compter, pour 
sa défense, que sur la sympathie agissante de l'Organi
sation des Nations Unies, dans laquelle il a mis toute 
son espérance, sa confiance et sa foi. 

A . .-\.nnexion de certains territoires 

1. En 1054, la République démocratique du Viet-Nam 
a occupé les territnires des tassengs de Sok et de Chang 
dans la province de Xieng-khouang. Le gouvernement 
royal, alors sous la direction du prince Souvannaphouma, 
a accepté de négocier avec la République démocratique 
du Viet-Nam, après avoir, le 29 août 1956, signé une 
déclaration commune avec le gouvernement de la Répu
blique démocratique du Viet-Nam, dans laquelle le 
gouvernement royal mani.festait de façon absolument 
nette son désir de paix et de vivre en bon voisinage, Les 
négociations n'ont malheureusement pas abouti et ces 
territoires sont toujoms occupés par la République démo
cratique du Viet-Nam et servent de base de départ pour 
des équipes cle propagandistes ou de guérillas rebelles 
qui opèrent dans l'est de la province de Xieng-khouang. 

2. Au cours de l'année 1958, la République démocra
tique du Viet-Nam s'est plusieurs fois rendue couJ)able 
d'agression caractérisée, en faisant déplacer et reculer 
les bornes frontières du Laos dans la région de Muong
soï (province de Sam-neua). 

3. En novembre 1958, juste après la formation de 
l'actuel gouvernement royal, qui ne compte pas les 
ministres du parti Néo-Lao-Haksat (ancien Pathet-Lao), 
les troupes de la République démocratique du Viet-Nam 



of Viet-Nam occupied the Taroua-Travigne region, a 
fronticr strip lying north-east of Tchcponc and caUcd by 
the Democratic Republic of Viet-Nam the Canton of 
Huong Lap. The !ro11tler on the map (scalc 1/100,000) 
adopted b y the signatorics to the Geneva agreements 
show incontrovertibly that that territory is part of 
the Klngdom of Laos. On that occasion, the Royal 
Government sent a communication for the information 
of lhe Sccretary-General of the United Nations, wilh 
the r_!:quest that all Members of the Organizatîon should 
be officially in.formed. Despite the peaceable represen
tatlons made by the Royal Government, the Democratic 
Repuhlic of Viet-Nam dld nol see fil to wllhdraw ils troops. 
Gucrrîlla raids carried out by rebel groups early in 
September against posls of the Royal Army situated to 
the norlh of Tchepone (including the attack on Ban 
Angkham on 6 September 1959) were based on this 
zone occupied b y the Regular Army of lhe Democratlc 
Republic of Viet-Nam. \Vit h astounding cy:nicism, the 
Democratic Republic of Viet-Nam stated officially lhat 
" the Royal Government has engaged in acts of provo
cation and violation of tl1e territorial integrity of the 
Democratic Republic of Viet-Nam " (article ln the 
Hanoi newspaper Nhan Dan of 24 .May 1959). 

4. The Royal Govcrnment is convinced that the 
Sub-Committee of inqulry 16 perfeclly competent to 
take up the question of these violations. Lettcr No. 
2400/AE/PD dated 13 August 1959 from the Minister 
or Foreign AITairs or Laos, addressed to the Secretary
General of t he United Nations, c.Kpressing the Royal 
Government's wish tbat the United Nations would 
consider lhese regrettable incidents, which were lntegral 
parts or the general plan of aggression against Laos 
prepared by the Democrntlc Republic o[ Viet-Nam. 

5. The Sub-Commiltee will find the documents 
relatlng to these violations inclutled as an annex. 

D. Subversive activities of the Democrallc Republic 
of Viet-Nam againsl Laos through the Neo Lao 

H aksat party 

1. The Sub-Committee will find included as an 
annex a hrief account of the establishment or the Neo 
Lno Haksat party, r evealing the close ties bctwcen 
that party and the Communist Party o! the Democr::rtlc 
R epublic of Viet-Nam. 

2. It is quite dear to the Royal Govcrmnent that 
the ncceplance of reintegration into the national commu
nlly by the former members of the "Unités Combat
tantes du Pathet Lao " (UCPL) and the establishment 
of the legaJly recognized Neo Lao Haksat party, were 
merely manœuvres in the general plan of aggression 
against Laos. In tbal connexion, the Royal Govern
ment considers that convinclng evidence is furnished 
b y tbe following circurnstances: 

(a) Hundreds of Laotian children have been carrled 
oiT to the Democratic Republic of Viet-Nam and to 
China to be given pollllcal lndoctrinatlon courses and 
those children have not yet returned to Laos, despite 
ail reinlegralion agreements and the actual reinteg.ratlon 
or their parents. 

(b) Officers of the UCPL, several hundred in number, 
were sent to the Democratic Republic of Viet-Nam hy 
the UCPL leaders and t heir collaborators in the Demo
cratic Republic of Viel-Nam, just bcfore the reintegration 
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occupaient' la régio1i de Taroua-Travigne, bande fron
talière située nu nord-est de Tcheponc et désignée par 
la République démocratique du Yiet-Nam sous le nom 
de canton de Huong-lap. Le tracé de la carte au 1/100.000 
adopté par les puissances signataires des accords de 
Genève montre de façon indéniable que ce territoire fait 
partie du R oyaume du Laos. Le gouvernement royal a 
adressé à cette occasion un message d 'information au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
avec demande d'inforiuer officiellement tous les Membres 
de cette organisation. Malgré les démarches efîectuées 
pacillqucment par le gouvernement royal, la R épublique 
démocratique du Viet-Nam n'a pas cru devoir retirer ses 
troupes de ces territoires. Des raids de guérillas, efTcctués 
dans les premiers jours de septembre contre les postes 
de l'armée royale situés au nord de Tchepone (Ban
angkham notamment, le O septembre 1959) par des 
groupes rebelles, sont partis de cette zone occupée par 
l'armée régulière de la République démocratique du 
Viet-Nam. Celte dernière a fait preuve d'un cynisme 
éclatant en déclarant officiellement que • le gouverne
ment royal s'est engagé dans des actes de provocation 
et de violation du territoire de la République démo
cratique du Viet-Nam ,. (article du journal d'Hanoi, le 
Nhan Dan, clu 24 mal 1959). 

4. Il ne fait pas de doute aux y eux du gouvernement 
royal que le Sous-Comité d'enquête est entièrement 
habilité à connaitre de ces violations. La lettre n° 2400/ 
AE/PD, en date du 13 août 1959, du Ministère des 
affaires étrangères du Laos, adressée au Secrétaire générru 
de l'Organisation des Nations Unies, établit le désir du 
gouvernement royal de voir l'Organisation se pencher 
sur ces cas douloureux, parties Intégrantes de l'ensemble 
du plan d'agression d e la République démocratique du 
Viet-Nam contre le Laos. 

5. En annexe, le Sous-Comité trouvera les documents 
rclatî[s à ces violations. 

B. Travail de subversion mené par la République 
démocratique du Viet-Nam conlu le Lao, par l' llll.ermédiaire 

du parti Néo-Lao-Rabat 

1. Le Sous-Comité d'enquête trouvera en annexe un 
exposé historique succinct sur la création du parti 
Néo-Lao-Haksat qui montre les liens étroits entre ce 
parti et le parti communiste de la République démocra-
tique du Viet-Nam. ·• . 

2. Il apparaît nettement m1x yeux du gouvernement 
royal que l'acceptation de la réintégration des anciens 
membres des unités combattantes du Pathet-Lao (UCPL) 
dans la communauté nationale ainsi que la création d'un 
parti politique légal, le Neo-Lao-Haksnt, ne furent qn'une 
étape tactique dans le plan général d'agression contre le 
Laos. A cet eliet, le gouvernement royal considère comme 
probant s que : 

a) Des ceutaines d'enfants laotiens aient été amenés en 
République démocratique du Viet-Nam et en Chine 
pour poursuivre des cours d'endoctrinalion politique et 
que ces enfants, malgré tous les accords de réintégration 
et la réintégration efiective de leurs parents, ne soient 
pas encore revenus au Laos. 

b) Des cadres des UCPL, dont l'effectif at teint plusieur&
centaines, aient été, juste avant la réintégration de
novembre 1957, dirigés en R épublique démocratique du 
Viet-Nam, par les chefs UCPL et leurs collaborateurs de. 



o1 November 1957, to take advanced political and military 
training courses. Those .offlcers have not yet been 
reintegrated into the national community. They _include 
many membcrs of the numerous minorities_ in Laos and 
are being kept in reserve for fmther action against 
Laos. 

(c) Members of various groups of the UCPL have 
been retaine.d on the stafls of Radio Peklng and Hadio 
Hanoi, and every day they broadcast, on the wave
lengths of those statious, materiaJ hostile to the Royal 
Government. · 

(d) . Many hidden stores of weapons, large numbers 
of which have been discovered by the Royal Govern
ment, were built np by the former UCPL in contravention 
o1 the rcintegration agreements. . 

3. During the period immediately after the date o( 
reintegration (Novemher 1957) until the recent incidents, 
Hanoi has persistently mani!est.ed its support Ior the 
Neo Lao Haksat party in its opposition to the Royal 
Government. The daily bulletins from Radio Hanoi 
are evidence of this. 'This support for a revolutionary 
party bas heen particularly active since the formation 
of the present Government (the Govcrnment of his 
Excellency Phoui Sananikone), whose policy has eaused 
a perceptible waverlng in the acUvities of the officers 
and members of the Neo Lao Haksat party. Popular 
support for the work of the Government bas led 
the members of the Neo Lao Haksat party, to desert 
their Qfficers and in proportion as the revolutionary 
activiUes of the Neo Lao Haksat party beeame Jess 
effective, the tone of Radio Hanoi broadcasts against the 
Government became more violent. 

4. 1'luougbout thb petfod, Radio Ilanoi has acted ai, 
the spokesman of the Neo Lao Haksat party to the 
world and bas re.produced that party's articles in its 
newspaper. 

5. Com_parison of the texts of .the Radio Hanoi 
broadcasts with articles in the newspaper Lao Haksat, 
the Qffleial organ of the Central Committee of the Neo 
Lao Hnksat party, show llrnt the propaganda material 
broadcast by Radio Hanoi and that used by the Neo 
Lao Haksat propagandists are idcnticaJ. This comparison 
shows the absolute identity of themes, and irrefutably 
proves lbat tbe Neo Lao Haksat party took lts orders 
from Hanoi. 

6. The Sub-Cornmittee will find annexed the docu
ments relatlng to tbis part of the report. 

C. Campaign of violtnce againsl Laos by the 
Democralic Republic of Viel•Nam 

1. During 1958 and. 1959 the Democratic R epublic 
of Viet-Nam cngaged in violent attacks on the Royal 
Goverrunent through its ollicia1 Press and radio. On 
15 June 1959 the number of broadcasts in the Laotian 
languagc ·from Radio Hanoi was increased from two 
to threc. 

2. Since 14 Septembcr the Democratic Republic 
of Viet-Nam bas establis11ed a broadcasting station 
called " Vithanhou Korn Tahan Pathet Lao ' ' (pro
gramme nf the voice of command o! the Palbet Lao 

la République démocratique du Viet-Nam, alin de 
suivre les stages de perfectionnement politiques et mili
taires. Ces cadres ne sont. pas encore réintégrés dans la 
communauté nationale . . Comprenant en particulier de 
nombreux originaires de diverses minorités du Laos, ces 
cadres sont gardés en . réser,•c pour d'autres actions 
contre le Laos. 

c) Des membres des groupes des UCPL aient été 
conservés dans les équipes de Radio-Pékin et de Radio
Hanoï et que ces membres se livrent quotidiennement 
sur les ondes de ces stations à des émissions dirigées 
contre le gouvemcment royal. ' 

d) De nombreuses cachettes d'armes, dont beaucoup 
ont été découvertes par le gouvernement ro-yal, furent 
constituée par les caùres ex-UCPL au mépris des accords 
de réintégration. 

3. Pendant la période allant de la date de la réinté
gration (novembre 195i) jusqu'aux récents événements, 
Hanoï n'a cessé de montrer sa sympathie au parti Néo
Lao-Hal{sat dans son opposition au gouvernement royal ; 
les bulletins d'écoute quotidiens de Radio-Hanoï en 
apportent la preuve. T'lus spécialement, cctt(~ sympathie 
envers un parti révolutionnaire s'est mont.rée agissante 
depuis la formation du gouvernement actuel (gouverne
ment de S. E. Phoui Sananikone), dont la politique a 
amené un Oécliissement certain dans l'acth•ité des cadres 
et des membres du parti Néo-Lao-Haksat. La sympathie 
des masses populaires pour l'œuvrc du gouvernement a 
conduit les membres du parli Néo-Lao-Haksat à s'éloi
gner de leurs chefs et, à mesure que l'action révolution
naire du parti Néo-Lao-Haksat se faisall moins efficace, 
le ton de Radio-Hanoï à l'encontre du gouvernement 
royal se faisait plus violent. 

,S. Rndio-H~noï t'est foit pendont toute cette période 
le porte-parole mondial du parti Néo-Lo.o-Haksat, dont 
il reproduisait les articles de son journal. 

5. L'identité des thèmes de propagande émis par 
Radio-Hanoi et par les propagandistes du Néo-Lao
I-Iaksat est mise en évidence par la comparaison des 
te.xtes des émissions de Radio-Hanoï et des articles du 
journal Lao-Haksal, organe officiel du comité central du 
parti Néo-Lao-Haksat. Cette comparaison montre l'idcu
tité absolue des thèmes et indique de façon indéniable 
que le parti N.éo-Lao-Haksat prenait ses consignes à 
Hanoï. 

6. En annexe, le Sous-Comité d'enquête trouYera les 
documents concernant ~ette partie de l'expos~. 

C. Campagne de t•iolence wutrc le faros p<1r la JUpubliquf: 
démocratique du Viet-Nam 

l. La République dé1nocratlcjm~ du \'iet-Nam s'est 
livrée au couts des années Hl58 et 1!)59 à de violentes . 
attaques par la presse oflicielle et la radio ollicielle contre 
le gouvernement royal. Le nombre des émissions en 
langue laotienne de Radio-Ha.noî o été porté de deux à 
trois le 15 juin 1!159. 

2. Depuis le 14 septemhre, la Hépuhlique démocra
tique du Viet-Nam a établi une station d'émission inti
tulée« \'ithanhou Korn Tahan Pathet-Lao » (émission de 
la voix du commandement des troupes Patl1et-lao) sur 
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troops). broadcastlng on a wave-length of 49 metres 
from 6.30 to 7 p .m. This station is located in the terri• 
t ory of the Democralic Republic or Viet-Nam. 

3. The purpose of this campaign bas been to sl1ow 
the world that the Roynl Government was systematically 
violaling the Geneva agreements. 

4. The purpose of this campaign has becn to show 
the world that the mcmbers of the Neo Lao Haksat 
party ,were being subjected to reprisais, that the provi
sions of lhe reintcgration agreement werc bcing violated 
by the Royal Government and that Laos was becoming 
a dictatorship. 

5. The purpose of this campaign bas been to show 
the world thal Laos was becoming an '' lmperlalist " 
colony in which freedom was being crushed. 

6. The purpose of this campaign has been to show 
the world that the courageous resistance forces of the 
Neo Lao Hnksat were therefore justHied Jn rebelling 
against the Royal Govcrnment, and Radio Hauol und 
the Hanoi newspapcrs ln tact incited the Laotlan people 
to revolt against the Royal Government. 

7. Mort>over, Hanoi interfered in the purely domestic 
atrairs of Laos, protesUng against the decisions of the 
R oyal Government, suggesting rueasures to be taken 
by the Royal Govemment and flnally engaging in 
outright intervention by taking measures undisgulsedly 
aimed al the Royal Goveroment, accusing the latter 
of fomenting disorders which constituted a thrcat to 
t11e peace of Asia and the security of neighbourlng 
countries (China and the Democratic Republic of Vict
Nam). Througb the Press and radio, Hanoi made lt 
known that neither China nor the Democralic Republic 
of Viet-Nam could long remnin indifierent to the threat 
represented by thè " Intrigues " of the Royal Govern
rnent. 

8. The United Nations Sub-Committee of inquiry 
will flnd annexed the t e:,; t of broadcasts by Radio Hanoi 
iJlustrating the deliberate campaign of violence con
dnct ed by the Democrntie Republic of Viet-Nam againsl 
Laos, threatening Laos and calling on the Laotian people 
t o revoit agaiusl the established Government. 

D. Flagrant aggressêon 
by the Democratic Republic of Viet-Nam 
jand direct participation. in. the rebellion 

1. Although these events bave thelr origin in the 
distant past, t he open revoit ls a direct cor1sequencc of 
the calls to violence made by the Dernocratic Republic 
of Viet-Nam, and can be sald t o bave started on 11 May 
1959, when the second battalion or the former UCPL 
refused to accept the lntegrallon decided upon in the 
1957 reintegration agreement. While the flrsl batta
lion of the former UCPL at Zieng Ngeuu (Luang Prabang 
province) rcsolutcly acceptcd lntegration, the second 
battalion stationed at Plaine des Jarres (Xieng Khouang 
province) under the command or Cham Nien, a Thai
Vietnamese half-brccd, a~cepled the orders of the 
Democratic Republle of Viet-N:un. thus placing llself 
in open rebelllon. 

la bande des 49 mètres, de 18 h 30 à 19 heures. Cette 
station est située sur Je t erritoire de la R épublique 
démocratique du Vlet-!Sam. 

3. Cette campagne a visé à montrer au monde que 
le gon-\'erneroent royol vlololt systématiquement les 
accords de Genève. 

4. Cette campagne a visé à montrer au monde que 
les membres du parti Néo-Lao-Haksat étaient l'objet de 
représailles, que les dispositions des accords de réin
tégration étaient violées par Je gouvernement royal, 
que le Laos de'\·enait nne dictature. 

5. Cette campagne a vis6 à montrer au monde que 
le Laos était en train de dt>venir une colonie u impé
rialiste • où les notions de liberté étaient foulées au pied. 

6. Cette campagne a visé à montrer au monde que 
les courageux résistants du Néo-Lno-Haksàt étaient par 
conséquent habilités à se rebeller contre le gou:vernement 
royal; Radio-Hanoi et le.s journaux de Hanoï ont, en 
fnit, excité le peuple laotien à se soulever contre le 
gouvernement royal. 

7. Plus encore, Hanoï s'est immiscé dans les aftaires 
purement in térieures du Laos, protestant contre les 
décisions du gouvernement royal, suggérant au gouver
nement royal des mesures à prendre et, en fin de compte, 
s'est livré à une véritable intervention en lançant des 
mesures non voilées au gouvernement royal. accusant 
celui-ci d'être un fauteur de troubles constituant une 
menace contre la paix en Asie et la sécurité des pays 
voisins (Chine et République démocratique du Viet-Nam). 
Par la voix de la presse et de la radio, Hanoï a fait 
connaître sans ambiguïté que .ni la Chine, ni la Répu
blique démocratique du Viet-Nam ne pourraient long
temps rester indifîérentes aux menaces constituéès par 
les • manigances " du gouvernement royal. 

8. Le Sous-Comité d'enquête de l'ONU trouvera en 
annexe les textes d'émissions de Radio-Hanoi illustrant 
la campagne de violence délibérée de la République 
démocratique du Viet-Nam contre le Laos, menaçant le 
Laos et appelant le peuple laotien à se soulever contre 
le gouvernement établi. 

D. Agression armée caracUrisée 
de la République démocrcitique du Viet-Nam 

et participation directe 4 la r~btllion 
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1. Si l'origine des événements remonte loin dans le 
passé, la rébellion ouverte procède <lirectement des 
appels è la violence de la part de ln République démo
cratique du Viet-Nam et elle doit être datée du 11 mai 
1959, date à laquelle le 2• bataillon e:x-UCPL a refusé 
d'accepter son intégration décidée par les accords de 
réintégration de 1957. Alors que le pr bataillon ex-UCPI~ 
de Xieng-ngeun (province de Louang-prabang) aceep
tait résolument l'intégration, le 2e bataillon stationné à 
la plaine des Jarres (province de Xleng-khouang) prenait, 
sous le commandement d'un métis thaï-vietnamien, 
Cham-nien, la direction de la République démocratique 
du Viet-Nam, se plaçant ainsi résolument en rébellion. 
ouverte. 



2. Following this initial act, the Democratic Repub
lic of Viet-Nam. through its Press and radio, glorified 
the action of this battalion and called on ail former 
members of the Pathet Lao to go into the maquis and 
to unite to fight against the Royal Government. The 
period Crom May to mid-July 1959 was devoted to 
preparations for the waging of guerrilla warfare tbrough
out the territory of tl1e Kingdom. 

3. ln mid-July 1959, the rebel guerrlllas, a ided by 
units of the De_mocratic Republic of Viet-Nam, launched 
offensive operations against Royal Govcmment forces 
and posls in the provinces of Pbong Saly, Luang Prabang, 
Sam Neua, Xieng Khouang and Thakhek. The Orst 
objectives of ail those operatlons were posts situa ted 
in the immediate v icinity of the fronlier between Laos 
and t he Democrat ic Republic or Viet-Nam. During 
thosc operations, whlch are still going on, the Demo
cratlc Republic of Viet-Nam gave constant aid to the 
rebels. 

4. This tiid to the rebels b y the Democratic Republic 
of Viet-Nam wns political, milita?")', logistlcal, psycholo
g.icaJ and moral in nature : 

( a) Fro1n ··May 1959, former rnembers of tbe UCPL 
leaving their villages in r esponse to t he call or the Hanoi 
propagarHlists were reccived in North Vletnamese 
territory by units of the Democratic Republic or Viet
Nam army (see statemenl by l\f. Nguyan Van Seng 
concerning the 120 former members or the UCPL assem
bled and t rained at Phom Lot, l 2 km. south of Dien 
Bien Phu). These rebel units were sheltered, fed, clothed, 
trained and armed by regular units of the North Viet
namese Army. · The statements b y deserters from the 
People's Army of North Viet-Nam (see statement by 
l\fr. Le Van Chung) prove that ail u nits of t11e North 
Vietnamese People's Army h ad received orders to 
welcome former members 01 the UCPL, to give them 
supplies, assîs t them and not to disarm them. 

(b) On the political Ievel, the Democratic Republic 
of Viet-Nam bas supported the rebel action by its 
protests, its activities and its interventions in Cavour 
of t he return of tbe International Commission for Su per
vision and Control, in opposition to the arrivai of the 
United Nations observers, and in snpport or the rebcls. 
l t has insligated and supported t he moves made by 
political or ganizalions or groups in ravour or the rehel 
action . [t has allowed rebel leaders to use Radio Hanoi 
to rclay appeals to revoit. There is absolutcly no doubt 
that, on the inlernationaJ Ievel, lhe Democratic Republic 
of Viet-Nam has completcly made common cause wlth 
the rebellion. 

(c} On the psychological level, the Democratic 
Republic of Viet-Nam, tbrough its Press and radio, 
conducted a veritable psychological offensive of violence 
against L aos, denounc.ing Laos as a danger l o world 
peace, exalling rebel successes, calling on the people 
of Laos to rise against the Royal Govem rnent, interfer- · 
ing in t he domestic allairs of the Kingdom and engaging 
ln daily threats and psyc)lological blackmail. 

{d) On the military level, Hanoi an'd Peking conti
uued ln June and early July to fill the air with IJullclius 
on " t errorist raids " against the members of the rebel 
ex.-UCPL second battalion and stressed increaslngly 
the fact that a "civil war" was in progress, whereas no 
fi(!hting was taklng place. 
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2. A la suite de ce départ, la R ép ublique démocratique 
d u Viet-Nam, par la voix de sa p resse et de sa radio, 
glorifloil le geste de ce bataillon, invitait tous les anciens 
membres· du Pathet-Lao à prendre le maquis et à s'unir 
pour lutter contre le gouvernement royaL La période 
allant du début de mai à la mi-juillet 1959 étai t consacrée 
à la préparation d'une guérilla sur l'ensemble du territoire 
du Royaume. 

3. A la mi-juillet 1059, les guérillas rebelles, aidées 
par des unités de la République démocratique du Viet
Nam, se la nçaient dans des opérations oITcnsives contre 
les forces et les postes du gouvernement royal dans, les 
provinces de P hong-saly. Louang-prabang, Sam-neuo, 
X ieng-khouang et Thakhek. Toutes ces opérations 
prirent comme premiers objectifs d es post es situés à 
proximité immédiate des frontières de la République 
démocratique du Viel -Nam et du Laos. Au cours de 
ces opérations, qui durent encore, la Républiq ue d émo
cratique du Viet-~am a apporté une aide constante aux 
rebelles. 

4; Cette aide de la République démocratique du Viet
Nam aux rebelles s'est manifestée sur les plans politique, 
militaire, logistiquc, psychologique et moral : 

a) Dès mai 1950, des anciens cadres des unités combat
tantes du Pathet-Lao, q uittant leurs villages à l'appel 
des propngandistes d'Hanoï, étaient recueillis en terri
toire nord-vietnamien par des élémen ts de l'année de 
la République démocratique <lu Viet-Nam (cf. déclaration 
de M. Nguyen Van Seng au sujet des 120 ex-UCPL 
recueillis et entraînés à Pbom-lot à 12 kilomètres au 
sud de Dien-bien-phu). Ces éléments rebelles furent logés, 
nourris, habillés, entralnés, armés par des éléments 
réguliers de l'armée du Nord-Viet-Nam. Les déclarations 
des déserteurs de l'armée populaire du Nord-Viet-Nam 
(cf. déclaratio11 de :\L Le Van Chung) prouvent que 
toutes les unités cle l'armée populaire du Nord-Viet-Nam 
avaient reçu l'u i:ù rl! ùe bitm accueillir les ex-UCPL 
venant du Laos, <le les ravitailler, de les aider et de ne 
pas les désarmer. 

b) Sur le plan politique, la République d1:mocratique 
du Viet-Nam a soutenu l' action rebelle par ses protes
tations, ses démarches ou ses interventions en faveur 
du retour de la Commission internationale de surveillance 
et de contrôle, contre l'arrivée des observateurs de 
l'Organisation d es Nations Unies, en faveu r des rebelles. 
Elle a suscité et nppuyé les démarches faites par des 
organisations ou des formations politiques en faveur 
de l'action rebelle. Elle a donné liberté aux chefs de la 
rébellion d'user des antennes de Radio-Hanoï pour 
retransmettre des appels 11 la révolte. Aucun doute ne 
peut subsister sur le fait que, sur le plan international, 
la République démocratique du Viet-Nam ait fai t cause 
commune complète avec la rébellion. 

c) Sur le pla.n psychologique, la République démocra
tique dn Viet-Nam, par la -voix de sa presse et de sâ 
radio, menait une vérilnblc ollensive psychologique de 
violence contre le Laos, dénonçant le Laos comme 
dangereux pour la paix mondiale, exaltant les succès 
rebelles, appelant le peuple laotien à se soulever contre 
le gouvernement royal, s'immisçant dans les alTaires 
intérieures du Royaume, se livrant à des menaces jou,. 
nalières et à un véritable chantage psychologique. 

d) Sur le plan militaire, Hanoï et Pékin ont continué 
à renlpllr les ondes en juin et au début de julllet de 
bulletins sm· les « r aids terroristes • contre les membres 
clu 2• bataillon ex-UCPL rebelle et ont insisté de plus 
en plus sur le fait qu'une • guerre civile » était en cours 
alors qu'aucun combat ne se livrait. 



5. Observing that ils request to the two Co-Chairmen 
of the Geneva Conference and ils other moves for the 
reactivation of the International Commission for Super
vision and Control were not achieving the desired results, 
the Dcrnocratic Republic of Viet-Nam deliberntcly 
provoked disorders in Laos in collusion with the rehe.l 
second battalion, by beginning in mid-July to launch 
allacks against our north-east frontier posts with the 
object of acquiring •• liberated " zones to serve as bases 
for l:irge-scale mllitary activities. 

6. There is no doubt that the advanced posts of the 
Royal Army along the frontier of Sam Neua and in 
south-east Phong Saly have been atlacked repeatedly 
since 18 July by armed forces coming !rom the other 
slde of the North Viet-Nam frontier at places wllere 
the Democralic Republic of Viet-Nam normally main
tains frontier guards and mtlitary forces. The rebel 
ope.rational Command is ln liaison with the Command 
of-the People's Army of North Viet-Nam, whose com
mand posts are at Dien Bien Phu, l\foc Chau and l-Ioi 
Xuan. A rebel a.id committee has bcen set up at Hanoi, 
with the t.ask of receiving arms and munitions arriving 
from the People's Republic of China and of providing 
the rebels with logistic support, clothing, medic::il 
supplies, etc. 

7. Since 18 July the attacks against tlle Royal 
Forces have been repeated, and harassing movemènts 
agaiust our troops have even been pushcd far into 
Laotian territory by elements which maintain contact 
with the frontier posts o'f North Viel-Nam. Each time, 
the assailants cross the fronlie,rs with impunity and 
take refuge with complete freedom iu the territory 
of North Viet-Nam. The attack on the night of 24/25 July 
on Muong Son, situateù in an area whlch is not adjacent 
to the frontier, was extremely well exeeuted and was 
launched simultaneously with atlacks agninst other 
stnall posts very close to the frontier. 

8. Ou the morning of 30 August a powerful attack 
was launched against Muong Het and Xieng Kl10 and 
against other places along the river Ma in the northern 
part of Sam Neua province. This atlack was led by 
forces originating in the territory or the Democratic 
Republic of Viet-Nam with support based oo North 
Viet-Nam territory. On 31 August another heavy 
attack from the norlh and north-c~st in the regiou of 
Sop Nao-Ban Nga No.song, in the province of Phong Saly, 
was also launched from the Democratic Republic of 
Viet-Nam. 

(a) Eye-witnesses of the nttack on Muong Het and 
_Xieng Kho have described the metllod used by . the 
attackers: the attack was very weU co-ordinated, and 
supported by heavy mortar tire. According to \hesc 
witnesses, the firing was so ace.urate that the fourth 
salvo hit the command post of the Laotian Anned 
Forces. 'l'hc firing started when a red rocket was sent 
up as a signal by the attacking forces, and stop_ped 
w11en a green rocket signal was sent up. The infantry 
attack which followed took place along a front of more 
than 2 to 3 km.; there were two assault waves, the flrst 
consisting of Pathet Lao forces and the second of troops 
who dfd not speak Laotiau. ,vitnesses have stated 
tllat tbose in the second assault wavc spoke Vietnamese 
and that somc of them, dressed iu the Vietminh uniform, 
were killed. The Xieng I<ho at.tack was conducted 
with such tactical precision thal the post was at once 

5. Voyant que sa requête aux coprésidents de la Confé
rence de Genève. et ses autres démarches pour la remise 
en activité de la Commission internationale de contrôle 
n'aboutissaient pas aux résultats escomptés, la Répu
blique démocratique. du Viet-Nam a provoqué délibéré
ment des troubles au Laos en collusion avec le' 2e bataillon 
rebelle, en lançant à partir de la mi-juillet des attaques 
contre nos postes frontaliers du nord-est, dans le dessein 
d'acquérir des zones « libérées • servant de base de 
départ des actions militaires d'envergme. 

6. Il n'e-xistc aucun doute quant an fait que . Jes 
avant-postes de l' armée royale. le long de la frontière de 
Sam-neua et dam; le sud-est de Phong-saly aient. été 
attaqués à de nombreuses reprises, de.puis le, 18 juillet, 
par des forces armées provenant de l'autre côté de la 
frontière nord-vietnamienne, à des endroits où la Répu
blique démocratique du Viet-Nam maintient norlnalement 
des gardes frontières et des forces militaires. Le comman
dement opérationnel rebelle est en liaison avec le com
mandement de l'armée populaire du Nord-Vlet-Nam,·dont 
les postes de commandement sont à Dien-bien-phu, Moc
chau et Hoî-xuan. Un Comité d'aide aux rebelles est 
institué à Hanoï, chargé de recevoir les armes et muni
tions venant de la Chine populaire et de fournir le support 
logistique, l'habillement, les médicaments, etc., aux: 
rebelles. 

7. Depuis Je 18 juillet. Jes attaques contre les forces 
royales se sont répétées et le harcèlement contre nos 
troupes a été même poussé très loin dans le territoire 
laotien par des éléments qui mainti.e:nnent contact avec 
les postes frontières du Nord-Viet-Nam. Le,s assaillants 
traversent chaque fois impunément la frontière po·ur se 
réfugier en totale liberté en territoire nord-vietnamien. 
L' attaque de Muong-son, la nuit du 24 au 25 juillet, 
situé dans une i.one non contiguë à la frontière, a été fort 
bien exécutée et s'est déclenchée simultanément avec 
des attaques contre d•autres petits postes très proches 
de la frontière. 
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8. Le matin du 30 août, une attaqo.c puissante a été 
lancée contre Muong-het et Xieng-khô et contre d'autres 
endroits au bord de la rivière Ma, au nord de la province 
de Sam-neua. Cette attaque est menée par des forces 
provenant du territoire de la République démocratique 
du Viet-Nom et dont le soutien était basé en territoire 
nord-victnaroien. Le 31 août, une autre attaque impor
tante venant du nord et du nord-est, dans la région de 
Sop-nao - Ban-nga-nasong (province de Phong-saly), avait 
également son point de départ en République démocra
tique du Viet-Nam. 

a) Pendant l'attaque contre Muong-l1et et Xieng-khû, 
les témoins oculaires ont décrit la méthode employée 
par les assaillants : l'attaque était très bien coordonnée et 
appuyée de tirs de mortiers lourds. Selon ces témoins, 
le tir était si exact qu'il a achevé le poste de commande 
des forces arrnées laotiennes à la quatrième salve. Les 
coups de feu ont débuté au signal d'une fusée rouge 
lancée par les forces assaillantes et ont stoppé au signal 
d'une fusée verte. L'attaque d'infanterie qui s'ensuivît 
était me~ée sur un front de plus de 2 à 3 kilomètres ; 
ll y eut deux vagues d'assaut, la première composée de 
Pathet-Lao cl la deuxième de combattants ne sachant 
pas parler laotien. Des témoins ont déclaré que ceox de 
la deuxième vague d'assaut parlaient vietnamien et que 
quelques-uns vêtus de l'unifonne vietmiuh ont été tués. 
L'attaque de Xieng-khô a été menée avec tant de ·pré-
cision tactique que le poste fut tout de suite entouré par 



surroundcd by the attacking forces and the garrison of 
the Royal Armed Forces managed to escape only by 
jumping into the river Ma and. crossing it far downstream 
from the post. This tactical precision is the result of 
the fact that the Xieng I<ho region was invested by 
Vietminh units whose position and cquipment were 
discovered by one or onr reconnaissance patrols on 
26 Joly. 

(b) On 31 August, attacks wcre Jaunched against 
Sop Nao, in tlle province of Phong Saly, near the frontier 
with the Democratic Republic of Viet-Nam, and con
tinued as far as Muong Khoua sih1ated some 42 km. 
inside the province. Th.e Royal Forces counter-attacked 
tbese columns and gradually compclled the a t tackcrs to 
fall back towards the area of the frontier with the 
Democratic Republic of Viet-Nam. The strcngth of the 
attacking forces bas been estimated at lwo battalion.s. 
On 1 September it was believed that appro.xirnately 
the cquivalent of one these two battalions remaincd 
in Laotian territory. These battalions included 120 
ex-Pathet Lao members picked up at Phomlol, 12 km. 
to the south of Dien Bien Phu. Afler being traincd by 
the offic.ers of the 174th Vietminh rcgimrnt and fltted 
out by the Vietminh, they attacked the Sop Nao post 
under the command of Vietminh officers. 

Apart from the mortars and artillery pieces used in 
these two battles, for which the approprlate ammunition 
must have been supplied by the Democratic Republic 
of Viet-Nam, many hand0 grenade.s have heen seizcd. 
Thcse grenades arc abnost new. These rural arcas of 
Sam Neua and Phong Saly where the hostililies are 
taking place are very poor and provide at best a bare 
subsistence for the inbabitants, who often suffer from 
famine. 1t is obvious that the atlacking forces could 
not have found food supplies available on the spot and 
that they must therefore have receiveû provisions from 
outside. These provisions could only have comc !rom 
the Democratic Republic of Viet-Nam. 

9. Having regard to the sporadic natme of the 
flghling in the proviuces close to Sam Neua and Phong 
Saly, it is to be noted that at least two compa.nics of the 
second battalion or the ex-Pathet Lao, which remained 
near the frontier with the Democralic Republic of 
Viet-Nam in the castern part of the province of Xieng 
Khouang, have .been held in reserve primarily in order 
to immobilizc the Royal troops responsible for the secu
rity of the region. It is also possible that the.se reserves 
have been retained for attacks tu be made in Iuture, 
probably in conjunction with Vietminh forces crossing 
the Thailand frontier with a view to cutting the country 
in two. 

10. 'fhe beginning of September was marked by 
more scattered fighting, in par ticular in some areas 
of the province of Takhek, a diversionary taclic designed 
to llold the Royal Forces in lhese regions and as a conse
quence to redu ce our means of defence on the Sam Neua -
and Pbong Saly fronts. ln the province of Sam Neua a 
large-scale attack was launched on 12 Septemher against 
the post of Sam Teu which bas subsequently changed 
hands twiee, and fighting is stiJI going on. The attack 
here is cbaracterized by a systematic hornbardment 
with heavy weapons. 

11. The, Royal Government 'considers that, in view 
of the large-scale and repeated incursions belng made 
into the provinces of Sam Neua and Phong S:ily, thîs 
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les assaillants et que la garnison des forces armées 
royales ne put s'évader qu'en sautant dans la rivière Mà 
pour la traverser bien loin en a,,al du poste .. Cette précision 
de tactique découle du fait que la région de Xieng-khô 
avait été investie par les éléments vietminh dont la 
position et l'armement ont été découverts par une de 
nos reconnaissances le 26 juillet. 

b} Le. 3t août, d<'s atlaqnes ont été menées contre 
Snp-neo, dans la province de Phong-saly, proche de la 
frontière de la République démocratique du Viet-Nàm, 
et continuées jusqu'à Muong-khoua, situé à 42 kilomètres 
environ à l'intérieur de la province. I .es forces royales 
ont contre-attaqué ces colonnes et ont peu à peu obligé 
les assaillants à . se replier sur la zone frontière de la 
Répuhlique démocratique du Viet-Nam. L'effectif des 
forces assaillantes est évalué à deux bataillons, Au 
1 •• septembre, on était d'avis qu'à peu près la valeur 
d'un de ces deux bataillons restait en. territoire laotien. 
Dans la composition de ces bataHlons se trouvent 
120 ex-Pathet-Lao recueillis à Phomlot, à 12 kilomètres 
au sud de Dien-bien-phu. Im,truits par les cadres du 
17-t• régiment viel111inl1 et équipés par le Vietminh, ils 
ont attaqué. le poste de Sop-nao sous Je commandement 
des officiers vietminh. 

Au cours de ces deux batailles, à part l 'utilisation des 
mortiers et des pièces d'artillerie. qui ont chi être fournis 
avec les munitions correspondnntc.s par la République 
démocratique du Viet-Nam, de nombreuses grenades à 
main ont été saisies, Ces grenades sont à l'étal quasi neuf. 
Ces régions rurales de Sam-neua et de Phong-saly où 
se déroulent les hostilités sont bien pauvres et n'oflrent 
guère suflisamment les moyens de vivre ;aux habitants, 
qui souffrent souvent de disette. Il est évident que les 
forces assaillantes ne sauraient trouver de vivres dispo
nibles sur place, qu'elles devraient donc recevoir dn 
ravitaillement de J'e.xtéri.eur. El cc ravitaillement ne 
pourrait provenir d'ailleurs que de la République démo
cratique du Vict-~am. 

9. Etant donné le caractère sporadique des combats 
dans les provinces non éloignées de Snm-neua et de 
Phong-saly, il est à signaler qu'au moins deux compagnies 
du 2" bataillon ex-pathet-lao qui sonl restées près de la 
frontière de la République démocratique du Viet-Nam, 
dans la parlie orientale de la province de Xieng-khouang, 
sortt tenues en réserve dans le but d'immobillser, d'abord, 
les troupes royales chargées de la sécurité tle la région. 
Cela peut indiquer, ensuite, que ces réserves sont. retenues 
pour les attaques à venir, vraisemblablement en conjonc
tion avec les Vietminh traversant la frontière de Thaï
lande, dans le dessein de couper le pays e.n denx. 

10. Le début du mois de septembre fut marqué par 
des combats plus dispersés, en particulier dans certaines 
régions de la pro,inre de Thakh1:k, tactique de diversion 
visanL à la fixation d<'s forces royales dans ces régions el 
comme conséquence la réduction de nos moyens de 
défense sur les fronts de Sam-n~ua et de Phong-saly. 
Dans la province de Sam-rwua une nttaque de grande 
envergure fut lancée le 12 septembl'e contre le poste de 
Sam-teu, qui a depuis changé deux fois de mains, et les 
combats continuent. Cette attaque est caractérisée par 
un bombardement systématique d'armes lourdes. 

11. Le gouvernement royal considère que cette 
agression, en raison des incnrsions massives et répétées 
dans les provinces de Sam-ncua et de Phont::-saly, peut 



assault may atlain suclt proportions, and with such 
rapidity, that it can no longer be contained by the 
Royal Laotian Forces. 

Conclusion 

A study of the facts bearing on three years' coexistence 
with the Democratic Republic of Viet-Nam shows 
that t.he Republic has continually violated the principles 
of coexistence and non-interference in the afiairs or 
Laos which it bas given a number or forma) undertakings 
to observe. 

Furlhermore, the Democratic R epublic of Viet-Nam 
b as constantly, either indirectly through the agency 
of the Neo Lao Haksat, or direclly, encouraged, assisted 
and directed rebellion against the Royal Govemmenl. 
The strength of the Democratic Republic of Viet-Nam, 
supported by the People's Republic of China, is so rnuch 
grcater than that of Laos tbat the Royal Go·vernment 
cannot conceivably oppose il with its own forces alone. 
The Royal Governmenl conficlenlly, there!ore, places 
this document in the hands of the Sub-Committcc set 
up by the Security Conncil, requesting il to do everything 
in its power to safeguard the freedom, and perhaps even 
the existence, of a small country whose only desire is 
to live in peace with its neighbours so that it may dcvote 
itself to the, task of developing its economy and improving 
the conditions of ils people. 

Annex VI 

Docu~ŒNT SUB~IITTEO TO THE SUB·CO!ll:\UTTEE BY TIIE 
LlAISON COMMITTEE OF THE ÜOVERNMENT OF LAOS 

Details of the attack <>/ 30 A.ugust 1969 

Before the attacks in force in Augt?st 1959 and, more 
recently, the attack on Sam Teu, the Laotian National 
Army's main frontier military posts were established 
on the left bank of the river Ma, in the fronlier zone 
between Laos and the Democratic Republic of Viet
Nam. Patrolling was carried out only by ligbt (anto
defence) units to guard the posts and for reconnaissance 
purposes. 

The support given to the rebels by the People's Army 
of Viet-Nam (PA \'N) compelled the Royal Army Head
quarters to withdraw these light unlts to larger posts 
established on the righl bank of the river Ma during 
the seconcl half of Ju1y. 

It was therefore easy for the PA VN guerrillas and 
units quietly to bring up the heavy artillery wllich 
supported the att.ack on the posts al Muong Hel and 
Xieng Kho. These were brought by vehicle as Car as 
Xieng l(heuang (VG: 28-38) and Pahang (VI-1: 48-90) 
and thence by bearers to withîn llring range on the left 
bank of the river Ma. 

Consequently, the attacks on the posts of the National 
La.olian Army established along the river Ma were 
carrled out with greater tactical precision and strength 
than any since the beginning of the conflict. 

~wack on the 1'1/uong flet post 
in the morni11g of 30 August 

On 26 August a reconnaissance patrol of the National 
Army which had proceeded to Ban Dan on the frontier 
between Laos and North Viet-Nam discovered a battery 
of four pie.ces of artillery (105-mrn or 75-mrn mountain 
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atteindre avec rapidité des proportions telles, qu'elle 
ne puisse être .• contenue par les forces royale lao
tiennes, 

Conclusion 

L'étude des faits portant sur trois années de coexis
tence avec la République démocratique du Viet-~am 
montre que celle-ci n'a cessé de violer les principes de 
coexistence et de non-immixtion dons )es a(Jaires du 
Laos qu'ell.e avait solennellement et à plusieurs reprises 
promis de suivre. 

Plus encore, la République démocratique du Viet-Nam 
n'a cessé, soit indirectement par l'intermédiaire dn Néo
Lao-Haksat, soit directement, d'encourager une réhellion 
contre le gouvernement royal, de l'aider et de la diriger. 
La puissance que représente, vis-à-vis du Lo.os, la Répu
blique démocratique du Viet-Nam appuyée par la Chiné 
populaire est telle que le gouvernement royal ne peul 
penser à la contrecarrer par ses seules forces. C'est donc 
avec confiance que le gouvernement royal remet ce 
dossier entre les mains du Sous-Comité d'enquête du 
Conseil de sécurité, en lui demandant <le contribuer tle 
toutes ses forces a la sauvegarde d e la liber~é el de la 
vie même d.'un petit pays dont la seille ambition est de 
vivre en paix avec ses voisins pour pouvoir se livrer à la 
tâche de construire son économie et de développer le 
bien-être de ses populations. 

Annexe VI 

Docm,IENT PRÉSENTÉ AU Sous-Co11nTÉ PAR LB COMITÉ 
DE LlAISON DU ÜOUVEDNElllENT OU LAOS 

Détails de l'attaque du 30 août 1969 

Avant les attaques en forces au mois d'août 1959 et, 
plus récemment, l'attaque contre Sam-teu, les principaux 
postes militaires frontaliers de l'armée nationale lao
tienne étaient implantés sur la rive gauche de la i\la 
dans la zone frontière lao-nord-vietnamienne. Seuls les 
éléments légers (autodéfense) patrouillaient pour as.,;urer 
la sécurité et l'éclairage de ces postes. 

L'appui apporté par J'armt!e populaire du Viet-Nam 
(APVN) aux rebelles a obligé l'état-major de l'armée 
royale à replier ces éléments légers sur les postes· plus 
importants construits sur la rive droite de la Ma pendant 
la deuxième quinzaine du mois de juillet. 

Il a donc été facile aux commandos et unités de 
l' APVN d'amener discrètement les pièces lourdes qui 
ont appuyé l'attaque du poste de Muong-het et de 
Xieng-khô : par véhicule jusqu'à Sieng-khettang (VG : 
28-38) et Pahang (VH : ,IS-90), puis pat porteur à dis
tance de tir sur la rive gauche de la :\In. 

C'est ainsi que les attaques des postes de l'armée 
nationale laotienne implantés le long de la Ma ont pu 
se faire avec une précision tactique et une force jamais 
signalées depuis le début du conllit. 

Attaque du poste de ,\1uong-het 
(malin du 30 aoiît) 

Le 26 août, one patrouille de reconnaissance de l'armée 
nationale, poussée jusqu'à Bandan, sur la frontière lao
nord-vietnamienne, a d écouvert une batterie de 4 pièces 
de canons (105 ou 75 de montagne ']). Cette patrouille 



artillery'l). The patrol did not dare attack because 
it was greatly outnumbered; on its return towards 
Muong Het it fell into an ambush, on 27 August. 

The attack on the Muong Het post began with firing 
from prepared positions (artillery, mortars, recoilless 
guns and machine-guns). The bombardment of the 
Muong Het post and the encircling movement lasted 
slightly more than one hour. l\lortar and other heavy 
artillery fire came from the other side of the Het and 
Ma rivers. The flring was so accurate that the first 
salvo completely destroyed the post's communication 
equipment and the command post. After holding out for 
two hours the besieged troops began to evacuate the post 
around 9 a.m., moving along the river Het while the 
enemy successively encircled the Iast pockets of resis
tance. The commanding officer of the garrison and 
about fifty other survivors are still in the bush in the 
areà and have been expressly ordered not to withdraw 
to Sam Neua. 

Atlack on lhe Xieng l(ho posl 

During the nigbt of 29-30 August 1959, towards 
1 a.m., an " auto-defence " patrol detached from a 
company based in the village encountered an enemy 
patrol south of that locality on the road along the river 
Ma, about 2 km. from the village. It was impossible 
in the darkness to ascertain the exact number of enemy 
troops. Towards 5 a.m. the leader of the" auto-defence" 
unit went to report to the commandant of volunteer 
company No. 233 (Captain Phot), whose post was 
situated on a hill-top behind the village. The Captain 
ordered the " auto-defence " unit leader to go to the 
place where the patrol had been encountered, and first 
of ail to reconnoitre further. 

\Vhen the patrol reached the spot it found an enemy 
body, a rifle and grenades. It had taken the dead man's 
weapons and wàs about to move on when one of the 
men saw a bush move. He fired at the suspicious move
ment and his companions did likewise. At that moment 
the sky was lit up by a green enemy flare which marked 
the beginning of a bombardment from prepared posi
tions. The bombardment lasted about twenty minutes. 
The garrison was bombarded by mortar fire from the 
left bank of the river Ma and by a battery of two recoilless 
guns mounted on two hill tops behind the post. The 
survivors state that the enemy was firing from all 
sides. Everything on our side was destroyed with 
the first salvo. A red flare marked the end of the bom
bardment. 

Infantry estimated at two battalions had crossed 
the river Ma during the day and night preceding the 
attack. Troops amounting to a battalion in number 
had carried out an encircling movement to the left 
while another group, also estimated to be a battalion 
in strength, had moved round the post on the right. 
Another detachment, estimated at approximately two 
companies, was posted on the other side of the river Ma.-

After the company had fought for two hours, the 
captain in command ordered his men to split up into 
several mixed groups of soldiers and •'' auto-defence " 
men. The group which included the captain consisted 
of some forty men; only seven returned. The survivors 
report that their group, in an effort to break through 
the enemy pincer movement, fell into a Vietminh ambush 
which compelled them to fall back. The captain and 
some twenty of his companions were lost. The seven 
men were only able to regain the Government positions 

n'a pas osé attaquer du fait que l'ennemi était trop supé
rieur en nombre. Sur son chemin de retour vers l\Iuong-het; 
la patrouille est tombée dans une embuscade le 27 août. 

L'attaque du poste de l\luong-het a débuté par un 
tir de préparation (artillerie - mortiers canons sans 
recul - mitrailleuses). Le martèlement du poste de 
Muong-het et la manœuvre d'encerclement ont duré un 
peu plus d'une heure. Des tirs de mortiers venaient de 
l'autre côté de la Na:m-het et de la Ma ainsi que des tirs 
d'autres armes lourdes. Les coups étaient si précis qu'à 
la première salve les moyens de transmission du poste 
de commandement furent complètement détruits. Les 
assiégés, après avoir tenu pendant deux heures, commen
çaient à évacuer le poste vers 9 heures, en longeant la 
Nam-het pendant que l'ennemi investissait un à un les 
derniers centres de résistance. L'officier commandant la 
garnison, ainsi qu'une cinquantaine de rescapés, tiennent 
encore le maquis aux environs de la localité et reçoivent 
l'ordre formel de ne pas se replier sur Sam-neua. 

A llaçue du posle de Xieng-khô 

Dans la nuit du 29 au 30 aofit, vers 1 heure, une 
patrouille d'autodéfense, dont le noyau de la compagnie 
se trouvait dans le village, a accroché une patrouille 
ennemie au sud de la localité sur le chemin qui longe 
la l\la à environ 2 kilomètres du village. Dans l'obscurité 
de la nuit, les effectifs de l'ennemi n'ont pu être déter
minés avec certitude. Yers 5 heures du matin, le chef 
d'autodéfense alla rendre compte au commandant de la 
233e compagnie de volontaires (capitaine Phot), dont le 
poste se trouvait sur un piton en arrière du village. Le 
capitaine ordonna au chef d'autodéfense de se rendre 
sur le lieu de contact et, au préalable, pousser plus loin 
la reconnaissance. 
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Arrivée sur le lieu, la patrouille rencontra un cadavre 
ennemi, un fusil et des granades. La patrouille, en pre
nant possession de l'armement du mort, commença à 
progresser quand un soldat du détachement vit bouger 
un buisson ; il tira sur cet objectif suspect et ses compa
gnons l'imitaient. Alors, une fusée verte ennemie éclaira 
le ciel : ce fut le départ du tir de préparation. Le bom
bardement a duré environ 20 minutes. Des pièces de 
mortiers tiraient de la rive gauche de la Ma, et sur deux 
pitons en arrière du poste deux canons sans recul en 
batterie bombardèrent la garnison. L'ennemi tirait de 
tous les côtés, déclarent les rescapés. A la première 
salve tout était détruit de notre côté. Une fusée rouge 
stoppa le tir de préparation. 

L'infanterie, estimée à deux bataillons, a traversé la 
Ma dans la journée et dans la nuit qui avaient précédé 
l'attaque. La valeur d'un bataillon a exécuté un mou~ 
vement d'encerclement du poste par le côté gauche, 
pendant qu'un autre élément, estimé également à un 
bataillon, a contourné le poste par le côté droit. Sur 
l'autre côté de la Ma s'est posté un autre détachement 
évalué à environ. deux compagnies. 

Après avoir soutenu le combat pendant deux heures, 
le capitaine commandant la compagnie donna l'ordre 
à ses hommes de se scinder en plusieurs groupes mixtes 
composés de soldats et de membres d'autodéfense. Le 
groupe dont faisait partie le capitaine comptait une 
quarantaine d'hommes : il en revint sept seulement. Ces 
rescapés rapportent que le groupe, dans sa tentative de 
se faire un passage à travers la tenaille ennemie, est 
tombé dans une embuscade vietminh qui l'a obligé de 
rebrousser chemin. Le capitaine et une vingtaine de ses 



by floating down the river Ma. They noted the pre
sence of enemy troops one or two companies strong 
rlong tlle river bank of the river Ma, as far as 4- km. 
from the site of the attack .. 

At thé same time the posts at Sop Sai, Sop Bau (Sop 
Pin) and Sop Hao along the river Ma, which were held 
by smaller garrisons, also came under attack and were 
ail besieged. 

Annex VII 

DocUl\.lENT SUBllllTTED TO THE Sue-CoMMJTTEE BY THE 
LIAISON Co:\rMITTEE OF THF. GOVERNMENT OF LAOS 

EXTRACTS FE\Ol\l DROADCASTS DY RADIO HANOI IN TJU,; 
l,AO LA.NOUAGE 

A. I ne ile ment to. rebellion: 
&ceond batlalion of the former UCPL 

Hroadcast of 8 June 1959 

... The firsl number of a ncwspaper addressed to the 
people and published by the Pathet Lao battalion in 
flight lias reachecl Hanoi. The newspaper explains 
that as the reintegration agreements have not been 
respected the lrnttnlion is obliged to defend itself, but it 
wishes to avoid fratricidal strife. Il simply wishes to 
dcfend itseU for the sake of the whole Laotian people. 
The struggle will go on so long as U1e repressive action 
of t he Laotian Government continues. 

Broadcasl of 10 June 1959 

... The Phoni Government has had the 2nd battalion 
of the UCPL encircled by several battalions of the 
Hoyal Army, thus carrying out tlle American plans. 
The 2nd battalion of the UCPL lias taken to the bush, 
because of the ill-treatment il received al the hands of 
the Phoui Government. In the province of Attopeu 
some members of the Neo Lao Haksat (NLHS) have 
been assassinated. Souphanouvong bas protested but 
the Government has made no investigation. 

Broadcast of 15 June 1969 

... The 13 June issue of the newspaper (Lao Haksal) 
of the 2nd battaJion of the former UCPL denies Mr. Sisouk 
Na Champassak's statement that figbting has ceased. 
Figbting was slill going o u on 11 June. The Royal 
Armv lias even received some rèinforcements. The 
civilian population is sufîering more and more distur
bances iu the valley of t he Nam Mo. The batlallon, 
which respects the Geneva agreements and the reintegra
tion agreements, has been obliged to defend itself single

·handed against the scheming of the Royal Government, 
which has enacted repressi've measures against the 
former UCPL. The battalion wishes to express nnce 
again its desire for harmuny among ail the Laotian 
people. It will defend itself and will continue the stmggle 
until the Lao Government h as ceased its repression of the 
U CPL. 
Broadcasl o/ 20 July 1059 

... The Phoui Government and the COIN are responsible 
for the continuation or lhis aggressive P<!licy. The 
2nd battalion of the former UCPL will continue to 
fight until il is victorious. 

compagnons sont tombés. Les sept hommes n'ont réussi 
a rejoindre les positions amies qu'en se laissant flotter 
dans la Ma, et, à 4 lülomètres environ du lieu des combats, 
toujours en boi:_dure de la .Ma et sur la rive droite, les 
rescapés ont encore décelé la présence cle l'ennemi de 
la force d'une ou <le deux compagnies; 

E n même temps, les postes de Sop-saï, Sop-bau 
(Sop-pin) et Sop-hao, qui jalonnent la rivière Ma, tenus 
par des garnisons bien moins importantes, ont reçu leur 
part d 'assauts et ont été tous investis. 

Annexe VII 

Docu~IEST PJIÉSENTÉ AU Sous-Co:mTÉ PAR LE CoMn-i:; 
DF. LlA1SON ou GouvEn:SE:1-lENT DU LAOS 

EXTRAITS l>F..S É)IISSIONS Dt: llAOIO•H.\NOI 

E-:-1 l ,AN~,UB LAO'l'lENNB 

A. Excitation à la rébr.llion : 
2• bataillon e.r-UCPJJ 

Émission <lu -~ juin 1959 

... Le premier n uméro d'un journal destin~ à la popu
lation et issn du batai11011 palhet-lao en ruite est parve11n 
à Hanoï. Le journal explique que, les accords de réinté
gration n'ayant pas été respectés, le bataillon est obligé 
de se défendre, mais il ne veut pas de lutte fratricide. 
Il veut simplement se défendre pour l'intérêt du peuple 
laotien tout enlier. La lutte durera tant que la répression 
du Gouvernetnent du Laos ne cessera pas. 

59 

Émission du JO juin 1969 

... Le gouvernement Phoui a fait encercler le 2e batail
lon UCPL par plusieurs bataillons de l'armée royale, 
exécutant ainsi les plans américains. Le 2• bata.il
Ion UCPL a pris la brousse parce qu'il ètait maltraité 
par Je gouvernement Pboui. Dans la province d' Attopcu, 
des membres du Néo-Lao-H.a.ksat (NLHS) ont été 
assassinés. Souphanouvong a protesté, mais le gou
vernement n'a fait aucune enquête. 

Émission <lu 15 juin 1959 

... Le journal Lao-Hak.mt du ze bataillon cx-UCPL en 
dale du 1:3 juin nie les déclarations de M. Sisol\k !',a 
Champassak, qui avait annoncé que les combats avaient 
cessé. Le 11 juin, il y a eu encore des COlnbats. Des 
renforts sont même arrivés à l'armée royale. La popu
lation civile est de plus en plus troublée clans la vallée 
de la Nam-mo. Le bataiUon, respectueux des accords 
de Genève et.des accords de réintégraUon, a ét é obligé 
de se défendre seul , contre les mauœuvres du gouverne
ment royal, qui a fait la répression contre les ex-UCPL. 
Le bataillon lient à déclarer encore son désir de concorde 
générale entre tous les Laotiens. tl. se défendra et luttera 
j usqu'à ce que la répression exercée .par le Gouverne.ment 
du Laos contre les UCPL ait cessé. 

Émission du '!O juillet 1959 

... Lé gouvernement Phoui et le COIN sont respon
sal>1es de la continuation Lie cette politique agressive. Le 
2" bataillon ex:-UCPL continuera à combattre jusqu'à 
la victoire. 



Broadcast of 7 August 1959 

... AU the people of Laos must unite. Ali the former 
members of the Lao Issala must stand behind Souphanou
vong, as of yore, to carry on the struggle for unity and 
independencc and against the imperialists. 

The 2nd battalion is continuing its struggle against 
the traitors and imperialists. Ali classes of the popu
lation must unite in tl1e common struggle, wbich is 
already beginning, prompted by a common impulse, 
against the American imperialists. We are counting 
upon the patriotism and the sacrifices of each and every 
one in orcler to achieve final victory . 

Broa.dcast of (i August 1959 

... Issue No. 13 of the newspapcr of the Lao Rabat 
Xieng Houang announces that it is replacîng tlle Lao 
Haksat, which has been suspended by the Lao Govern
ment since issue No. 76. 

The newspaper calls upon the people to rise against 
the policy of the imperialisls and fhei.r lackeys. 

B. Reprisais 

Broadcasl of 16 June 1959 

... Mr. Sisouk bas dcclared U1at the NLHS should be 
ouUawed. The Laotian Government has embarked 
upon wide-sprea<l rcpression, arresting all the former 
rebcls. The struggle wm continue so long as the repres
sion goes on. The release of the NLHS leaders, announced 
with a great floarisl1 by the Governmcnt, is simply 
a prctence, designcd to deceive the world. The leaders 
are stlll being closely watclled by plain-clotbcs policemen. 

C. Jnterference and atlempts lo discredit the Phoui 
Sananikone Government and /o direct ils policy 

Broadcast of 2'1 1vlay 1969 

... Mr. Phoui Sananikone recently declared that the 
former UCPL were rebels. The Govermnent of the 
Democratic Republic of Viet-Nam protests against this 
state.ment. More recently tbe Laotian Governmenl has 
been trying to crush the former UCPL in a welter of 
bloodshed and lt is commil ling more and more acts 
thal are contrary to peace. Il has heightened tension 
by placing ail the NLHS leaders under watch. lt is 
vio1ating all the agreements. 

Broadcasl of 12 June 1959 

... The Laotian Governmenl triumphantly announces 
that il is going to have recourse to measures of clcmency 
in order to aUay the anger of tl1e Democratic Republic 
of Viet-Nam. The latter is not deceived and it cannè>t 
forgive this gesture, wbich is prompted by cxpcdience. 
The Laotian Goverument continues to be tlle lackey 
of the Americans. 

Broadcasl of 8 July 1959 

... \Ve who are Iovers of peace call upon the peace
loving nalions to protcst vigorously against the barbarous 
acts or the Laotian Govemment. We ask for justice 
and respect for the agreements, for the principJes of 
coexistence and for democratic libcrties. 
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Emission du 1 août 1959 

... Tous les Laotiens doivent s'unir. Tous les anciens 
du Lao-lssalo. doivent être derrière Souphanouvong 
comme autre.fois pour mener la lutte pour l'unité et 
l'indépendance el contre les impérialistes. 

Le 2e bataillon continue sa lutte contre les traîtres et 
les impérialistes. Toutes les classes de la population 
doivent s'unir pour mener la lutte commune, comme cela 
commence déjà à se faire, d'un même élan, contre les 
impérialistes américains. Nous comptons sur lt> patrio• 
lisme et les sa cri Ci ces de chacun pour la victoire finale. 

Émission du 6 ao(it 1959 

... Le journal n° 13 du Lao-Hak3at Xiettg•khouang se 
déclare le remplaçant du Lao-Haksat, suspendu depuis 
le 11° 70 par le Gouvernement du Laos, 

Le journal appelle le peuple àu soulèvement contre la 
politique des impérialistes et de leurs valets. 

D. Représailles 

Émission du 16 juin 1959 

•.. l\I. Sisouk a déclaré que le NLHS doit être mis hors 
la loi. Le Gouvernement du Laos a procédé à ,me répres
sion générale qui arrête tous les irnciens résistants. La 
lutte conlinuera aussi longtemps que durera la répression. 
La mise en liberté des dirigennts NLHS, annoncée à 
grand fracas par le gouvernement, n'est qu'une comédie 
pour tromper le monde. Les dirigeants continuent d'être 
surveillés par la police en civil. 

C. Ingérence, tentatives pour discréditer le gouvernement 
Phoui Sananikone et orienter sa politique 

Émission. du 27 mai 1959 

... Dernièrement, M. Phoui Sananikone a déclaré que 
les ex-UCPL étaient des rebelles. Le Gouvernement de 
la RépubUque démocratique du Yiet-Nam proteste 
contre cette affirmation. Plus récemment, le Gouver
nement du Laos a essayé d'écraser dans le sang les 
e.x-UCPL et il multiplie les actes contraires à la paix. 
li a augmenté la te,nslo.n en mettant sous surveillance 
tous les dirigeants du NLHS. Il viole tous les accords. 

Émission du 12 juin 1959 

... Le Gouvernement du Laos annonce triomphalement 
qu'il va nser de mesures de clémence dans le dessein de 
calmer l'irritation de la République démocratique du 
Viet-Nam. La République démocratique du Yiet-Nam 
n'est pas dupe et ne peut pardonner à ce geste inspiré 
par l'opportunisme. Le gouvernement reste toujours le 
valet des Américains. 

Émission d.a 8 Juillet 1959 

... Nous, épris de paix, nous appelons Jes nations paci
fiques à protester énergiquement contre les actes de 
barbarie du Gouvernement du Laos. Nous demandons 
la justice, le respect des accords sur les principes de 
coexistence et des libertés démocratiques. 



Broadcast of 3 August 19.59 

... Laos is beset by great danger, for the lackeys of the 
Americans have arrested Souphanouvong and the 
other leaders ot the NLHS, who are accused of being 
traitors to the country, in collusion with foreigners. 

Broaclcasl of 10 .-iugu.st 1959 

... It is the duty of the Democratic Republic of Viet
Nam .~ to follow the activities of the Laolian war and 
to keep watch on the American policy, which is designed 
to transform Laos into a United States base. 

Broadcast of 15 . .August 19ti9 

... The Laotlan people must unite in the struggle 
against American interferenoe and must stop the civil 
war. The NLHS leaders must be released and the 
International Commission must ·corne back at once. 

Broadcasl of 19 August 1969 

... Hanoi comments on a letler, dated 10 August 1959, 
to the World Assembly of Peace and of the Afro-Aslan 
Movement, !rom the Central Committee of the NLHS. 

Broadcasl of 21 August 1959 

... Radio Hanoi quotes an article by Kham Tay, 
spokesman for the Central Committee or the NLHS, 
in issue No. 80 of the newspaper Lao Haksal. 

The people of the l<ingdom are now rising against 
the barbarous acts of the Phoui Government. The 
people yearn for peace and prosperity . 

Unfortunately the lackeys of the Americans are 
· transforming Laos irrto a war base. 

Broadcasl of 25 A.ugwl 1959 

... The Government of the Democratic Rep11blic of 
Viet-Nam prolests against Mr. Phoui, who is carrying 
out the American plans. 

Broadcasl of 26 .tugusl 1959 

... The sole policy · of the Democratic Republic of 
Viet-Nam is that of peaceful coexistence with al! peoples. 
Unrler Prince Souvannaphonma this policy was applled 
positlvely, but siuce the Phoui Government bas taken 
office this policy has been abandoned, at American 
behest. 

BroadcaM o/ 28 A ugusl 1959 

... The soldiers who deserted Crom the 1st battalion of 
the former UCP L of Xiens Ngeun have written a letter 
to the newspaper Lao Haksa.t, so that it may be circu
latecl among tl1e people. The Ictter was published in issue 
No. 81. . 

D. Altacks on the Lao Government and ils members, 
and 011 the Lao National Army 

BroadcaM of ~ May 1959 

... In the days of His Hîghness Prince Souvannophouma 
peace reigned. The Amcricans bribed H.E. Phoui and 
brottght him to power. H.E. Phoui }las removed the 
members of the NLHS from the Cabinet. 

!:mission du .3 août 1939 

... I.e Laos côtoie un danger considérable parce que 
les valets des A·méricains ont arrêté Souphanouvong et 
les autres dirigeants du NLHS, accusés d'être. traîtres 
au pays, eil collusion avec l'élranger: 

lîmission du 10 août 19/J!) 

... Il est du devoir de la République démocratique <lu 
Viet-Nam de suivre les activités de guerre du Laos, de 
surveiller la politique américaine, qui consiste à trans
former le Laos en une base des États-Cnis. 

nmission du 16 août 1959 

... Le peuple laotien doit s'unir pour lutter conlrn 
l'ingérance américaine et arrêter la guerre civile. Les chefs 
NLHS doivent êlre libérés et la C:otmnission interna
tionale doit revenir immédiatement. 

:Emission du 19 août 1959 

.•• Hanoi commente une lettre <ln 10 aoQt 195!1 ,lu 
comité central du :-,: LHS adressée A l'Assemblée mondiale 
de la paix et du mouvement afrkano-asiatique. 

Émission du 21 aoiit 195!) 

... Radio-Hanoï cite le journal Luo-Iiaksat (n° 80), qui 
a publié un article de Kham-tay, porte-parole <lu comité 
central du NLHS. 

Actuellement la population du Royaume se soulève 
contre les actes barbares du gouvernement Phoul. La 
population est éprise de paix et de prospérité. 

Malheureusement les valets des Américains trans• 
forment le Laos en base de guerre. 

Smission du 2/i aoilt 1959 

... Le Gouvernement de la Républiqne démocratique 
du V!et-Nam proteste contre M. Phoui, qui exécute les 
plans américains. 

Bmission du 26 août 1959 

... La République démocratique du Viet-Nam ne pra
tique que la politique de coexistence pacifique avec tons 
les peuples. Avec le prince Souvannapbouma cette. poli
tique était appliquée d'une façon positiye. Mais, depuis 
l'investiture clu gouvernement Phoui et sous l'action 
américaine, cette politique a été abandonnée. 

Émission du 28 août 1959 

... Les militaires déserteurs du premier bataillon 
e:x-UCFL de Xieng-ngeun ont écrit une lettre au jonrnnl 
L ao-llaksal pour qu'elle soit diffusée parmi la population. 
Cette lettre a été publiée dans le n° 81. 
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D. Attaques contre le Gout>t!rncment du Laos 
et ses membres et contre l'armée nnlionale laotienne 

nmission du ti mai l!)f,9 

... Au temps de S. A. Souvannaphouma la paix régnait. 
Les Américains ont acheté S. E. Phoui et l'ont port~e 
au pouvoir. S. E. Phoui a éliminé les membres du NLHS 
du Cabinet. 



Broadcast o/ 25 May 1959 

... The Lao Govermnent consists or fackeys of the 
Americans; beneath an honcst appearance they conceal 
dark designs. The elections in May 1958 demonstrated 
the popularity of the NLHS. Those who wlsh to create 
trouble will find themselves in trouble. 

Broadcast o/ 11 June 1959 

... Laos is sub,ieclccl to the Americans' policy of war. 
The Phoui Governtnent rejects the Geneva agreements 
and the reintegration agreements, violatcs the frontiel's 
or the Democratic Republic of Viet-Nam and oppresses 
the leaders of the NLHS. 

Broadcast of 17 June 1959 

.. After recounting the scries of Governmcnts that 
have held office in Laos since 1954, the writer or the 
leading article points out that Prince Souvannaphouma 
bad frequently to contend with interierence from the 
Amcricans. Afler the fall of tl1c coalition Govcrnment, 
H.E. Phoui Sananikone was appointed President of the 
Council. A lackey of the Americans, he spares neitl1er 
lime nor efforts to destroy what had been built up by 
the preeeding governments. 

The present Minister is u.nder the orders of the Ame
ricans. His sole aim is to v iolate the Geneva agreements 
and he betrays the Lao people by not acting in accordance 
wîth their wisl1es. 

Broadcast of 19 .lune 1959 

... It is announced that the soldiers of the Roval 
Army are beginning to sufîer from dysentery as a res'utt 
of poor feeding. Their morale is very low and many 
of them are refusing to flght against their Lao brothers. 

Broadcast o/ 20 June 1959 

... The willingness of the UPCL for integration was 
provcd by tl1e return of the two provinces to the royal 
anthority at the end of 1957, but reintegration was 
lhwartcd by the coming to power of Pl10ui Sananikone, 
wl10, contrary to the spirit of Geneva, drove out the 
Inte.rnational Commission in July 1958 aud rcpu<liated 
the Geneva agreements in February 1959. 

Broadcast o/ 3 July 1969 

... In the province of Xieng Khouang, the Lao Army 
is looting the countryside in order to obtain food and 
supplies. At Thom Kap, the Lao Army stole nineteen 
bu.O'aloes and oxen. 

Broadcast o/ 7 July 1959 

... Despite tbeir unwillingness to flre on t heir Lao 
brotbers, . the soldfors of the National Laolian Army 
are obliged to obey the orders of their leaders, and 
wherever il goes there is looting and discontent among. 
the people. 

However, the morale of the UCPL battalion remains 
high, and there li. a determination to flght and win 
for unity, democracy and prosperity. •· 

Broadcast of 14 July 1959 

••• The military leaders of the CDIN-General Southone, 
General Ouan Ratikoune and Colonel Phouml Nosavan 
-have been te.ken in charge by the Amerlcans. 
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Émission du 25 mai 1959 

... Le Gouvernement du Laos est formé de valets des 
Américains. Sous une apparence honnête, ils cachent de 
noirs desseins. Les élections de mai 1958 avaient prouvé 
la popularité du NLHS. Ceux qui Yeulent créer des 
troubles rencontreront. des troubles. 

Emission du 11 juin 19ti9 

. .. Le Laos est soumis à la politique de guerre des 
Américains. Le gouvernement Phoui rnjette les accords 
de Genève, les accords de réintégration, viole les fron
tières de la République démocratique du Viet-Nam. 
opprime les dirigeants NLHS. 

Emission du li juin 1959 

... Après avoir relaté la constitution successi\'c des 
gouvernements laotiens depuis 1954, l'éditorialiste rell?ve 
que le prince Souvannaphourna a dû lutter souvent contre 
l'ingérence des Américains. Après la chut e du gouver
nement de coalition, S. E. Phoui Sananil<one a été portée 
à la présidence du Conseil. Celui-ci, valet des Américains, 
ne ménage ni son temps ni ses efforts pour détruire ce 
qui avait été construit par les gouvernentcnts précédents. 

L'actuel ministère est aux ordres des Américains e.t 
ne vise qu'à la violalio• des accords de, Genève et trahit 
ainsi le peuple laotien en ne répondant pas aux aspi
rations de celui-ci. 

Emission du 19 juin 1959 

... On annonce que les soldats de l'armée royale com
mencent à souffrir de dysenterie à la suite de mauvais 
ravitaillement. Leur moral est très bas et beaucoup 
refusent de lutter contre leurs frères laotiens. 

Émission du 20 juin 1959 

... La bonne volonté d'intégration du UCPL a été 
prouvé~ par la rei'nise à l'autorité royale des deux pro
vinces en fin 1957. Mais la réintégration a été détruite 
par rarrivée au pouvoir de Phoui Sananikone, qui, 
contrairement :'.l l'esp rit de Genève, a chassé la Com
mission internationale en juillet 1958 t>t déchir~ les 
accords de Genève en février 1959. 

Emission du 3 juillet 1969 

... Dans la province de Xieng-khouang, l'armée lao
tienne pille la population pour se ravitailler. A Tham•kap, 
l'armée laotienne a volé 19 buffles et bœurs. 

Émission du 7 juillet 1959 

... Malgré leur peu d'enthousiasme pour tirer contre 
Jeurs frères laotiens, les soldats de l'armée nationale 
laotienne sont obligés d'obéir aux ordres de leurs chefs 
et, partout où elle passe, il y a du pillage et la population 
est mécontente d'eux. 

Mais le moral du bataillon UCPL reste haut pour 
vaincre jusqu'à l'unité, la. démocratie et la prospérité. 

Émission du 14 juillet 1959 

... Les Américains ont pris en main les chefs militaires 
qui dirigent le CD IN : général Southone, général Ouan 
Ratikoune, col.onel Phoumi Nosavan. 



Broadcast of IG July 1959 

... Under the cover of the COIN, H.E. Phoui and 
H.E. Katay have intensified their efforts to destroy 
the true patriots with the aid of ail the military leaders 
who are in chargé of the important posts of the CD IN. 
The purpose of these tactics is to betray the nation 
and crcate a diclatorship. 

Broadcast of 29 Jul!J 1959 

... As a result of the devaluatîon of the kip broughl 
about by the Americans, the Govcrnmcnt is encouraging 
garnbling, prostitution, dance halls, Amcrican films 
featuring violence and all the vices which destroy 
religion and morality. 

Broadcast of 11 A.ugust 1959 . 

... Hanoi quotes the statemetit by Faydang, Vice
Chainnan of the Central Commîltee of the NLHS, 
which appeared in issue No. 78 of the newspaper Lao 
llak$al. 

Ever since Phout look over power, the COIN has 
fostered civil war, and the armed forces l1ave becn used 
to despoH the people. Phoui has signed an agreement 
with France under whlch the country wm be thrown 
open to t110 American military forces, who will be given 
charge of the Lao Army. 

Broadcast of 13 .4.ugust 1959 

•.. On 11 February, the Lao Governrncnt repudiated 
the Geueva and Vienliane agreements and placed itself 
at the complcte disposa] of the Americans. 

Broadcast of 20 August 1959 

... Ouane Ratikoune and Inpeng Surryadhay have 
said that the People's Tribunal is for Souphanouvong 
and have Iiquidated the NLHS. The lesson which 
tbcy have both received from the Americans bas bcen 
tecited well. 

Broadcasl of 22 August 1959 

••• At l\iuong Son, the Commander or the National 
Laotian Army gave orders for the burning of ail villages 
which take part in the popular uprising. 

The conclusion is that those who use force will die 
under a hail of bullets. 

E. Glorification of the rebellion 

Broadcast of 13 July 1959 

... Universal approval has been given to the action 
of the UCPL in sacrificing everything to achieve sove
reignly, democracy and prosperity for their country. 
In the light of this situation, everyonf\ should be aware 
of tb.e national llattle of the UCPL. 

Broadcast <>f 21 July 1959 

... Radio Hanoi comments on the Lao Jlaksal tracts 
of Xieng l(bouang. The situation is becoming steadily 
more aggravated, and 0ghting bas been going on in the 
lower vaJley of the Nam .Mo for a month. The 2nd 
battalion must de!end itself and is inflicting losses on 
the National Laotian Army as il steadUy retreats. 

Émission du 16 juillet 19.59 

... Sous la façade du CDIN, S.E. Ph.oui el S.E. I<atay 
ont lllllltiplié leurs efl'orts pour détruire les vrais patriotes, 
avec l'aide de tocs les chefs militaires qui tiennent en 
main les postes importants du CD IN. Cette Lactique esl 
de nature à trahir la nation et créer la dictat.ure. 

Émission du 29 juillet 1959 

... A la S\Ùte de la dêvalualion du kip, forcée par les 
Américains, le gouvernement encournge les jeux, la 
prostitution, les dancings, les films américains d e violence, 
tous les vices qui détruisent la religion et la moralilé. 

Émfasion du- 11 août 1959 

... Hanoï cite la déclaration de Faydang, vice-président 
du comité central du NLHS, parue dans le n° 78 du 
journal Lao-H aksat. 

Depuis que Phoui a pris le pouvoir. le CDIN a c\"fé 
la guerre civile et les rorce.s armées sont utilisées pour 
nettoyer le peuple. Phoul a signé un accord avec la 
France pour ouvrir le pays aux militaires américains el 
les laisser diriger l 'armée laotienne. 

Émission du J.J aoilt 1959 

... Le Gouvernement du Laos :l déchiré les accords de 
Genève et de Vientiane le 11 février et s'est mis complè
te,nenl aux ordres des Américains. 

Emission du 20 août 1959 
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... Ouane Hatikoune et Inpeng Surryadhay ont déclaré 
Je tribunal po1rnlaire pour Souphanouvong et la liqui
dation du NLHS. Tous deux ont bien récité la leçon 
donnée par les Américains. 

Émission du 22 ao,îl 1959 

... A Muong-son le commandement <1r l'armée nationale 
laolienne a donné l'ordre de hrûler tous les villages qui 
participent .an soulèvement populaire. 

Conclusion : ceux qui utmsent la politique de 'rorce. 
mourront criblés de balles. 

E. Glorification de la rébellion 

11mission du 13 juillet 1959 

... Le monde enlier approuve 1e geste des UCPL, qui 
ont sacrifié tout leur bien-être pour faire accéder leur 
pays à la souveraineté, la démocratie, la prospérité. A 
la lumière de cette sjtuat.ion, tout le monde doit se 
rendre compte de la lutte nationale des UCPL. 

Émission du 21 juillet 1959 

... Radio-Hanoï commente les tr:icts du l.ao-Ilaksal 
Xieng-khouang. La situation est (!e plus en plus tendue; 
depuis un mois des combats sont en cours dans la basse 
vallée de la Nam-mo. Le 2e bataillon doit se défendre 
et inflige des perles à l'.armée nationale laotienne, qui 
se replie à chaque accrochage. 



Upon arriving at Ban May, the troops of the National 
Laotian Army were received coolly by the people, who 
are rising up against the Lao Army, as is also the case 
in the Nape rcgion. 

On 23 Jnne, a mass demo-nstration took place at 
Saravanc in protest against Government repression. 

Broadcast of 22 July 1969 

••• On 15 July there was a clash which lasted three 
hours. On 18 .July, an attack was launched by a 
Company of the National LaoLlan Army at 8 a .111. at a 
point 30 km. south-east of Pha Bong. Also on 18 July, 
the Royal Army launched an attaek in Sam N eua 
province against elements of the second UCPL but was 
forced to retire with ca:malties in prisoners and dead. 

The 2nd UCPL baltalion has a very high morale 
and is in many places receiving reqnests for enlistmenl 
from young men. 

The Royal Army has no entlmsiasm for figlltlng 
against its patriotîc brothers. 

Broadcast of 6 August 1959 

... According to the newspaper Lao .Haksat Xîeng 
l{Jwuang, the sol di ers . of H. E. Phoui attempted in the 
Nam .Mo region on 18 July to pnnish the pntriotic people 
and, in addition, sacked vlllages and stole everything 
belonging to the people. 

Broadcast of 12 August 1959 

... The Phoui Government makes the unfounded charge 
that the Democrat ic Republic of Viet-Nam is penetrating 
into Sam Neua and Phong Saly, but the " rebels" 
QfC nothing more thn.n [,no po.triots who are strivins 
to preserve the independence and freedom of the Lao 
country against foreign interference. 

Broadcast of 14 August 1959 

... Souphanouvong is a very popular and we.JJ-educated 
prince who is regarded as a Lao national hero. His 
arrest is contrary to the spirit ln which the Geneva 
agreements werc signed. 

Broadcust of 17 August 19li9 

... The newspaper Lao Haksal (issue No. 79 of 11 August) 
reprodttces an appeal from Kaysone, former Commander
in-Cbiet of the UCPL forces, who denounces the 
atrocit.ies committed by the Lao Government and 
the CDIN. 

The CDIN consists mostly of poUce and ot military 
personnel who servllely obey the orders o·f the Americans. 

The . NLHS bas always respected the Geneva agree
ments and r eintegration. Souphanouvong bas led the 
Lao people towards independence and democraey. 

Broadcast of 27 August 1969 

... Tou bas stated that the Lao Governmenl commltted 
barbarie atrocities in failing to respect îts uudertakings. 
Souphanouvong and bis followers are the clite of the 
Lao country and represent the people. 

The entirc Lao population heeds the orders of the 
Central Committee of the NLHS and opposes the bar
barie acts of the Phoui Government. 
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Arrivées à Ban-may, les troupes de l'armée nationale 
laotienne ont été reçues aver, froideur par la population, 
qui se soulève contre l'année laotienne, ainsi que dans 
la région de Napc. 

A Saravane, le 23 juin, _une manifestation de masse a 
eu lieu pour protester contre la répression gouver
nementale. · 

tmission du 22 juillet 1959 

... Le 15 juillet, un combat a dnré trois heures. Le 1~ • 
à 8 heures, à 30· kilomètres an snd-est de Pha-bong, pnc 
attaque a été menée pat nne compagnie de l'armée natio
nale laotienne. Le 18 encore, dans la province de Sam
neua, l 'armée royale a mené une attaque contre les élé
ments du ze UCPL, mais a dù reculer en perdant des 
prisonniers et des morts. 

Le 2e bataillon l:CPL a un moral très élevé, et en de 
nombreux ·endroits des jeunes gens demandent :i s'y 
en~ager. 

L'armée royale n'a aucun enthousiasme pour se battre 
contre ses frères patriotes. . . 

Emission du S aoùl 1959 

.... Le 18 juillet, d'après le journal Lao-flaksat Xieng
khouang, les. soldats de S. E. Phoui, dans la région de 
Nam-mo, ont tenté de réprimer la population patriote 
e.t c,nt pillé les villages et volé tous les biens d.e la 
population. 

Émission du IZ août 1959 

... Le gonvernemeut Phoui accuse sans raison la 
Rêpublique démocratique du \let-Nam d' intervenir 'à 
Sam•neua el Phong-saly, mais les « rebelles • ne sont 
que des pntriotes laotiens, qui cherchent à préserver 
l'indépendance et la llberté du Laos contre l'ingérence 
étrangère. 

Émission du Jil aoü( 19MJ 

... Souphanouvong est un prince très populaire et très 
instruit et représente un héros national laotien. Son 
arrt~station est en contradiction a,1ec l'esprit qui a 
présidé à la signature des accords de Genève. 

Emission du 17 aoilt 19o9 

... Le journal Lao-Halmtl (n° 79 du 11 ao(tt) reproduit 
un appel de l{aysone, ex-commandant en cher des 
forces UCPL. Celui-ci dénonce les atrocités commises 
par le Gouvernement du Laos et le CD IN. 

Le CDIN comprend une majorité de policiers et de 
militaires servilement soumis aux ordres américains. 

Le NLHS a toujours respecté )es accords de Genève 
et de réintégration. Souphanouvong a conduit le peuple 
laotien à l'indépendance et à la démocratie. 

É'mission du 27 aoiît 1959 

... Tou a déclaré que le Gouvernement du Laos a 
commis des actes barbares en ne respectant pas ses enga
gements. Souphanouvong et ses compagnons sont l'élite 
du pays laotien et les représentants du peuple. 

Toutes les couches de la population laotienne écoutent 
les direct.ives du Comité central du NLHS et s'élèvent 
contre les .actes barbares du gouvernement Phoui. 



Broadcast of 1 Seplember 1959 

... Hanoi quotes from the newspaper Lao Haksat of 
24 August. A great victory bas been won by the people 
of Ban Sop . Sang (Luang Prabang). In the course of 
a mopping-up operalion, the National Laotian Army 
kllled women and children and · by its barbarie acts 
caused the people to rise np. The people drave them 
off and . in so doing captured several prlsoners and put 
the rest to flight. The people recovered a radio, several 
cases ·of ammunition and soute clothing. 

Annex VIII 

DOCUMENT SUBI\UTTED TO TtlB Sun-Co~HUTTEE BY THE 
LIAISON COMMITTEE OF TUE GOVERNMENT OF LAOS 

PROOF OF THE PRESENCE OP' THE PEOPU!:'s ARMY OF THE 
DEMOCRATlC . REPUBLI'c OF VIET-NAM ON LAOTIAN 
TERRITORY 

Stalements <?f wilnesse$ 

A. Circonscription of .Sam Neua 

l. Ban Khong, tasseng Ban Khong. 
Statement ot Thao Phi Phak (37 years or age): 

"On 22 August 1959, 90 armed men entered the 
village. Sixty were Pathet Lao rebels and 30 were 
Vietminh, I am sure ,that there were Vietminh 
hecause l recogulzed two or them, Ba Hieu and Kam 
Sivin, who belonged to Vietminh units stationed. here 
in 1953." 

2. Muong Vene, lasseng Muong Vcne. 
Statement of Thao Noi: 

" On 21 August 1959, 60 Pathet Lao and 40 Viet
. rninh entered the village of Na Lum, tasseng Muong 
Vene. 1 recognized 2 Vietminh persons, Kam Hieu 
and Kam Fong. These are 2 Vietminh leaders mas
querading as Laotians." · 

3. Ban Xieng Menc, taaseng Xieng Mene. . 
Statement of Latsabai (40 years of age): 

"On 16 August 1959, 13 armed men, 6 of them 
Vietminh, cntered the village. I recognized a Vietminh 
by the name of Ong Tieu whom I had known in 
1953." 

4. Ban Rho, tasseng Xieng Mene. 
Statement of Bao Sing Thong (29 years of age): 

.. On 21 August 1959, 2 Pathet Lao and 3 Vietminh 
cntered the village to recruit partisans. Their leader 
was Ong Tien." 

5. Ban Bo Pha Tai, tasse.ng Xieng Meue. 
Staterncnt of Thao Boua Sonc (39 ycars of age): 

... On 8 September 1959, 13 armed men entered 
the village, 8 of thent Vietminh. I recognized the 
Vietminh leader. He was Ong Kuong." 

6. Ban Muong Ban, tnsseng Muong Pane. 
Statement of Thao Kham Phan (45 years of age): 

" On 4 September 1959, at 7 a.m., I was ordered 
to transport rice. On the way I saw 20 ' Vietminh, 
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Émission du Je-r septembre 19$9 

... Hanoï citeJè journal .Lao-I-Jaksal du 24 août. Une 
grande victoire ·a été remportée par le peuple à Ban-sop
sang (Louang-prabnng), Au cours . d'une · opération de 
nettoyage, l'armée nationale laotienne a tué femmes et 
enfants, soulevant te· peuple après ses actes barbares. La 
population a chassé l'armée nationale et a .pu capturer 
plusieurs prisonniers, mettant le reste en fuite, La popu
lation a récupéré un appareil rarlio, des caisses de muni
tions, de l'habillemeut ... 

Annexe VIII 

DOCUMENT PRÉSENTÉ AU Sous- COMITÉ 

l'AI\ LE COMITÉ DE LIAISON OU GOUVERNEMENT DU LAOS 

PREUVE Dl> LA . PRÉSENCE DE L'ARMÉE POPULAIRE 

DE LA RÉPUBLIQUE D&MOCRATIQUE DU VIET•NAM 
·sun LE TERRITOIRE DU LAOS 

Déclarations de lé.moins 

A. Circonscription de Sam.-Neua 

1. Ban-khong, tasseng de Ban-khong. 
Déclarations de Thao-phi-pbak (37 ans) : .. 

« Le 22 aotîl 1959, 90 personnes armées sont entrées 
dans le viUage. Soixante étaient des rebelles pathet-lao 
et 30 étaient des Vietminh. J'afürme qu'il y avait des 
Vietminh, parce que j'en reconnaissa.ls deux, Ba-hieu 
el Kam-slvin, qui appartenaient aux unités vietmlnh 
stationnées ici en 1958. ,. · 

2. Muong-vene, tasse1:g de Muong-v~ne. 
Déclarations de Thao-noï : 

« Le 21 août 1959, 60 Pathet-Lao et 40 Vietminh 
. sont entrés dans le village Na-lum, tasseng de Muong
vene. Je reconnais deux figures vietminb : Kam-hlcu 
et Kam-fong. Ce sont deux chefs vietminh camouflés 
sous le nom de Laotiens. " 

3. Ban-xieng-mene, tasseng de Xicng-menc: 
.Déclarations de Latsabai (40 ans) : 

• Le 16 août 1959, 13 personnes années dont 6,Viet
minh sont entrées dans le village. Je reconnais un 
Vietminh, le nommé Ong-t!eu, que )'ai connu en 1953 . . • 

4. Ban-kh0, tasseng de Xieng-mene. 
Déclarations de Bao-sing-thong (29 ans) : 

~ Le 21 aotlt 1959, 2 Pathet-Lao et 3 Vietminh sont 
entrés dons le village_ pour recruter les partisans. Leur 
chef est Ong-tieu. 11 

5. Bun-bo-pha-tai, tasseng de Xieng-mene. 
Déclarations de Thao-boua-sone (39 ans) : 

« Le 8 septembre 1959, 13 hommes armés sont 
entrés au village dont 8 Vietminh. Je reconnais le 
chef Vietminh. Il s'appelle Ong-kuong. » 

6. Ban-muong-ban, tasseng de Muong-pane . . 
Déclarations de Thao-kham-pban (45 11ns) 

« Le 4 septembre 1959, à 7 heures du matin, fai 
été réquisitionoé pour transporter le riz. Au cours . . du 



10 Thaï Dam of Son La and 6 Pathet Lao. · Thelr 
leaders were Ong Tien and Ong Tuoilg." 

7. Ban Muong Vene, lasseng Muorig Vene. 
Statement of Thao Thammavong (40 years of age): 

"On 11 August 1959, 50 Pathet Lao and 40 Viet
minh ent.ered the village.. Their leaders were l<am 
Hieu and Kam Slvin." 

B. Circonscription of Xieng Kho 

1. Ban Na Nong, tasseng Na Nong. 

Statement of Bao Lien (32 years of age): 
.. On 31 July 1959, the Sop Pin post was attacked 

by 680 Vietminh, lncluding 68 Pathet Lao. The 
Vietminh oflicers ln charge of requisitioning were 

· Lnong Ban and· Thno Loun of the Thaï race from 
Son La." 

2. Ban Nakong, lasseng Muons Long. 

Statement of Senc Kin (35 years of age): 
" On 31 August 1959, 15 Vietminh and 6 Pathet 

Lao entered the vilJage to start requisitions. Their 
leader was Ong Bang." 

3. Ban Veung, tasstng Muong Long. 

. , Statemcnt of Thao Sing: 
"On 30 August 1959, at 8 a.m., 100 Vietminh 

entered my village. Their leader was Ong Thang. " 

... 
4. Ban Houei Khoune, lasse11u Muong Long. 

Statement of Thao Vandy: 
" On 30 August 1959, more than 30 Vietminh en

tered the village. Their leader was Ong Lieu." 

5. Dan Muong Long, tasseng Muong Long. 

Statement of Sene l<ouan: 
" On 31 August 1959 at noon, 150 Vietminh entered 

lhe village. I know their leaders: Ong Dieu, Ong 
Hac." 

6. Ban Muoug Long, tasscng Muong Long. 

Statement of Phanthavong, a notable: · 
" On 31 August 1959 at noon, 150 Vietminh entered 

the village. I recognized three Vietminh persons: 
Ong Dieu, Ong Chuug, Ong Phien." 

7. Ban Keng Kang, tasse11g Moong Long. 

Statement of Sene Lat, a notable: 
"On 3 Septcmber 1969 at 8 a .m. 15 Vietminh 

entered my village. I recognized their leader, Ong 
Lieu." . . 

8. Ban Na Cbong, trustng Muong Lo~g. 
Statement of , Thao Boun Ma (41 years of age): 

"On 31 August ·1959, 40 Vietminh entered · Na 
Chong. I r ecognlcr:ed tbeir leader. His name is 
Ong Lon. He was Vietminh propaganda chief in 
my village in 1953." 
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chemin, j'ai vu qu'il y a·\'all 20 Vietminh , 10 Thaï 
Dam de Son-la et 6 Patbet-Lao. Leurs chefs s'appellent 
Ong-tien et Ong-tuong. » 

7. Ban-muong-vene, lasseng de Muong-vene. 

Déclarations de Thao-thammavong (40 ans) 
• Le 11 août 19fi9, 50 Pathet-Lao et 40 Vietminh 

sont entrés dans le vlllagc. Leurs chefs s'a})pellcnl 
Kam-hieu et Kam-sivin. " 

B. Circonscription de Xieng-khô 

1. Ban-na-mong, tasstng de Na-mong. 

Déclarations de Bao-lleu (32 ans) : 
« Le 31 juillet 1959, le poste de Sop-pin a été attaqué 

par 680 Vietminh dont 68 Pathet-Lao. Les officiers 
vietminh chargés de réquisition s'appellent Luong-ban 
et Thao-loun, de race thal de Son-la. » 

2. Ban-nakong, tasseng de Muong-long. 

Déclarations de Scnc-kin (35 ans) : 
« Le 31 août 1059, 15 Vietminh et 6 Pathet-Loo 

sont entrés dans le vil1age pour procéder à des réqui
sitions. Leur chef s'appelle Ong-Bang. » 

3. Ilan-veung, lasseng de Muong-long. 

Déclarations de Thao-sing : 
c Le 30 août 1959, à 8 heures du matin, 100 Vietminh 

sont entrés dans mon '\"illage. Leur chef s'appelle 
Ong-thang. » 

4. Ban-houei-khoune, tasseng de Muong-long. 

Déclarations de Thao-vandy : 
• Le 30 août 1959, plus de 30 Vietminh sont entrés 

au village. Leur chef s'appelle Ong-lieu. " 

5. Ban-muong-long, tnsseng de Muong-Jong. 

Dêclarations de Sene-kouan : 
« Le 31 août 1959, à midi, 150 Vietminh sont entrés 

au village. Je connais le nom de leurs chefs : Ong
dicu et Ong-hac.• » · 

6. Ban-muong-long, lasseng de Muong-long. 

Déclarations de Phanthnvong, notable : 
« Le 31 aof1t 1959, à midi, 150 Vietminh sont entr~s 

dans le village. Je reconnais trois figures vietmlnh : 
Ong•dleu, Ong-chung, Ong•pblen. • 

7. Ban-keng-kang, tc:isseng de Muong-long. 

Déclarations de Scne-lat, notable : 
« Le 3 septembre 1959, à 8 heures du matin, 15 Viet

minh sont entrés dans mon village. Je reconnais leur 
chef : Ong-lieu. • 

8. Ban-na-ch.ong, lasseny de Muong-long. 

Déclarations de Thao-boun-ma (41 ans) : 
• Le 31 ao0t 1959, 40 Vietminh sont entrés à Na

chong. Leur chef est reconnu par moi. Il s'ap1>elle 
Ong-lon. Il fut chef de propagande vietminh en 1953 
dans mon village. • 



9. Ban Knog Khoun, tasseng l\luong Long. 
Statement of Mun Saleum: 

" On 30 August 1959, 107 Vietminh entered my 
village. Their leader was Ong Bal." 

10. Ban Muong Long, tasseng Muong Long. 

Statcments of Thao Boun Ti: 
"On 31 August 1959, 50 Vietminh entered Ban 

Ml!ong Long. Their leader was Ong Duc." 
" On 1 September 1959, 80 Vietminh again entcrcd 

my village. Thelr leader was Ong Tien." 

C. Circonscription of Sam Teo 

1. Ban Pheua, lasseng Muong Pao. 

Statement of Khamkhoune (48 years of age): 
" On 10 August 1959 at noon, 22 Pathet Lao and 

3 Vietminh entered the village. Thelr leader was 
Ons Thuons Hong." 

2. Muong Pao, tasscng .Muong Pao. 

Statcment of Bao Soulin (30 ye.ars of age), a notable: 
·• On 7 August 1959, 200 Vietminh entered my 

village. I recognlzed six Vietminh: Ong Long Nhal, 
Ong L?,ng Noi, Ong Vin, Ong Hun, Ong Hien, Ong 
Hom ..• 

3. Muong Pao, tasseng Muong Poo. 

Statement of Thao Thone Kham (24 years of age): 
" On 13 August 1959, 22 Vietminb and 30 Pathet 

Lao entered the village. I recognlzed two persons: 
Ong Vin, Ong Long." 

4. Ban Muong K ien, tasseng .Muong Pao. 

Statcment or Kham Mong (27 years or age): 
"On 10 August 1959, 60 Vietminh entered the 

village. Their leaders were Ong Min, Ong Hum, 
Ong Vin, Ong Hom." 

5. Ban Lao, tasseng Sam Teu. 

Statement of I<hattingnarat (37 years of age): 
•• On 1 August 1959 I went to Ban Lao t o buy 

some .riee. There I saw 50 Vietminh and 10 Pathet 
Lao. I recognized three persons: Ong Min, Ong Long, 
Ong Kn. These people were Vietminh advlsers at 
Sam Teu during the period 1953-1957." 

Annex IX 

DOCUMENT SUBHITTED TO THE Sun-Co MMlTTEE llY THE 
LrAISON CoMMITTEE OF THE GovEUNMENT o~- LAOS 

OUTLINE OF THE PROBLEM OF THE I\EINTE0DATION OP 
PATHET LAO 

ln the case of Laos the problem was relatively simple. 
ln the Geneva agreements there were two types of 
clause: · 

9. Ban-knog-khoun, lasseng de Muong-long. 

Déclarations de Mun-saleum : 
- Le 30 aotit 1959, 107 Vietminh sont entrés dans 

mon village. Leur chef s'appelle Ong-bai. , 

10. Ban-muong-Jong, tasseng de Mnong-long. 

Déclarations de Thao-boun-ti : 
• Le 31 aoQt 1959, 50 Vietminh sont entrés à Ban

muong-Iong. Leur chef s appelle Ong-duc. • 
• I.e 1er septembre 1959, 80 Vietminh sont entrés 

eocore dans mon .village. Leur chef s 'appelle Oug-tien . • 

C. Circonscription de Sam-leu 

1. Ban-pheua, lasseng de Muong-pao. 

Déclarations de Khamlchoune (48 ans) : 
~ Le 10 aoùt 1959, lt midi, 22 Pothet-Lao et 3 Viet

minh sont entrés au village. Leur chef s'appelle Ong
thuong-hong. ,, 

2. Muong-p1:10, lasseng de Muong-pao. 

Déclarations de Bao-Soulin (30 ans), notable : 
• Le 7 ao0t 1959, 200 Vietminh sont entrés dans 

mon village. Je· reconnais 6 Vietminh : Ong-Iong-nhaI, 
Ong-long-noi, Ong-vin, Ong-hun, Ong-hien, Ong-hom. a 

3. Muong-pao, tasseng de Muong-pao. 

Déclarations de Thao-thone-kham (24 ans) : 
« Le 13 août 1959, 22 Vietminh et 30 Pathet-Lao sont 

entrés au v illage. Je reconnais deux 0gures : Ong
vin et Ong-long. • 

4. Ban-muong-klen, tasseng ùe Muong-pao. 

Déclarations de Khaw-nong (27 ans) : 
« Le 10 ao1.\t 1959, 60 Vietminh sont e.nlrés au 

village. Leurs chefs sont Ong-min, Ong-hun, Ong-vin. 
Ong-hom. • 

5. Ban-lao, tasseng de Sam-teu. 

Déclarations de I<hattignarat (37 ans) : , 
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« J'ai été, le 1er août 1959, à Ban-lao pour acheter 
le riz. Là j'ai vu 50 Vietminh et 10 Pathet-Lno. Je 
reconnais trois figures : Ong-mln, Ong-long, Ong-ku. 
Ces gens furent des conseillers victminh à Sam-teu 
durant les années 1953-1957. • 

Annexe IX 

DocuMCNT PRÉSENTÉ AU Sous - COMITt PAR LE COMITÉ. 
DE I.l,\lS0N DU G OUVEnNEMENT DU LAOS 

BXP0Sf: S0MMAIRB SUR LE P0OBLÈMB 
DB LA RÉIN1.ÉORATION D U PA.Til.ET- LAO 

Pour le Laos, le problème à résoudre était relativement 
simple. Dans les accords de Genève, il existe deux 
clauses: 



A. M ilitary clauses 

The wlthdrawal of foreign armed forces, i.e. of the 
Expedillonary Force on the one hand and of the tr oops 
of the Democratie Republic of Viet-Nam on the other. 

B. Polilical clauses 

1. R estoration of normal administrat ion in Phong 
Saly and Sam Neua provinces wh ere the Democratic 
R epublic of Viet-Nam h ad begun t o organize an admi
nistration of its own kind, arter m aking use of the 
cease-fire to oust the Govcrnment forces which had s till 
been there when the Gencva agreements were slgned . 

2. R einlegration in the national community of 
Laotian nationals who hnd not been on the sicle of the 
Government forces during the h ostilities, the so-caUed 
Unités Comballantes du Palhct-Lao-UCPL (a fiction 
which was embodied in the Genevn agreements and 
which ùev eloped dnrlng the long months or negotialions 
U1at followed). 

These were the essential elements of the problem 
that had to be solved. A solution could have been 
r eached wilhin six months if the negotiators had been 
in good faith on both sides. lnstead, over three years 
was needed. Although the withdrawal of for eign troops 
was completed on 21 November 1954, it was not untîl 
Novernher 1957 tllat agreements wcre finally conchuled 
on the rest oration of the royal administration in Phong 
Saly and Sam Neua p rovinces and on th e reintegration 
of the UCPL in the National Armv. What was the 
reason for this long delay7 The explanation 1s that in 
J uly 195~ the Democratic R epublic of Viet-Nam had 
not had Ume t o shape the instrument it necdcd to 
continue operalions in L aos. Time was necded lo 
all ow the " re-cùucation centres " l o do their work 
on the minds of the young Laotians wl10 had been re
crutled by threats or guile in the provinces invaded by 
the forces of the Democratic Republic of Viet-Nam. 
lt was n ecessary to screen U1e five or six thousand young 
men wh o bnd been ta.ken uway from their villases and 
families a.n d lo select those who J1ad been induced to 
believe lhat the future and greatncss of their country 
depended on tbeir loyalty to the principles inculcnted 
b y thelr North Victnamese lcacl1ers and on action to 
give cfl'cct to lhose prlnciples. 

T ime was needed to permit the. establishment of a 
new administration in Phong Saly and Sam Neua 
provinces in order lo organize t he population with the 
implacable rlgour characteristic of Communist orga
n ization. Time was needed for the cmergence in Sam 
Neua and P h ong Saly of the Laotlan Popular Frnnt 
(United Fronl of the Path et Lao P eople), the monu
mental fraud, which WAS unhlushingly proclaimed .by 
the P ress and tl1e r adio to the nations of the world, 
which wcre either accessories or ignorant or the real 
state of afTalrs, at the very time ·when the real t ask 
was to give cffect to the cla.uses of the Geneva agreements 
with n view to the restoration of order and peace. 

The reintegration of t he UCPL and resloration of 
the royal administration in Phong Saly nnd Sam Ncna 
provinces were t herefore the subject of fong and difficult 
negotiations, despite the constant concessions made 
by the reprcsentatives of the Royal Govcrnrncnt in 
the bope of contributing to thelr successful conclusion. 
With a view to the resumption or negotiat ions, which 
had been broken off for many mont hs, the Royal Govern
mcut even agr eed t o send its rcpresentatives to meet 

A. Clauses militaires 

Retrait <les troupes étran"ères, c'esl-i\·dire du Corps 
expéditionnaire, d'une part, el des troupes de ln R épu
blique démocratique du \'let-Nam, de l'antre. 

B. Clauses politiques 

1. R établissement de l'administration normale dans 
les provinces de Phong-saly ét de Sam-neua, où la Répu
blique démocratique du Viet-Nam avait commencé à 
organiser une administration de son genre, a près avoir 
bousculé à ]a faveur du cessez-le-feu les forces gouv~r
nementales qui s'y trouvaient encore à la signature 
des accords de Genève. 

2. Réintégration dans la communauté nationale des 
ressortissants laotiens qui n'étaient pas a\1x côtés des 
forces gouvernementales pendant les hostilitt"s et que l'on 
a appelés unités combattantes du Pathet-Lao (UCPL), 
fiction concrétisée par les accords de Genève et qui a 
pris corps an cours des longs mois de pourpnrlers qui 
ont suivi. 

Tels étaient les éléments cssentie.ls <lu problème à 
résoudre. Pour y parvenir, six mois auraient dû suffire 
entre interlocuteurs de bonne foi. Il a fallu plus <le 
trois ans. Si le retrait des t roupes étrangères a été réalisé 
Je 21 novembre 1954, ce n'est qu'en novembre 1957 que 
des accords sont enfin intervenus sur le rétablissement 
de l'administration royale dans les prov inces de Phong
saly et de Sam-neua et sur la réintégration dans l'année 
nationale des UCPL. Pourquoi u n si long délai '1 Parce 
qu'en juillet 1954. ln République d émocratique du Viet
Nam n'avait pas eu encore le temps de forger l' instrument 
qui lui était nécessaire pour continuer à opérer au Laos. 
II falla it laissr.r le temps aux • centres de rééducation » 
de produire leur eftet dans l'esprit des jeunes laotiens 
recruté& par la tnenace ou p:u 1~ rnsP. rl:rns l~s provincci; 
qui avaien t été en vahies pa r les t roupes de la République 
démocratique du ,·1et-::-Sam. Il fallait sélectionner parmi 
les 5.000 ou 6.000 jeunes hommes r avis à l.eurs villages, 
à leurs familles, ceux qu'on serait parvenu à convaincre 
que l'avenir et la grandeur de leur patrie dépendaient 
de leur fi déli té aux principes inculqués par Jeurs édu
cateurs d u Nord-Viet-Nam et de leur action dans ce 
sens. 

ll fallait gagner du temps pour permettre l'implan
tation <t'une nouvelle administration dans les provinces 
de Phong-saly et de Sam-neua afin d'encadrer la popu
lation avec cette rigueur implacable qui est le propre 
de l'organisation communiste. Il falla it que n::1is-se à 
Sam-neua et ii Phong-saly le « Front populaire laotien • 
(Front unillé du peuple pathet-lao); cette imposture. 
monumentale a été annoncée avec éclat par la presse 
et par la radio aux n::i lions du monde, soit complices, 
soit ignorantes de la réalité des choses, et cela avec la 
plus grande désinvolture au moment même où la tâche 
essentielle était de réaliser les clanses des accords de 
Genève pour le rétablissement de l'or dre et de la paix. 
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Le règlement du sort des UC-eL et le rétablissement 
de l'administration royale dans les p rovinces de Phong. 
saly et de Sam-neua ont donc fait l'objet cle longs et 
laborieux pourparlers, en dépit des concessions incessantes 
faites par les délégués ùu gouvernement r oyal pour 
essayer d'aboutir. L e gouvernement royal a même 
accept é, pour reprendre des pourparlers interrompus 
depuis de longs mois, d'envoyer ses délégués rencontrer 
ceux du Pathet-Lao à Rangoon, en t erritoire étranger, 



Pathet Lao representatives al Rangoon, in a foreign 
country, to discuss a purely domestic matter. ,vhenever 
tlte desired goal was in sight. ncw dcmands were pre
sented by the othcr side, who, for example, evcn claimed 
the right lo maintain a Communist administration 
in the two northern provinces. · The negotiations had 
t o be suspended on a numbcr of occasions becausc of 
t he intransigent positions, contra11, to the agreements, 
taken by the Pathet Lao representatlves. The diffi
culti~s raised by t he latter were normally marked by 
military action by UCPL formations. T he greatest 
confusion prevailed with regard to the iuterpretation 
of the agreements nnd the Commission for Supervision 
and Control was able to do little to clarify the situation. 
lt agrced, for cxample, to npply the mHitary clauses of 
the cease-flre t o the UCPL, exactly as if they had been 
forcign units. It was, howe,·er, inconsistent wHh the 
Gencva agreement s t o tolerate the maintenance within 
the Kingdom of active units engaged in open hostilities 
against t he National Army. 

Moreover, the Commission, which was strongly 
influenced by the Polish delegation, refrained for a 
lengthy period from urbitrating the difTerences of inter
pretatiou of the Geneva declsions, although these dHie
rences were an underlying cause of the repcated fa ilures 
of the negotiations and the R oyal Government repeated
ly requested the Commission to act as arbitrator in 
accordance with article 33 of the Gcneva agreements, in 
ordcr to ensurc that the latter were properly applied. 
When the Commission al last decided, on the r epealed 
request of tbe Royal Governrnent, t o make recommen
dations in accordance with the agreements, the UCPL 
reprcsentatives refused outright to comply with them. 

It should be noted that during thls difficult period of 
ncgoliations, against a backgrou nd or fighting and the 
mining of tracks by the UCPL - which cost t he lives 
of many men, womeu and children in the viUages -
the news broadcast by the radio station of the Demo
cratic Republic of Viet-Nam, in the namc of Pathet Lao 
or of the Democratic R epublic of Viet-Nam, dcliberately 
kept alive a war~like climate of hale in connexion with 
the problems of the application of the agreements 
concerning Laos. The represcntatîves v.ith whom we 
were negotiating were urged to continue the struggle 
untll final ,,;ctory was won. ,ve were surely right in 
b elieving tbat the objective is still to continue to work 
for that final victory, wbicb has not yet been achieved 
since it involvcs the establishment of a Communist 
regime in Laos. 

At the end of 1958 the beneflcial elTects of the rcuni-
flcation of the Kingdom were rnaking themselves felt; 

· feelings were no longer running high and life was return
ing to normal. 'fhis was clearly not to the liking of 
t hose who wanted to continue t he fight untH final victory 
was won. The only means by which they could p revent 
the restorotion of peace was to impede the application of 
the agreement witb regard to the etlective integralion ln 
the National Anny of the two bat talions made up of 
former members of the UCPL. 

The integration lnvolved a total of 1,500 m en, the 
equivalent of two battalions, the officers of whlch were 
to be appointe() ln the normal way by the Royal Govern
ment. There were lengthy discussions regardlng the 
numbcr of officers to .be appointcd ond the Royal Govem
ment agreed in the interest or conciliation to nppolnt 

pour traiter d'une afTaire d'ordre purement intérieur. 
Chaque fois que le résultat r echerché était en vue, <le 
nouvelles exigences étaient p résentées par nos interlo
cuteur~, qui n'hésitaient pas, par exemple, ù émettre la 
prétention de maintenir une administ ration communiste 
dans les deux proYinces du nord. Ces négociations ont 
dû être suspendues à plusieurs reprises en raison des 
positions intransigenntes et contraires aux accords 
adoptés par les représentan ts du Pathet-Lao. Les diffi
cultés soulevées par ceux-ci étaient généralement mar
quées par une action mili t aire des formations UCPL. La 
plus grande confusion était entretenue dans l'lnlerpré
tatîon des a ccords, et la Commission d e surveillance et 
de contrôle (CIC) se prêtait fnrt mal à clariflcr la situation. 
Elle admettait par exemple de reconduire au profit des 
UCPL les clauses mili taires du cessez-le-feu, exactement 
comme s'il s'agissait d'unités étrangères. n était cepen
dant incompatible avec les dispositions prises à Genève 
d'admettre, après le retrait d es troupes étrangères, le 
maintien sur le territoire du Royaume des formations 
actives de combat en lutte ouverte contre l'armée natio
nale. 
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Au reste, la CIC, fortement influencée par la délé
gation polonaise, s'est longtemps abstenue d'arbitrer les 
divergences d' interprétation des résolutions prises à 
Genève, divergences qui furent à la base des échecs 
répét és des pourparlers, el cela b ien que le gouvernement 
roval n'ait cessé de tlemander à la Commission de faire 
acte d'arhitrasc, rôle qui lui était dévolu par l'article 33 
d es accords de Genève, pour une application pure et 
simple de ces accords. Lorsque la CIC s'est enfin résolue 
à faire des recommandations conformes aux accords, à 
la demande réitérée du gouvernement royal, les repré
sentants des UCPL ont refusé purement et simplement 
d'en tenir compte. 

Il n'est pas sans int érêt de noter qu'au cours de cette 
pénible périocte de négociations assorties de combats et 
de minages des sentiers par les UCPL - minages qui 
ont fait de nombreuses victimes parmi ln population vil
lageoise : hommes, femmes et enfants - , les informations 
difîusées par les postes de radio de la République démo
cratique du Viet-Nam, au nom du Pathet-Lao ou au 
noru de la R épublique démocratique du Viet-Na m, ont 
entretenu syst ématiquement sur les problèmes de l'ap
p lication des accords concernant le Laos une atmosphère 
de combat et de haine. Nos interlocuteu-rs étaient 
incités à la « lutte jusqu'à la victoire finale». N'~vons
nous pas lieu de penser qu'aujourd' hui, comme hier. il 
est de nouveau question de poursuivre la marche vers 
cette victoire fiualc qui n'a pas encore été atteinte, 
puisqu'elle doit consister dans l'instauration d 'un régime 
communiste au Laos. 

A la fin de l' année 1958, les etTets l>lenfaisants de la 
réuni fi cation d o Royaume se faisaient sentir d'une façon 
sensible dans l'apaisement des esprits et le r etour à \!ne 
vie normale ; cela ne- pouvait évidemmen t pas satisfaire 
les partisans de la lutte jusqu'à la victoire finale. Le seul 
moyen qoi leur r estait pour enrayer ce rclour ù la paix 
était de mettre obstacle à l'application de l'accord 
concernant l'intégration eITect ive daus l'armée nationale 
des deux bat aillons que constituaient les hommes ayant 
appartenu aux UCPL. 

Cette intégration concernait un effectif de 1.500 hommes 
soit l'éc1ulvalent de deux· bat aillons, dont les cadres 
devaient être régulièrement nommés par le gouvernement 
royal. De longues discussions avaient eu lieu sur l' impor
tance numérique de ces .cadres et le gouvernement royal 
avait consenti, par esprit de conciliation, ~ majorer consi-



considerably more officers than the theoretical establish
ment allowed. Thus, in the case of the higber ranks it 
was agi-eed to appoint three majors instead of two, and 
one lieutenant-colonel. The otncers concerned were to 
be designated by the UCPL command, but the latter 
submitted no nominations. 

With a view to maklng the appointments, the Royal 
Governmenl. oiiered the UCPL leader, Mr. Siugkapo, 
the rank of colonel and he accepted the offer. After 
the Royal Ortler announciug the appointment was 
issued, J\fr. Singkapo, bowever, refused to receive the 
rank officially, giving as his reason Lhe declsion taken by 
his party. 

Anxious to honour Hs obligations, the Royal Govero
ment decided in Fcbruary 1959 itselC lo select the forty
three oIDcers to be appointed. At the official ceremony 
organized on 11 May 1958 to mark the formai completion 
of integration, the officers appolnted refused to receive 
their ranks on the ground that the appointment.s had 
oeen made wilhout the int ervention of thcir party, and 
the two battalions rebelled. The battalion stationcd near 
Luang Prabang relurned to its duties shorlly afterwards 
and the officers were officially incorporated in the Natio
nal Anny with. the ranks which had been conferred upon 
them. The other battalion, stat ioned on the Plaine des 
Jarres on the Xieng-Khouang Plateau, made lts way to 
the jungle and look refuge in a high valley on the border 
with North Viet-Nam, from which 1t could receive 
supplies. 

lt seems llkely that Uie contact thus established with 
North Viet-Nam has not been limited to mere supply 
operations. 

Since that time incidents have been numerous in the 
border areas of the Sam Neua province. The ra,:t that 
these incidents, which have become extremely grave in 
character, occur chiefly on the border with North Viet
Nam is indicative of the 1>.ctlve role that is bcing played 
by the Government of the Democratic Republic of Viet
Nam. 

This government, since the application of the Geneva 
agreements in Laos, has continually provoked incidents 
with regard to our conntry. 

As early as December 1954, its troops invaded the 
frontier canton of Tasseng Chang in the Xieng Khouang 
province. The ma.tter was reporle(l to the ·commission, 
but the latter refuscd to deal with il and did not even 
mention in ils report the letters addressed to it in tlris 
connexion. The Govemment of Prince Souvannaphouma 
atten1pted to setlle U1<! malter by negotiation. Dele
gations of the two couutries met once near llle scene of 
the incident and held a further meeting at Hanoi in 
Scptember 1957. The altempled negotiations broke 
doW11, sl1owing the futilily of the normal procedure in 
dealiugs with negotiators who acted in bad faith. 

On severul occasions the Government of the Demo
cratic Republic of Viet-Nam complained that aircraft . 
rrom Laos have nown over ils territory. The aircraft in 
question were civil aircraJ't engaged in flying supplies 
to frontier posts. The overfiights in question were the 
subjecl of thorough investigation and it \vas eslablished 
that they had always occurred in the vicinity of the 
areas to which supplies were being Down, bad normally 
been due to weathcr conditions, and. had never been 
continued into the interîor of Viet-Nam. Detailed 
information was commun.icated to the Government of 
the Democratic Republic of ·viet-Nam, which could see 
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dérablement le nombre d'officiers à nommer par rapport 
à l'encadrement théorique. C'est ainsi qu'il a\'ait été 
admis dans les grades les plus élevés la désignation de 
trois chefs de bataillon au Heu de deux et d'un lieutenant
colonet. Les bénéficiaires des grades deva.ieot être pro
posés par le commandement des UCPL, mais celui-ci n'a 
pas présenté de propositions. 

Pour permettre ces désignaWms, le gouvernement royal 
avait olîe.rt à M. Singkapo, chef des UCPL, le grade de 
colonel et celui-ci avait accepté cette ol!re. Mais, après 
l'intervention de l'ordonna nce royale prononçant cette 
désignation, i'.II. Singkapo a refusé de recevoir officielle
ment les attributions de son grade, en invoquant la 
décision de son parti. 

Soucieux de tenir ses engagements, le gouvernement 
royal a décidé, en février 1959, de procéder lui-même au 
choix des 43 00\ders à désigner. Lors de la cérémonie 
ofücîellc, le 11 mai 1958, organisée pour consacrer solen
nellement cette intégration, les l)énéficiaires refusèrent 
de recevoir leurs grades, pour la raison qu'ils leur avaient 
été attribués sans intervention de leur parti, et les 
deux bataillons se mirent en état de rébellion. L'un, 
stationn6. à proximité de Louang-1)rabang, devait se rallier 
peu après et les olliciers furent officiellement intégrés 
dans l'armée nationale a vec les grades qui leur avaient 
été conférés. L'autre bataillon, stationné dans la plaine 
des Jarres, sur le plateau de Xieng-khouang, réussit à 
gagner la brousse pour aller se réfugier dans une hante 
vallée touchant à Ja frontière du Nord-Viet-Nam, d'où 
il put recevoir le ravitaillement nécessaire. 

Il est vraisemblable de penser que cette liaison établie 
avr.c le Nord-Viet-Nam ne s'est pas bornée à de simples 
opérations de ravitaillement. 

Dès lors, les incidents se multiplièrent d uns les zones 
frontières de la province de Sam-neua. Le fait que ces 
incidents, qui ont pris 1.m caractère d'extrême gravité, 
se déroulent essentiellement à 1a frontière du Nord-Viet
Nam est significatif du rôle actif que joue en l'occurrence 
le Gouvernement de la République démocratique du 
Viet-Nam. 

Au reste, celui-ci n'a jamais cessé depuis l'application 
des accords cle Genève au Laos de susciter des incidents à 
l'égard de notre pays. 

Dès le mois de décembre 1954, ces troupes envahis
saient un canton frontalier de la province de Xieng
khouang appelé tasseng de Chang. La CIC, saisie de 
l 'affaire, refusa de s'en occuper et n'a même pas fait 
mention dans les rapports des lettres qni lui ont été 
adressées à ce sujet. Le gouvernement d u prince Souvan
naphouma tenta de régler l'affaire à l'amiable. Les délé• 
galions des deux pays se rencontrèrent une fois à pt·oxi
mité du lieu de l'incîdent et, une autre fois, en septembre 
1957, à Hanoi. Cette tentative aboutit à u n échec qui · 
montre- bien l'inanité d'une procMure normale avec un 
iuterlocuteur de mauvaise Coi. 

A plusieurs reprises, le Gouvern'ement de la République 
démocratique du Viet-Nam se plaignit de survols effectués 
sur son territoire par des avions venant du Laos. Il 
s'agissait d'avions civils efîectuant- des missions de ravi
taillement au profit des postes frontières. Des enquêtes 
approfondies ont été failes sur les survols signalés et ont 
établi que ceux-ci ne s' étaient jamais produits qu'à pro
ximité immédiate des lieux de mission, étaient généra
lement dus aux conditions atmosphériques et n'avaient 
jamais été poussés à l'intérieur du territoire vietnamien. 
Des renseignements détaillés ont été communiqués au 
Gouvernement de la République démocratique du Viet-



that the Incidents were purely accidentai and attribu
tablc to difficult weather conditions and that they were 
not such as to impair the policy of good neighbourly 
relations pursued by the Royal Goverument. 

That policy cnn only succeed if il is reciprocated. In 
tact, however, the Democratic Republic of Viet-Nam bas 
consistently se!zed the slightest pretext, and has even 
created pretexls, t o maintain n permanent statc of 
tension. 

One of the most serious incidents is the occupation 
of Laotinn territory in the area north of Tchcpone, near 
the boundary bclwccn North Yiet-Nam and South 
Viel-Nam. At the same time qie . Democratic R epublic 
of Viet-Nam was openly accusing the Royal Government 
of violating its territory. 

Annex X 
DOCUMENT SUB!IIITTJ;O TO THE SuR-CO!\f:lfTTTEE BY THE 

LIAISON COlll!\UTTEE OF THE GOVEI\NME:-lT OF LAOS 

Type of arms 

American arms 
Carbine .•.. 
S.R. 57 •... 
Mortar 81 .. 

French arrns 
1\1.A.S. 36 .. 
M.A.T. 49 . . 
P.M. 24-29. 
Maclline-gun 
Mortar 60 .. 

A RMS EQUIPMl::NT 

Number 
------- Remaining 
Theore- Exisling in arsenal 
tical 

14 14 
3 3 
3 3 

226 226 
129 129 
30 30 

4 4 
6 6 

Obsen•a
tions 

SP. 24,548, 25 Decemuer 1958 
For Ke Panemalaithong, 

Commander of the ex-UCPL units: 
Chief of t.he Chamnieri ballalion, 

Commander o/ the second batlalion 
(Signed) [illegibleJ 

Annex XI 

EXTRACT FROM A DOCUMENT OATED 6 FE8RUATIY 1959 
SUOJ\flTTED TO THE S UD- COMMITT EE IIY THE LtAISON 

COMMITTEE OF THE GovBRl'-!IIENT OF LAOS 

... 3. About 4,600 weapons were handed over t o the 
Royal Authorities by the ex-UCPL. · They were probably 
not, however, ail the arrns they held. 

During the Government of His Excellency Souvanna
phoumn, some secret stores wer e seizecl. The orms thus 
-recovcred included: 2 morlars, 18 machine-guns, 100 auto
malle rifles, 12 pistols, 1 cnrbinc, 1,292 mililary rifles, 
11 hunting rifles, 31 mortar shells, 3 tons of munitious. 

Since His Exccllency Phoui Sananikone became Head 
of t11e Govemment , thnt is to say, sincc August 1958, 
fllrther stores of arms have been uncovered. The army 
and the police have seized the followiug: 798 rifles, 
S pistols, 1 carbine, 280 machine-pistols, 17 cavalry 
magazine rifles, 100 huntlng rifles, 63 autom:itic rifles, 
49 mortars, 2 anti-nircraft guns, 5 transmitting and 
receiving radio sets ... 

MAP 
( See page 72) 

Nam, qui pouvait reconnaître que ces incidents purement 
accidentels et attribuables aux dlffflcultés atmosphériques 
n'étnient pas de nature à altérer la politique de bon 
voisinage qu'entendait poursuivre le gouvernement royal. 

71 

Cette politique ne peul réussir que si elle est réciproque. 
Or la République démocratique du Viet-Nam n'a cessé 
de saisir le moindre prétexte, sinon de le créer, pour 
entretenir une tension permanente. 

Parmi les Incidents les plus graves, se place l'occupation 
d'une portion d e territoire laotien dans la région située 
au nord de Tcliepone, à proximité de la ligne de démar
cation entre · 1e Nord-\'iet-Nam et le Sud-Viet-Nam. 
Dans Je même temps, la République démocratique du 
Viet-Nam accusait oùvertement le gouvernement royal 
de violer son territoire. 

Annexe X 

Docur.mNT PRÉSE:-iTÉ AU Sous-CoinTÉ rAn LE Co1,11TÉ 
r>E LIAISON ou · GouvEnNI:;MBNT ou' LAOS 

DOTATI0:-1 o'AR:.\IE:.\IENT DU 2 8 D ATAlLLON 

Nombre 

Désignation Théo
rique 

Armement américain : 
Carabines . . . 14 
S. R. 57..... 3 
MortJers de 81 3 

A rmement français 
M. A. S. 36 . • 226 
M.A. T .49 .• 129 
F. M. 24-29 .. 30 
Mitrailleuses . 4 
Mortiers de 60 6 

Existant 

14 
3 
3 

22G 
129 

30 
4 
6 

· Reste Obser-
en magasin val ions 

SP. 24.548, le 25 décembre 1958 
Pour le commRndant des unités ex-UCPL 

Ké. Panemalanhong : 
Le chef de bataillon chamnien, 

commandant le 2° bataillon, 
( Signé) (illisible) 

Annexe XI 

EXTRAIT D'UN DOCUMENT, EN DAT E DU 6 FÉVRIER 1959, 
PRÉSENTÉ AU Soos-COMIT.t PAR LE COMITÉ D E LlAISON 
DU GOUVERNEMENT DU LA.OS 

... 3. E nviron 4.600 armes ont été remises par les 
ex-UCPL aux autorités royales. Mais il ne s'agit vrai
semblablement pas de l'ensemble des armes qu'ils 
détenaient. 

Du temps do gouvernemen t de S. A. Souvannaphouma, 
des dépôts clnnclestins ont été saisis. Les armes ainsi 
récupeclrécs comprenaiènt : 2 mortiers, 18 mitrailleuses, 
100 fusils mitrailleurs, 12 pistolets, 1 carabine, 
1.292 fusils de gue.rre, 11 fusils de chasse, 31 obus de 
mortiers, 3 tonnes de munitions. 

Depuis que S. E. Phoui Sananlkone est cher du gou
vernement, c'est-à-dire depuis août 1958, la découverte 
de nouveaux dépôts n'a pas cessé. Ont été saisis par 
l'armée et la police : 798 fu sils, 3 pistolets, l carabine, 
280 pistolet$ mitrailleurs, 17 fusils-mousquetons, 100 fus ils 
de chasse, 63 fusils mitrnilleurs, 49 morti ers, 2 mitrail
leuses a ntiaériennes, 5 postes de radio émettcurs
réccpteurs ... 

CARTE 
( Voir page 73) 
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DOCUMENT S/4238 

LJ;; dat;d 12 November 1959 Crom th~ representative 
of lndin addressed to the President of the Security 
Council 

[Original tex!: English] 
[12 November 1959) 

1. I have been instructed by the Government of 
India to invite Your Excellency's attention to the 
following report which bas appeared in the Pakistan 
press and bas not been contradicted ·by the Government 
of Pakistan: 

Lettre, en date du 12 novembre 1959, adressée · nu 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Inde 

(Texte original en anglais] 
(12 novembre 1959] 

l. J'ai l'honneur, d'ordre du Gouvernement indien, 
d'appeler l'attention de Votre Excellence sur l'infor
mation reproduite ci-dessous, qui a paru dans la presse 
pakistanaise et n'a pas été démenlie par le Gouverne-
ment pakistanais : ... 

" AZAO " 1<.11.SHMIR GOVERNMENT TO SELL ST.li.TE LE OOUVER::--EMENT OU CACHE~HRE « AZAO » 
PnorEnTY IN WEST PAK ISTAN SE PHÉPARE A YÈ!':DRE DES DIE~S D'ÉTAT DANS LE 

(From our Lahore correspondent) 

"10 Oclober. The Azad Kashmir Government bas 
decided t o scll by open auction all property belonging 
to J amm u and Kashmir State in difîerent parts of 
West Pakislan. T he property includes both residen
tial bnild.ings and agricultural land. lts value is 
estimated at more than rupees 2 crores [20 million 
rupees). " 

(Morning News, Dacca, 12 October 1959.) 

2. As Your Excellency and the members of the 
Council are aware, the Governmeut of Jammu oud 
Kashmir, which is a constituent State of the Indian 
Union, 1s the only lawtul Government of the Stote. 
This was clearly slated hy the United Nations Commis
sion for India and Pakistan both in its rcsolntions of 
13 August 1948 and 5 January 1949, which India and 
Pakistan accepted, and in the assurances whi ch it 
gave to the Prime Ministcr of India on behalf of llie 
Security Council. The following quotation from 
paragraph 69 of the first interim report of the Com
mission [S/ 1100] will make it clear that the United 
Nations Commission categorically refused to recognize 
the so-called Government of Azad Kashmir: 

"During the 29th meeting, held on 5 August, the 
Commission discnssed the l Pakistan) Foreign Minis
ter' s statement and agreed that_i~ should avoid any 
action which might be interpreted as signifying de 
facla or de ;ure recognition . of the •A zad Knshmir 
Government'." 

As a malter of fact, the then Pakistan Foreign 
Minister, Sir Mohammed Zafrullah Khan, solemnly 
assured the Commission that even the Government of 
Pakistan had " not granted legal recognition to the 
Azad ' Governmenl • in view of the implications whicil 
might ensue " [S/1 100, para. 132). 

3. Neithcr the Government . of Pakistan nor the 
so--called Azad K ashmir Government, have any legal 
right to sell these properties of the Government of 
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PAKISTA:S OCCIDENTAL 

(De notre correspondant à Lahore.) 

· « 10 octobre. Le Gouvernement du Cachemire azad 
a décidé de mettre aux enchères publiques tous les 
biens appartenant à l'Etat de Jammu et Cachemire 
el répartis dans diverses régions du Pakistan occi
dental. Ces biens comprennent des immeubles rési
dentiels et des terres arables. Leur valeur est estimée 
à plus de 2 crores de roupies [20 millions de roupies]. 

(1Worni11g News, Dacca, le 12 octobre 1959.) 

2. Comme Votre Excellence et les membres du 
Conseil ne l'ignorent pas, Je Gouvernement de l'Etat 
de Jammu et Cachemire, qui fait partie de l'Union 
indienne, est le seul gouvernement légat de cet ~:tat. 
Cc fait a été nettement affirmé par la Commission des 
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan dans ses 
résolutions en date du 13 août 1948 el du 5 janvier 19•19, 
que l'Inde et le Pakistan ont acceptées, ainsi qne dans 
les assurances données au Premier ;\linistre <le l'Inde 
au nom du Conseil de sécurité. Le passage ci-dessous, 
extrait du paragraphe 69 du premier rapport provi
soire de la Commission (S/1100), montre bien que 1a 
Commission des Nations Unies a catégoriquement refusé 
de reconnaître le soi-disant Gouvernement du Cache
mire azad : 

a Au cours de la 2()e séance, tenue le 5 août, la 
Commission a discuté de l'exposé présenté par le 
Ministre des affaires étrangères [ du Pakistan] et a 
reconnu qu'elle devrait éviter toute mesure qui 
pourrait être interprétée -comme signifiant une · 
reconnaissance de jure ou de facto du « Gouvernement 
du Cachemire azad ». 11 

En fait, sir Mohammed Zafrullah Khan, alors ministre 
des alTaires étrangères du Pakistan, avait donné à 
la Commission l'assurance solennelle que le Gouverne
ment pakistanais lui-même n'avait « pas reconnu 
légalement le «Gouvernement» du Cachemire azad 
en rajson des répercussions que cela pourrait entraîner » 
[S/1100, par. 132). 

3. Ni le Gouvernement pakistanais ni le soi-disant 
Gouvernement du Cachemire azad n·ont légalement le 
droit de vendre ces biens du Gouvernement de Jammu 



.Jammu and · Kashmir which are valued at rupees · 
~• crores (50 million rupees). The proposèd sale, if 
persisted in, will be an unlawful aud fraudule'nt trans
action in violation of the Security Council resolution 
of 17 Janunry 1948, and the resoluliou,s of the United · 
Na~ions Commission for lndia and Pakistan dated 
13 August 1948 and 5 January 19'19. 

4. ~It is requested that this communication may 
kindly be brought to the notice of the members of the 
Security Council. 

( Signed) C. S. JHA 

Ambassador Extraordinary and Plenipolenliary 
Permanent Representalive of lndia to the 

United Nations 

. . 

et Cachemire, qui sont .évalués a o crores de roupies 
(50 millions de roupies). Cetie vente, si elle a lieu, 
constituera une· transaction illégale et frauduleuse et 
une violation de la résolution adoptée par le Conseil 
de sécurité le 17 janvier 1948 et des résolutions que la 
Commission des Nations Unies pour l'Inde et le Pa
kistan a adoptées le 13 août 1948 et le 5 janvier 1949. 

4. Je vous demande de bien vouloir porter la pré• 
sente communication à l'attention des membres du 
Conseil de sécurité. 

L'ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, 
représentant permanent de l'Inde 

auprès de l'Organisation des Nalions Unîes, 
(Signé) C. S. JH/\ 

DOCUMENT S/4240 

Letter dated 14 Noveml,er 1959 from the representntive 
of the Uuited Arab Republic o.ddressed to the 
Secretary-General, concerning 11 decision adopted 
on 12 Novemher 1959 by t.he Egyptian-Israel .Mixed 
Armistice Commission 

[Original text: English) 
(18 November 19.59] 

Upon instructions from my GÔverument, I have the 
honour to request you to circulate to ail mernbers of 
the Security Council, as an official document, the text 
of the rlecision taken by the Egyptian- Israel Mixed 
Armistice Commission on 12 November 1959 regarding 
complaint No. E-59-59 of the United Arab Republic. 

(Signed) Omar LouTFJ 

Permanent Represenlative of 
the United Arab Republic to 

the United Nations 

DECISION ADOPTED ON 12 NOVEMI:JEn 1959 
nY THE EGYPTIAN-lsnAEL M1xED Am,nsTICE 

COMMISSION 

The Egyptian-lsrael Mixed Armistice Commission, 

J:Iaving discussed complaint No. E-59-59 of the 
United Arab Republic (Southern Region) and taking 
into coosideration its previous resolutions of 29 Decem
ber 1958, 13 January 1959 and 24 September 1959, 
condemning Israel for its air violations of the airspace 
of tlle United Arab Republic; 

1. Finds that, on 4 November 1959, at least four 
Israel jet fighter aircraft crossed the intèruational 

· frontier at Sinaï and penetrated deep into the airspace 
· of the United Arab Republic; 
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Lettre1 en date dn 14 novembre 1959, adressée au Secré
taire général par le représentant de la République 
arabe unie au sujet d'une décision adoptée le 12 no
vembre 1959 par la Commission mixte d'armistice 
égypto-israélienne 

[Texte ori.qinal en anglais] 
[18 novembre 1959] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous prier de bien vouloir communiquer à tous )es 
membres du Conseil, en tant que document officiel, 
le texte de la décision que la Commis.Sion mixte d'ar
mistice égypto-israélienne a adoptée le 12 novembre 1959 
au sujet de la plainte E-59-59 de la République arabe 
unie. 

Le représentant permanent 
de la République arabe unie 

auprès de l'Organisation des Nations Unie.~, 

(Signé) Omar LouTFI 

DÉCISION ADOPTÉE LE 12 NOVEMBfiE 1959 
PAR LA COMMISSION MIXTE D'ARMISTICE 

ÉGYPTO-ISRAÉLIENNE 

La Commission . mixte d'armistice égyplo-israéliennc, 

Ayant examiné la plainte E-59.;.59 de la République 
arabe unie (région méridionale) · et tenant compte de 
ses résolutions précédemment· adoptées les 29 décem
bre 1958, 13 janvier 1959 et 24 septembre 1959, dans 
lesquelles elle blâmait Israël pour les violations de 
l'espace aérien de ·1a République arabe unie, 

1. Constate que, le 4 novembre 1959, au moins 
quatre avions de chasse à réactiou israéliens ont franchi 
la frontière internationale au Sinaï et pénétré profon
dément dans l'espace aérien de la République arabe 
unie; 



2. Finds further that the Israel fighters were inter
cepted over the territory of the United Arab Republic 
and that an air combat took place; 

3. Decides that this hostile act is a serious violation 
of Article II, paragraph 2, of the General Armistice 
Agreement; 

4. Condemns Israel for such hostile action;. 

5. Calls upon the Israel authorities to cease imme
diately such airspace violations and restrict the ope
ration of their aircraft to areas sufficiently distant from 
the Armistice Demarcation Line and the lnternational 
Frontier. 

2. Constate en outre que les avions de chasse israé
liens ont été interceptés au-dessus du territoire de la 
République arabe unie et qu'un combat aérien a eu 
lieu; · 

3. Considère que cet acte d'hostilité est une vio
lation grave de l'article II, paragraphe 2, de la Conven
tion d'armistice général; 

4. Blâme Israël pour cet acte d'hostilité; 

5. Demande aux autorités israéliennes de mettre 
immédiatement fin à ces violations de l'espace aérien 
et de limiter les opérations des avions israéliens à des 
régions suffisamment éloignées de la ligne de démar
cation de l'armistice et de la frontière internationale. 

DOCUMENT S/4242 

Letter dated 3 December 1959 from the representative 
of Pakistan addressed to the President of the Security 
Council 

(Original iext: English] 
[ 3 December 1959] 

1. Under instructions from my Government, I have 
the honour to draw the attention of the Security 
Council to reports, widely published in the international 
Press, of recent events in the eastern part of the pro
vince of Ladakh of the State of Jammu and Kashmir. 

2. For reasons which are evident and need no 
explanation, my Government is not in a position to 
ascertain the veracity of these reports or to determine 
the actual extent of the encroachment, if any, by a 
foreign Power into the area in question which is an 
integral part of the Jammu and Kashmir State. It 
follows that my Government is not able to endorse, or 
comment upon, the reasons for action and for counter
action taken by either side in the controversy between 
India and China and in the confusion which has been 
attendant upon the events in Ladakh. 

3. Nevertheless, consistently with its commitments 
to the United Nations and its stake and involvement 
in the problem of Jammu and Kashmir, my Government 
is anxious . that the present situation, arising from the 
events in Ladakh, should not be allowed to obscure, 
far less to affect or detract from, the decisions of the 
Security Council, embodied in its resolutions of 21 April 
1948, 30 March 1951, 24 January 1957, and in the 
resolutions of the United Nations Commission for 
India and Pakistan dated 13 August 1948 and 5 January 
1949, which have been jointly accepted by both India 
and Pakistan and by which both Governments, accord
ing to their continued declarations, stand engaged. 
The substance of these decisions is that the final 
disposition of the State of Jammu and Kashmir shall 

Lettre, en date du 3 décembre 1959, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant du 
Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[3 décembre 1959] 

1. D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur 
d'appeler l'attention du Conseil de sécurité sur les 
informations que la presse mondiale a diffusées au 
sujet d'événements récents survenus dans la partie 
orientale de la province du Ladakh de l'Etat de Jammu 
et Cachemire. 

2. Pour des raisons qui sont évidentes et n'appellent 
aucune explication, mon gouvernement n'est pas en 
mesure de vérifier la véracité de ces informations ou 
de déterminer dans quelle mesure une puissance étran
gère a empiété, si tel est le cas, sur la zone en question, 
qui fait partie intégrante de l'Etat de Jammu et Cache
mire. Il s'ensuit que mon gouvernement ne peut for
muler ni approbation ni commentaires sur les raisons 
qui ont incité chaque partie à prendre des mesures 
ou contre-mesures dans la controverse qui oppose 
l'Inde à la Chine et la confusion qui a marqué les évé
nements dans la province du Ladakh. 
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3. Néanmoins, vu les engagements qu'il a pris 
envers l'Organisation des Nations Unies et le fait que 
ses intérêts sont en jeu dans la question du Jammu 
et Cachemire, mon gouvernement souhaite vivement 
que la situation qu'ont créée les événements du Ladakh 
ne puisse faire oublier, et à plus forte raison n'affecte 
ou n'affaiblisse, les décisions du Conseil de sécurité 
contenues dans ses résolutions du 21 avril 1948, du 
30 mars 1951 et du 24 janvier 1957, et dans les réso
lutions de la Commission des Nations Unies pour 
l'Inde et le Pakistan en date du 13 août 1948 et du 
5 janvier 1949, qui ont été acceptées conjointement 
par l'Inde et le Pakistan et par lesquelles, comme ils 
n'ont cessé de le déclarer, les deux gouvernements 
demeurent liés. Ces décisions prévoient essentiellement 



be made in accordance with the will of the people 
expressed through the, democratic method of a free and 
impartial plebiscite conducted under the auspices of 
the United Nations and that, to enable such a plebiscite 
being hcld, ail outside forces shall not only not be 
augmented but be withdrawn from the State. 

4. lt is the most Jogical conseqnence of this position 
thal, pending the implementation of these decisions of 
the Security Council and the resultant final disposition 
of the State, the situation in the Jammu and Kashmir 
State continues to be a malter with which the Security 
Council has to remain closely and intimately concerned. 
The preservation of the international frontiers of the 
State of Jammu and Kashmir is, therefore, a malter 
which falls directly within the primary responsibilities 
of the Security Council and no Government can take 
any action with regard to these frontiers save in conso
nance with the decisions of the CouncH. 

5. For reasons implied in paragraph 2 above, my 
Government would leave il to the Security Conncil to 
judge the precise extent to which the present situation 
along the border between Ladakh and China impinges 
upon the responsibilities of the Council. Howeve.r, my 
Government is bound by its duty to declare before the 
Securily Council that, pending a determination of the 
future of Kashmir through the wiJl of the people 
impartially ascertained, no positions taken or adjust
ments made. by either of the parties to the present 
controversy between India and China, or any similar 
controversy in the future, shaU be valid or affect the 
statns of the ierritory of Jammu and Kashrnir or the 
imperatives of the demilitarization and self-determi
nation of the State laid down in the resolutions referred 
to in paragraph 3 above. 

6. 1\.ly Government regards it as a matter of self
evident principle that it is for the sovereign aulhority 
freely evolved by, and acceptable to, the people of 
Jammu and Kashmir, and for that ~uthority alone, to 
effect, or refuse to eITect, any adjustment of its frontiers 
with any foreign Power and that the emergence of such 
an anthority shall not be allowed to be impeded by 
any necessity, supposed or real, of military defence 
felt at present by any party within the territory of 
Jammu and Kashmir. 

7. I request that this communication may kindly 
be circulated as a Security Council document and 
hrought to the notice of the members of the Security 
Conncil. 

(Signed) Aly KHAN 

Ambassador Exlraordinary and Plenipoientiary 
Permanent Representotive of Pakistan io the 

United Nations 

que le sort définitif de l'Etat de Jammu et Cachemire 
, devra être décidé conformément à )a volonté des 
populations, exprimée au moyen de la procédure 
démocratique d'un plébiscite libre et impartial tenu 
sous l'égide de l'Organisation des Nations Unies, et 
que, pour permettre la conduite dudit plébiscite, non 
seulement l'effectif de toutes les forces étrangères 
ne devra pas être accru, mais encore toutes ces forces 
devront être retirées de l'Etat. 

4. Il découle très logiquement de cette situation 
qu'en attendant l'exécution des décisions du Conseil 
de sécurité et la détermination du sort définitif de 
l'Etat qui doit en résulter, la situation dans l'Etat de 
Jammu et Cachemire continue à constituer une. question 
que le Conseil se doit de suivre de très près. La sauve
garde des frontières internationales de l'Etat de Jammu 
et Cachemire est par conséquent une affaire qui relève 
directement des responsabilités propres du Conseil 
de sécurité, et aucun gouvernement ne peut prendre 
de. mesures au sujet de ces frontières qu'en conformité 
des décisions du Conseil. 

5. Pour les raisons qni ressortent du paragraphe 2 
ci-dessus, mon gouvernement s'en remet au Conseil 
de sécurité du soin d'apprécier· dans quelle mesure la 
situation qui règne actuellement le long de la frontière 
entre le Ladakh et la Chine met en jeu les responsabilités 
du Conseil. Cependant, il est du devoir de mon gouver
nement de déclarer au Conseil de. sécurité que, tant true 
l'avenir du Cachemire n 'aura pas été fixé conformé
ment aux vœnx impartialement déterminés des popu
lations, aucune position prise, aucun règlement accepté 
par l'une ou l'autre des parties à la controverse actuelle 
entre l'Inde et la Chine, ou à toute controverse analogue 
qui se produirait à l'avenir, ne sera considéré par lui 
comme valable et ne pourra afl'ecter le statut d·n terri
toire de Jammu et Cachemire ou les principes impératifs 
de démilitarisation et de libre détermination contenus 
dans les résolutions citées au paragraphe 3 ci-dessus. 

6. Mon gouvernement considère comme un prin
cipe évident qu'il appartiendra à l'autorité souveraine 
que le peuple de Jammu et Cachemire. se sera librement 
donnée, et à cette seule autorité, de conclnre ou refuser 
de conclure tout règlement relat if aux frontières avec 
une puissance étrangère, et qu'il ne faut pas permettre 
que l'avènement de cette autorité soit entravé par 
des nécessités de défense militaire, réelles on non, 
ressenties par qui que ce soit à l'intérieur du territoire 
de Jammu et Cachemire. 

7. Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la 
prêscnte communication comme document du Conseil 
de sécurité et de ln porter à l'attention des membres 
du Conseil. 

L'ambassadeur extraordinaire el plénipotentiaire, 
représentant permanent du Pakistan 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Aly KHAN 
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DOCUMENT S/4249 

Letter dated 22 December 1959 from the representative 
of India addressed to the President of the Security 
Council 

[Original iexl: English] 
[28 December 1959] 

1. I have the honour to refer to the letter dated 
3 December 1959 (S/4242] from the Permanent Repre
sentative of Pakistan to the United Nations to the 
President of the Security Council on recent develop
ments in Ladakh and to state that the Government of 
India fail to understand why the Permanent Represen
tative of Pakistan chose to send this misleading letter, 
which is full of factual inaccuracies, at this juncture. 
It appears to the Government of India that this letter 
could have been sent only with one objective, namely, 
to put pressure on India and aggravate the situation 
caused by Chinese incursions into the Indian Union 
territory of Ladakh. 

2. The question that has been under the conside
ration of the Security Council since January 1948 is 
the resolving of the situation created by Pakistan 
aggression on the Indian Union territory of Jammu and 
Kashmir. The Council found that the Government of 
Pakistan, despite their earlier denials, were involved in 
this situation firstly because they aided and assisted 
the raiders from Pakistan territory and secondly 
because they sent their regular armed forces into the 
State violating Indian territory and the resolution of 
the Security Council dated 17 January 1948 which 
both Pakistan and India had accepted. It was because 
of this background of developments in the situation 
under consideration of the Council that the United 
Nations Commission for India and Pakistan formulated 
the resolution of 13 August 1948 and the supplementary 
resolution of 5 January 1949, to resolve the situation 
that had developed. They, therefore, made a provision 
in the resolution of 13 August 1948 for the vacation 
of Pakistan aggression in the following clear terms: 

" As the presence of troops of Pakistan in the 
territory of the State of Jammu and Kashmir consti
tutes a material change in the situation since it was 
represented by the Government of Pakistan before 
the Security Council, the Government of Pakistan 
agrees to withdraw its troops from that State." 
[S/1100, para. 75.) 

The Government of Pakistan made this commitment to · 
vacate their aggression eleven years ago. The Pakistan 
aggression, however, still continues and the represen
tative of the aggressor now puts forwarcf 'other fantastic 
daims. 

3. In his · attempt to mislead the Council, the Per
manent Representative of Pakistan bas stated in his 
letter that the recommendations (which he refers to as 
" decisions ") of the Security Council and of the Corn-
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Lettre, en date du 22 décembre 1959, adressée au Prési
dent• du Conseil de sécurité par le représentant de 
l'Inde 

[Texle original en anglais] 
[28 décembre 1959] 

1. J'ai l'honneur de me référer à la lettre en date 
du 3 décembre 1959 [S/4242), adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant permanent llu 
Pakistan auprès de l'Organisation des Nations Unies 
et concernant les événements survenus récemment 
au Ladakh. Le Gouvernement indien ne comprend 
pas les raisons quiont poussé le représentant permanent 
du Pakistan à envoyer cette lettre tendancieuse, remplie 
d'inexactitudes quant aux faits, dans la conjoncture 
présente. De l'avis du Gouvernement indien, cette 
lettre ne peut avoir été envoyée que dans un but, à 
savoir de faire pression sur l'Inde et d'aggraver la situa
tion causée par les incursions chinoises dans le terri
toire du Ladakh, partie intégrante de l'Union indienne. 

2. La question dont le Conseil de sécurité a eu à 
s'occuper depuis janvier 1948 est celle de la solution 
à apporter à la situation créée par l'agression pakista
naise sur le territoire du Jammu et Cachemire, qui 
fait partie de l'Union indienne. Le Conseil a constaté 
que le Gouvernement pakistanais, en dépit de ses déné
gations antérieures, s'est trouvé impliqué dans cette 
situation, en premier lieu parce qu'il avait prêté aide 
et assistance aux envahisseurs venus du territoire pa
kistanais, et en second lieu parce qu'il avait envoyé 
des forces armées régulières à l'intérieur de l'Etat, . 
envahissant ainsi le territoire indien et violant la réso
lution du Conseil de sécurité en date du 17 janvier 
1948, que le Pakistan aussi bien que l'Inde avaient 
acceptée. C'est en raison de ces faits, qui sont à l'origine 
de la situation dont le Conseil est saisi, et afin d'y porter 
remède, que la Commission des Nations Unies pour 
l'Inde et le Pakistan a formulé sa résolution du 13 août 
1948 et sa résolution complémentaire du 5 janvier 1949. 
C'est la raison pour laquelle sa résolution du 13 août 
1948 prévoit l'arrêt de l'agression pakistanaise en ces 
termes très clairs : 

<< Attendu que la présence de troupes du Pakistan 
dans le territoire de l'Etat de Jammu et Cachemire 
modifie de façon considérable la situation telle 
qu'elle avait été exposée au Conseil de sécurité par 
le Gouvernement du Pakistan, ce dernier accepte de 
retirer ses troupes de cet Etat.)) [S/1100, par 75.] 

Le Gouvernement pakistanais s'est ainsi engagé 
à mettre fin à son agression il y .a 11 ans. L'agression 
pakistanaise se poursuit cependant et le représentant 
de l'agresseur formule à présent d'autres revendications 
extravagantes. 

· 3. Cherchant à induire le Conseil en erreur, le 
représentant permanent du Pakistan a déclaré dans 
sa lettre qu'aux termes des recommandations (qu'il 
appelle << décisions ll) du Conseil de sécurité et de la 



mission provide that ail outside forces . shall be with
drawn from Jammu and Kashmir. As mentioned in 
the precediug . paragraph, the Commission's resolution 
of 13 August 1948 does specifically provide for complete 
withdrawal of Pakistan armed forces from the Indian 
Union territory of Jammu and Kashmir. The same 
resolution, however, lays down that the Indian Govern
ment will maintain within the lines existing at the 
momen_t of ceas~fire the minimum strength of its forces 
considered necessary for the observance of taw and 
order. It is thus clear that the Pakistan forces have 
to be withdrawn in lolo from Jammu and Kashmir and 
the Government of lndia are entitled to maintain their 
armed forces for the observance of law and order. 
.The Commission had spccilically assured the lnùian 
Prime Miuister that" law and order" includes adequate 
defence. 

4. The Permanent Representative of Pakistan has 
made a further attempt in his letter to mislead tlle 
Council by making the suggestion that a sovereign 
authority to look after the security of Jammu and 
Kashmir has still to be evolved and that the responsi
bility for the security or the State has been assumed by 
the Security Council. A reference to the Council 
resolution of 17 January 1948, the Commission's two 
resolutions of 13 August 1948 and 5 January 1949, and 
the assurances given by the United Nations Commission 
on behalf of the Security Council to the Prime Minister 
of India, would show condusively that the proposais 
made by the Commission and the Security Council to 
resolve the situation created by Pakistan ag&rression 
in Jammu and Kashmir were based on the sovereignty 
of the Jammu and Kashmir Government over the entire 
territory of Jammu and Kashmir and on the responsi
bility of the Union of India for its defence including 
maintenance of law and order, 

5. While doing their best to resolve, by peaceful 
means, the situation created by Chinese incursions into 
the Indian Union territory o·f Ladakh, the Government 
of lndia will, in pursuance of their inherent riglrt of 
self-defence, take ail such measures as may be necessary 
against any violation of their territory. The regrettable 
fact that the situation created by an ·earlier aggression 
on the Indian Union territory of Jammu and Kashmir 
has still not been resolved due to the intransigence of 
the Government o{ Pakistan does not, in any way, 
detract from the inherent right of the Government of 
India to take all such measures as they consider neces
sary to resolve the situation created by aggression from 
another quarter. 

6. lt is re.quested that this eommunicatiou may be 
brought to the notice of the memhers of the Secmity 
Council. 

(Signed) C. S. JHA 

Ambassador Extraordinary and Plenipotenliary, 
Permanent Representative of lndia lo the 

United Nations 
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Commission toutes les forces étrangères doivent être 
retirées du Jam~u et Cache.mire. Comme il est rappelé 
au paragraphe précédent, la résolution de la Commission 
des Nations Urùes pour l'Inde et le Pakistan en date 
du 13 août 1948 prévo.it expressément le retrait complet 
des forces armées pakistanaises du territoire de Jammu 
et Cachemire, partie intégrante de l'Union indienne. La 
même résolution prévoit, en revanche, qne le Gouver~ 
nement indien conservera, en deçà des lignes existant 
au moment de la suspension d'armes, les forces mini
mums jugées indispensables pour le maintien de l'ordre. 
Il est donc clair que les forces pakistanaises doivent 
être retirées en totalité du Jammu et Cachemire et 
que le Gouvernement indien a le droit d'y conserver 
ses forces armées pour le maintien de l'ordre. La Com
mission a expressément assure le Premier Miuistre de 
l'Inde que le maintien de l'ordre comprend le maintien 
de moyens de dèfense adéquats. 

4. Le représentant permanent du Pakistan, dans 
sa lettre, a également essayé d'induire le Conseil en 
erreur en donnant à entendre que l'autorité souveraine 
chargée de veiller à )a sécurité du Jammu et Cachemire 
restait encore à constituer et que le Conseil de sécurité 
avait assumé la responsabilité de la sécurité de l'Etat. 
La résolution du Conseil de sécurité en date du 17 jan
vier 1948, les deux résolutions de la Commission des 
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan en date des 
13 août 1948 et 5 janvier 1949, et les assurances données 
au Premier Ministre de l'Inde par la Commission des 
Nations Unies, au nom du Conseil de sécurité, montrent 
de façon concluante que les propositions présentées par 
la Commission des Nations Unies et par le Conseil de 
sécurité, pour résoudre la situation créée par l'agression 
pakistanaise au Jammu et Cachemire, partent de l'idée 
que le Gouvernement du Jammu et Cachemire est 
souverain sur tout le territoire de cet Etat et qu'il 
incombe à l'Union indienne d'y assurer la défense, y 
compris le maintien de l'ordre. 

5. Tout en faisant de son mieux pour apporter une 
solution par des moyens pacifiques à la situation résul
tant des incursions chinoises dans le territoire du 
Ladakh, partie intégrante de l'Unfon indienne, le Gou
vernement de l'Inde, dans l'exercice du droit inalién~ble 
de légitime défense, prendra toutes mesures qui pour
raient être rendues nécessaires par une violation de son 
territoire. Le fait regrettable que la situation résultant 
d'une agression antérieure sur le territoire dn Jammu 
et Cachemire, qui fait partie de l'Union indienne, n'a 
pas eucore été résolue, en raison de riutransigeance du 
Gouvernement pakistanais, ne porte atteinte en aucune 
façon au droit imprescriptible qu'a le Gouvernement 
de l'Inde de prendre toutes les mesures qu'il peut juger 
utiles pour faire face à la situation résultant d'une 
autre agression. 

6. Je vous serais obligé de bien vouloir porter la 
présente communication à l'attention des membres du 
Conseil de sécurité. 

L'ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, 
représentant permanent de l'Inde 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
· (Signé} C. S. JHA 
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